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ASSOCIATION 

L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

L'Association dite « Association de l'Administration. 
pré/ ectorale » a pour but : 

l° De venit· en aide à tous ceux ayant appartenu à 
l'Administration préfectorale et à leurs familles qui se 
trouveraient dans le besoin; 

2° D'accorder au."\: Sociétaires, à leurs veuves et orphe
lins, des allocations et indemnités; 

3° De consentir des pl'êts d 'honneur aux Sociétaires 
et aux anciens fonctionnaÏl'es de l 'Administration préfec
torale; 

4° De préparer et fonder toutes les institutions propres 
à compléter et perfectionner son œuvre de prévoyance et 
d'assistance; 

5° De défendre les intérêts communs, matériels et 
moraux· de ses membres. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège est à Paris, au l\linistère de l'Intérieur. 



ASSOCIATION 
Dt: 

L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

PRÉSIDENTS D 'HONNEUR 

M. le Ministre de l 'Intérieur. 

MM. t de Selves, G-C *, ancien préfet de la Seine, 
membre du Conseil d'administration, président 
de l 'Association : 1907-1911. 

'il' Lépine, G-C *, ancien préfet de police, membre 
du Conseil d'administration : 1907-1913. 

Trépont, 0 -0 *, ancien préfet du No1·d, membre 
du Conseil d'administration: 1907-1919; vicc
Jwésident de l'Association : 1907-1911 ; président 
de l'Association : 1911-1919. 

-0- Olivier Sainsère, G-O *, ancien préfet, conseiller 
d'Btat honorail'e

1 
membre du Conseil d'admi-

11istration: 1907-1911. 

11' Allain-Targé, C *, ancien préfet, président de 
chambre honol'aire à la Cour des Comptes, 
membre du Conseil d'administration: 1907-1919. 

Jean Branet, C *, l}.ncien préfet, directeur général 
honoraire des Douanes, conseiller d'Etat hono
raire, mcmb1•e du Conseil d'administration et 
secrétait-c de l 'Association: 1907-1925. 

Georges Reboul, C *, préfet honoraire, directeur 
honoraire au Ministère de l 'Jntérieur, conseillei· 
cl'Etat honoraire, membre du ConseH d'admi
nistration: 1907-1922; vice-président de l 'Asso
ciation: 1911-1922. 

Pierre Genebrier, C *, préfet honoraire, directeur 
honoraire au Ministère de 1 'Intél'ieur, ancien 
député dn Pt1y-de-Dôme, membre du Conseil 
d'administr ation : 1907-1931 ; secrétaire de 
l '.\..ssociatioo : 1926-1931. 
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Le Beau, 0 W, ancirn directeur du Personnel et 
<le ! 'Administration générale au Ministère de 
l 'Intéricur, ancien préfet de la Seine-Iniéricul'e 
gouverneur général de ! 'Algérie. ' 

MEMBRES D 'HONNEUR 

MM. Lowgren, secrétaire général de la Préfecture de 
Stockholm, bienfaiteur de l'Association. 

Bazin, 0 W, préfet honoraire, membre du Conseil 
d'administration : 1912-1929. 

d 'Heilhes, sous-préfet honoraire, membre du Conseil 
d 'administration et trésorier de l'Association : 
1923-1929. 

Frank Hirsch, sujet suédois, ami de la France 
bienfaiteur de l 'Association. ' 

Henri Duros, *, préfet honoraire, membre du 
Conseil d'admini~tration: 1907-1919. 

'r Maurice Roman, * préfet honoraire, conseiller 
référendaire hono1·aire à la Cour des Comptes, 
membre du Conseil d 'administration et trésorier 
de l 'Associaiiou : 1910-1922. 

Albert Delfau, 0 *, ancien préfet, conseiller 
d'Etat hors cadres, délégué dans les fonctions 
de président du Conseil de préfecture de la 
Seine, membre du Conseil d'administration : 
l 919-1933. 

Baudard, C W, préfet honoraire, membre du 
Conseil d'administration : 1911-1934. 

DONATEURS 

1916 M. Marcel-Bernard, sous-préfet de Po11toise. 
'Ir M. Causeret, ancien sous-préfet, maîtro des re

quêtes au Conseil d'Etat. 

]919 t 
1926 
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l'II. Maquennehm, sous-préfet en disponibilité. 
M. Lowgren, secrétaire général de la préfecture 

de Stockholm. 
!II. Jean Durand, Ministre de l 'Intérieur. 

1926 l l\I. Lallemand, préfet l1onoraire. 
1927 \ 
1929 
1929 
1930 
1931 

1933 
1933 

1933 
1934 

1,1m• Pabot-Chatelard, veuve d'un préfet honoraire. 

M. Chevreux, préfet ùe la Lozère. 
:M:. F rank Hirsch, sujet suédois, ami de la France. 
l\f. Julien, préfet, directeur du Perso!11;cl_ et de 

l'Administration générale au Min1stere de 
l 'Intérieur. 

M. Morellet, préfet honoraire. 
M. Camille Chautemps, président du Conseil, 

Ministre de l'Intérieur. 
l\L Thomé, préfet, directeur de la Sûreté générale. 
M . LachtUC, préfet de la Manche. 
M. Brun, préfet, directeur de l'Admini~t~ati_on 

départementale et communale au ~I1mste1·e 
de l 'Intérieur. 

M. Coldefy, sons-préfet de La Tour-du-PiIL 
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MEMBRES DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

pour l 'année 1935-1936. 

( Assemblée générale du 16 décembre 1935.) 

.l\il\I. Autrand, G-0 *, ancien préfet de la Seine, 1m\fet 
honoraire. 

Berton (Henry), *, maître des requêtes honoraire 
au Conseil d'Etat, président de section au Conseil 
de préfecture de la Seine. 

Bouet, 0 *, préfet de Saône-et-Loire. 
Brelet, 0 *• préfet honoraire, conseil.Ier d'Etat bono

rafre. 

Deveaud, chef de Caüinet du pl'éfet dn Dotibs. 
Dupré (J ean), secrétaire général de Constantine, pré-

sident de l'Association d'Algérie. 
Feschotte, sous-préfet d 'Haguenau. 
Garipuy, 0 *, préfet honora.ire. 
Gaudard, sous-préfet d'Avranches. 

Gouinguenet (Paul), *, président du Conseil de 
préfecture, à Versailles. 

Graux (François), 0 *, préfet de la Seine-Infériellt'e. 
Marcel-Bernard, C *, préfet hors classe, directeur 

général des Assurances sociales et de la Mutualité. 
Philip, ®, sous-préfet des .Andelys. 
Poulat, secrétaire général de la Dordogne. 
Rousselot (Jean),*• préfet d'Oran. 

Suard, 0 *, ancien sous-préfet, conseiller référen
daire à la Cour des Comptes. 

Viguié (André), 0 *• ancien rurecteur du Personnel 
et de l'Administration générale nu Ministère de 
l'Intérieur, préfet de Seine-et-Oise. 

'I 
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MEMBRES DU BUREAU 

(Conseil d'administration du 16 décembre 1935.) 

JH.'.\I Autrand G O *, ancien préfet de l?- Seine, préfet 
. . hono;aire, président, 17, rue d 'AnJOU. 

l\[M. 

Brelet C *' préfet honoraire, conseiller d 'Et~t hono
rai~·e vice-président, 80, avenue de Brcteu . 

Marcel-~ernard, C *, p,·éfet hors classe, direct~u,1· 
général des Assurances S?ciales et de la irutuahte, 
vice-prisident, 27' rue Peclet. 

Vi uié (André), 0 *, ancien directem du_ ~er~onnel 
get de ! 'Administration génél'ale au :M!111~tere_ ~e 
l'Intérieur, préfet de Seine-et-Oise, secreh'nre gene-

ral. il d , 
Gouinguenet (Paul)' *' président du Conse e, p~e-

fecture interdépartemental, à Vers_aill,es, -~ecrfJ:ire 
général adjoint, 10, avenue de Pans, ~ Ver~, es. 

Suard, 0 *, anC'ien sous-préfet, con~eil~er l'eferen
dairc à la Cuur des Comptes, tresoner, 15, rue 
Daubenton. 

Compte vostal de l'Association : PARIS 52.44. 

CENSEURS DES COMPTES 

Chardon, 0 *' préfet honoraire, trésorier-payeur 
général honoraire. . . , 

Bègue, 0 *, préfet honoraire, trésorier-payeur genéral 
de la Côte-d'Or. 

Segaut, * • ancien sous-préfet, trésorier-payeur géné
ral bonoraii'e, censeur suppléant. 



ASSEMBL~E GtNtRALE 
DU 16 DtCEMBRE 1935 

Le 16 décembre 1935, ù. la mairie du rv• arrondissement, se 
sont réunis en assemblée générale ordinaire les membres de 
l 'Assoeiation préfectorale, sous la présidence de M. AOT~"D, 
ancien préfet de la Seine, président. 

Etaient présents: 

MM. ÂN'CEL, préfet de la Haute-Vienne; 
ANTONY, préfet de la Dordogne; 
~<\.NTOINE, préfet honoraire; 
AR~A1JD (Marius), sous-préfet de Dôle; 
.ARNAUD (Pierre), sous-préfet de Chateaubriant; 
BALLEY, sous-préfet de Toulon; 
BA.Zw, préfet honoraire; 
Bt<roE, préfet honoraire, trésorier-payeur général de la Côte,. 
d'Or; 
BENEDETTI, secrétaire général du Cantal; 
BERGER, conseiller de préfecture à Dijon; 
BERNARD (Albert), préfet en disponibilité; 
BERT (Paul), préfet, directeur del' Asile clinique de Ste-A.nne; 
BERTON (Henry), président de section au Conseil de préfec-

ttue de la Scine; 
Bm,rnx, sous-préfet de Soissons; 
BoDE1lEA1J, préfet, secrétaire général de la Seine; 
BoISDÉ, secrétaire général de la Sarthe; 
Bosc, secrétaire général du Rhône (administration); 
BOTTON, secrétaire géné:ral en disponibilité; 
BoucOIRAN, secrétaire général de la Gironde; 
Bo=, préfet de Saône-et-Loire; 
BouJAIID, préfet de la Haute-Saône; 
Bomo, ancien préfet de la Seine; 
BounCIBAS, secrétaire général de la Corrèze; 
BRELET, préfet honoraire, conseiller d'Etat honoraire; 
BRESSOT, p1·éfet, directeur du Cabinet du préfet de Police; 
BRISAC, préfet l1onorairc; 
B&UN'EL, p1·éfct honoraire; 
BusSibœ (Amédée), préfet de l'Oise; 
BoSSIÈRE (Jacques), secrétaire général du Rhône (police); 
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.MM. CABOUAT so 'f t , us-pre e de l\Ieaux • 
CAZENEO\'E, président du Conscii' d , 
CllARDoN,p1·éfet honorairn tr' . e prcfecturc de Toulouse; 
C 

~, esoricr-payeur gé , 1 h . 
Hnuux, préfet de l'Eure· nera onoraue; 

CHULLUT ,.,. ' ' sous-prCJ.et chef de C b. t d 
COLLON, chef do Cabi~et du p -t t i:e l' u p~·éfot du Nord; 
Coussy, président d11 C ·1 dre c , c Ardcche; 
Cu 

onsN e prcfcct d Ca 
, TTOLr, sous-préfet ,Je n . A ure e en; D ar-sm·- ubc · 
,\DOONE, sous-préfet de ~r . ' DA ,

0 
. • nunac; 

· c Y, sous-préfet de Douai, 
DAUPEYROUX SM ·'t ' , ! 
D

. , ~de a1ro gcncral d S · 
f ,CUARlIB, préfet honoraire· e éme-et-Oise; 

DrssAJto 'f t d ' , pre c e la Corse· 
Dc:irooLm, sous-préfet de s:nlis· 
DUJ.>ARD, préfet du Gers· , 
DUPRÉ, secrétaire ' ' 

1 

EMERY pre'" • J gencral ùe Constantine; 
, .i.e. 1ononure· 

FABL\NI 'f j 
1 

, pre et ionoraire; 
FALQOE, sous-préfet de Rethel. 
~F.LD, secrétaire géuéral ùe l'Aube· 
FESC.!iOTTE, sous-préfet d'H , F agucnau· 

ILilOULAoo, président du C ï • 
FRAG:,iAuo pr.{f' t 1 . onsci de préfecture d'Orléans,· 

, ~ e 1onora1rc· 
GAUBERT, sous-préfet de V 1' , 
GAUDARD ., , a cnc1cnnes; 
G , sous-pi cf et d A ,·i·ancltcs . 

~z~mœ, sous-préfet dù Saumur· ' 
GENEIHUER (Rog ) 1 

S
• t, . er , S<HJS-préfot, sous-chef d 
ure e nationale; e bureau à Ja 

GILOTT:e, préfet honoraire· 
GUIAT C li , , ' OllS!'I er de prefecturc de I S . 
GTRA.oD, conseiUer de préfoctu ~ .a mne; 
GoaoET, conseiller de pr:f ·t re a Clrnl~11S-su.r-:\Iarne; 
GomNGUE•~ (P I) C, ec ;ure honorau·,•; 

mu, au , pre~1clent d C . . · , 
V l'TSai lies; u onseil de preiccture ùe 

GRAUX (François) é.f d , • pr et do la Sei11e-fo.fé: 
u Cabinet du ?lfinisli·e ùe l'I té . 1 ieure, directeur 

GuiIBARD co 'JI n neur; 
G , nser er de préfecture 11 Vcl'saillcs· 

UF.RJNEA u, sous-préfet <le Comp·' ' 
lliNDL s é . 1egne· 

E, secr taire général de l'O . ' 
HENRY (J ) rnc, H , acques , sotL~-préfct do Brest· 

F.UMANN, préfet de l'Aveyron· , 
Jooux, préfet de l'Ardèche· ' 
JouANY, préfet dnc Dnux• s'· J .... ~ l'.'" - CVTcs· 

OtffE, prôfet, directeur de l'.A.siie tle \ïllc-Enard; 
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MM. Kmwz:É, ancien prufet, conseiller de préfecture de la Seine; 
LAODAZE, préfet de la Manche; 
LAMBERT, sous-préfet do Mayenne; 
l ,ANDt;L, sous-préfet de Cholet; 
LIN.ARÈS (PieITe), préfet l1onoraire; 
L1NARÈS (René), sous-préfet de Parthenay; 
LONJON, sous-préfet !tonoraire; 
l\1.IBCF.L-BF.RNARD, préfet, directeur général des Assurances 

sociales et de la Mutualité au Mini.stère du Travail; 
MARCELLIN, secrétaire général du Cher; 
MARCUATS, sous-préfet de Châteaudun; 
l\Lmuo, sous-préfet en disponibilit€; 
MARTIN (Louis), préfet de la Haute-Savoie; 
l\lASsÉ, préfet en disponibilté; 
MA'rHIEO (Maurice), préfet des Basses-Pyrénées; 
l\uTHŒO (Elie), sous-préfet de Montbrison; 
MATil IOT, préfet détaché; 
l\1ATWAT, préfet du Cantal; 
l\1AtmEL, sous-prékt de Saint-Flour; 
M:EYN1AL, sous-préfet de Confolens; 
]'.ULLIAT, sous-préfet de Vendôme; 
1\IOINB, secrétaire général d'Ille-et-Vilaine; 
MOMY, conseiller de préfecture de Constantine; 
hloNTIGN.Y, préf'et honoraire, directeur honoraire au Minis-

tère de,; Finances; 
J\IOULONGUET, préfet ùu Cher; 
l\IoUs$rN;;T, sous-préfet de Montru-gis; 
MOOTARDIER, sous-préfet en disponibilité; 
MOYON, préfet de l'Aube; 
Musso, sous-préfet ùe Dinan; 
NATALELLI, préfet de la Meuse; 
Ouv1ERI, sous-préfet d' A.i·gentan; 
ÛSTROWSKI, ancien préfet, président du Conseil de préfec-

ture de Dijon; 
PÉ.BERAY, président du Conseil de préfecture de Lille; 
PELLETIBR (François), secrétaire général du Doubs; 
PL'11.d:, sous-préfet du Havre; 
PETIT, sous-préfet de Beaune; 
PE'.rlTJEAN, sccrét.airc général de l'Oise; 
P1TTL1P, sous-préfet des Andelys; 
Pi:ERA?>:GELI, sous-pl'éfct de Rnmbouillet; 
PrETTB, préfet honoraire, ancien ministre d'Etat de Monaco; 
RANOIÈIŒ-GRANÈS, sous-préfet de Dieppe; 
RE\'ILLIOD, prufet de l'Omc; 
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MlI. Rison11.um1 prufet honoraire; 
Rix, Sl'Crétaire génural, clire<ltcnr du Cabinet du préfet do 

la Seine-Inférieure; 
R OnLOT, préfet du Bas-Rhin; 
Roof, préfet honoraire; 
n orn,1rur1m, préfet honoro ire; 
RouL1Ès, secrétaire général du Jurn; 
S.'\DON, secrétaire général des Boucbes-(lt1-Rhône (a<lmin.); 
$,1.ssœn, préfet honoraire, trésorier-payeur général de l'Oise; 
Sc.mARONt, préfet du MorbiJ,an; 
SECOND (Paul), préfet hot1oraire; 
i-iEG.\CT, anc. sous-préfet, trésorier-payeur générnl honoraire; 
SEGCEL.\1 sous-préfet de Srgré; 
~EGCIN, préfet des Côles-du-Xord; 
SERRE, sous-préfet de Corbeil; 
SER\'.,rn, sous-préfet des Sables-d'Olonne; 
ScrARD, ancien sous-préfet, conseiller rHérm<laire ù, la Cour 

des Comptes; 
Scncn.u1r, préfet de la Côte-d'Or; 
Tfsor, secrétaire général do ! 'Yonne; 
,.AR\LDt, secrétaire général du Puy-de-Dôme; 
Y.IBE.'1:Œ, préfet, directeur des Affaires départementales 

la Préfecture do la Seine; 
Yi::nLolllltE, préfet des Landes; 
Vwounoux, préfet honoraire; 
Yrncrn'J (André), préfet de l'Htlrnult; 
Y RI i., SCCTétnil·c gfoéral du Loiret; 

Excusés: 

lDI. ,\.DAM, préfet do l'Allier; 
~CSSARESSES, ancien sous-préfet; 
B.ULLY (Pierre), sous-préfet de Sarreguemines; 
BARIUt.-o, son&-préfet de Strasbourg-Campagne; 
BORDERIE, sous-préfet de Bergerac; 
BORDES (Pierre), gouverneur général honoraire de l'Algorieê. 
BOUFFET, préfet do Constantine; 
Bout0aim, conseiller de préfecture honoraire; 
BoUSQlfE'l' (Andre), sous-préfet de Lorient; 
C,UIPION, préfet de ln Savoie; 
CARR~RE, secrétaire général do l'Allier; 
CASSAO!-.-uu, préfet du Tarn; 
C.uussi:, préfet de la Marne; 
DESTEJUC, secrétaire général do la Loire; 

61'.ct honoraire; 
:Ml\L Du\·1msoY, pr 'f t de Redon; 

1-'.\UCONNIER, sou~"}.~rct ~e Chnteaulin; 
'-' • E •u sous-prc ,e 
,. 11,l,Z A , , do l{oanne; 
(j;,.ROA~ l,()U:.-preîct 
, ' \fct de l'Indre; . 

(,EORGE, pre . ) préfot honornuc; 
('ERVAlS ()u\urlCC ' · ïJlilé' 
; ou l; ,--.N \01>, préfet eu dispom l , 
L,1,ARL~oss,:, pnHct ho1~oro1re; 

· 1 t I ono11ure· 
1.,.\,1BRY, p1·c e I gén~ra\ de l',\lgérie; 
LE Bc.m, gouverneur .. 

••·et du Hout-Rbm, 
l.iLll OY, prc, use· 
L1;CA, préfet de_ lt\ ~~de,:t gén(>ral de Tunisie; 
").{;,.s, ·1..RON, ancien 1e.::, • • 
' · 'f t honoro1rc, 
?.I ,m,n&R, so1~'>~pre e de st'Ction au Conseil d'Etat; 
11 \Rl"-GER, presulent , . 
- , t[ t de Peronne, 
°MANllll, saus:r; :c Lot-ct-C'raronne; 
?,1,\RLlER, vrc e ',frt do hl Sarthe; 
M .m-r1ll (i\ u~1;3t~\ prtt\ Loire-Inférieure; 
-.1 \Tl!I ,·m p l'efut e , , . ' 'fet· 
~ ,m,1uo 11.nc1e11 sous-pre . ' -·11·. 
• · ' 1 t de R1he11m 1 e, 
()LJVIER, sous-pre c , , \ de la Dordogne; 
Po\lLAT, secrétaire gcne.rn. 

tfct houorrure, . • Rnn:o:,;, pr~ ïl . d'Elo.t co(lllll1SS01re 
R OL.\.'ID-)!ARCEL, conSCl er ' 

Tourisme; d'Oran i • 
RoussELOT, p1-éfot réfct de Saint-Quentin; 
T,1UPlt'.R-L1,--r,10E, S0\1S·P 

T1101,1i:, préfet; ·:-.vre· 
V ACQUŒR, 1>r6l:et t la :~ien' sous-préfet; 
VAt.ENTilll, pcrcep ur, 
Z1rls, sous-préfet de Berru\Y· 

général nu 
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ASSEMBLt E GÉNÉRALE DU 16 DtCEMBRE 1935 

Ln séance est on vert<', à 15 heW'e~, sons la prl-sidcncc de 
:u. ,\u'fluxo, prétcl honoraire. 

M. LE Pnt;SIDEXT. - En vue des Hcctions auxquelles il faut 
prol·é<lcr, je vous demande cle constituer tout de stùte le bureau 
c:11'<:toral. Jr \'OlL-, propose comme présidenl .M. 1'11,""M'E qui, ayant 
J'l•mpll ces fouctiort~ le,; autn,s années, a une grande expéril'nce. 

JI u'y a pas d'opposition i Adopté. 

Puis, étant donné le nombre très important de vol.anis que 
nous avous ct•lte ann<'e, il faut quo nou~ augmentions le nombre 
<le nos a-;sesseurs, je vous demande donc de désigner neuf asseSS<'UrS. 

(Sont désignés comme asses.~curs )fM. GAUDtlRD, Fn1z?.A, DF.-
1·EACD, Cl!TTOLI, P1C.\RD, Gi;ÉRIXE,H;, F.i.:.sCHOTTE, DulLOCLIN et 

,\RllL\ND.) 

U. r.E PRbmEXT. - L<' d('.pouillcment de;; ,·oles par oorres
poudnncc se Îl'rn. dnrts la ~allo du fond. 

En princÎJW, noth no <lenions plus a<'cepter de bnllrlins de \"Ote 
h l'ou,·t•rturc du S<'t'Utiu, ln li.sto Je:; votants Il été en effet arTêlét•, 
müis notre collègue d'Algfric, ~r. Dornr.:, présidCllt du l'Aulicalo 
d'Algérie, est arrin\ apportant un eerta111 nombre de rntes de la 
1,art J,• ses colli'g111•~ d'.Alg<>rie. Youlez-,ous, i1 titre t'xccptionnel, 
nJmeUrc que ct'S vot<'S seront 1•alnbles ? 

Tl n'y a pa~ d 'opposiLiou Y Adopté. 
Le \'olc va a\"OÎr lieu 11 l 'entréo de cdtc snlle et le dépouillc

m\"nl dan,; la salit' du fond. 
Nous :ibonlon, iuunédinlcmcnt l'ol'drc clu joui- do notre as

i..rmhlé(•. 
l'rO<'.ès-vt'rhal <le l".\ssembléc générale du 17 dC-eembre 193-1. 

c~ procès-,·erhal a 11111·11 dnns notre Biilleti11. \" ous l'avcr; lu. \' olL~ 
n'a,·rz pRs d"oh:;eTl'nlion.,; ii. pré,rnl!'.r 1 

Je ,-ous proposo donc Je l'adopter. 

(T,e procè-M0 erb11l <le l'.lssemblie gé11éra/e cfa 17 décembre 1931 
c~I adopté à l'unanimité.) 
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M. ~..E P.nÉSIDENT. - Je donne ln , 
secrétaire général de l'Assoc· t· . parole a M. llIARCEirBERNARD 

ut !Oil pom· la 1 t d ' ' , oc m·e e son rapport. 

Y. MA.ncEirBEnNARD, secrétaire , , . 
lecture de son rapport. gcneral de l'Association, donne 

RAPPORT DE M. MARCEL-BERNARD 
sec-ré taire général de Z' Association. 

PREMIÈRE PARTIE 

COMPTE MORAL 

Notre effectif. - Nouvelles adhésions. - Démissions. - Nos réu• 
nions. - Allocations et secours accordés. - Promotions dans 
la Légion d ' honneur. - Démission de M. Le Beau. - Les décès. 

Les nouveaux préfets. 

M ES OllERS COLLÈGUES, 

Depuis notre dernière Assemblée générale, le Conseil d 'admi
nistration a été heureux d'inscrire sur ses contrôles les adhésions 
de 29 nouveau.'.: Sociétaires recrutés dans les divers échelons de la 
hiérai·chie. Notre recrutement comprend presque l'unanimité de 
nos collègues, et il ne peut pins s'accroître maintenant que d'un 
faible contingent d'année en année. 

L'effectif total est de 986, et se décompose ainsi: 

Fonctionnaires de l'Administration préfectorale en serrice: 

Préfets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 99 

Secrétaires génfu-aux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Sous-préfets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • 178 
Conseillers de ptéfocture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Fonctionnaires en service détaché.......... . . . . . . • 45 

Fo11elionnaires en disponibilité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 24: 
Chefs de Cabinet de préfets (non sous-préfets) .. . . • . 66 

Anciens fonctionnaires de l'Administration préfectorale. 30-l 
Anciens chefs de Cabinet de préfet (uon sous-préfets).. . 23 
Membres d'honneur (non sociétaires) et membres hono-

raires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 8 
Dames ...... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 88 

TOTAL............... . 986 
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Voici les uoms tles 27 uou 1·canx adhéreuts : 

3 Scc1·ét11ires gé1>1fraux: 

~OI. DtoKOWSKr, Saône-et-Loire; 
GAsxi:, i'iïè,Te; 
L.wOREsT, Haute-Marne. 

7 Sous-1,réfets: 

?.IM. IlEZ\Gu, l\famers; 
Bn1ssET, Lunéville; 
DELl'EY Hot·, Castelsiurasin; 
(hzAGllE, SanmUT; 
HOLVECK, Altkii:ch; 
lfrLAln.E, Pontoise; 
P.<1R.1, Molsheim. 

1 Présiclent de Cün$ei/ ile J)réfecture i1,tertléparremental: 

M. C.IZEXEorn, Tonlou$e. 

12 Chefs de Cabinet de préfet: 

~D:L .\_llEll,LE, Tarn; 
IlEXEDl'TTI (Tony), Iraut«'$•Alpc~; 
Conxu, Vosg(><;; 
C&AnoL (1'1Iarcf'l ), Côl!'s-du-X orcl; 
Dt;BHEL'lf,, Eure; 
F,;,1, Tarn-et-Gamnnc; 
In:RIŒllG, Charente; 
la l<IRD, Orne; 
RoQt'E.~, Curi-èw; 
SE1'EHŒ, Hautes-Pyrénées; 
Tou,1.~1, La.nde!;; 
VruxT, Haule-Garonne. 

3 Fonclionnaires en sen•ice détachf: 

l\UL BEAt'GITT'M'E, sous•prHet de l " classe, déput,i de fa 
Meuse, qui a tenu à flgnœr sur no~ contrôles à partir 
du jour o,, s011 père en était rayé par suite de son 

décès; {A 71plaud~senumts.) 

lTONll'BEYruE, préfet de 2" classe, secrétai re général 
adjoint de la Résidence de Tunis; 

PETIRMU-PR/IDrER, sous-pr~fct détacl1é au Comité de la 
Région parisienne. 
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3 rmcie11s Fonctionnaires: 

MM. Fur.Lv, ancien préfet; 
GoxnRAKD, aneicn (•onscillcr ùo préfecture, 1·~d:ietc11r à 

L'Administration centrale; 
1'11Aow,r., pr(.fct honorairn. 

Nous avons 1l, C'nrC'gisfrcl', 11aJ· ronh'c, quelqur,, démissions, ou 
tlépa,-t~, celles de: 

Ji[l\f. AuTUIE;It, SP<'l'étaire général de la Scine-Inléricure; 

BERET, conseiller de préfecture honoraire; 

FLEU1tY, p réfet honoraire; 

NAUDI~, 11ncicn p réfet de la Seine; 
:N'ou1~, ancien con~eiller de préfecture; 
PoJT,LET.:X, préfet honoraire. 

Quoi qu'il en soit, jamais nom; n'avons n•~u autanl de YOtes 
par con·cspoudance - no11:. atteignons le chiffre ile 456 - jamais 
nous n'avons eu autant d 'a!lhésions 11our notre bauquet, ni autant 
(le pré~cnts à notre Assemblée générnle. ( Applc1udisseme11ts.) 

Au cour s des sept réunions tenues par le Conseil d'adminis
tration, nous a.vons cfütribué, entre J 9 pnrties preuaute8, Ulle 
somme <lo 10.000 francs, rc qui porle au chilîre de 185.000 francs 
le total des allocations déjà accortlécs. 

L 'ensemble des prêts d 'houucur couscutis à nos Sociétaires 
atteint 30.000 francs. Au cours de ] 'année 1935, nous en avon.s 
a.ccordé un seul nom·eau de 2.500 francs. Comme remboursement, 
nous a vous constaté la libération cléflu1tive d'un prêt accordé 
en 1930. 

Je tiens à offrir ,, eeux de nos Collègues qui out fait l'objet 
d'une nomination ou d'une promotioQ tlans la Légiou <l'honneur, 
depuis notre dernière Assemblée générale, nos bien affectueuses 
félicitations. 

Commandeurs: 

:Ml\f. BF.AUGUlTTE, préfet honorail'e, conseiller générol; 
Scrgo GAS, préfet, conseil ler d'Eta.t, d.ixecteur géuéral de 

!'Assistance et de l'Ilygiène publiques; 
MAGNY, J)réfot, directeur général de la Sûreté nationale. 
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Officiers: 

"ll-\f. ALL.\lll, ancien pt·éfet, ancien trésorier-payeur général; 
.-\:,;rornE, préfet honoraire, ancim1 reccreur particulier 

des finances; 
Cm.\PPE, préfet de l'Aisne; 
LEJlOINE, conseiller do Gournrncment adjoint au secr6-

taire général du Gom·ernemcnt général de l 'Algérie; 
li1RTIN, préfet de la Sarthe; 
:lloxEs1'11Eo1L, pré~tdcnt de section an Conseil de préfec-

ttue de la Seine; 
:.\[01sso x, préf.et honoraire; 
MOREAU, préfet de la Vendée; 
Srrnll, préfet de .Maine-et-Loire; 
Sos1l11, préfet de l'Isère; 
TA1·1,1N11 préfet <les Pyrénées-Orientales, délégué perma-

nent pour L'Andorre; 
Tocm11ER1 sons•préfot de Reims; 
Y ALLAT, ancien préfet; 
'VlLLEli'.·DESMESERETS, préfet de la Seine. 

Ch~vc1liers: 

IDL AZE, sous-préfet de Sidi-bel-Abbès; 
Bounxr, préfet adjoint à la Direction du Personnel au 

Mini$tère de l'lnMrieur; 
CANCEL, conseiller au Conseil de préfecture interdépar-

temental de Châlons-sur-Marne; 
CARRŒE, secrétaire général de l'Allier; 
CliARRIÈR&, conseiller do préfectuœ honoraire; 
CHEBERRY1 préfet, directeur adjoint au Cabinet du Pré-

fet de Police; 
COMTET, préfet de la Haute-Loire; 
DAN'GEL, préfet honoraire; 
DucASSE1 sous-préfet de Sarrebourg; 
FULL Y, ancien préfet, conseiller général Jes Landes, rece-

vem· ùes droits universitaires; 
GlR,rnn, préfet; 
ÛflUIAUD (Paul), secrétaire général du Nord; 
lIEUltANN', préfet de l'Aveyron; 
HILo, sous-préfet de Tournon; 
H0ERTER, préfet honoraire; 
LEn;, préfet honoraire; 
ÜLIVTE!i (Jean), sons-préfet do Ribeauvillé· 
PiPIN, sous-préfet de Langres; ' 
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MU. SAUVIAT, sous-préfet de Chalon-sur-Saône; 
S1GIWRF.T, sous-pr6fet honoraire; 
YTASSE, sous-préfet de Saint-Dié. 

Nous a\·ons été heureux pour lui, et fiers pom: notre Adminis
tr-ition do la nomination de notre ami LE Bl~AO nu poste de Gou
_.;rneu~- général de I 'Algé1·ie qui 1·eve1~ait ai!1si ,, un préfet. (Vifs 
(lppluuclissemenls.) Nous avons tenu a le feter amnt son depart 
au cours d"un dîner et notre Pré&idcnt lui a adressé nos vœux <lll 
~uccès dans une tâche que les circonstances 1·emlaicnt pa.rticuliè
J"cmeut difficile. N"ous sommes ass1ués que ses 1·6clles qualités do 
"rand administrateur lui permettront de xéussir. Son éloignement 
)'a rontraint à nous adresser sa démission. Kous aurions désiré 
Jo conserver parmi nous, mais son mandat ani~ant ù expirat!011, 
il n'en sollicite pas le rc11ouvellement. En raison des services 
éminents et dévoués que LE BEAU a rendus ù notre œun-e, nous 
Yons demaudel"Ons, tout à ! 'heure, de vouloÎt" bien lui conférer 
le titre de président d'honneur de uotre A»sociation. ( Applau
disse me11 ts.) 

Ce faisant, nous n'oublions pas que nos collègu~s d'Algérie 
ont constitué sur l 'aut.re bord de la l\léd,torranéc, une Associa
tion préfecto;:ale qui_ comprend 40 membres, tous adhérents ù 1:1 
Préfectorale de Fi·anee, et 11ons es1>6rous que ce ge;te sera appre
cié par eux. Pour nob-e part, nou.s avons été touchés des termes 
11ffoctueux de la lettre qu'ils adressaient, cette année, à notre 
Président M. AUTRAND, pour l'inviter à assister à leur Assemblée 
générale, 

1

et à leur banquet, présidé par le gom•ernem- général 
l,H BEAU. Nous vous proposons de vouloi.i· bien décider que le Pré
sident de cette association-sœur, doit être considéré conune membre 
supplémentaire du Conseil d'administrntion, et fJll<!, lors do ses 
séjours à Paris, il poun-a assister à nos séances al'cc voix déli
bérative. (Assentiments.) 

Depuis notre dernière réunion, 11011s a,ons eu le 1·cgret d 'ap
prendre la mort de 13 de nos collègues: 

MM. BAROEAUD, secrétaire général honoraire; 
BEAUGOITTE, ·ancien préfet; 
Bonrrn, préfet honoraire; 
BERNARD (Armand), 11.Ucien préfet, puis ambassadeur; 
CouREA0, ancien eonsciller de préfecture; 
FARINES, conseiller Ile préfecture honoraire; 
GERBORE, conseiller de préfecture hononùre; 
H.,uwoxn, préfet honoraire; 



l\UI. L.nmezr.1,1:, pré~ident de Consl'il de pr6.fect ure honoraire; 
MA1Lr,.11w, sous-préfet de Pontivy; 
HEx.1Ro, ancien 11réf<'! ùc la Seinn; 
ST.Érn.1NoroL1, conseiller de préfecture 011 retraite; 
V 10,u,, ancien pr6fet. 

En votre nom, j'adresse ù lem·s familles l'expression da notre 
r~spC'duem,P et bi~n vive sympaLhit>, je renouvelle les C-Oncloléances 
que notre President ou nous-mêmes avons tenu à apporter à leurs 
parents, lorsque nous a,,ons olé a1·isé,; de leurs obsèques, et avons 
pu nous y rendre. 

Je me prrrnets toutefois de rnppelcr, suivant l'usage, les ser
vices éminents rendus par quclc1ues-u11s cl 'entre eux : 

1[. Àrmaucl Bf:RJ'1ARD était ne: à llfonfbéliard, en 1868. Avocat 
11 la Cour d'appel de Paris, il fut, de 1889 à 1893, succcssivemeut 
nttaché et rédacteur au lllin.i,;tère de l'Intérieur, chef de Cabinet 
de 111 Préfecture <le Seine-cl-Oise. l,e 20 uovcmbre 1893, il était 
uommé seei·ét11irc général des Basses-Alpes; le 18 mars 189:5, sous
pr6fet de Redon; le 16 juillet 1901, clwf de Cabinet du Préfet de 
la SPinc; le l " avril 1902, dirœtcur c.lu Cabinet du Préfet de la 
Seine. 

liI. Armand BERNARD. qui n,·11it été fait, le l 2 janvier 1903, 
rh~vali(,11· de lit Légion d'honnem, était nommé, le 5 septembre 1904, 
pr,•fet <les Bai,ses-Alpes, mis en clisponibililé sur sa demande et 
lllilintenu diTec!Pnr du Cabinet du Préfet de la Seine. 

Il clcvennit, le 3 juillet 1906, secrétaire génén\l de la Prîifeeture 
<le ln Seine. Promu officier de la Légion d'honneur, le 8 janvier) 910 
il était nommé, le 10 décembre 19] 2, préfet de l'Eure et, le 19 jui1~ 
l!Jl ï, prHet des Alpes-1\l[arilimes. Il éhül prnruu, lo 26 juillet 1919, 
corumandem de la Légion d'homtNn·. 

l\I. Armand BERNAIU> a été chef de la mission française aux 
obsèques du prince Albert de Monaco, qni ont eu lieu le 8 juil
let 1922. Passé ensuite dans hi carrière diplomatique, M. Armand 
HER")IAf<o avait été nommé ministre à Stockholm on 1923, poste 
<1n'il a occupé jusqu'au moment de sa 1·etraite, c'est-à-dire ca 
1029. Son altachcrnent à notre Association avait en, à plusieurs 
1·epriscs, l'occasion de se mnnûcstcr et nous ne saurions l 'oublier. 

J\I. Edouar<l RENARD, né n. Ôrl)n, le 3 août 1883, docteur ès 
lPttrcs, licencié en droit. Vous me permettrez de rappeler qu'il 
,:tait surveillant an lycée de Vanves, lorsque lo Ministre de l'In
térieur, en 1905, qui m'avait choisi cornmo chef adjoint do son 
Cabinet, di'.>eida.it de le prendre comme attaché, entrevoyant pour 

lui la belle carrière prHectorale dont il devait parcourir brillam
ment tous les échelons. Resté au Cabinet du Président du Conseil, 
Ministre de l'Intérieur de 1906 à 1909, il était nommé à ce moment
lù, ù hi SO\lS-préfocture cl n .Blaue, passait, Ctl 1914, à Li.moux, puis, 
en scptrmbrc 1918, à Karl)onne. Il débute comme préfet en 1923, 
claus l'Aude, en l!J26 il c8t directeur du Cabinet du Minisb-e de 
l'i ntéricur, en même temps qne directeur du Personnel et de I' Ad
nùnistration générale. En 1!)27, il reste clirc<•tcnr du C11binet1 TilJliS 

11.b11ndonne le personnel pour la Sûreté gclnémlc. li est. préfet de 
la Seine, en 1929, à 45 ans. 

Nous avons tous 11ppris avec l'émolio11 la plus profonde son 
tragique trépas eorumc gouverneur général de l'Afrique Equato-
1·iale. La disparition, dans de 1Jareilles circonstances, de l'un de nos 
membres les plu;; .Smincnl, el, les plus !limés, a suscité dans nofre 
famille administmtive 1111 sentiment d'immense compfl!;sion et d'11-
nanimes regrets dont notre Président ~•est. fait l'écho auprès de 
M"" Renard mère. 

Lo Conseil d'adnùnistration a ressenti tout pal'liculièrement la 
perte cr uelle qu'a été pour nous tous la disparition de Gaston Roux 
qui, depuis 27 ans, tenait avec une scrupuleuse fiùélité le secréta
riat de notre Association. :N'otre ami était Je fils d'un ancien pro
fesseur d'Auxene; il ri>.mplissait les fonctions de chef de blll·Mu 
à la Caisse des Dépôts et Consignations. Ancien élhe du collège 
Paul-Bert, à Auxerre, il a,,ait débuté tout jeune à !"Administration 
centrale du Ministère des Finances, à Ja Direction du Personnel 
qnïl ne qtùttait rp1e pour entrer, après concours, comme 1·édacteur 
à la Caisse des Dépôts. 

A ses obsèques qui, en l'absence de toute famillo, ont été réglées 
par 110s soins, étaient rcprésotttés le l\1inistre de l 'Intérieur, l'Ad
ministration centrale du Miuistère des ]rinances, la Caisse des 
Dépôts et Consignations, l 'Associn tion anlicalo des Ancie11s Elèves 
du Collège cl' Auxerrn, et notre Association. 

M. AuTRAND, clans une nllocufion émue, a évoqué la longue et 
douloureuse maladie clc notre regretté colla bora.teur, et, en songcaut 
ù son dévouemeut pour notre Association, 1l, la pince 8i grande qu'il 
1 ('nait fü1ns notre vie de société, on dans la rednction de nos Bulle
tius, nu soin qu'il pr<>nait pour la g11rcle de nos archives, poll.l· la 
pl'ép.u·nlioo de notre Annttau'o a<lministrn t û, pour la tenue de nos 
assemblées génfrales, pour le protocole de nos banquets, il soul i
gnait combien était méritée lR c1:oix de la Légion d'ltotmPur que 
M. Camille CnAUTElJPS, ~ub"irc de l'Int,érieur, lui remettait en 
ja.nvic1: 1933. 
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~011s n,ons mesuré bien souvent, depuis un an, la place que 
Gnston Roux tenait Cil tonte modestie prils de nous, et combien 
nous nmions du mal - malgré les concours ac.tifs que nous avons 
trouvés - à le remplacer. 

Ilcureusemcnt, !"activité de notre cher Président, l\f. AuTnAi.."D, 
nous demeure. Plus que les nnnées précédente!;, Cil raison de ces 
faits, j'ai pu suine sou action personnelle, j'ai pu constater com
Licn chaque jour la vie de noh:e Association l'absorbait, avec quel 
amour il se consanait 11. notre grande famille, réconfortant ceux 
qu.i pleurent, soutenant ceux qui souffrent, encourageant ceux qui 
doutent ... T&noin de ses actes quotidiens dictés par un souffle géné
reu.x, inspirfs par tme e,xqu.ise sensibilité, et par une af(ection 
toujours en éYeil, je suis bien placé pour attester de la spontanéité 
de ses Mmarehe.s et de refficaciw de ses inLerventions. ( Applau
tlissements.) 

En terminant cette partie du compte moral, il me Teste à 
saluer les nouveaux préfets, nommés depuis le 15 décembre 1934. 

Huit sur postes ou hors cnclrcs: 

lfM. Movox, préfet de la Creuse, actuellement de l'Aube, 
3• closse; 

Clil:vA.LlER, préfet hors classe, hors cadres; 
D1SSARD, préfet de 3' classe, Corse; 
BoufFET, préfet de 3' classe, Constantine; 
Luc.1, préfet ùe 3' classe, Creuse; 
MARTrn (Louis), préfet de 3' classe, Haute-Sarnie• 
S,11•E.Lu, préfet de 3' classe, Rau.tes-Alpes; · 
DuP.rnD, préfet du Gers, 3' classe. 

Quatre pour orclrc; 

IDI. A i;cot"RT, prufet de 3' classe, détaché au Ministère do 
l'Education nationale; 

Gm.Aun (Camille), préfet dJtaché au MinisLère de la 
Santé publique et ùe l 'Edum,tion physique; 

PtRIER DE F EU.AL, préfet de 3' classe, directeur adjoint à 
la Sûreté nationale; 

SABATIF.R, préfet de 3' classe, directeur adjoint au Minis
tère de l'Intérieur. 
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DEUXltME PARTIE 

DAXS rlORDRE PROFESSIONNEL 

L 'Annuaire. - La nouvelle tenue. - Les liquidations des retraites 
et paiement des avances. - La répartition des crédits de frais 
matériels d'administration. - Les traitements de disponibilité. 
- Les indemnités départementales. - Les fonctionnaires dé
partementaux passés au service de l 'Etat. - Le Sweepstake. -
Liste d'aptitude au grade de préfet. 

Au cours de nos séances du Conseil d'aclministrntion, de 
non1byeuses questions professionnelles ont fait l'objet de nos 
clélibfaations. En dehors même de nos réunions, les membres de 
,·oh·e bureau, suivant de très tirès les évènements financiers ou 
parlcmentai1·es, et étudiant Ictus répercussions possibles Slll" 
nolre admiuistratiou, ont eu 1 'occasion d'échanger lelll·s senti
ments et c1 'entrepi-cndre les démarches qui lelll' semblaient néces
saires. 

L'Annuai.re cle l'Association préfectorale, tant attendu par 
nos collègue~, a été édité par les soins do 1 'Associa lion au milieu 
de l'année. Sa publication avait été retardée par la longue maladie 
do notre rrgretté secrétaire administratil. 

Malgré notre bonne volonté, sa parution n'a pas donné entière 
satisfaction à tous nos colli!gucs. 

Nous leur exprimons ici, à nouveau, nos ms regrets. Sons la 
maladie et la mort de Gaston Roux, cc \"olume am·ait été beau
c,oup plus complot que lo précédent, les erreurs qui nous ont été 
signalées ont permis de 1·ectifiei- t1 la main les exemplaires en ser
vice au Ministè1·e de l'Intérieur et de publier un erratum moins 
important que celui que nous avions dû faire paraitre en 1930. 

L 'imp1·inieur, l\I. LaYnuzclle, n 'n pas eu, de son côté, le succès 
escompté; nous lui avions pronùs 600 souscriptions et, malgré nos 
efforts, nous n'avons pu atteindre que le cbifire de 400, mais il 
nous a demandé, cependant, s'il ne nous paraîtrait pas possible 
d'envisager la parution riigulièro, tous les deux nus, par exemple, 
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de cet ouvrage. Cette périodicité llü pcrmeltn1it vraisemblable
ment de développer sensiblcmeut les recettes de publicité, qui 
permettraient l 'éq11ilibi·e fimrncicr de cette opération. 

La nouvelle tenue prescrite par les règlements II été, dans 
1 'enscmhle bien accuei llie, mais quelques collègues se sont fait 
l'écho d'w;e cerbünc :fanlnisie vp;;timcutnixe révél6c d'aillmus par 
los propositiom; <le leurs tailleurs, qui proposaient de remédier à la 
simplicité des manches par la pose de M.nü-paxt>ments b1·odés1 ou 
conseillnic11t la substih1tion de la casquette uu képi. 

Les renseignements 11ne nous a\·ons r erucillis nous laissent 
penser que l 'on n 'cm-isago anoun changement ni 11 la grande ni 
à la vctite Lenuc, 1·écên11ncnt mo,lerniséei;, mais qne nous pomTions 
l>icn voir le képi tlétrôné par la cas,1uette, et la redingote avce 
parements se substituer u11 jom· à la tmù11uc. 

Xous sommes intervenus, à plusiem·s reprises, eu faveur de 
nos collègues mis à la retl'aitll par nnticipation, en vertu des 
1lécrets-lois, pom· qu 'jJs pui~sent bénMieicr <les dispos itions du 
décret du 28 octobre 1934 stipulant que le mi11i.mwn <le leur pen
sion ne saurflit être inférieur à. la moitié du traitement moyen 
des trois derniè1·es anuées ou que, subsidiairemcut, une disposition 
soit insérée>, attribuant une bonification d'annuités ég-,tle au 
nombre d'années restant à accomplir jttsqu 'à l 'âge nornrnl de la 
1·etrai te. ( Très bie11.) 

Le,; réclamations émanant de nos collègues mis à la retraite et 
concernant le retard à obtenir leur I itrn de pension ou l'ét.nblisse
ment des avances sm pension par paieme1tts men.'>11Pl$ des 4/5' de 
la pew;ion escomptée, ont éto suivies avec gmnd intéxêt. 

Nous sommes intervenus souveut avec succès pour obtenir le 
règlement définitif des dossiers par la Direction de la Dette insorit.e. 
D'autre part, pom les avances su.r pension, il n'est pas inutile do 
rappeler la procédun qui a été employée et qui a conduit clans 
certains cas à. faire des p11icments inférieurs au."..: 4/5' 1·éels. 

Pour les pensions concernant les fonctionmùres mis à la 1·ctraite 
par les décrets-lois, 11u cours de 1934, les 4/5" ont été déterminés 
d'ap,·ès la pension J·ésttltant des calculs des onné(>S effectives de 
service, sans tenir compte des bonifications pour sen·iccs militairo8, 
campagnes, charges de famille, etc. Il fallait, à. ce moment, aller 
,-ite, et régler un nomh1·e important de dossie1·s; pot~ ealculer 
de façon plus précise, on n'iturait obtenu les renseignement~ 
exacts qu'après un échange de longues correspondances, avec le 
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srl'l'ice dt• l'Ànnl'e l,t lr..s MJJart<'mcnts, quand k-s inléressés comp
taieut des scn-ic·c$ comme chef do Cabiuût de ])réfct. 

Pour les fonctionnai res mis 11 la r('t mite après l'application des 
(l{,crets-lois, les 4/5' sont bien calculus sur le clùfl'rc. probable de 
kur future JJCnsion, tous les éléll1cnts intervenant. 

Afin d'éviter aux intéressés un 1·cvcrsement, les Finances ont 
donné comme instrnction générale à. tous les ministre,; de r ester 
1111 peu au-dcs$ous (les 4/5•. Il peut n.rrivcr que ccrtaiJ1S de nos 
tollègues r eçoivent, en conséquenc(.', un peu moins que ce qui leur 
r4 ilû, mnis cette différence lelll' sei·a comptée au moment de la 
l i11uiclation cléflnitivo de leur~ droits . 

L,i. 1·épm-titio11 <lu crédit des frais matériels d'administration, 
telle qu'elle 11.,,aiL ét-5 :faite par le l\!linistre de l'Intérieur, au début 
de cette année, avait ému bon nombre de nos collègues. 

Une retenue d'em,iron 20 % a,•ait été opérée à la demnude du 
ronlrôlcu_r clœ dépenses engagçe~. Sur notre insistance, la Direction 
du Personnel nous avait in-formés, C'tl avril dernier, qu'une réparti
tion complémentaire Sl'rait vrai.semblablement opéréo en juillet, 
et que le montant total des crédits attribués serait sensiblement 
ég,ù à la dotalion allouée au cours de l'exe.reiee précédent. 

Malgré cette promesse, en septembre dernier, non seulement 
le complément espéré n'avait IJas été Yersé, mais par suite de l'ap
plication dœ décrets, on pouvniL reùouter nur Téduction nouvelle 
c1e 10 %, De pressantes dérnnrchcs de notre 1n1rt devaient heureuse
ment liâtt>1·, fi ce moment, la solution que nous tlemandions, et les 
fniis d'administralion pom· 1035 ~cront finalement x6glés comme 
ccn:x de 1034 avec seulcrnent la réduction de 10 % à partir· du 
l" juillet. 

Cette légitime sali~-faction ne nous empêche pas ùe constater, 
rependant, <JUC ce crédit indispensable aux fonctionnaires admi-
11islr11tifs pom· les counir de dépenses obligat-Oires, n'est même 
pa~ au coefficient 3 par rapport 1\. 1013. 

Le décrets-lois, dans lem· c11semble, so11t loin (l 'a,oir favorisé 
notre administration, aussi faut-il signaler spécialement une de 
ll'urs disposit ions qui \-icmt do remédier fi nne insumsauce coutre 
laquelle nous avions 1irotcsté depuis longtemps. 

Le mni--imum du traitement que pourront 1·eccrnir les fonction
na.ires de I 'Aclmùüstration préfectorale phicés dans la posit-ion 
de d.isponib tlilo est élev6 à 35.000 francs. 
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Nous avons smv1, vous le savez, pas à pas,, les travaux des 
ùiver~es commissio11s qui devaient réglementer les cumuls, les 
i1bns, les indemnités clin•rsès, et il nous semble utile de 1·appclcr 
ici uotro position à cet égard. E lle a ét,é l'objet ù'nue note écrite 
1·cmise - sui· sa clemandc - 11, M. le Dfrcctenr du Personnel. 

Les fonctionnaires de l'Administration préfectorale, par leur 
csscncè même et Jeu1· caractèl'e 1iru·tiCRlier de représentants du 
Gonvemement, constituent une catégo1·ie de fonctiounail'Cs ubso
lurncnt clifférente do tonies les auh'os. 

D'autre pnrt, (lo par lems fonctions, ils sont intimement liés 
à la ,;o administrative clu Ùllpartement: si donc le cttmul peut 
êb:e autorisé pour certains fonctionnaires, c'est certainement 
pour ceux-li\, p lutôt que JJour tous autres. 

Parmi les indemnités diverses que le personnel administratif 
roçoit dn département, il impo1·te de noter des cliff6renoes très 
considérables et qui tiennent ù la nature même de ces indemnités. 

1° Ainsi, toutes les indemnités de logement, soit pour les 
secrétaires génér11u.x, soit pou.r les chefs de Cabinet de préfet, 
doivent être tout à fait en dehors de toutes discussions. Los secré-
tail'cs généraux, pour ne pas avoir une situation inférieure à celle 
de leurs collègues, les sous-préfets, c1e classe équivalente, devraient 
êt.i•e admis à touehcr, sans aucune -réserve, L'indemnité représonta
li\·c d'un logement, quand cette indemnité èst en rapport avec des 
considérations locales, l'importance de la ville et la composition de 
la famille de l'intéressé. li semble que l'indemnité maximum pour
mit être, pour une ville de moins cle 20.000 habitants: 6.000 francs ; 
pour une Yillc de 50.000 habitants: 9.000 francs; et, au-dessus de 
50.000 habitants: 12.000 francs. 

Pour les chefs (le Cabinet, la nécessité de les logci· à la préfcc
tlll'e mèmc, 011 1\ proximité de la préfecture, est une obligation de 
service, ~L clic ne doit, elle aussi, cnh'aîner auèune l'Cstriction 
:1 leur détriment. 

2° Pour los indemnilés ac chauffage et d'éclairage, il est oer
trun qne, vu l'imporlance prise par les bureaux des sous-préfec
tures, ùes préfectures et des services qui y ont été rattachés, les 
fonds d'abonnement ne pt>rmettent plus de payer ces dépenses, et 
il est tout naturel que le département les prenne à sa charge. 

Dnns beauoottp de cas, d'ailleurs, les crédits servant il. les 1·/igler 
Mnt inscrits au budget dé.partemental et sont payés sur des mémoi. 
1·es justifiant leurs dépenses effectives. 

Si, dnns certains cas particuliers, une indemnité forfaitaire est 
donnfo au préîot, il semble que c'est le droit absolu du dépa1·tement, 
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et qu'il est d.ifficilc clc diminuer les crédits votés, ù moinl! de leur 
exagération manifeste. 

3• Tout ce qui concerne l'entretien des meubles et des jardins, 
dos propriétés départcmcntiiles, doit rester, naturellement, en aehors 
des préoccupations do la commission; il s'agit, dans presque tous 
les cas, de crédits inscrits an budget départemental et qui sont jus• 
tifiés par production de mémoires, que l'on ne saurait considérer 
comme indemnités personnelles. 

4° Un auh'e ordre de dépenses provient des remboursements 
de frais de déplacement des fonctionnaires ùe l'Administration 
départementale. 

Il est à remarquer, à ce sujet, que ces fonctionnaires sont les 
seuls ù ne percevoir aucune rémunération pour le remboursement 
de leurs frais de déplacement, alors qu'ils sont probablement 
ceux de l 'administrntion française qui, de par leurs fonctions, 
sont le plus souvent appelés à se déplacer, soit dans le départe
meut, soit même, pour los préfets, en venant à Paris. 

I ls jouissent pour cela d'une carte de circulation sur les che• 
mins de fer, mais la dépense de transport n'est pas la seule, dans 
la circonstance, et, d'autre part, le chemin de fer est délaissé, 
dans bien des c11-s, polll' des automobiles. 

C'est pourquoi un grand nombre de départements ont inscrit 
à lem· budget, soit des dépenses pour l'achat et 1 'entretien d'une 
automobile mise il. la disposition du préfet, soit des indemnités 
forfaitaires accordées aux préfets, aux socrétail'es généraux et 
au.x sons-préfets. 

Le principe de l'intervention du dépa1·tement devrait être 
admis sans restriction, car lui-même bénéficie, en général, de 
! 'utilité de tels déplacements que l'Etat ne rembourse pas. 

L'Association estime, en conséquence, que toutes los indem
uités actuelles doivent être maintenues et son avis est que dans 
une préfecture cle minime importance, l'indemnité minimum d'en• 
1re~ien d'une voiture (le chauffeur restant à la charge du départe
ment) devrait êh'e de 25.000 îro.nos par an. 

5° Enfin, il existe aussi des indemnités personnelles que per• 
çoivent les membres de l'Administration préfectorale: chefs de 
Cabinet, secrétaires généraux, sous-préfets, présidents ot membres 
<les Conseils de préfectures, préfets. 

Pour celles-ci, l'Association estime que, si le département a 
insci·it une dépense à son budget, c'est qu'il a jugé que le :fonc• 
tionnairc qui en était bénéficiaire 1·eudait service aux collectivités 
locales. 
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L'Association demande le maintien du statu quo, à cause de la 
silnation financière du moment, qui ne permet ptts au Gouverne
ment d'inscrire an budget de l'Etat uu crédit de 10 millions, 
comme cela avait été admis précédenuuent, par .!If. Prfarn, }tiuis
tre des Finances, 101-sque le Gouvernement était décidé à supprimer 
les indemnités départementales. 

Si ln commission estimait dC\'Oir fixer ttn maximum à ces indern
nit~s, maximum qui permettrait d'admettre, sans discussion, toutes 
l<'s indemnilés qui lui seraient inférieures, le Cousrul d'administra
tion proposerait que ce maximmu ffit établi sur le total des indem
nités (fonds d'administration de l'Etat et suppléments des dépar
ll'ment;), que les fouclionnai.res de l'Administration préfectorale 
rcce\·aient eu 1906, multiplié pa1· le coefficient 5. 

Il s'agit, nattwellcmcmt, d'une décision de principe. 
Ce1tnins postes sont, en effet, l'occasion de dépenses tout à fn.it 

SJlé<:iales, dont il serait juste de tenii· comptl'. notamment pour Je 
préfet de !' Allier, qtù est obligé d'avou·, l'été, une résidence à 
Yichy; pour ce]ui de la Haute-Savoie, qui est constamment appel6 
pendant la saison ù Aix-les-Bains; pour cem, des Alpes-Maritimes 
ou des Bouchl'S-dn-Rhônc, qui ont, plus qu'aille1us, des réceptions 
et des passages de personnages officiels; pour celui de la Seine
Inférieure, où des misons spéciales de dépenses existent par suite 
de vicilles traditions; pour les sous-préfets eu résidence à Toulon, 
Brest, le liaVl'c, etc. 

Potu· les chefs de Cabinet, si un maximum devrait être fixé 
pour lem-s fodemuités personnellès de déplacement, il pourrait être 
de 3.000 francs pour les 3" classes, de 5.000 francs pour les deuxiè
mes et tle 8.000 francs pour Jes premières et li ors classes. 

Le maximum cle ces rn~.mes indemnités pour les membres de.~ 
Conseils de préfec.tnre interdépartementaux pourrait être pour une 
préfecture de 2' classe, 4.500 francs, de l" classe, 7.000 francs, et 
pour une préfecture hors classe de 10.000 francs. Les président-s 
cle ces Conscil,~ auraient une indemnité sensiblement snpérieure. 

A Pa.ris, l'indemnité actuelle de 30.000 francs ne paraît pas 
exagérée, et pour les conseillers de la Seine, l'ancienne indemnité 
devrait être multipliée par le coefficient 5. 

L'Association constate, uno dernière fois, que le principe d'in
clemnités du Conseil général en faveur des membres de !'.Adminis
tration préfectorale - de tonte$ catégories - est entièrement 
justifié, que la modalité et l'importance seules de ces indemnités 
sont en jeu, mais qne là, la liberté du département paraît devoir 
être respectée, sauf dans certains cas, tout à fait particulier$, sur 
le.~quels l'Aùmini.sh-ation du Ministère de l'Intérieur paraît d'ail
leurs complètement in:fonnée. 
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Au sujet de la retenue de 10 % opérée sur ces crédits départe
mentaux, sur une demande de notre collègue .À.GARD, nous sommes 
iutervenus pour essayer d'éviter ce prélèvement dont auraient été 
dispensés, d'après noire correspondant, certains hauts fonction
na.ires du Ministère des Finances. Nous demandons surtout si un 
précédent existe réellement d'en bénéficier. 

La situation, au point de vue de leur retraite, des fonctionnaires 
Mpa11ementau.-x passés 1111 service de l'Etat a continué à nous 
prfoccupPr d'une façon spéciale. 

}fous sommes intervenus auvrès de la commission instituée par 
le décret dn 2 avril 1935 sur la réforme du régime des retraites et 
nous h1i avons remis uue note 1·édigée très clairement par notre 
ami CARRF.m:, sror&aire général clc l'Allier. 

Malgré la documentation tTès probante qni l'accompagnait, 
nous n'avons pas obtenu satisfaction de la part du président de la 
commission, M. le sénateur Babaud-Lacroze, mais nous avons saisi 
les ministres des Finances et cle l'Intérieur. 

Nou,5 demandons encore que la. loi de finances actuellement 
cléposée règle enfin cette question. 

Je ne voudrais pas, dans un pareil compte rendu, oublier de 
signale:r combien nous sommes reconnaissants à M. Marcel RÉGNIER, 
]l,[inistre de l'Intérieur, de la pensée qui l'a amené, à l 'oacasion de 
l 'autwisation du premier Sweepstake fran~ajs, à réserver pour 
les œnvres de 1"et1·aite et de solidarité du personnel du Ministère de 
l'Intérieur, une partie des bénéfic-e~ réalisés. 

Nolre muluelle, l'Epargne préfectorale, qui s'est constituée à 
ee moment, grâce aux précieux eucouragements de JI!. GucoOBI, 
direeteur dn Cabinet et du Personnel, et en accord avec M. CAZEAUX 

qui tent.aiL la même réalisation pour le personnel de l'.Administro.
tion centrale du Ministère de l'Intérieur, est aujourd'hui une réalité. 
Ceux d'entre vous qui assistèrent tout à l'heure à l'Assemblée géné
rale de cotte œuvre savent l'importance du cadeau qui nous a été 
réparti par M. Joseph PAGANQN. Et nos rmnereiements vont non 
seulement au ministre, mais aussi à nos amis François ORAUX et 
l)IBJIB'l', qui ont contribué à nous faire nceorder cette subvention 
d'un demi-million environ. 

Ainsi a été réalisée une assurance dont nous avions étudié l'hen
tncl fonctionnement autrefois, alors que .M. JULIEN était directeur 
du Personnel. 

J\L Pier1·e BARR.AUD, un de nos collè,,"llcs, qui s'excuse de ne 
pas pouvoir être des nôtres, aujourd'hui, nous a sugg~ré de eom-
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piéter notre œuvre mutuello en nous conseillant d'étudier la créa
tion d'une sorte de tontine entre fonctionnaires do l'Administra
tion préfectorale. Il s'agirait simplement pour chaque membre 
de verser, au début de l 'assooiation, une cotisation calculée de 
façon à assurer immédiatement un capital de 100.000 francs 
cn,-riron qui serait placé 11 la Caisse des Dépôts et Consignations, 
11onr être attribué aux héritiers du premier membre qui \'iendrait 
i\ décéder. A cc moment, une uouvello cotisation serait mise eu 
rncouvremcnt, une nouvelle dotation coustitnéc, e~ ainsi de suite. 
Je vous proposerai de saisir ùe cette idée les deux Bureau..: ùes deu.x 
Associations qui en délibéreront utilement. 

Depuis notre dernière Assemblée g!!nérale, les décrets dont 
l\L l',Iarcel Rfai,,'ŒR. nous avait annoncé, à notre banquet do l'an 
dernier, la préparation, ont vu Je jour, et une liste d'aptitude au 
grade de préfet est pnrue en même temps qu'un concours pour 
l'emploi de chef de Cabinet était organü,é. 

Nous avons élé saisis, par uu certain nombre de membres de 
l 'Assoaiation, de protestations sur les conditions dans lesquelles 
avait été fixée ! 'élaboration du tableau d'avancement des sous
préfets et secrétaires générnux aptes aux fonations de préfet et 
sur les désignntions qui en sont résultées. 

Les membres du Conseil d'administration ont tenu, à cette 
occasion, à sou]igner qu'ils ont été étrangers à la préparation du 
décret dont il s'agit, comme aussi à l 'établissement de la liste 
d'aptitude, aucun de ses membres ne faisant partie, au surplus, 
de la commission de classement. 

Il convient cependant de rappeler les 'l"ŒU..'I'. antérieurement 
émis par l'Assemblée générale et qui demandaient la création 
d'un tableau d'avancement pour le passage des sous-préfets et 
secrétaires généraux de chaque classe à la classe supéi'iow·e, et 
non pas seulement pour l'aptitude au grade de préfet. 

On avait dit que cette réfonne ne vivrait pas. Une liste complé
mentaire vient cependant de paraître. Elle a été étnblie conformé
ment à un nouveau décret qui subordonne l'insctiption au tableau 
à des conditions spéciales d'ancienneté. ( Appla11disscmc11ts.) 
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TROISitME PARTIE 

L 'ardeur et la sympat hie des jeunes. - Le règlement de~ bud~ets 
mwiicipaux. - Le Comité chargé de rechercher les reduct1ons 
de dépenses. - La tâche des préfets et sous-préfets. 

A cc poste de secrétaire général où la bienveillance de mes 
collègues a bien ,oulo - depuis 5 ans - me place,·, et que des 
raisons do santé me contraignent cl 'abandonner, tout eu restant 
11u ConRèil cl 'administration .iusc1t1 'à l'expiration du mandat que 
je liens clc votre eoufiance, j'ai eu la légitime sati.5faction et la 
grande fierté clc sentir battre le cœur généreux Pt ardent -~e no~ 
jeunes colliignes. Quand on approche du terme d'une ~an1cre ou 
! 'on a servi passionnément, il est réconfortant de ~eutll' se lcv~r 
dcrrièl'C soi une génération qui ambitionne de _continuer la tra.di
tiou de Iabem· de désintéressement et de devouement au bien 
pubfü, qui a été l'honneul' de 110s aînés. ( Applamlisseme•ltS.) 

Laissez-moi mus dire qmi les lettres les plus véhémentes et les 
interventions les plus pressantes parvenues aux membre du bureau 
àe votre Associntion n'ont pas élé ---d cela eût été cependant 

· 1égilimc dans ùcs temps missi durs - celles q~i exposaient 1~ 
difficultés matérielles du moment, et quo nous resumerons tout u 
l'hcm·e, mais, au conh'aiw, celles qui, dominant la mêlée, _reveudi
qnaicnt pour une adminjstration trop injtL5tcmcut décriée, u_n~ 
1,onsidération quo certains s'efforcent de saper ou une autontc 
qu'ils cherchent i\ réduir<', pour des fins partisanes, en méconnais
smwe absolue dn véritable intérêt de la Nation. ( Applaudissements.) 

Au lendemain de la réception de tous les préfets, par M. le Pré
sident du Conseil, réeeption qui prenait l'alluro d'nn acte gouverne-
111ental de première importance, par son caractère exceptionnel, 
nlors qne le sort du régime et la vie du Pays ~taicnt en jeu eo'."me 
le constatait M. Pierre LAl',IL lui-même, des Journaux cherchruent, 
)Jar des échos insidieux, à ruiner ! 'autorité de ceux en qui le Gou
,·ernemeut plaçait sa confiance et auxquels il demandait leur col
laboration totale. 

Dès leur publication, an nom de ses collègues, un chef de Cabi
net, frémissant d'indignation, demandait au Conseil d'administra-
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tion d'étudier s'il no jugenit pns ù propos de fonnuler une prote,;
tn!ion. JI entendnit, en tout rns, témoigner les Sl!nliml'nb de soli
darité 1•t cle respeetueuse sympathie que le.'! jeunes éprom•ent il 
l'éguù tir « leurs patrons•· Qu'il en soit 1mliliquemeut remercié. 
( .1 pp/1mdisseme11ts.) 

Puis les décrets ont paru. 

Pnr cnalum nu fiée.rel-loi du 23 odobre 1!)3.3 sur le budget et 
la comptabilité des commune:,, une dispo,ition de 111 ri\forme de 1926 
(Jn.i, dans un but de décentralisation, 1w11.it donné aux sous-prilels 
le pou\'Oir de rt'-glrr les budgets Mpnrtcmentaux. e;;t annulée. 

Des fonetionnnires soucieux de leur tranquillité, et peu zélés, 
auraient accepté rC'tte ~forme qui. rn général - le~ hurenux d1•~ 
sou~-11réfcctures n'ayant pns été renforcés - s'est tnulnite par un 
imreroît de tran1il personnel et de responsabilité pour le sous
préfrt. 

Mai~ no~ jeun(',! coll1'g11cs ne l'entendent pns 11insi: BonnEm-i::, 
::\farce! PETIT, l\lAJteHAIS, OuvJ:EIU, YTASSB, pour ne pttl'lor que do 
nos premiers correspondants, signalrnt immédiatement l'attcinto 
J>Ortée à leur autorité. « L'approhntion du budget qu'un grand 
11ombre d'entre nous faisait, très sérieusement, dit l'un, était une 
o<:easion presque unique pour nous de suivre la vie des communes 
et de guider le; moires. ( .tl.pploudissements.) Si nous n'avons plus 
les budget~, je n<' voi!! plus ce qui r!'Rte de ln décentralisation Sar
raut. On nous plnre tians la situn tion de boîte aux lettres ... » Un 
autre, dans son exposé trèg juridique de la ques.tion, rappelle les 
tenn<'S du rapport précédant le décret, qui précise que les règl~ 
nouvelles de tutc•lle tout en respectant intégralement ](•s libertés 
communales rendent plus efficace le conh'ôlo de l'administration 
i-.u~ric>ure. Aux services de la préfrcture, mirnx outillés que ceux 
<le la <:<>U~•préfl'ttnre, incombera la tutelle de toutes les communt>s. 
F.t uotre sous-J>réfct constote: « Ainsi, il u'csl pas question cll's 
~ous-préfcts. mais des st>r\'ices de la sous-préfocturP. Si certaill<'S 
~ous-préfcdures sont mal outillées, sans doute est-il facile d'y 
remfdicr par uni' parfaite sélection dc>s cmplo~·f., et un rajeunis.,c
menl des bibliothèqnc>s souvrnl arclrnï(Jnes ... » et il pomsuit: « Tous 
les pOll\'Oirs de décision sont transférés nu chef-lieu du départe
ment. La situation morale des sous-préfets va se trouver singulière
ment réduite. Dans l'impossibilité de suivre comme aupnrnvant la 
vie dl's commune~ de leur nrrondissrment, ils seront, l\. l'égard des 
maires, des administrés, des services de la préfecture, dans une 
condition lmmilinnte, et comme ils rr,,teront pourtant les repr~sen
tants du Gouvcmement, l'autorité tle celui-ci ne pourra-t-elle eu 
souffrir t » 
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C:t•lt<- réfornw, au moment préci~ oi1, d'un _côté, on vient ? 'a~
<·order nux sc<"rétaircs de sous-prcfectures nnportanlcs, ~ ~~•
milatiou 1u 1 gnado de chef do division, et 011, d'un autre eot?, _ln 
r(-gli•mcntntion no1"·elle des c·onditions d 'cntr·ée dan~ l 'ad_m1111v 
t ration préfectorale établit une parité entr~ les ~arantics de 
compHon<'e exigées et l 'irnportance des foncta~ns. devolues à do 
jeunes atlmiuistrntcln·s, paraît assez contradwtou:o avec cette 
donhlc tcmlance. 

lfrurcnscment, Je cl(-creL ne doit être exécuté qu'à partir de 1937. 

:-fou~ avons donc le temps d'int<'i·venjr à notre tour, et si, eommc 
le pen,cnt plu .. ,il'Ul'S de nos colll-gues, l'attitude nonHlle du Syn
dil':it national ,Il"-, Employlis de préfectur<', faisant campagne 
conta·r k<s sot1,s-prHcctnrl'S, devait être combattue. nous ne_man_quc
rions pas de h• fnire, non pas pour défendro quclqu~ ~ttuahon~, 
mais ponr ne pns laisser porter atteint~ à w1e ~rga?"1sah~n ndm1-
11îstrative à nus yrux i11di,;1wnsable nu bien publie. D~ mamtenant, 
nous demandons 1111 nouvt•l examen do ln question, mais pour obte
nir ~at isfartion. il importe que now, soyons tous unis t't sotidafrr,-.. 
(.lp11l111uli,,emt 11h.) 

T.c hit'nYeillant inté1·H que j'ui loujow-s munüesté à nos jeunes 
éol!C'i,;u<"< hté permèt peut-~tré de leur dire tout le fond de ma pl'n
sée. 11 ne devmit y aYoir entre les préfets et leurs collaborateur~: 
sect·~taires géufrau.x et sous-pré.Cet,, aucune mésentente, aucun 

tirage. 

Comment no11s <léft-ntlrc <'Ont re ceux c111i nous ~un·eillent 
et no ]letd1•011t a11mmc occasion do souligner nos en·e1u·s pom 
essover de nous cnle,·cr des droits et prérogati\"eS dt> tutelle qu'ils 
eom:oilent, si, pnrmi nou!!, il y a d<'s chefs qui se plaignent de la 
u:up grande iucl(>pcndn,wt>, ou même de ln. dés~béissancc de leu'.·~ 
eollnborntcur~, s'il y a des collaborntem·s qua refoscnt de tcmr 
compte <le~ im,tructions de leurs chefs, et entendent exeucr 
l<'ur rontrôlt> non pa.-1 <>n ncconl awc le préfet, mais en ea\'aher 
,eul, clans la plénitude de leurs droits ... On épie nos fautes, on 
re lève nos déei~ions fantaisistes, on élivcrp;c11tes, orin d 'arriv<'l' 
;, sub,liturr au contrôle ndmini~tratif, un contrôle financier. 
.Tust1u 'i<'i, heureusement, il s'agit cl 'exceptions, moi$ le Yœu quo 
je forme, c'est que ces exceptions disparnissent complètement. 
(.IP}1lc111di$.1e111111t1.) 

Ln clarté qui est dRnS ,·os esprits ne <loit rien obsrurcir, au 
rontrnirc: rolh1hor<'r t>t servir lutrmonienscment doit être notre 
consigne. (APJJl11udisseme11ts.) 
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Demc sous-préfectures, relies de Metz-Cnmpagne et de Colmar
Campagne ont été supp1·imées; deux autres devront disparnîh-e 
en 1936 pour permettre la création de dmL'r secrétariats généraux 
pour la police il Versailles et à Nice. Ces deux postes étant classés 
dans la catégorie des hors classes, une conséquence hemeuse s'en 
sait: la possibilit.é d'avancement. 

Le comité clm1-gé de rechercher et de proposer des 1·éductions 
de dépenses, dnns l'administration du 1finistère de l'Intérieur, n'a 
proposé ni suppression de postes, ni suppression de clssse, ni ré
duction de frais matériels d'administration, mais une seule réduction 
de 350.000 francs sur les 21.000.000 de francs affectés au p ersonnel. 

Ce résultat est dû à l'action de notre ,-.i~e-présidcut, M. LE BEAU, 
secondé pal' MM. G1ACOBBl, di.recteur du Pel'sonnel, 11:Aoi,.,y, dircc
tcUl' général de la Sûreté nationale, et Loovm,, inspecteur génér:iJ 
des Services administratifs, qui, connais.<;ant bien les besoins cle 
11otrc administration. ont su com:aincre lems collègues de ce comité, 
et nous les en félicitons cordialement. ( A11plaudisse11ie11ts.) 

Enfin, l'élude à laquelle avaient procéclé nos collègues POUMT 
et Toumaf: Sul' .les attributions des sœrétnires gfoéramc a retenu, 
je crois, l'allention cles services du Ministère de l'Intérieur, et il se 
pour.rail qu'à l'occMiôn des récentes crfalions de secTétal'iats géné
rnu."I'., le rôle de ces fonctionnaires fût précisé pnr circuJaire. 

De$ phrases quo je prononçais à cette tribune, le l G octobre 
J 033, me Teviennent à l'esprit; elles me pal'aissent de circonstance, 
et je serais tenté de les écrire à nouveau: « Dans le maurnis passage 
oit nous sommes, il convient, non pas de nous décourager, mais cle 
poUTsuivrc notre noble mission avec une parfaite séi·énitti. s·i notre 
injuRte défaveur momentanée provient, en partie, d'une réputation 
corporative qui 11'c.,,--t peut-être plus aussi flatteuse qu'elle le fut 
à certaines époque.,,, il importe que nous ayons la volonté de recon
quérir, par clos vr..rtus et des mérites nccrus, notre prestige et notre 
autorité. D'aillcUl'S les événements qui se prépare11t po11rraient bien 
nous en fournir l'occasion. Notre meilleur plaidoyer, voyez-vous, 
sera do nous montrer dignes de la rude lâche qne, sans doute, ils 
nous réservcrou t. > 

Oui, ,je serais tent~ de les écrire li nouveau ces phrases, mais 
poru· précécler les compliments que j'adresse, en votre nom je pense, 
et au mien en tout cas, à tous nos collèguœ qui, en face des événe-
111ents de ces derniers temps, ont fait leur devoir et ont défendu 
la République dans des conditions som•cnt malaisées. 
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J e ne les nommerai pas tous, mais je m'en voudmis de terminer 
ce compte r endu trop long, sans doute - et j e m'en excuse -
s1111S citer la conduite courageuse de nos jeunes amis J acqu es 
l iExRY et BALLEY1 sous-préfets de Brest et de Toulon. ( Vifs 
ov11laudlssements.) 

M:. LE PRÉSIDENT. - llfos chers collègues, YOUS avez écouté le 
rnpport si solide et si remarqua hie dont notre secrétaire général, 
lit. JIURCEL-BERNARD, vient de nous donner lecture. Vos applau
<füsements ont traduit VO!l félicitations et j'espère que l'année pro
clu.ùne, M. l'l'lARCEL-BERXARD pourra nous présenter un rapport 
unssi complet. ( Applaudissements.) 

J'invite notre collègue, ll. DuPRÉ, secrétaire général de Cons
tantine, à prendre place au bureau. 

(M. Dupré, secrétaire gé11éral de Co11stantine, prend place au 
Lureau.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je donne la parole à notre trésorier, 
M. SuARD, pour sou nipport sut· la situation financière. 

SITUATION FINANCIÈRE 

M. SuARo, tréso1·icr, donne lecture de sou rapport sur la situa
tion financière. ( A.pplaudisseme11ts.) 

11ESSIEURS, 

Je dois tout cl 'abonl Yous clonner connaissance de la situation 
financière de notre Association au 31 décembre dernier. 

E lle se présente comme suit: 

(Voir Tableai, 1.) 

Le bilan, à la même date, faisait ressortir l'aetif de l'Asso
ei:i.tion à 197.053 fr. 91, se décomposant ainsi: 

(Voir Tableau II.) 



(Tableau ! .) Situation financière au 31 décembre 1934. 

RECETTES Il D ÈP E NSES 

fr . c . 

Solde c réditeur de 1933 ... . ......... . .. . ........ . 25. 7221)6 l. Frais d'oJministratioo . , , ... .......... , .. . . . 

1. Coti•ations de 193~ ......................... .. 19 820 .~ 
li . Jndemnité de. fonctions uu .secrètairc du 

Coosc.11 d nd1ninis tr ntion .............. .. 

Il lnterêts des fonds pincés ................ .. o.ino " 
Ill . Allocations ....................... ... ...... .. 

1, r. P J·èt d"hon.neur ........... ....... , .... , .. . , 

rn. Subvent ions e t dons .... . . . .. .. .. .. .. . .. . . . . 1[1.1~)9 fi() V . Placements ....... . ... ..•.. 

lV. Rctnbow.,.,ements de prêts d',bonneur .. . .. . 
VI . S ubventions ... . . ... . .. ... . ...... . .. ..... .. . 

4 .000 • 
Vil . Divcn, .................... . ................. . 

V. Cotisations antêricu.res â 1.934 ............. . 1.285 • 

VI Remboursement de titres .. . .. . .... . .... . .. . 10 6~1 • 
TôTll ....... ........ .. 

Solde en numé rnjre au 31 déèem bre 1934 . . .. . . . 
\

1
11 Divers .. . ....... . •· , • •·· •·· • • · · · · · · · · · • · · · · • 400 " 

T OTAL ÊOAL Al."X RECETTES., •••. , 

TOTAL ... ...... .. , . .. 81 .9ft5 21 

(Tablea11 l l . ) Bilan au 31 décembre 1934. 

AC T H' 

Numêrairit: 
En dêpôt b. lo Caisse d'épargne .......................... .. .. . ....... . ....... .. 
En d épôt nu compte de ch èques postaux .......... . .................... .. 

~~ :!1~~~-~ .:i~ -~-t~~~~~- ~~.~-~~~~.~: ·.:::: :: ~ .: : .. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :: : : :: :: 
J>ortcfcu11le : (valeurs nu 31 dêcembre 1~) 
Compte de dêpôt libre : 
3î oblig·ation• c hemin de fer Indo-chinc et Yunnam privilégiéeR 3 •/, 

aon1 ren1b â 500 froncs . . ........... . .. . . . . ... . .. ..... . .. ...... .. 
4 oblhtalions AfTiuue occideritule française 3'"J .. remt,. à 500 frnnC3. 
10 oblig. chemin de fer de l'Etat, lt"/. nom remb, à 500 francs . . ... . 
1 obliga tio n foncière 1895. 2.00 •/ .. à lots. rcmh . à 500 francs'. . ....... . 
2't- ohln: chemjn c.le fer Orléaos (ancicnneR) 3 •/,. re1nb à [>(X) J'rn.11.cs. 
9 oblig du déport de la Marne 6 1/2'/, 1923, remb. à GO(> franc.s .... . 
4 nhlii:, du dèparl <le ln Somme 6 1/2•/, 1023, rem)) /\ 500 francs .. . 
10 obl11[. ser-l'icc contractuel des Messageries moritimee 5 1/2 •/. t9'.l9, 

remb !\ 1 0()() francs ..... , . . . . . . . . ... , . .. . ... . ... .. . . ...... . 
10 ohlia- chemin de fee du Maroc, 61/2'/, 192.1, rcmh. Il 5()() francs .. . 
16 bons dëcennnux chemin de fer P . L.M 6 •J. UYJ'2· 19'•2J rc mb. à 

1.000 franc,-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . ......... . .... .. 
14 obliiration• PTT '• 1/2 •/. rcmh à 1 000 frnnc• ..... . .............. . 
1:) bons de lo Défcn,c Nnlionnle ,\ 2 ons, 3•/,, (au 9 décembre 193:l) . 

fs1 f.~· ~i ~;~:: 2:1: fv%P '.'.'.'.'.'.' .'.'.''.'.'.·.·::.·:_·_-_-_· _·_-_•:::::::::: ... .'.'.' .'.'.'.'.'.'.': 
600 de rente S•f. amortiRsoblc. 1920 , . ... , ..................... . .. . ....... . 
1012 fr.50 de rente 4 112•/. 193'2 T.A ..... . .............................. . 
Compte d'nvanccs 
0 obligatio ns Afri9ue occiclentnle rrançai~e 3'/" remb. à 500 fra ncs .. 
6 obl!gatiom, fonc1èrcH 1895. 2.80•J. à lots_ remb. à 500 frnncs (nom.). 
5 obbK. c bemm d.c fer Orleans :3•/. (am.aenneS) nom. remb. à 600 f r3. 
540 fr. de rente 41/2"/, l!J92, T.A ... .. . .. .. .. .. .. . .. .. .. ............... .. 

10,24~ • 
1.556 • 
3.l¼O • 

:l4'1 .. 
7.296 • 
4 .725 • 
2.112 • 

0,240 » 
5 .060 • 

15.200 • 
12.™ • 
13.000 • 
9 .007 25 
3.264 20 

13t006 JJ 

20.600 25 / 

3. liOl • { 
2 002 • 
1.520 • 

11.022 » 

Le Trêsorie r . 
SUARD. 

20.145 98 ~ 5,665 20 
21.'37 07 

3~ 

131.677 20 

rn.121> • 

47.251 71 

1'•9.00-2 20 

197 .Oa3 ln 

---

fr. c . 

12.<Y.;J 00 

Ji..500 • 

12 050 ,. 

4 500 • 

• 

1. 000 • 

l¼.693 50 

47.2"I 71 

81.1¾5 21 

P ASS I F 

Néant. 

... 
0 

:;:: 
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Malgré cet étalage imposant do notre fortune, je crois de,,oir 
YOU.$ faire obSel'vcr que sou augmentation, par rapport au précé
dent bilau, n'est due qu'à des ressoU1·ccs !ont ù fait cxceplionnellêS 
proYenaut principalement de subventions des 1\:ünistères de l'lnté
•·iem- et de ln. Santé publique et de l'Education physique, sur le 
l'Pnouvellement desquelles, dans les circonstances actuelles, il serait 
bien imprndent de compter. 

Si l'on retranche des 1·eceltes de l'année le solde créditeur 
antérieur, le montant cles subventions et le remboursement de titres 
amortis n'ay1\llt pas encore donné lieu à remploi au 31 décembre, 
muis remployés aujourd'hui, on <>,onstate qu'en 1934 les recettes 
annuelles et pennanentes ont éto notablement inférieures au_'\'. 
<lé-penses. 

Cette constatation justifie l 'app<ll rituel <,lu h-ésorier ù tons 
ceux qni oublient de payer leurs cotisations. Je voudcais, cette 
fois encore, être plus persuasif. Les retardataÏl'cs sont de p ins 
en plus nombreux, malgré àes rappels :fréquents qui entraînent 
des frais importants et iJnJJosent à votre service administratif 
- permettez-moi de vous le faire rcma1·q11er - une besogne 
longue et fastidieuse. 

Pour la seule année 1934, le tiers des cotisations reste encore 
à recouvrer. 

Est-il acceptable, je vous le demande, quo, par lem· négligence, 
car j'eutends bien qu'il n'y a pas de mauvais ,,oulou·, de si 
nombreu ... x Soci.étaires so libèrent ainsi de toute contribution 
mu lourdes charges que représente la Yie d'un groupement tel 
que le nôtre , 

Si tout autre argument doit restci· sans effet, il en est un sur 
lequel je compte pour tirer les mauvais payeurs de leur somno
lence, car il s'adresse à leur cœur : qu'ils se souviennént donc 
ciu'aux heures difficiles que nous vivons, la gêne, et souvent la 
misère, frappent de plus en plus cruellement de malheureuses 
familles désamparécs par la disparition de leur clief, que notre 
rôle essentiel est de leur venir en aide et que, faute de ressources 
plus la1:ges, nous ne pouvons intervenir qu'avec trop de parcimonie. 

J'ai le ferme espoir que, tous, vous nous aiderez à faire mieux 
l'an prochain et que ceu_x de nos collègues qui sont actuellement 
débiteurs de cotisations arriérées tiendront à se libérer sans délai. 
Je les eu prie avec la plus vive insistance. 

Et maintenant, je vais demander à notre président de bien 
vouloir donner la parole à Messieurs les CenseUIS des comptes 
pour la présentation de leur rapport avant la mise au.'\: voix de la 
situation financière et du bilan. 

RAPPORT DES CENSEURS 

~L LE PRÉSIDENT. - Je donne la parole à M. CnARDON pour 
la lecture do rapport des censeurs. 

1\f. CIIARDo:sr, l'on des ccnsem·s, donne lecture du rapport des 
censeurs. 

Les soussignés, CIIARDON, préfet honoraire, trésorier-payeur 
général honoraire, et BÈGUE, préfet honoraire, trésorier-payeur 
général de la Côte-d'Or, censeurs délégués par l'Assemblée générale 
du 17 décembre l!J34, certifient avoir examiné les comptes, docu
ments et pièces de dépenses de l'année 1934: qui leur ont été soumis 
1>nr l\I. SuARn, trésorier, et les arnir reconnus exacts et régulière
ment établis. 

De ces comptes et documents, il résulte que: 

Les recettes diverses de ! 'année 1934 se sont 
élevées à la somme de . ....... , ............. , . , . 56.222 25 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde créditeur de 
l'èXercice l!J33... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.722 9G 

cc qui donne un total de. . . .. .. .. .. .. .. .. . .. . . . . 81.94:5 21 

Les dépenses se sont élevées en 1934: à. . . . . . . . 34:.693 50 

Il en i·ésulte au l" janvier l!J35 un C.'l::cédent 
disponible en nwuéraire de .. , ....... , . . . . . . . . • • • 4:7.251 71 

Les valeurs en portefeuille s'filè,·cnt au chiffre de. 149.802 20 
En .foi de quoi nous avous rédigé lo présent procès-verbal. 

P:u-is, le 13 décembre l!J35. 
BÈGOE. 

l\I. LE PRÉSIDEKT. - Je vous remercie, Monsieur CllARDON, 
d'avoir donné votre approbation, au nom des censeurs, au rapport 
<le notre trésorier. 

Je mets aux voix l'approbation des comptes du trésorier. 
li n'y a pas d 'opposilion Y 

(Les comptes sont approuvés à l'unanimité.) 
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:li. LE PRi:slDE~'T. - Yous nve1. entendu le rapport !ait pnr 
M. SuARo, notre t résorier, sur la situation financière et ii ltu pré- d .. .. • ;::: .. ~ ,~ sonté par M. CIIAJU>ON, au nom des censeurs. .!: § § § ., § ~ ,~ 

~ .,,; Pl ~ i Il n'y a pas d'observnlions; per,;onn(' ne demande la parole f 
Ces rapports sont adoptés li l'unanimité. 

:, 
Notre trésorier soumettro lo projet do budget "' "O va vous pour OJ 

l'année 1935. V, 

~ ~ 
C. ;: 
-~ ... 
Q .. l\I. LE PRr.s1DENT. - Je donne la parole li ll. le Trésorier, pour u 

" ,·ous donner lecture du projet de budget. tw .. .; ,: Q .. < :, :, 5 
~ -~ ci ,; u ; .. M. le Trésorier donne lecture du projet de budget pour l'excr- V, C f "' ;,; .. C C a < 0 .: 0 :., eice 1936. C 
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M. LE Pru:smExT. - Il n'y a pas d'opposition f 

Le projet do budget pour l'exercice 1930 est adopté. 

M. BÈGUE. - Je voudrais présenter une très brève observation. 
Il-est évident que les prévisions, quelles qu'elles soient, sont toujours 
beaucoup p lus sûres lorsqu'elles sont faites à postei-iori, mais les 
préfets que nous sommes, les trésoriers-payeurs génoraux que nous 
sommes, nous devons dire qu'il y a une situation vraiment scanda
leuse, et que don.once avec indignation la Cour des Comptes, nous 
ue pouvons pas vivre indéfiniment a1·ec le régi.me do onze ou douze 
douzièmes provisoires. 

Si cette situation devait se produire encore d'une façon assez 
régulière et que le rapport de l'Assemblée générale ne permît pas 
cle rnter le budget en temps utile, je crois qu'il y aurait quelque 
chose d'utile à faire: cc serait de donner un mandat au Bureau 
pour arrêter le budget provisoire à une date normale, afin que le 
trésorier ait des ressources à sa disposition pendant douze mois, 
sauf à ratifier le budget à la ùate imprévisible à laquelle nous 
uotlS réunissons. ( Applaudi.sseinents.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Vous avez entendu los propositions très 
sensées de notre collègue; je vous demande de vouloir bien les 
adopter. 

Il n'y a pas d'opposition f Adopté. 

QUESTIONS PROFESSIONNELLES 

l\f. LE PRÉSIDENT. - Je donne la parole à M. M,\RCEL-BER.'\'ARD 
pour la lecture du rapport sur les questions professionnelles, qui 
ont été soumises au Conseil d'administration. 

M. l\fARCEL-BERNARD. - Mes chers collègues, je vais mainte
nant vous résumer, si vous le voulez bien, les questions profession
nelles qui ont été soumises au Conseil d'admini5tration par ques
!Jues-uns de nos collègues, ou les questions qui ont été effleurées 
,lans mon rapport et qui ont besoin pour leur solution d"un de 
,·os voles. 

Yomination de M. LE BE:.rn, comme président d'honnem·. 

M. LE PRÉSIDENT. - Adopté. 

M. llinOEL-BJ::RNARD. - Voulez-vous déciclcr, ainsi qu'il a été 
proposé, que le président de l'Association de l'Administration pré
fectorale d'Algérie pourra siéger au Conseil d'administration do 
notre Association, lorsqu'il se trouvera. à Paris, à l'époque d'une 
clc nos réunions 9 

l\1. LE PRÉSIDEl-"'.1'. - Il n'y a pas d'opposition~ Adopté. 

M. MARCEL-BER..'iARD. - Voulez-vous décider que !'Annuaire 
de l'Administration préfectorale sera. publié tous les deux ans, et 
que le travail préliminaire pom· sa prochaine publication co=en
cera en octob1·e 1936 ? 

M. LFJ PmisIDENT. - Il n'y a pas d'opposition 9 Adopté. 

l\!. lliRCEL-BER)JARD. - Je vous propose de renvoyer le vœu 
de M. BARRAUD, tendant à la création d'une tontine au décès d'un 
membre, à l'examen du Bureau de l'Association préfectorale, et qui 
l'étudierait en liaison avec le Bureau do la mutuelle l'Eparg,ie 
p,·éf ectorale. Le texte de la proposition de notre collègue Pierre 
B.\RRAUD figurera d'ailleurs aux annm.:es de notre Bulletin ( an-
11exe n• 1) . 

M. LE PRÉSIDENT. - Il n'y a pas d'opposition T 
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Cc v~n est Jonc 1·cnvoyô ù ! 'examen ùu Bnrcnn de l 'Assofia
tion préfoctorale fJllÎ ! 'étudiera en liaison avec le Bur1•uu do la 
mutuelle l'Epar911e pré/ectom/e. 

M. MAitCT.L-BERN,IRD. - Vous savez qu'un grand nombre ùe 
110s collègues, 1\Uf. AGARD, préfet des Vosges, ARNAUD, sous-prHet 
da Dôle, CARR.ktn:, secrhaira général de l'Allie.r, BERGER, conseiller 
ùe préfecture à Dijon, MARC.ELLlN, sous-préfet de Millan, et 13 col
lègues, anciens chefs de Cabinet, continue.nt à se préoccuper de la 
<Jnestion de la n1labilité des stm·ices ilépartemontaux des fonction
naires, passés au sen·ice cle l'Etat. 

Nous avons émis des vœux favorables 0111931, 1932, 1933 et en 
:ï934. Malgré nos efforts, nous 11 'avons pu, jusqu'à présent, obte
nir satisfaction. 

Je ne puis que vous demaniler do vouloir bien reprendre un 
vœu pour demander que l 'aucien ai-ticle 50b de la J,-.i cle finances 
votée par la Chambi-e, le 21 mars 1032

1 
et disjoint par le Sénat, 

soil i-epris ù l'occasion de la prochaine loi de finances, et soumis 
à nouveau au Parlement. 

Cet article est ainsi libellé: 

« La d1n-ée des scniecs accomplis dans les services départ.e
meutam: par des :fouctionuainls ach1ellcment en nctivit6 entrerl\ 
en compte da11$ le calctù de la liquiÙlltion de leur pension. 

« La pension, tout eu étant liqtticlée sur l 'ensem hie des 
~.n-vices, incombera à chacune des collectivités intéressées, pro
portionnellement à la durée des services qui !ni ont été rendus. 

« La pension sera concédée dans les formes prévues par la 
loi du 14 avril 1924 et servie par 1 'Etat, sauf rnversement par les 
caisses départementales de la portion des a1Térages mise à leur 
chai·ge par le décret de coucession. 

« Les départements seront tenus de prévoir, dans les règle
ments de lems caisses de retraites, des mesures analogues en vue 
de régler les droits à la retraite des fonetionnaires et agents 
passant du service de l'Etat dans les cadres départementaux. ~ 

M. LE PnfsIDENT. - Je mets aux. voÎ-'C le renouvellement cle ce 
vœu. ( Adopté à l'unanimité.) 

M. MARCEL-BERNAilD. - Yœu de M. LAtms, au sujet de l'a
vancement des ancic11$ mobilisés. 

Nous sommes intervenus, à cc sujet, à plusicu.."'!'I reprises, à la 
Dirootion du Personnel. 

Notre colli-guc, M. LAmJS, a rnnouvelé le Yœu qu'il avait déjà 
déposé ) 'année ùcrnièro et l'a d'ailleurs précisé dans les terrues 
que vous trouverez à l'a1111exe n• 2. 

TI conclnl eu demandant: 

) • D'étevc>r à la classe supérieure avec ra~pcl ~u 1:• jau
,·icr 1928, les con.~eillers anciens combaltauts qru anient, a _cette 
d,lte, 3 années ùc fonclions au même titre que leurs collcgnes 
sons-préfets ou rédacteurs. 

2• Demander les crédits uéccssai res à 1A. réalisation de ce ,·œn 
('(. éeu.x correspondants et, eu oull'C, à l 'avaucement futur des 
conseillers sur les bases suivanle:!: 

a) C1·éation d"une hors classe; 

b) Institution de l'avancement à l'ancienneté; 

c) Suppression du nombre limité des inscriptions an tableau. 

Los années de sen•ices militaires ont compté pour une_ p1·omotio_n 
(l'échelon à échelon, et 11011 pas de classe à classe, co qw est conla-
déré comme un grade. , 

Il semble (]ne le rappo1tem· du budget de l'lntérieur, a_ la. 
Chambre sem favorable à l 'institution d'une hors classe, crcahon 
qtü permettrait de donner am: eonseille.rs d~, ~réfecture/ un 
avancement (lui jusqu'à présent, est obtenu dülictlcment, parce 
;1u~ le maintie~ en fonctions de nos collègues jusqu'à 70 ans, 
résultant d'une loi qui a prévu l 'efîecti:f de cha<J_ue cla~se, a C!ll 

comme conséquence de Tondre tout- avancement 1rnpo~s'.ble .. 
Cc vœu sent. t.ran.smis avec avis favorable à l'a.cltui.mstraho~ 

1Jépmtomcnt.ale eu même temps que celui de M. C.u>EA_u, (]ut lut 
ressemble, et qne celui de l\L DATY (am,exe ,~0 3), ~~1 _Proteste 
cvnlre la suppTC."-~ion cles bouificatio_ns pour serv1~es mL~,t~n·cs. Or, 
colle supprc$sion, d'après les renseignements ~Ul ont cté fom·rus, 
n'exist!lraiL pas, en nfolité. Le temps légal passe sous les clrapeaux 
rompte toujotu-s 110111· le calcul de l 'anciennet..é, et en même temps 
ég,~lcment que le vœu do l\I. DA:IŒLON (iinne.te 11' 4)1 qui soi~gue 
la ditlirulté que certains chefs de Cabmet ont eue à obt('~r u_n 
avancement d'échelon au bout de denx ~ns, compte ~m~u de l auuee 
J~ service militair~. p1u· suite de l'insuffisMce de crédits. 

Je mo suis d<i,j11 entretenu de cet.te question avec la Dir_œtion 
du Pcrsonnt•I, rt j'ni lui;ssé entrc,on· qne vons ~ransmet-tn:z ce 
vœu avec avis fnvorobtc. li s'agit de hiut cle nos .1em1cs colle,t.'1:lr;; 
(Jtli avaient denx an;; d ·ancienneté arnnt _le 16 juillet 1?3~, d~tc 
d'application rh1 Mcr~t-loi. Xo~ clcmand1~n~ que le :redit utile 
soit pl'évu (]aus le prrnüè1• cnl.ucr des cTccLits supplcmcnta1rc1. 
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Ceci est inutile et nous pou,ous vous annoncer que nos jouncs 
colll:gaes ont aujourd'hui complète satisfaction. 

~oti·c collègue, M. ROBERT, secrétaire général d'Eurc-et-Lou· 
(m111e:i:c n' 5), tant en son nom qu'au nom de cert.ains de ses 
collègues, i-cp1·end la Yœu qui avait été émis en 1!)34 au sujet des 
1ütributions cle classes personnelles à titre militaire. 

Yotre Conseil d'administration a pris nettement position à 
cet égard, et est déjà intervenu à plusieurs reprises pour l 'adop-
1 ion de ce Yœn, et il vous demande de lui accorder votre avis 
favorable pour une transmission à M. le Ministre cle l 'Intérieur, 
<'il appelant spécialement son attention su1· la diJiél·encc de 
traitement qui Tisque d'êtro appliquée à des collègues se trouvant 
dans des situations identiques. Nous dcllJ.andons que cette situa
tion spéciale soit réglée au plu.s tôt. 

M. LE Pni:SIDENT. - Il n'y a pas d'opposition î Ce vœu sera 
trnnsmis à la Direction Ju Personnel avec avis favorable. 

M. :.'.fARCEL-BERKARD. - Xotre collègue, M. DEVEAOD, au nom 
d"un certain nombro de chefs de Cabinet, nous a fait parvenir 
<leu., vœn., : 

Le premier demandant des frais de déplacement pour les 
chefs de Cabinet. 

Il s'agit, en la circonstance, du renouveUement du vœu qui a été 
émis l'année dernière, et transmis au lfinistère des Finances où 
il 11 'a pas été accueilli; je vous demande de le renouveler à la 
Di.rection du Personnel du Ministère de l'Intérieur. Elle connaît 
les ru:gumouts qui peuvent intci-venii· en faveur de nos jeunes col
lègues, nous lui demandci-ons de les défendre avec énergie (ai:is 
f:4vorable). 

Lo sécond vœu protestant contre l'année supplémentaire de 
stage prévue dans les récents décrets (am,eœe t1• 6). 

Je vous propose <le transmcitrn cc vœu ù. 1'Adminish-ation; 
mais, d'une démarche qui a déjà été tentée, il 1·ésulte que, dans 
notre carrière, il n'existe pas de nomination de stagiaire; les 
tlécrets s'appliquent. bien anx échelons de traitement qui existcut 
dans le grade de chef de Cabinet où il est néeessai.re do passer 
maintenant t.rois ans au lieu de deux pour obtenir un avancement 
J>écu.uiaire, si les CJ·édits le permettent, 1uais cetto année supplé
mentaire n'est pas imposée pour passer de chef de Cabinet au 
grade de sous-préfet. 

M. LE PRÉSIDE?."'l'. - Il n'y a pas d'opposition, (Transmission 
adoptée.) 

-M-

M }ÎARCEL-BERNARO. - Notre collègue, M. Lol-JO)., émet trois 
vœux· clont vous trouverez le texte aux ann~œeB n•• 7 et_ 8. 

11 u· te que dans chacune des promotions scmestnell~ de 
la Lég:n !~'honneur, au titre du Ministère de l'Intéi·four, certames 
<le ces décorations soient réservées : 

a) Aux préfets et sous-préfets honoraires; 

b) Que les préfets et sons-préfets honoraires soi:n,t co~voq?,és 
, uJ ' ' ti ·, toutes les solennités officielles et ceremomes pu-l"('g 1ercmcn • 

lJliqucs; 

c) Qne les préfets et sons-J>réfets honoraiJ·cs ~oient c!Jois~ de 
préférence à tous autres, î1 Paris, pour les foncbous de =:
adjoints des divers arronclissemenLs et de membres des gran es 
commissions administratives. 

D'autro part èu province, comme membres des grandes c~m
missions, notar~cnt dans les chefs-lieux de départements et d ar
:rouilissements. 

J',I 1.Lrncl!t-B:im~ARD. - N'ous vous demandons, pour le premier 
Yœt;, de renouveler l 'avis favorable que vous a~~ez donné l 'ann!: 
dernière. ::-:'ous faisons remarquer pour le dcuxiem_e vœu, que n 

Il' es iouissant de l 'honorariat peuvent conlmuer :1 porter 
co egu , 1 ' • · llicielle· l'uniforme et ont un rnng prévu dans es cercmorue:, o ••· 

p ur le troisième vœu nous vous demandons de le b-ansmettre 0 

' t d 1·1 'agit de cas avec avis favorable mais il est bien en en u qu 1 s . 
<l'espèces et que po~r obteiür satisfaction, il sera nécess~ire que 
1,os collègues pose.ut leur caudidature et se 1Uettcnt en lllStance 
anprès des préfets en exercice. 

u. r,E PRÉSIDENT. - Il n'y a pus d'opposition , (Transmission 
<UlopUe.) 

M. J.fARCET, BER."ARO. - Dans le môme ordre d'i?ées, n_otre 
Il' M. M.mAis sollicitait pour les sous-préfets honoraires, co egue, · , ' d 'f t 

ln signature des pièces a.dmini_strati,es en l'absence u sou.s-prc e 
de leur arrondissement de résidence. . 

La Direction du Personnel nous a fait remarquer _que ?epu1s le 
'l' t du 10 septembre 1026, en cas d'absence ou d empechement < ccre . , la ent en 
d'un sons-préfet, le préfet doit pourv~U: a s~n rem~ cem 
.désignant un fonctionnaire de l' A.dm1.wstration prefectorale Cil 

résidence dans le département. 

l\:[. LE PRÉSIDENT. - Acte est donné de cette réponse. 
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11I. 1II.1ncEL-BffiNARD. - Plusictu·s de 110s collègues, J\,(M. de 
BEAl:U,IJ$1 ÎERRAL, P.1:.1uu.rE1l, PALM,m;;, LAlHLLONNF.

1 
Coi,,"TEN· 

CE.-'U, ont rédigé 11t1 vœu (annexe n• 9) tendant à ce que lés faci
lités de rirc·ulation qui étaient accordées autrefois par les compa
gnies de chemins de fer d'Orlfaus et du 1\li<li aux fo!lctiont1aires de 
l'..l.dministration préfectorale en résidence dans le ressort de cha
c1uc réseau, soient étendues aujomd'hni sur l'ensemble des réseaux 
actuellcruent unifiés. 

Nous serions très heureux que nos collègues pussent obtenir 
sntis:faetiou, mais nous doutons que la, situation financière des 
réseaux p1ûs~o leur permettre cl "éteudre les favew-s précédem
JUen l <:011:sen lil•s. 

M. LE PRtSIDENT. - Il n'y a pas d'OJlposition ! Ce vœu sera 
trnn.smis ù toutes fms utiles. 

.li. lL11tCEL-BER)IARD. - M. VtLLEGER, sous-préfet de Bonne
villP, nous a adressé deux vœux, l'un concernant la nomination 
cl l'avancement du personnel préfectoral (annexe 11° 10), êt te.ndant 
à èe que le décret du 31 janvier 1935 soit strictement appliqué; il 
est bon de pré<.:iser que cc décret a été modifié par celui du Z7 no
n,rnbrc 1935. 

L"nutre vœu tendant à ce « que les fonctionnaires cle I 'Admi
nistration préfcc-torale, candidats aux élections législatives, soient 
mis en congé ù l 'om•crLure de la période électorale comme tous les 
autres fonctionnau-cs, et non pl!s en dispouibilité, comme cela 
1·ésultc des ri rc11lau-es des 2-5 février 1928 ét 8 mai 1932, qui 
devraient être rapportée~ .». 

Sur cette question, notre collègue VILLF.GER se trouve d'ailleurs 
d'accord avec Lrn vœu énûs pa1· uolre collègue Borro:-;, secrétaire 
général en <füponibilité. 

Plu.sieurs as;;cmblécs génénùes ont déjà, dans le passé, émis des 
,œux semblable~ et jo ne puis que vous demander ùe coutinue1· à 
les renouveler. 

1\f. LE P.RÉSIDE!,T. - Vous êtes bien de cet avis V Le vœ.u sera 
renouvelé. 

M. MARCBT,-BliillNARD. - Not.re collègue, I\I. Marcel DUPitlÎ, nous 
a apporté un vœu qui tmdnit lc8 doléances de ses collègues d 'Al
gérie, au sujet de la question des Cou$eils de préfecture d I Algérie. 

C'est une question qui a déjà fait l'objet de nos délibérations ... 

M:. LE PRf:srnENT. - Nous avons sur cc sujet un 1·appoi:t do 
noh'c collègue, M. BERTON. 

M. MARCEL-BERNARD. - Dans la 1~csuro oü nou.5 solllnles_ déjà 
intervenus, je vou.':! demandc1·ai d~ husse~ au ~ureau le som d~ 
suivre les démarches de nos eolleguos d Algérie, actuellement a 

Paris. 

M. Mo?,Œ, conseiller de préfecture_ de Co'.ist,mti11e. - Mon-
sieur le Président, Messieurs du Consè1l, Messieurs, . 

Par ces temps de crise mondiale tout le monde se plamt. Cer
tains même, mettant en pratique le pro~erhe espagnol: « Qm _ne 
Jllèure vas ne tette pas,» (Rire,~.) se pla1~nent avec ~las o~ m~lll5 

l · '.l'el n'est pas le cas des conse1l1ers de prefecture d Al-e o raisons. d 1()?7 
géric car leur plainte est ancienne, elle cl~te. e - • _ • . 

J~ n'insisterai pas sur la genèse et l'.h1sto1re d~ nos Ie',~ndica
tions que beau.coup d'entre vous eonn1Ussent. M_ms, ce qu •(_ faut 

Chl·ez tous Messieurs e'est que, maigre lo vœu éDll~ l)ar que vous sa , ' , d b • 
votre assemblée générale d'avril 19~0, rn~lgrc c, 1~0111 reu~es 
interventions de notre distingué et si serviable pres1dcul, rien 
•i 'esl changé depuis eette date. . , 
- Les trois présidents et les six conseillers d' Algéne rel/igues. de 
l'autre côté de l'eau sont toujoms é<;artés de la grande famille 

préfectorale française. • "bTt' a 
Pas de statut, pas d'a-·anccment, pas meme de poss1 1 1 e e 

rentrer en France, tel est leur t,iste sor~ .. 
Je viens donc en Je11r nom lancer 1m un no~,·cl S.?·~- et 

vous demander de vous employer à faire cesser, Je ne d1r_a1 P~ 
• • ti" a·s une cn-eur préjudiciable à notre carnàre, a 11110 mJllS ce, m 1 . 

nos personnes, à nos fauultes. . . , . i\ 
Voici, Messieurs, Je vœn c1ue 3'a1 1 honneur de so111uethe 

votre assemblée. 

(M.. Momy do1me lecture de ce vœu.) 

M. DUPRÉ, président de notre Associatiou, vous soumettra ses 

observations. 

M DueRt _ Je tiens à souligner devant vous, Messiew-s, que 

t · · li' · M " •[ouv a tenu o. faire particulièrement le voyage no re co eguc, • " ""4
' ,_ d 

d'Algérie, pour défendre le point de rne de ses c?l~"oues ~ 
Conseils de préfecture des b·ois dépa1-t~ents d' 1;lger10. Je SIUS 

é d d 'ai'lleurs n l'assentiment géneral de nos col-que ce vœn l' pon • 'f t d 
lègues de France, et M. le P.résiclent du Conseil de pre ec ure _e 
la Seine a bien voulu m'en donner l'assurance. _Je vous rcme~c1e 
donc de ! 'accueil que vous voulez bien nous fa.~re et do la b1e11-
veillancc que vous nous témoignez. ( ilpplmul1sseme11ts.) 



, M .. Wl PnÉs•~~:!.T. - L~ Conseil d'administration s'en est occupé 
n pl11~1e11rs reprises et, mo1-m&ne, j'ai !ait des démarches auprè.i du 
grnnd chef, le gou,·emeur général de l'Algérie, M. CARDE, prédé
ccs,,cur de M. Lt: BEAu. 

M. DOPRÉ. - l\I. LE BE:.1u nous a déclaré qu'il était entièrement 
d'accord avec nous. 

l\f. LE PRÊSIDE;<;T. - Kous continuerons nos démarches on vue 
d'aboutir au succès et de faire aboutir lo vœu que vous veuci: de lire. 

. M. MAR~r.-Bat!.ARD. - Notre collè-gue, M. CA1LLET, préfet 
d,Eur~-~t-Lo~ (a1111cze n• 12), avait appelé l'attention du Conseil 
d_adm.irustrution su~· le nomeau régime de perception des droits 
cl examen et des ùro1ts per~lll:I sur les titl'CS nécessail'OS à la conduite 
des nutomobifos. 

Antérieurcm<'nt au l" mars 1935, les droits d"examen et do 
brevet ~our l'obtention du permis de conduire étaient versés par 
les_ candtdnts dnns les caisses des percepteurs. Les intéressés justi
fia1c11t de leurs ,·ersements en produisant, à l'appui de leurs 
demandes~ les_ quittances délinées par ces complables. 

En executron des prescriptions des articles 21 et 2'2 du décret
loi <ln 20 juillet 1034, et du décret du 30 novembre 1934 les droits 
d'examen et do breHt présentent le earactore de droits 

1
de timbre 

et Cl', à partir du l" mars 1935. r 

~ droit d'exarnen (15 francs) est acquitté à la diligence des 
canclulats par ! 'apposition d '1111 timbre mobile de 15 franrs siu· 
la dcmnnde do permis de conduire, ad1·essée au préfet du dclpn1•. 

terncnt de leur réi.iclenee, mais le montant du droit de brevet 
maj,°ni du droit de timbre de dimension (nu total 5-1 francs 0 ~ 

2-i irnne~) :5t déposé en espèces à la préfecture, en même temps 
que le closs,er de la demande. 

Celle somme_ dcmc~re don? en déywt à la préfecture, jusqu'à 
cc ~uo les candl(lnts aient éte reconnus optes à la conduite des 
véhict~le,; automobiles pour lesquels fü ont sollicité Je permis do 
con!lu1re. 

Cc n'est qu'ù cc moment que le montant du droit de bro,·et 
est versé au receveur de l 'Enregi.strcmcnt qui, en échange déli,-re 
une formule de permis de eondnire, timbrée à 5-1 fi-s 0 ; 2-i frs. 

De la sorte, une somme do 10.000 francs en moyenne se trouve 
eon.~tamm:n~ en 1lépôt dans une préfecture de moyenne importance. 

Il ~t cndent quo le nouveau régime de perception des droits 
de hr<>\'et pour le permis dl' eonduire comporte pour les cmplové.· 
l'l'.nrg~-s. de cc s?rvice, régisseurs de recettes, une responsabiÎit6 
pcéu111nu·o assez tmporwmtc. 

- a!> -

Rien dans le décret ni dans les iMtructions ministérielles ne 
précise à qui incomberait la responsabilité en cas de vol ou de des
truction, soit des espèces, soit des formules timbrée."! en dépôt à 
la préfecture. Celle précision serait utile. 

D'autre part, il apparaît que les espèces pourraient, snns 
inconv/\nlent, être d(,posées dnus une caisse de l 'Etnt, en pnrti
<'ulicr chez le receveur du Timbre, attendu qu'il s'agit, en défini
ti,·c, d'une consignation de d1·oit,; de timbre. Il ne serait conservé 
it la préfecture que le fonds de roulement néccssnire. 

L'utilisation du service des comptes chèques postaux entrnine-
1·ait des frais que le service ne peut supporter. 

Si le nouveau régime comporte des rc:.ponsabilités pécuniaires 
<iui petffcnt, somble-t-il, ûtro réduites, il présente pour le public 
et mOme pour les administrations des avantages importants. 

li snpprime l 'inlcn·ention des perccptc-urs et de la Trésorerie 
!!én<-ralc clans la perception des droits, d 'ot1 économie de temps 
:bscz importante pour le pubhc et pour le sen·icc tlu Trésor. 

ne son côté, la pré.fecluro n'a plus t1 établir 1 'état de pcr
ccJHion (en double cxcmploirc) des droits d'cxam('n et de brevet, 
ttui dernit être produit chaqnc année nu lrésorier-pnycur généml. 
:-;ur cet état dc,,aient être relcn~cs de 3.000 11 3.500 cp1ittanccs <le 
J>erreptcurs, cc qui nécessitait au moins 20 jours de trnnül. 

D 'outre pnrt, uvcc le 11ouvcuu n\girnè, lorsqn 'un candidat 1·10 
<1onn<.' pas suite à fa demande de permis de roucluire, le montant 
dn droit de brevet lui est remboursé nu moyen d'un ~impie man
<liit-poste, alors qu 'antérieurement il y avait lieu pour :II. le 
Prcifot cl 'émettre ur1 ordre de rcmbo1usement. 

Crpcudant, pour répondre au désir de :M. le prHet C.'.tLLET, 
les préfectures pourraient, nu lieu do détenir ces sommes UDpor
tantc;;, les remettre chaque soir, par exemple aux <lir~~curs 110 

l'Enrrgislrcmcnt chru·gés, c1t définitin, évid!'lllJllCllt, <l'euca1s,cr cc.s 
droits: les services de !'Enregistrement rcrnctl.rnient ainsi aux pré
fectures un re<:n, et l'argent ,·ersé rcst('rnit cn dépôt à !'Enregis
trement et non plus ù la préfecture. Cette dernière n"nurait plu.; à 
con~cn·cr des sommes élevées, mais seulement un fonds de roule
ment <le quelques centaines de francs poUJ· le remboursement évcn-
1 ucl des droits versés par des candidats ne donnant pas suite à 
leurs demandes. 

Il suffirait d\111 accord entre le préfet et le directeur ,le !"En
registrement, et c'est d'ailleurs ln r6ponse que nous nvons rctu à 
la suite de notre démarche nu lliinistère do l'Intérieur. 

:If. u: Pn.ÉsroE~"T. - Xous prenons acte de cette réponse qui 
donne satisfaction à la demande de M. Ct.lLLET. 



, hl. ~>IRCEL•Bmiono. - l'.no dernière question qui nous r este 
n rxarmncr est crllc de:, attributions des sous-préfets dont il est 
que:Stion longuement d,rns mon rnpport. 

Nous Jlllb lie1·011s aux mrnexcs <le noh'o prochaine broohlll'e lo 
document trè5 iuléressant qui nous est parvenu de notre collè~ue 
Marcel PETIT, sous-pré.fet de Beaune, et, comme conclusion à notre 
d6bnt, nous inten·iendrous auprès du Ministre de l'Intérieur pour 
quo ln réforme qui inqciMe à si juste titre nos jeunes collègues 
~oit C:tu1li~e :\ nom·eau et obtienne, si possible, une solution favorable. 

M. LE PRf:SmEi..'T. - Celle dcmnnde sera iaite aupr~s du 
l\Iinbtre de l'lnlérieur. 

. )1. llfaR_c'TIL-BERXAlt.0, - Enfin, je vous demanderai une préci
~1ou au su.iet du tarif dè nos cotisations, car nos collègues hors 
classes n'existai,mt pas au moment où nous avons révisé les taux 
de nos cotisations arnmclle.~. · · 

Je rnns proposera, polU' les préfets hors classes 100 francs 
<'ll vons r:ippelant que les préfets clc l" dasse payent 90 francs'. 
l'i pour les sou.,-préfets et secrétaires généraux hors classes 50 frs 
1111 lieu des J.0 francs des secrétaires géuéraux el, sous-préfets cl~ 
r• claS:Sc. 

)1. LE PnfswEl-.'T. - Il n'y a pas d'opposition f Adopté. 

_)1:. ?.LIBcEL-BERNARD. - Notre collègue, M BOTTON, a déposé 
ti·o1l! autres vœux, en dehors de celui dont j'ai pa:rlé tout à 
l 'hc1:re, au sujet de la situation de nos collègues qui fout aète de 
candaluts. Ces Yœu.'\'. tcnùcut: 

r A l'nbolition des norninatio1is pour ordre; 

2° .\ cc qn'anctme mesure disciplinaire ne soit prise contre 
_an memhre de l'Association saus une enquête sur place par un 
lllbpectem· des Services administratifs; 

3" A cc que l'arrêt contentictL\: du Conseil d'Etat du 18 juin 
l!J35 soit exécuté sans délai. 

Les deux pr!'miers vœux pourront être transmis si vous Jo 
".onlez bi~~, au Minist~re de l'Intérieur. Quant a:1 troisième, 
s1 les renseignements qm nous sont fournis soot exacts ! 'in len. 
nité <tni était prévue par l 'arrêt du Conseil d'Etat cl~nt j; e\ 
<Jl1Cstiou, aurait été r/iccmmcut. versée. s 

- 57 -

M. BOT'l'O~. - Mes chers collègues, vous 11\'CZ certainement 
compris Je but du premier ,·œu qne j'ai déposé. Je 11c veux même 
pas savoir si l\L René BouSQUlcT est dans cette salle, car ce n'est 
pas pour moi une question cle pt>rsonnalité, mais simplement de 
}Jrincipe; en effet, vous avez i\ déclarer si, oui ou non, l'Adminis
trntion préfectorale doit être l'administration du bon plai$ir 

Et cependant, si mus avez lutté depuis longtemps, si vous avez 
<,hte1t11 le décret du 5 octobre 1028, c'est, je l'espère bien, avec 
J'inlention, comme le disait si bien tout à. L'heure notre dévoué sccré
toire général, d'aider nos jeunes collègues qui veulent aller sur 
les trncos de leurs aînés; vous muiez leur faciliter La route; si vous 
n.,.ez Lutté, c'esl pour obtenir nvec eux les garanties qni nous sont 
néePssaires à t.ous; or, notre Association entend que ces garanties 
nous soient maintenant appliqnée.s. ( Applaudissements.) 

Or, malgré le décret-loi du O octobre 19331 je ne savais 
pas qne la Légion d 'honnem JJÛt conférer un pareil privilège, 
:.\f. BODSQUb"'T ... 

uN Soc1ÉTAmE. - ){. BoosQUET a été officier de marine ... 

1\1. BOTTON. - Comme officier ùc marine il a très légitimement 
le clroit ùe porter cette décoration. 

M. DoPRÉ. - Alors pourquoi en parler , 

JIL LE Pnf:SIDENT. - Il vaudrait mieu..x ne pas faire de quesliou 
perwnnclle, mais vous borner à la question de principe. 

M. BO'l"l'ON. - Donc, après le décret du 9 octobre 1933, la 
Légiort d'honneur a permis d'ahuisser de six mois Ln date pour 
être nommé sous-préfet avant 25 nns. 

J'arrive donc à la qnestion qui vous intéresse spécialement. 
f,e li novembre 19331 M. RPné BooSQUET1 chernlicr de la 

L{,gion d'honhcur, à 24 ans et demi, esl nommé scerétafre général 
des Bo.sses-Alpes. Or nous lisons au JouniaZ officiel du 6 décem
bre 1933 que JI[ LAPPONT e.~t nommé secrétaire généwl ùes Basses
Alpos, en rempl11ceme1.1t de M:. BousQui::-r, appelé~ d'autres fonc~ 
iions. Or, vous vous rappelez les pru:oles de M. P10rre LAVAL, qtu 
ont été applaudies; il a promis solennellement qu'}l n'y aurait _plus 
de nominations au JotiNlol officiel que conformcmeut aux regle
ments existants. Cependant, M. René BousQUE.T, en novembre 1033, 
a été nommé sous-préfet; puis, le 25 novembre 1935, c'est-à-dire 
tout récemment, i l a été nommé sous-préfet de 1 .. classe, sans 
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jnrnais avoir été auparavnnt, je Je crois, ùans aucune sous-préfec
ture de seconde clnsse. Esl-ce que jo dis en ce moment la vérité, 
oui on non. Y oilii la question, telle qu'elle se présente. 

)[. :\IARCEL-Brnx.\RD. - Jo voudrais vous demander, au nom 
clu Conseil, de faire tous les exposés que vous voudrez, sm la 
oucstion do p1·incipe, car c'est votTa droit, mais de tâcher d'éviter 
ùc faire des pei-sonnnliws et de citer des noms. 

~I. B oTTOX. - Les norninnlions an Jonmal officiel \"Ïs<:nt cles 
pcrsouues en chair et en os, on ne peut pu.s faire ullusion à des 
décrets d\m(I fa~on anonyme. J'ai commencé par liien spécifier 
qu"il s"n.gissait ÙC! 11.L René BousQUET. 

'M. )[ARC"EL-Brnx,\RO. - Il est très difficile de juger ainsi un 
collègn<'. Yom ête.<s très maître de votre parole, Yous pmn-~ très 
bien exposer la question ùe principe, sans faire de perso1malifé. 

:\I. BOTTOX. - Parfaitement, je clemanùc donc à l'Association 
si, oui ou non, elle enteml tléfcnùre la réglementation cle 1928, pour 
Inquello Yous avez tant lutté et qui, très légitimement, devait vous 
protéger contre tm favoritisme éhonté. Rappelez;-vous à co sujet les 
paroles du Président du Conseil. 

Mon denx:ième vœu demande qu.e l'arrêt contentieux du Conseil 
cl 'Etat ùu 18 juin 1935 soit exécuté sans délai. 

J'ai formé un recom·s coutcatieux devant le Conseil d'Etat, 
demandant ù. la Haute-Assemblée d 'ouvYir une enquête adminis
trnti1·c, qui m'a été refusée pendant rleux ans. Je demandais que, 
Si l 'inspcctem des Services administratifs concluait contre moi, 
on me révoquât immédiatement. Jo r econnais au l\Iinistre de 
l'Intérictu· le dl'Oit de nie révoquer, mais je demande qu'il lo 
fasse convcnablemen t, après une enquête, ne mettant pas l 'hono-
1·abilité d'= intéressé en jeu. 

J'ai demandé au Conseil cl 'Etat c1e réclamer mon clo;;!licr 
personnel. L'arrêt a été rendn par la Section du grnnd Conten
tieux et l 'articlc l"' do cet an:êt stipulait quo le décret de dispo
nibilité me visant était annulé et que j'étais réintégré dans mes 
fonctions do SC(lrétaixe général de l 'Ariège. Vous trouverez toute 
la jw'.isprudence nécessaire dans le Dallez de 1924, troisième 
J>nrtie; cette jurisprudence comporte nécessairement la. réintégra
tion du fonctionnaire. Il y a un article 2 nouveau qui stip ule qu'à 
la plnce du traitement, qu'on ne peut pas réelamer, ou vous donne 
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uno i11dem11ité. Contre cette nouvello jurisprudence, l\L le député 
Fié vient do déposer une proposition de loi, en 1935. 

On m'a ùonc attribué une inùcmnité de 50.000 francs, qui ne 
couvre pns le traitement que j'ai perduJ ni tous les ennuis quo 
j'ai subis. Ou ne m'àvait pas payé les inL6rêts, mais j'avais envoy6 
un huissier an préfot de l' A.ri~ge el, au bout de huit jow·s, j'obte
nais satil;faction sur ce point. 

J e demande 1'11pplication de l 'articlo l". Je vem1, comme mo 
l'a conseillé mo11 avocat au Conseil d'Etat, amener le Ministre 
cl~ J 'Intürie,ir devant le Tribmtal civil afin cl 'assurer l 'applica.tioa 
de cet a:rrêt. Il y a eu, clepuis, six ou sept mouvements aclminis
traLifs, et je demande à en bénéficier. Je réclame que l'arrôt du 
contcntienx, souven1in en ln matiè?·e, soit exécuté, qu'on me rende 
mes droits, je demande une chose normale, légale, c'est-~1-dirc l'ap
J)lication d"une règle administratirn que vous connaissez tous. 
( .1 pplauclissemcnts.) 

M. u1 PRtsmENT. - .Vous nvez obtenu lïndcmmiLé que le 
Conseil d"Etnt vous a accordée: il apparlicnt au l\linistre de l"In
térieur d'examiner votre situation. 

Si vous le voulez bien, les den., premiers 1•œux seront h-ansmis 
nn Ministère do l 'Intérieur. Quant au troisième, il rnus app,utient 
d'cu obtenu; la réalisation complète. 

M. MARCEL-BERNARD. - N'ous en avons fini avec l'examen des 
questions professionnelles. 

M. LE PRÉSLDENT. - .,hcz-vous enco1·e ùcs obsen·ations à pré
~entèJ.• 1 

M. SASSIBR. - Je voudrais vous demander l'autorisation de 
rcnai.r un peu sur l'ordre du jom de l'Assemblée générale de la 
:i\futnelle cl'épiu-gne 'i 

M. LE Pm~SlDENT. - Je ,·ous fais immédiatement remarqu<'r 
que 111. Bcrssù:RE, préfet de l'Aisne, a mis la question au point, 
et que, dans noh-e première assemb1ée nous l'avons étudiée. 

M. SASSŒR. - Cette question intér esse tous les membres da 
l'Association, à mon avis. Je suis d'avis que la création d'un.e filin le 
de notre Association amicale, la création d'une section d'entr'aide 
intéresse tous les membres de 1'-1\ssociation et, par conséquent, peut 
êtrn discutée dans cette assemblée plénièl-e. 
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Not.re très dé,ro11é ~ecrétaire général, notre nmi l\IARCEL

IlEnN'AJto, dans son compte rendu moral, a fait allusion tout à 
1'11Pure il l'heureuse nai.'ISl\nce de la Mutuelle; il me paraît donc 
qu'il n'est pas sans intorêt que notre B1ueau nous mette au courant 
1ïnne façon un peu p lus précise de e.-tte création. Je suis certain 
que ceux: qui, ,, côté de notnl dévoué pr6sident, ont ét-0 les promo 
leurs de notre Association anùcale, qui, à ses débuts, l'ont soutenue 
ile toute kur volonté, aurnient phtisiJ.· à connaître aujourd'hui 
l'ép,rnonisscment et le développement que <·onstitue l'œuvre d 'cJ1-
tr'aide, !]ni a pris le nom de « Mutuelle d 'ép111·gne ». 

Qumlt à ceux qtti sont encore dans les cadres actüs d'une 
1Hlmi.nistrntion publique, et qui, cependant, n'ont pas été a~s 
1ni-r le~ statuts à arlhérer à la l\iutuelle d'épargne, peut-ot:re 
nurnienl-ils à poser i ci certaines questions, à apporte1· certn.i.nes sug
gestious qui ne seraient peut-êtrn pas sans intérêt pour l 'assem
blée tout enlière. 

Pour m,t part, il est un point particulier qui a retenu mon 
attention. Je ne c·onnais pas, je dois le dire, les statuts do la 
)[utuclle d'épargne, et, bien 11u'étant un des membres les plus 
1!nciens de nolre Associai.ion, je n'en ai pas eu eommunicatiou. 
J c n'ai fait que les vareouril· tout à l 'hcure, grâce à J 'obligeanC\l 
de mon camarade Bvssti:RE. J'y ai vu ceci: que peuvent être 
membres de la Mutuelle, en dehors des fonctiQonait·es des cadres d.J 
l'Administrntion préfectorale, les anciens membres en situation 
do èlétachcment ou de disponibilité, quelle que soit d'ailleurs la 
,lu rée de leurs servioo, dans l' A.dmin.ist:ralion préfectorale. lh 
veuvent n'y avoir figuré q11e pour ordre; ils peuvent bénéficier cle 
l 'adhésion à la Mutuelle d'épargne, quelle quo soit la durée de leur 
J)l'ésence dans notre Association amicale, même s'ils se sont inscrits 
lorsqu'ils ont èntendu parler de la r:réation d'une mutuelle d'épargn<'. 

Au contraire, les membres anciens de notre Association, et je 
commenc•e à rue compter parmi ceu."'(-là, se trouvei1t exclus de 
l'Amicale, bien que passés dans u ne fonction tout à fait voisine, 
fonction à laquelle ou a acch, soit par permutation, soit par déci
sioit gouvernementale. Je pa1·le en ce moment des fonctions cle 
tri:sorier-payeur général, mais il y en a d'autres_ Ceux-là se tr ouvent 
exclus. Cette inégalité est d'autant plus choquante que, quand 011 

consulte le Bulletin de notre Association, ou y lit que des CQ!lègnei 
<ln Ministère de ] 'Intérieur, par exemple, sont catalogués anrieus 
fonctionnaires; d'autres, qui sont i·édacteurs à la préfecture de 
la Seine, sont en situation de détachement. Cet e ,wmple suffi t à 
souligner ce qu'il y a d'illogique dans la décision p1-ise par la 
!llntuelle cl 'épargne d'accepter IPS adhésions des membres do 
l 'Administration pxéfectorale en situation de délathew,mt, ou de 
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,li~ponihilitc\ e t ,! •en cxrlur o ceux qui sont passés dans ce que 
j'appellerai uu « ca<lrc latér11I ». 

UN Sonl-r,\11rn. 
décrets-lois. 

Tt en e,,L de môtac pour les victimes des 

M. SM,srnn. - Il me l)Sraît, ]\[essieuTS, quo cette dooision 
IL '('~t pns tout à fait confo1·rne ù l 'esprit d'amitié qui a présidé 
i1 h, naissance rlo uotre Ah$Ociation prôfcetorale. ~ous fonnons 
une grantle fami lle, nous ne devons 1ias nous sépare1· en deux 
parlieB. Le jour où une décision ministérielle favorable apporte 
1_, notre Association des ressource~ inatlondues, il no faut pas 
•in 'on puisse croi1·e que C(!l'tains aient l'air cle se réserver la 
liberté d'action, en laissant en dehors des délibérations à 1wendrc•, 
des membres ayant nppartcuu, pour la plus grande partie de leur 
carrière atlmini~trative, à l 'Administra lion préfectorale, et qui 
<·ontinuent mcorc à lui !Lppartenjr par leur pensée fidèle et par 
leur cœur. ( Applamfüsements.) 

Il me ~èmblo que, dans noh·e eo11>s, ils peuvent se considérer 
romnte apparteuant à la résen·e de l 'ar mée active. 

Je m 'excuse cle cette intervention auprès de notre dévoué 
prés ident, dont ln pcn~6e généreuse était rn11pelée tout ,1. l 'heurn. 
Cc n'est pas moi qui contesterai les seutiments d'amicale fratér
nité qui ont toujouTs présidé aux décisions prises dans notre 
Association, mais je demande que cc ne soit pas une question 
tl'intérêt qui pnisso diviser notre famille. (,lpplattdissemenrs.) 

J.f. LE PnÉSlDEXT. - L'intcn·ention émue ùe 11otre collègue 
Jcmande une :réponse de notre secrétaire général, et celui-ci réclame 
la permission de la fa ire. 

111. :\1.-1.nCEL-BERNAlill. - Il est certain que les sentiments 
l':"\1)1'imé.;; par noh'e collègue sont C<'UX qui nous animent tous. Il y 
n dnns son intervention des poiuts sur lesquels not~~ sommes entiè
rèmeut cl'nccord, je puis même aire tous. 

En 1ircmier li<'u, que vous posic~ la question aujourd'hui, celn 
<'>.t tout à fait aatmel. Nous 110 pouvons pas dire que cette ques
t ion anrait dû êh'e posée à la Mutuelle, puisque vous ne faites 
pas pnttie de la 11I11tuclle et que, cl 'oprès ses statuts, vous ne pou
Ycz pas en faire partie. S i nous avons tenu à souligner ! 'acte qui 
a été la eréation de la Mutuelle-, dans le rapport, nous avons fait 
c<•la uniquement pour que tous nos collègues soient au courant de 
ce que nous avons réalisé. 
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D'un autre côté, lorsque vous dites: « Nous sommes lous de 
la même famille administrative», sur cc point enco.re je puis vous 
donner l 'uccord le plus complet. 

Xous soJlllllcs tellement d'accord que nous avons voulu, lorsque 
la JJremièro nouvelle nous u été donnée de cette aubaine, de cette 
mairna inespérée, qui nous permettait de réaliser une chose à 
laquelle nous avions déjà pensé, mais que nous n'avions pas pu 
accomplir faute de ressoUI·ces, tradui1·e notre pensée en disant et 
<'n écrirnnt au Miuistrc de l'Intérieur: « Nous n'avons pas besoii1 
de créer cet organisme. Nous sommes mie associati.ou qui fait 
déjà de la prévo~0 ance, qui fait de l 'assistanco entre ses membres; 
il 11 'y a donc pas de difficulté à ce que ce soit l'Association de 
l'Administration préfectorale qui rnçoive ! 'argent qui doit reve
nir sur le Sweepstake. » 

li faut ajouter que cette distribution a été faite î, la suite d'un 
décret pris par Je Ministre de l'Intérieur d'alors, M. RÉG~IER, qui 
n subordonné l'autorisation clu Sweepstake à ce fait que les béné
fices seraient répartis confoJ·méméllt à ce décret. On a décidé 
CJU 'un pour cent du bénéfice réalisé par les différentes opérations 
du Sweepstake serait réparLi entre les trnis grandes catégories 
dn Ministère de l 'lntéricur. 

Le 1\linistre nous a alors domlllldé, non pas de faire de l'As
socialion préCcctorale, l'organisme collectcur1 mais c1o créer une 
nouvelle association, si nous le voulions bien, si le personnel de 
i '..l.dministration préfectorale l 'Mceptnit, mais dont les clauses 
sont <kmeurées résenées tuiiquemnnt aux trois grandes catégorie~ 
du llinistère de ! 'Intérieur: l'Administration centrale, la Sûreté 
nationale et l'Administration préfectorale. 

Pour I 'Ailmiuistration centrale du Ministère de l 'lntérieur, 
rela n été tout seul. Pour ln Sûreté nationale, cela n'a pas été 
très difficile, bien que la question se soit posée de sa"l"oir comment 
on clc,ait arrêter le chiffre total du traitement de ce personnel, 
étant donné qu'une pa:rtio est payée par l'Etat et une partie pay6e 
par les communes. 

Il y avait enfin l'Administration préfectorale. Aux termes du 
<li:crct tel qu'il existe actuellement, il faut quo les bénéficiaires 
de cette répartition soient des membres de l'Administration pré
fectorale. Nous avons donc consitué notre Association entre les 
membres de l'Administration p1·éfcctorale, les membres actifs 
en allant Je plus loin possible: c'est ainsi que nous a"l"ons pris les 
membres en disponibililé, mais pas pour une période indéfinie. Nous 
n'avons pas voulu permettre à quelqu'un qui n 'au.rait été préfet 
que pendant c1uelques jours et qui aurait été mis en disponibilité, 
de re~tcr toute sa vie membre del 'Association. Nous avons prévu 
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<1ue les membres en disponibilité ne pourraient cotiser que pour 
un nombi-e d'années égal à la moitié du total de leurs service;; 
d"activité. 

Pour les fouctionnaircs, nu contraire, (]ui se trouvent en s~r
\TÏ~e détaché, nous les avons considérés comme faisant part.ie du 
}[inistère de ! 'Intérieur, parce que, si leur traitement n'est plus 
momentanément payé par Je Ministère de J 'Intérieur, leur avan
cement continue à figurer au Ministère de J 'Intérieur et leurs 
rntraites sont réglées par celte aclministration. 

:U. SASSIER. - C'est uno sublilité juridique et c'est de cela que 
je me plains. 

M. 11IARCEL-BER?sARD. - Nous avons décidé, ù notre Associa
tion mutuelle, do renvoyer le vœu émis par notre collègue, :u. Bus
SIÈRE, el qui corresponc\ait à nos sentiments, au Conseil d'adminis
tration qni l'étudiera, et verra de quelle façon on peut lui donner 
satisfaction, tout en ne prenant pas des dispositions qui abouti
raient à faire supprimer notre subvention. ( .Applaudi~sements.) 

M. SASSIER. - Nous savons qu'on modifie assez facilement les 
<lécrets du l\llinistère de l'Intérieur et nous espérons que celui-ci 
pourra égalomcnt êtro modifié. Je 1·emercie donc M. IIURCEL· 

BERNAJW de sa co=unicalion si intéressante. Je compte sw· 
l'action énergique du Bureau de notre Association pour obtenir 
<'ette légère am~lioration au décret qui a été pris, dans le souci 
évidemment de ne pas trop étendre le nombre des béaéficiaires; 
mais je crois qu'il sera possible d'obknir ce résultat, pour répondre 
an vœu, que je suis heureux de voir unanime, de maintenir l'unité 
,lans cette grnnde famille que constitue notre Association pré
îect.ornle. ( .Applwulissements.) 

1\f. 1\fATm0T, préfet. - J'ai occupé de nombreux postes dans 
l'administration comme chef de Cabinet, sous-préfet, secrétaire 
générnl. Je suis nommé préfet depuis 5 ans. Je pose donc laques
tion polU' tout le monde et non pils seulement pour moi: clans 
quelle situation se trouvent les fonctionnaires qui, après aYoir 
occupé divers postes dans l'administration, se trouvent détachés, 
et ilont le détachement cesse par suite do suppression d'emploi 'l 
Je demande au Bureau de s'occuper cle la qui:stion de principe et 
de la poser au Minist.èro de l'l ntérieur. J'ajoute qu'en 1927, je 
suis allé au Conseil d'Etat 11oru· une question nnalogue, parce qu·on 
u'avait pas voulu donner aux sous-préfets détachés le droit de 
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prmùro leur retraite. Je demande si des fonctionnaires détachés, 
dont le poste est supprimé (t~l est mon l'as), ont droit à quelque 
chose, ne serait-ce qu'un traitement de disponibilité, en nttcnda1ct 
qu'on ait pitié d·eux. ( Applaudisseme,its.) 

l\C. LE PRÉSIDENT. - Le Bmeau étudiera la question. 
Le dépouillement du i;erutin u 'est pns encore terminé, nous en 

r., on.s <'ncore pour une demi-betrre. Je vous propose donc de sus
pendre la séa:ice pendant quelque; minutes, et nous vous ferons 
eu.suite connaître les résultats du serutin . 

(LCI séance est suspendue.) 

NOMINATIONS 

AU CONSEIL O'ADMINISTRAT(ON 

hl. LF. PRÉSIDENT. - Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants... . ................. 521 
Suffrngcs cxp1·îmés.... . . ............... 521 
Bulletins blancs ou nuls. . . . . . . . . . . . . . . . O 

Ont obtenu: 

:1.L\f. François GR.AUX •••••• . .• 

BOUE'r. . ....••. .... . ... . 

RousSELOT . ............ . 
Pm.LIP. ' •....•......... 

(T'ifs appla1.1clisseme11ts.) 

Ont obtenu eusuite: 

480 voix. Élu. 

391 
353 
249 

liIM. MARCF.U,!N. . • . . . . . . • . . . • • • • 192 vob:. 

PETIT.................... ... 189 

FELD . ..... ... .... ···· · ····· 181 
l\LlssÉ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

M. L'E PRÉSmENT. - J'adn>sse mes félicitations atLx nom·eaux 
élus et je remercie le président et les assesseurs du bureau de vote 
qui ont pris la peine de foin, Je Mpoui!Jement des votes. (Applau
dissements.) 

J e termine en votru1t une motion cle cltfrouement au 1llit,jstre 
de l'Intérieur et en vous donnant rendez-vous ce soir à 20 h. 15. 
( 1 ïfs applmulissements.) 

La séance est Je,,ée à 17 h. 30. 
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l\Th:f. l\Il\[. :r.m. 
tLECTION CARAU. D AUT!lF.S)Œ. F o u!Ùls. 

de 4 membres au Conseil d'administration. 
CARLES. D ECHARUE. Fn-r.1mo. 

C .IRRÈRE. DELA!,NET, FROISSARO. 

C.\$$A0NEAU. D ELA PORTE. GA.lLLA!lO. 

C.\SSÉ-BARTIIE. DELACT.ME. GARDAS. 
CASTEX. D EUANGE. GARrrUY. 

Liste de~ Sociétaires ayant voté par correspo·ndance. C.\THAL. DESllORDES·REXSÈS. GASl,É. 

CATUSSE. D ESTARAC. GASSE!l. 

ÜAYOL, D EVEAUO. ÜAUSSORGUES. 

l\Th:L MJ\L M){. CAT.F.NAVE. DrnKOWSKr. G.\ZAG:-IE. 

ÀllErLLE. BÈGUE. BouGoorn. CAZENEUVE. D or. GEl,LŒ. 

ADAM. BELu,mo. Bou.JARD. 

À.GARD. BE!ŒOETTI (Ange). BOUJU. 
CHABANON. D ORMAND. Gf.Ni:nRlF.R (Roger). 
CUArGIŒAU. D ouAï. GEORGE. 

.\.LBERTINl. BEN"EDETTt (Jean). B OULOG_NE. 

Ar.u:z. BEl\"OIST. BOURGEOIS, 

AMADE. BEROER. B OURIBNl\'J-;, 

CIIAINTR!ER. DCJBREUIL • GERVAIS (Femand). 
CHAPRON. DucAoo. GrnVAIS (M:au.rice). 
CHARDON, DucAUD-SAmrANDE. GrnEnTON. 

Ar,.'DRTEU (Mainfroiù- BE.Iuu.RD (Georges). BOURRAT. 

Armand). BERTHET (Lucien). BousQUET (André). 
A:-.'DRTEU (Robert). BERTON (Hem y). BouSQUET (René). 

AxGELI. Brn1É. BOUYE'!'. 

ARCHÉ. BILLECARD. BRESSOT. 

C!iARLE. D uCOlffiEAU. GmAUD (Camille). 
ÜllASSAIGNE. DtrFFAU. GmAun (J ean). 
CrrAUUElL. Dmus. Onuun (Jean-
CJL\VIN. D uaro:-T. Georges). 
CIŒVREUX. D u~toULTN. GOOUROY. 

Â.lü1AULT. Bru.1CI10~ (Fernand). Bnm'ON (André•J.-L.). CH:IJLLHT. DuNOT. GODIN. 

ATGER. BLACHON (Alphonse; BmE:-1S. CoGGCA. D urREY. GOLLIARD. 
AUllE!lT (Alfred), BLO:O.'D}.AU·LAPSE!l. BRISAO (Jules). C'or.pi,:,;,i·. D urur. GONORAND. 
AUBERT (Charles). Bom:,-.:.1N. BRISAC (Marc). C oto111BTÉ. D URAt\'O. GoUT,LI::Y. 

AUBERT (Louis). BONNEAU. BRisSET. 
At:BLANO. BONNEFOY (André). BnuN (Paul). 
Ac-co1rn.T. BONNEFOY (Edouard) BRUNJ'.'TTE. 

AUSSARESSES. Bm,'NEFOY-SlBOOR. BunNOU 6' 

AZE. B ON!Œ'!' (Adolphe). BUSSIÈRE (Améclée). 

13.\IIYnEY. BONNET (Alphonse). BUTTERLIN. 

BAILLY. BONNEVl LT,F.. CABOUAT. 

CO}.'NAT. DurufaULT. GOUFFIER. 
CO!i!NET. Dunocmn. GoUINGUElŒT (Char-
C'OREt\ .. WlNDER, D UTHUZO, les). 
CORNU (Albert). D OTRUCJT. GOUINOUENET (Paul). 
Conxu (André). DUVERXOY. GRACX (l<'r11.nç.ois). 
COSTE. ERNST. GRAUX (Ifonry). 
COURARŒ-DELAGE. F AUCO:NNIER. GRIF~'ON. 

BARJJIBR. BORDF.NA\':E. C.~CAUD. COUSIN, F .\URAN. GRHCAL. 
BARDENAT. BORDFJl.Œ. CAEN. COt'TENCEAU. FAC.RE. GttrnAUD (Lou.is). 
BARTGAULT. B ORDES (Pierre). CALLLET. 

BARRAUD. BORDES (M:>.l'Cel). CALLARD. 

ÜRABOL. FEL. Gnnwro (Paul). 
CRAUFFO:N. FENOUrLU:'r. GRUN'EBAUll-BALLlN, 

BARTJIELEMY. BORllŒ\lfa;. CALLOCU. CRUYEILlTU!:!l. FESCUOT'l'E. Gm'.:noN. 
B ARTIIÈRE. BOSNEY. CAMF.AU. D .IDOUNE. FEVELAS (de). Gofnrn. 
BASTARD. BoucrrÉ-LECLERQ. CAlfP!ON. 

B.~UOARD. BOUET. CANAI,. 

DAFFAS. li'rr,UôOLAUO. GUERINE.rn. 
D AGUERRE. FILUZEAU. GoEnruN. 

BAZIN. Bom'FARD (André) . ÜANET. 

BEAULIEU. BOUFFARD (Pierre). CAPEAU. 

B uUYAIS (de). Boun"ET. ÜAPf&'ALI, 

D AMEr,. FONTA)IBL. (lumoUT. 
D ARPHEUILLE. FONTÈS. GuILJIEIUIET. 
D AUDIN. F ourn.EAu. 
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MM. )DI. l\'DI. 
MM. Mlf. 1\rM. PE1,u:·rn:n (Fmn- RoBLO'l'. Suo,ms. 

Gu rLLEMA.UT ( .foc- L.-NGERON. MARQt;ATS. 
(;t)ÎS). ROCLIARI). S l: RCILUil'. 

ques). WNGLAIS. MARTIN (Auguste). 1:'F.J,1,ETJF.(l (Pnul). ROVHEt'ORT. 'fAJNTURlliR. 
G UlLLElli\ UT (Jules). LANQUETIN. 1\IARTIN (Robert). 

PENIN. R OGÉ. T,\LANDLER. 
GUJ.LLF.M.AUT (Pierre) LARQOET. MASSON!. Pr.Nm:s. ROGUES. TALA l'RAC!l. 
GClLLEROT. L ATOUR. 1\fATJIER()N. l' l:RE'fi'l DEI.T,A Roc- RonL\RMŒR. T ArTPIER-LE·rAGE. 
GUILl,ON. LAUVEL. :MJ.THTF.0 (Elie). 

CA (de). ROLMm-1\LutCEL. T.\VIANI. 
ILuu:u,E. LE BAUBE, MA'.l'llJEO (l\faurice). 

PF.IUÉ. RoNr:F.1tF.S. TrriRY. 
H.ARDY. Lt: BoCRDON. l',f,\TIVAT. 

PrnTER DE FÉnM,. HoQui:m,s. THlBON. 
ffENDLÉ. L ECA. M,WLÉON. Pi,;mLLŒH. ROQUES. T110>1€:. 
1-lEKRY (Pierre). L ECuERCQ. MAUREL. l't"1'1T (L oui.~). Houuis. T1roc;MA$. 
HEIDfANN. LE F AUCHEUR. J\L\YADE. 

P•:'1'1'r (MarrPI). HooSSELUT ( J ean). 'l'O'l!AST. 
H EUR.EUDE:. LE GENTIL, J\IAYMAT. Pr.nu:. H~WSSF.l,(Yl' (:',lau- TOAu.\SIXJ. 
Hi-LAillE. L BGUAY. llÉClIF,R r. 

PEYRIGA. ri<m). TOUINIÉ. 
Jl!LD. LEMOINE. MBHE01m,-. 

Pl:vROMA u'RE-Dr:- RoussJLt,ON (Geor- TOURlHJ.:R. 
liONTEBEYRlE. LÉON. MENNECIER. BORD. ges). Touzi'.:. 
JACQUIElR. L EROY. °MEYNT.AL. 

PlCARO. Houss11.1,0:,.r (Jean). TOU7.ET. 
JMnJF.s. LETELLIER. MICHEL. PIETRI. ROY. Tnrnou1 LJ,Fll'. 
Junrnr. LEY1)ET (Edmond). J\lJNIER. PINEL. Roz.rno. Ttl()UJLl, r'.:. 
JOFFRES. LEYDET (Victor). MIRF.UR. PoxCTlARD. SABA'fJER. 'f ROUSS1':f,. 
,JOSSIE!l.. L'IlOMld.EDÉ. l'lfOITESSŒR. 

PONTAKA. SAINT (Lucien). Tc.ULLO:S. 
.ÎOUANY. LtARD. M◊NZA'r. 

POPIJ\'lsAU. SAT,AVERT. VACQUlER 
JozoN. LiNARl:s. MOR.AIN. Pm;GNET. SALELLES. YAT,F.NTrn. 

. fuST (Louis). Lo11rn . .\RD . M OREAU. P OULAT. SALGUES. YAl,ENT[Nl. 
• JuST (Paul). LO)UŒAlL . M OREL LET. PR.IOET,LE. SAURET. VASSEJRO•r. 
hUJ\'TZ. LONJON. l\foocTTET. P ROT.EAI'. SAUVIAT. \ ' A'rRIN. 

LABAN. LOUVARD. M OUILLOT. Qun,ICllIXI. SAVELLT. Y . .\UTIF.R. 
J,,1 BTJRTUE. LUCA. "MOOLlN. R E130UL. SCMLARON r. V ,\ZON. 
WCAll-B,1.RAQUt. M t.GE. :MouLONOOET. REGNAULT. Sc1nnT'r. 'Vt:RLOMMF.. 
WCOALSF,. MAGNIN. MOUNIER. RF.MYON. SCITWAB. VER!'IAY. 
LA FOREST. 1\IAGNY. Mo0Rv-l\[0ZE1'. RESSTF.R. SECOXD. VJe:VF,AUD. 

LAGARDE. 1\IAGRE. MtnrnER. R E\'EILr,Aun. SEOAUT. Vci (Charles). 
LAGARROSSE. 1\iWNGARO. Musso. RE\'ILLtOD. SEGUY. vu:: (Glllitavc). 
LAHILLONNE (An- 1\fALJEAN. N'ADAUD. REYMONF:NQ. SERRE. V ŒTLLESCAZ.ES. 

dré). MANCEROt-.. N'EVTÀllE. RmErL. fiEV'lfüiE. Vrout ~ (Raymontl). 
LAHll,LONNE (Geor- J\fANTE. Üt,TVŒR. R1CAno. SF.VF.T. VILLE. 

ges). MARCEL-BER!-IARD. Ü PPEll'IT. RtcA:ru> (de). STGXORET. Vu;,LEY-DESMESE· 

LAIRJS. MARAIS. ÜSTROWSKI. RcCIIARDOT. Srnox. RETS. 

LALANNE. MARGUIER.. PA.J.RA. R1CÔME. SJVIDRE. VCNCF.NTT. 

LALLEMA1'7). l\fARIACCI. P ATSANT. RIOM. SOUClIIER. VIVA:-0'1'. 

LAllfARTrNi-E. MARIA..'11. P.U,MADE. Rm:/.-.Ri:; (René). $TrnN. YTASSE. 

LAMBERT. l\[,\RINI. PAULVÉ. Rix. STRZEGOWSKT. ZrwÈs. 
LAlllBRY. M!.RlO'J'Tl. PÉBERAY. ROBER'1'. SUBR.A. 

LAMY. lI.utLtO. PELLETIER (Emile). Cette liste est i11aomplète, les enveloppes des votants nccept.écs 

par l'Assemblée générale n'ayant pas fait l 'objet d 'un relevé spécial. 
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ANNEXE I 

Lettre adressée, le 26 novembre 1935, par M. le Sous-Préfet de 
Strasbourg-Campagne à M. Marcel-Bernard, secrétaire général 
de l 'Association préfectorale. 

?.tonsieur le Secrétaire général, 

Notre Association a récemment mis au point les statuts d'une 
« Epargne préfectorale"· Cette soriété rnutnelle de retraite est 
certainement appelée à rendi:e <l '11ppréciables se1·vices à tous nos 
eollègues. 

Dàns le même ordre d'idées, et pour compléter votre œnne 
cl'assistancc mutuelle, j'ai pensé à vous signaler un système d •a~
surance sur la vie qui a été éJabo·ré en 193! pat· le Groupement 
des Avocat-& d'Alsace et de Lorraine. 

L e îonetioune.rnent de cette assurance est extrêmement simple; 
au moment de la création dè la société, chaque menibre verse une 
cotisation. Le capital ainsi 1·éalisé (et qui doit être tl 'environ 
100.000 francs) est placé à la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Les héritiers du premier membre r1ui vient à décéder reçoil·eut 
illllllédiatement par chèque le capital aiusi <lisponible. Chaquo 
membre verse alors nue nouvelle cotisation, et ainsi de suite. 

Je suis persuadé que vous saisiTez l 'intérêt de ce système 
fondé sur ! 'esprit de solidarité qui doit aninler les membres 
de toute association professionnelle, et qui offre, en outre, à ti·ès 
bon compte, les avantages d'une excellente ru;surance sur la vie. 

J'ai donc estimé que ce genre ù 'assurance pourrait être adopté 
par notrn Association et je vous serais obligé de votùoir bien 
saisir uos collègues de cette question, lors de la procl1aine assem
blée générale, à laquelle il no me sera malheureusement 1,as pos
biblo d'assis tel" pei·sonnellemcnt. 

Si le principe de cette assurance mutuelle était admis, je 
pourrais vous fo1uuir toutes les p récisions complémcntnires qui 
scrnieut indispo11$ables pom· l 'élaboration des statuts. ,Te puis 
vous indiquer, dès maintenant, que l 'Aide conû-ntemello des 
Avocats d'Alsace et de Lorraine impose à ses membres, sans 
distinction d'âge, une cotisation do 105 francs à 205 francs, 
selon l 'ûge du confrère décédé. 
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Je <·t·ois que dans notre Association, il serait plus équitable 
•le pTé,-oir des cotisations augmentant progrc:,;sinimcut, soit avec 
l 'ii"'e soit avec la fonrtio11 et la classe. 

"':i,:;1 tablant sm· 500 membres environ, rhcfs de Cn binet, sous
préïcts, sccrétafres généraux cl préfets (y compl'is l 'Al~~r!e), 
j 'ni calculé, comme vous pomTez le voir sur le tableau ~1-Jo,n_t, 
qu'avec des cotisations allant tle 20 franc~ à iOO francs, il serait 
possible <le recueillir un capital cle }00.000 franrs cnv'.rou. 

Le résultat sernit encore meilleur si l 'on comprenait, comme 
vons le vourlrez sans donte les conseillers de préfecture. 

Bien Pntendu, eé ne so,;t là que des chiffres approximatifs, 
qu'il y >lUrnit lieu de vérifier de plus près. . 

.Je me tiens à votre disposition pour Yous fourmr ioQtc ln 
!locmnentation qui ponnait vous être utile à pTOpo~ de reilu 
qnr-;tiou, el, clans l 'espoiT qu 'clic iuté1·ess~ t~ns n~s _nlma1·a(k~, 
jP ,·ous prie ,le croire, J,fonsie1u· le Secret::ure gclll,rnl, 1t mes 
~enlimcnts très dévoués. 

3' classe: 38, 
2" classe : 24, 
l" classe: 23, 

Hors classe: 13, 

Signé: PIERRE BARRAUD. 

Chefs de Cabinet. 

cotisation: 20 Crauc~ 
60 
70 

100 

'i60 franc.~ 
1.200 
1.-!00 
1.300 

Sous-préfets et secrétaires généraux. 

3' classe: 95, 
2" classe: 72, 
l" classe: 89, 

Hors classe: 33, 

3' classe: 39, 
2" classe : 24, 
l" classe: 19, 

Hors classe: 14, 

150 
200 
250 
300 

Préfets. 

14.250 
14.400 
22.250 
9.900 

400 15.600 
500 12.000 
600 11.400 
700 9.800 

TOTAL. ... .. ...... .. 101.435 francs. 
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ANNEXE II 

Vœu déposé par M. Lairis, conseiller de préfecture à Nice. 

Les co11seillcrs de pl'éîccturc - en général - souffi:ent depuis 
longtemps d 'une situation incompatible avec la qualité do leurs 
scl'\"ices et la dignité de leur fonction. 

Ce,·tains d 'eutre eux, iuscrits an tableau d'avancement depuis 
des années, n 'out pu accéder eneoœ à la classe supérieure; d'au
tres désespèrent d 'obtenu·, même dans nu délai t1·ès éloigné, un 
avancement quelconque: la rigidité de leur statut propre, le défaut 
de postes vacants, l'absence de tons crédits, et d'autres considéra
tions font qu'ils ne sont assurés ni d'une carrière honorable, ni 
d'nn avenir convenable. 

Les eonseillers de préîectlll'e, anciens combattants - en par
ticulier - non setùemeut supportent les incidences de cette situa
tion impossible, mais encore la subissent plus profQndément du 
fait qu'ils n 'ont pas bénéficié iJ1tégralement, comme iom. les 
auh-cs fonct iollllaires, el notamment letlnJ collegïtes dé l 'admihb
t ralion active, et de l 'Administration centrale, des disvosilions 
légales leur accordant, en raison de leurs service.<; militau·es de 
guerre, un avantage certain sur les non-oolilbattants. 

En examinant, en effet, la situation des conseillers anciens 
combattants, comparativement avec celle de lem·s collègues sous
p1·éfets ou rédacteurs du ministère, les règles d'équivulence eu usage 
dans notre Administration font ressortit' avec évidence qu'ils sont 
e11 position nettement i nférieu.re à celle de ces derniers, pour des 
titres civils et militaires identiques à l'origine; bien mieux, ils 
sont même pm·fois désavantagés par rapport à des conseillers non
combaUants. 

Si l'on veut bien admettre qu'ils ne sont pas responsables de 
cette situation imméritée, dans laquelle, m1 quelque sorte, ils sont 
pénalisés pour dl'S services éminemment respectables; si l'on tient 
compte que letu· traitement ne correspond p lus aux conditions 
matérielles d'existence des viH~,s importantes qui sont leur rési
dence; qu'enfin, une retraite prémat1ll'ée, condition11éc par des bles
sm'<!S on des inArmités de guerre, ne leur assurernit qu'une pension 
(](> misère, il eotLvient de mettre un terme à leurs soucis et 1'I leur 
indignation, par des mesures appropr iées. 
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Entre ces diverses mcsu.res qu'il est indispensable de réaliser 
immédiatement, j'ai l'honneur de proposer: 

• .\. - Da11s le présent, 

Que soient promus sans délai et d'office, à la classe supérieure 
de leur gH1dc, tous les conseillers de préfecture anciens combat
tants, avec effet 1-~Lroactif do la nomination à telle date qui les 
mettra à égalité au moins avec leurs collègues non-combattants, 
de la mfune classe d'origine, ce, eoufonuément aux dispositions 
des lois de 1!)23, l!J2.J., 1927, 1928, favorisant le1u avancement, et 
aux tenues de la ju.risprudence du Couseil d'Etat établissant, 
d'une part « que les bonifications d'ancienneté accordées aux 
fouctiowrnircs en raison de leurs services militaires ne sont pas 
moins utilisables J>our l'avancement au choix que pour l 'avance
rneut 11 1 'aueienneté », et, d'autre part « que lesdites bonifications 
out pour unique objet d'empêcher que les intéressés ne subissent 
du fait de ces scn•ices un préjudice de canière ». 

B. - Pour l'avenir, 

Que soit aménagé le statut des conseillers de préfecture sur 
les bases ci-après: 

a) Ab1·oga tion de l 'nl'ticle -!, alinfa l'', du décret du 5 mai 
1934, limitant le nombre des conseillers par classe, et, par , oie 
d'incidence, cclui cles inscriptions nu tableau d'avancement; 

b) Avancement des conseillers (lll choix après 4 ans de grade 
dans la classe, concurremment avec l'avancement à l'imcienncté 
ap1·ès 6 ans de fonction clans la même classe; 

c) Création d'une hors classe, comportant un traitement de 
elasse et d'échelons, avec les mêmes conditions d'avancement que 
ci-dessus, mais dans laquelle les conseillers de l" classe inscrits 
déjà au tableau pour être présidents conserYeront cet avantage 
sans cependant qne leurs collègues anciens combattants en subissent 
nn JJréjudice quelconque; 

à) Mise à la disposition des présidents des Conseils de pré
fecture interdépartementaux, dans les cadres de l'Administration 
française (et notamment au sein du Conseil de préfecture de fa 
Seine, de la Cour des Comptes et du Conseil d'Etat), d'un nombre 
déterminé de postes, uniquement destinrs à couronner dignement 
une carrière de labeur, non exempte de responsabilités ... 

Signé: LAIRIS. 
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ANNEXE III 

Protestat ion de M. Georges Daty, sous-préfet de Barcelonnette, 
contre la suppression des bonifications pour services militaires. 

Un décret-loi, pris par M. CHÉRON, a supprimé les bonifications 
d'ancienueté pow· services militaiTes. Cette mesure ne s'applique 
que pour les fonctionnaires rentrant ùans l'administration posté
riew-ement audit décret-loi. 

Cette mesure frappe particulièrcme11t les membres de l'Admi
nistration préfectorale nommés depuis près de deux ans, c 'cst-à
dire ceax n'ayant pas fait la guerre. 

En effet, si des anciens com batta.n ts sont touchés par cette 
mesure, les groupamcnts corporatifs d'anciens combattants 
défen dent leurs intérêts. 

Or, personne ne s'est occupé do eeu.x qui, a'f•ant fait si'.11ple. 
ment leui- service militaire, perdent, de ce fait, une annee, et 
mainteuant det1x, d'anciellllclé. 

Car, tandis qu'ils avaient 1·evêtu ! 'uniforme, leurs collègues, 
dispensés on réfo1,nés, étail'nt restés dans leur poste, et leur 
ancienneté augmentait normalement. 

Un sons-préfet ou 1.m secrétaini général ayant fait son ser
Yice milit au·c est en rehll'd d'un an (senice d'un an), et sera en 
1·etard cle dclLx ans (senicc de deux ans), sur son collègue qui 
n'est pas allé à la caserne. 

Sans vonloii· mettre en cause ces derniers( ils comprendront 
très bien cette situation), celte anomalie es.t illjuste. 

D'ailleurs, des protestations véhémentes sont formulées par 
tons ceux qui, dans quelque administration que ce soit, sont 
atteints par cette mesure peu égalitaire. 

Ainsi l'impôt du sang est double pour celui qui est fonction
naire. Pourlant, l'impôt ne doit-il pas être le même pour tous 'l 

Cette meslll'e aya.nt un but financier, il serait facile de conci
lier la justice et ce rôle financier. Il suffirait que ln classe person
nelle fût attribuée, pour ordre, en faisant jouer la bonification 
pow· services militaires, et que le traitement ne fût augmenté 
11u'un ou deux ans plus tal'd, 

L'avancement proprement dit ne serait pas retardé parce que 
le fonctiollllai:re a fait son service militaire. 

Signé: G. DATY. 
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ANNEXE IV 

Lettre adressée, le 29 novembre 1935 par M. Pierre Damelon 
chef de Cabinet du Préfet de la H~ute-Vienne à M. Marcel~ 
Bernard, secrétaire général de l 'Association. ' 

:\fonsieu.r le Préfet, 

,J~ m~ permets de signaler à votre bienveillante attention 
'.na s1tt_iation que je crois partager avec tous les chefs de Cabinet 
installes entre le l " et le 15 juillet 1934. 

Devant bénéficier d' llll avancement d'échelon au bout de 2 ans 
et c?m!>te tenu de ! 'année de service militaire, nous amions dfi 
hé_nc~c1~r de. cet avan~e~cut au début du mois de juille t 1935, 
les dec1ets-lois du 16 Juillet ne pouvant pas s'appliquer à notre 
cas. 

M. I_~ Directeur du_ i:ersonncl, saisi de la question, tout en 
reco~1a1s.sant notre droit a cet avancement d'échelon, a bien voulu 
me signaler que nous ne pouvions bénéficier de 1 'augmeutnti 
de trnitcment inhér ente à cet a,•ancement parce qu'il n' 

0
-~ 

pas de crédits. ' Y avai 

Je :,'01lS ~ri~rais doue de b ien vouloir soumettre ce cas à la 
prnch_a~e r~uruon de ) 'Association préfectorale, dont la haute 
autonte amenera peut-être une solution Tapide de la question. 

Veuillez _agréer, Monsieur le Préfet, l 'hommage de mon res
pectueux de,·ouemcnt. 

Signé: Prnruœ DAMELON. 

/ 
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ANNEXE V 

Note présentée par M. Robert, secrétaire général d'Eure-et-Loir, 
et un certain nombre de sous-préfets et secrétaires généraux, 
sur l 'attribution des classes personnelles à. titre militaire. 

L'importante question sotùevéc par les condition$ anormales 
dans lesquelles sont attribuées, depuis deux ans environ, les 
elasses pe:rsom1clles à titre militaire a= quelques ayants droit 
qui 11 'c11 ont pas encore bénéficié, question qui a clé,ià fait 1 'objet 
d'une note analogue, parne au Bulleti,1 de i'.A.ssaciatiun de 1934 
(~nuexe n• 6, pages 74 et ~uiv.), semble être demeurée depuis cette 
dtlte en l'état sans r1ue la Direction tlu P ersonnel ait fait connaître 
~a manière de voi.r à propos cle faits pourtant bien précis. 
~ ous ignorons d'ai lleurs si le Conseil d'administration de 

l'Association a suivi l',ûfaire avce toute l 'attention qu'elle mérite, 
si ·aes démarches ont été fait~,s par lni dans ce but, et quels résul
tats ont pu être enregistrés à leur suite. 

Les lois dn l " avril 1923, article 7, § 4, et du 31 mal's 1928, 
article 7, précisées par des arrêts du Conseil d'Etat (pourvoi. J a-
1uai11, Ùt\ 6 novembre 1928; pottrvoi ..\.yoL, d11 4 juillet 1934), ont 
posé les priucipœ sni,·a.nts: 

1° Qu"auèun prélèvement de scn;ces militaires ne peut être 
elîœtuk, si cela n'est pas néeessail'e pour compléter l 'ancienneté 
minimmn des services prénIB par les règlements particuliers à 
<:haqne corps; 

2• Que les rcfütuals de Tappcls non utilisés scion ce principe 
llO peuvent se trouver épuisés sans abus de pouvoirs. 

Ces règles bien précises ont été suivies jusqu'à fin 1933 envi
ron, s.i llOS renseignements sont exacts, et jusqu'à cette époque 
les préfets ét sous-préfets qui, ap1·ès cinq ou six années de scr
,,i(•es a<lmiuistrati.fs et de bonifications militaires, a\'aient bénéficié 
d ' nne classe personnelle, ont pu, Je cas échéant, utiliser le reli
c111at ile ces bonifications, disponible, après ce premier avnneement 
pour l'uttribution d'une nouvelle classe (la première), au bout du 
même (1é1ai et dans les mêmes conditions. 

Il n'en est plus de même actuellement ... Et, pour limiter les 
effets d'une légi~lation pourtant formelle, la règle adoptée depuis 
1934, exactement invci:se de celle fixée par la loi, consiste à 
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Rbsorber pour un seul arnncement de classe ln totalité des ser
vices militaires que ! 'on complète, si besoi1t est pou:r parfaire 
l<>· - 6 ' · ' ' s ? _ou . :mnees cx1g,ws, d'une certaine portion do services 
adm1mstralifs1 le surplus de eaux-ci donnant uroit à une ancien
neté purement fictive dans la classe. 

Il est évident que de cotle m1rnière, si le fonctionnaire ne pré
sc1tte pas plus de 6 anILuités de majorations militaires il no pow"l·n 
préteuche qu'à un seul 1wa11cCJnent de classe. ' 

Sïl es~ bien entendu c1ue l'avancement du p(!J"sonncl préfe<ltoral 
est_ essl;Dt1ellement au choix, à la discrétion du minish·e, il est non 
moins •~c?nt_estable qu'il C..\:iste un cas, un seul d'ailleurs, 011 cc 
cad1·c bcncfic1e du st11tut et des garanties dont jouissent les aut-r s 
corps de fonctionnaires. c 

C'est_ précisément celui des avantages de carrière concédés 
anx a_nmc11S. ~0~1battauts. Par la voie des classes pel"Sonnelles 
(au titi:c oub_t~rr?), les p1·éfots et sous-préfets qui présentent 
tics ~ernccs m1ht.ures de guerre et clc paix, doivent obtenir nuto
u~ahqueme_nt_, dan~ le déh1i réglementé en 1929 (5 et 6 ans: scr
'7Ces admllllstrnti.f,; et majorations militaires totalisés) lew· 
1n·ancement sur place. ' 

. Est-ec P:U-:c _que _Je _nombre des fonctiol'\,naires encore suscep
ti_bles .~e beucfic1cr 1~1tcgralcment (2 classes s,uccessi,,es) de Cl!S 
du;pos1tious est peu important, qu'on rnstreint c11corn délibér' _ 
mout a~ Ministère de l 'lntéi·icur l 'application des lois concerna:t 
les anc1eus combattants ? 

~ ous le 1·~pét?ns, celle année encore, il paraît inadmissible 
que ~cu..-x cat'.•gor1cs de fonctionnaires puissent être ainsi créées 
J>lll"tnl le_s anciens combattants du pe1·sounel préfectocal scion que 
l~nr ~01t ~n

1
rcclass~ment s'cs_t ouvert avant ou après telle date: 

1 une a qu, 1 on a fait son clro1 t, l 'auti-e au détriment de laquelle 
on tourne la loi ou on l'ignore. 

_ li e~t expressément désirable et urgent que Je Conseil d'adm"
mstr~tion de l'Association accorde toute son attention ù. cett~ 
'JU_es_t10_n au mome~t. 011 l'on constate qu'au projet de budget du 
1(imstc:re d~ _l'~ntcricw·, !_)Our 1936

1 
le chapitre II (classes per

sonnelles mibtau·es) a fait ] 'objet sur J 'injtiative même d 1 
D" f . t' é ,, ' e a n·ec 10:1 m cross e, <, une proposition ile réduction très sensible 
de dotation (1.100.000 frs demandés pour 1936 contre 1.290.000 frs 
accordés en 1935). ' 
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ANNEXE VI 

Vœu déposé par M. Deveaud. 

Le décret-loi du 16 juillet 1935 a exigé une année supplémen
taire de stage dans le grade actuel, poui- 1 'a\"ancemenl des fonc
tionnaires. 

Or, il est apparu que certains fonctionnaires de l'.Adruinistra
tiou préfectorale, adirus sous le régime antérieur ù. la 1·éforme cle 
1926, docteurs en droit, ayant sen·i sous les drapeaux, en sus du 
temps légal actuel, ont déjà eu uuc premiè.re fois leu.r avancement 
retardé du fait de l 'applicaliou <le la clause de stage e;<ccptionnel 
prévue par 1 'ru:ticle 5 du déCI"ct du 5 octobre 1928, et se trouvent 
ainsi lé$éS dan:. lctu· arn1Lccmcnt vis-à-vis des autres fonction
naires de celle administration. 

Ces fonctionnaires ont, en effet, dû suivre, pour accéder au 
grade de sous-préfet ou cle seCl"éluirc général de 3" classe, un stage 
t·xccptionnel non prévu à leur enl:.rée dllllS l 'adminish-alion et 
supérieur clans sa durée au stage exigé normalement des chefs 
de Cabinet de préfet. De plus, les intéressés n'ont pu compenser 
ce décalage défavorable de carrière par une scolarité plus cow·te 
en v1.1c do l'obtention du diplôme e:idgé à leur entrée dans 1 'admi
nisiration. Les études, pour oblcuir le grade do doctem· eu droit, 
nécessitent cinq années cousécuti\•es, au moins, de scolarité, alors 
quo les licences on autres diplômes lll"évus à] 'article 1 .. du décret 
du 31 janvier 1935 peuvent s'obtenir après trois années seulement 
de pl"éscnco à la Faculté, au moyen d'études et d'examens simul
tanés. 

Ces fonctionnaires n'ont pu, d'antre part, compenser par des 
services militail"es abrég~s, le retard imposé à leur carrière, 
puisqu'ils ont effec;tué sous les drapeaux un séjoiu· supéi:ie1.1.r 
au t11mps légal actuel du service militaire. 

li est donc impossible q11e des fonctionnai.t·cs puissent se trou
ver placés dans uue situation infériem·o vis-à-"l'is des autres 
membre de la même administration, par ce fait qu'ils ont acquis 
une formation plus étendue à la suite d'études complémentaires 
et qu'ils ont déjà consenti -un sacrifice de carrière que n'ont pas 
connu les autres. 
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C'11$L pour res motifs que nous avons cru <lovoir proposer 
l'additif ~ui,"ant à l'urtielo 3 du décret du 31 janvier 1035: 

\ ' u le décret du 5 octobre 1928; 

Yu lo 1lérrct du 31 janvier 1935; 
SuJ' ln proposition lin 1\Iiuistre ile l 'Int.érieur1 

Dt::CRÈ'l'E: 

ARTIC'LE rm:iuEu. - Les <li$posilions de l'article 4 ,h1 <lérret 
du :n jaU\·ier 1935 sont complétées p/l.1' le J)arngriÎphe s1ûva11L: 

« Cc «1élai po(m·a également être 1·é<luit do moitié, mais ])0111' 

uue promotion scnleme11t, ù. l 'ég1ud des sous-préfets et secrétaires 
~énéi-anx ile 3' et cle 2" classe, tilulai.res dn diplôme de <loctem 
en dJ"oit, nommés chef de Cabinet de préfet. atlt<'rieurcmcnt au 
clécrd-loi du 10 seplèmbr(' 1926 et à qui il aurait. été fait appli
cation de la clause lrausi toire de l'article 5 du décret du 5 or
tobre 1928, à con<lition riu 'ih aient. effectué en outre deux années 
:m moins <le service militaire.» 

ART. 2. - Le M.i nistre de l'IntéJ.·icm est chargé de l'i,.xécution 
du présPnl dforet. 

ANNEXE VII 

Renouvellement du vœu, émis l'an dernier, que « dans chacune 
des promotions semestrielles dans la Légion d'honneur, au 
titre du :Jfinistère de Vlntérie11r, certaines de ces décorations y 
soient, désormais, réser-vées, périodiquement, aux préfets et 
sous-préfets honornires, sortis de fonctions depuis plus de six 
mois». 

Considérant <1uo la dernière p1·omotion dans la Légion d 'hon
neur, au tit,·e du Ministère de l 'lntérieur, parue au mois d 1août, 
ne comprend (l11C1m préfet on sous-préfet hono·rllirc, contrairement 
aux précédentes et. au vœu émis 1 'an dernier par ! 'Assemblée 
générale de 1 'Association de 11 Administration préfectorale; 
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Considérant que le l\linistre de l'Intérieur a intérêt, lui-même, 
:i afl'lrmer, à nouveau, son. tlroit de déeorer directement, au titre 
du Ministère de l'Intérieur, ses anciens préfcl.s et sous-p1·éfets 
honoraires, droit qu'il ne sau.roit laisser prescrire ou abandonner 
nu seul choix aléatoire de la. Grande Chancellerie, au détriment 
de son auto ri lé personnelle; 

Considérant qu'il appartient, en effet, au ~inistre de l 'Inté
riem·, de récompenser lui-même, los anciens fonetionn.a_ire.s d~ 
l 'Administratiott préfectorale, pour lesquels «: l 'honoranat, qm 
lem: a été eonfüré, établit le bien-fondé et la loyauté des services 
qn'ils ont rendus dans ladite Administration préfectorale, et dont 
ln ré('orupense incombe, normalement, dès lors, au ministre qui en 
a, ainsi, appréeié la ,,a.!eu.r », 

L 'Associnlion de l 'Adnù,ùslrolion préfectorale renouvelle le 

vœu: 

« Que, d,uis chacune des promotions semestrielles, dans la 
L6gion cl 'honneur, au W re di, !Il iuistère <te l' illtérieur, C'Crtuines 
ile ces décorations y soient, désormais, périodiquement réservées 
a\L"'< pré:feL~ et sous-p1·éfets l1onoraires, so1·tis de fonctions depuis 
plus de six mois. » 

ANNEXE VIII 

Vœu: que les préfets et sous-préfets honoraires soient convoqués 
régulière.ment à toutes les solennités officielles et aux céré
monies publiques (réceptions présidentielles ou ministérielles, 
ventes officielles, revues, etc.). 

Considérant que l 'attributiou de l 'houorariat rontinue il rat
tacher au Ministère de l '.Intéi-icur, les préfets et sous-préfets, 
auxquels celle distinction n été conférée; 

Que, par suit<', il convient de maintenir leur liaison avec l 'Ad
ministration préfectorale et le prestige s·attachru1t à leurs ancien
nes fonctions, en les convoquant.réguliè,·emcnt (cc qui n'a, géné
ralement, pas li<>n actucllemout), aux solennités officièlles et aux 
rérémonies publiques de leur résicleuce, en les inscrintnl, ù cet 
effet, sur les listes dressées ii cet égard et adrllssées aux (livcrscs 
administrations ci,·ilcs et militaires, en li1s y faisant figurer au 
même mng el ,i gauche des fonctionnaires de leur ancien grade, 
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L'Association préfeclornle émet le vœu: 

« Que les p1·6fcts et sous-préfets honoraires soient com·oqués, 
r(>~ulièremc11t, c\ toutes les solennités officielles et au .. , cér6monies 
public1ues, du lieu de lem 1·ésidcnce (réceptio11s présiclcnticlles 
ou minîstérîC'llos, visites officicll()!o, revues, etc.), au même rnng et 
à i;auche des foncLionnaire.s de leur ancien grade. » 

Vœu: que les préfets et les sous-préfets honoraires soient choisis, 
de préférence à tous autres, d'une part, à Paris, pour les fonc
tions de maire-adjoint des divers arrondissements et de mem
bres des grandes communes administratives; d'autre part, eu 
]'rorincc, comme membres des grandes commissions (ravitaille
ment, hospices, bureaux de bienfaisance, etc.) , notamment dans 
les chefs-lieu."< de départements et d ' arrondissements. 

Co11siMr:111t qne, par les fonctions !JU'ils ont oceupée.s clans 
l 'Admiuistrnlion préfectorale, les préfets et les sous-préfets 
lton01·aircs ont affirmé une connaissance et une ex1Jél'ience des 
(!nestious administratives, quo confirme l'honorariat qui leur a été 
conféré, 

Qn ' il serait, var suite; do bonne administration d 'nti.liscr leur 
compétence, en les choisissant de 1J1•éférence à tous autres, no-
1amment: 

A Paris. pour les fonctions de maire-adjoint des divers atron
<lisscments, et comme membres des grandes commissions admini~
trativcs; 

E11 province, et, notamment, dnns les chefs-lieux de départe
ments et les cbeîs-lieux d'arrondissements, comme membres tl~s 
grandes commissions administratives (ravitaillement, hospices, bu
reaux de bienfaisance, etc.), 

L'Association de l'Administration préfectorale émet le vœu: 

« Que les préfets et sous-préfets honoraires soient choisis, d1J 
préférence ,t tous autres: 

« 1 • A Pal'is, pour les fonctions de mau·es-adjoints des ill\' Cl'S 

nrronclîssemeuts, et comme membres des grandes commissions aclmi
nistrati vcs; 

« 2• En pl'Ovince, notamment dans les chefs-lieu.'< de départe
ments et dans les chefs-lieux d'arrondissements comme membres cles 
grandes commissions administratives (ravitnillement, hospices, bu
reaux de bienfaisance, etc.).» 
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ANNEXE IX 

Note présentée par MM. de Beaumais, Terral, Perillier, 
et plusieurs de leurs collègues. 

Des facilités de circulation sont accordées par les compagnie.'! 
,1c chemins de for aux fonctionnaires de l 'Administmlion préfec
torale on résidence clans le rcsso1-t de cliaque rés~a~•· 

La fusion des Compagnies d'Orléans et du l\luli crée, à cet 
tlgard, uue situation nouvelle. . . . . 

Il semblerait que, par suite de cette réorga:msatiou, les facili
té$ de transport accordées dans le ressort de ~haque réseau 
doi,•cnt être étendues à l'ensemble du réseau 1~niJié. . . 

IJ 11 'en fut rien, et la délivrance des pernus de, cu:cula! 10~ 

reste snbordo11née aux conditions antérimuc.s, c 'cst-tt-du·e luru
l~es aux seuls :fonctionnaires dépendant do cha(]UC a11èiel'llle 

compagnie. . . . • , .. 
Une inte.rprélation moms rcstnc:hve parait _dc,uablc.. , 
En conséquence, nons soumettons à l'Asscmblee le ~-œu c1-ap1·es, 

en la priant de vonloiJ· bien faire les démarches utiles pour quo 
,:satisfaction lui soit donnée: 

« Que les facilités dé circnlnlion aPcordécs _isolé11;-ent P:11' 
Jes l'éScaux du Midi et d'Orléans soient accordecs, desorma1s, 
sur toute l 'élcnduc du réseau fusionné.» 

ANNEXE X 

Vœux présentés par M. Villeger, sous-préfet de Bonneville. 

(.,'onditions de nomination el d'avancement du personnel préfectoral. 

Vœu tendant à cc qt10 le décret du 31 janvier 1935, fixant les 
conditions ile nomination et d'avancernent du personnel préfec
toral, soit strictement appliqué. 

Ce décret a été modiné par celui du 27 no'l"cmbre 1935. 
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Fo11ctio,w~ires de l'Adrnillistration préfecto,·a/e 
canclldats cwœ électio·11s législatives. 

Ywn tendant à ce que 8 · t , . 
25 ïénier l9•Jg t 8 , . 193~,ien rapportecs les circulaires des 
. - c mai -, mettant. en a· ·bil. • 

ttounnires de I 'Adm. · t. t· . ispom tte le& :fonc-
111' 8 111 ion prcfcctorale dè 'ï f 

de cnndid11turc aux électio11s législatives. s qu i s ont acte 

• -~t tlc_manùant qu'ils soient mis en c~11gé à l 'ouvcrture de la 
~~11~de elcctornle, c~mme tons les autres fonctionnaires ce i 
est tonfonne aux lois oro-a uiciues à la · · d 

I 
qu d 'Et t · , , "' ' • Jnnspru once du Consei 1 

a et a la preccdente àrculaire de 19?5 qui a étc' ,111,.., 1 t 
modifiée. - ' • .;,a emen 

ANNEXE XI 

Vœu présenté par M M . C t t' . omy, conseiller de préfecture de 
ons an me, concernant les Conseils de préfecture d'Algérie. 

Considérant que depuis 1848 1 C ils d, ~l , • · ' ' es onse de p1·éfect · 
:'· _ger1c_ et leuTs membres ont toujoms été coi .· d . , me 

numstl'at10n préfectorale française· npn s ans I Ad-

Considérant que néanmoins, dep~is 1927 les Co ï d . 
focture d'Algérie sont considérés com '. • usei s e 1n·e
dc p1·éfectm·e <le France. me dîffereuts des Conseils , 
. Considérant que, depuis plus de 8 an 1 , , . 

ltons ~t l'avancement des p réfets, sous-p:-é;e;:~ 1-~:;s l~s nom'.na
do prefet de Franre et d'Alg' .· . , • e Cabrnet ·é . eue sont soumis a des règles t ,• 
pr c,ses, alors que les présidents et conseill d . , . ics 
France possèdent un statut t ·· . . Cl'S e ptefectwe de 
présidents d 'Alg~r· t 1 es important: les couscillers et 

. . e ,e son exceptés de toute réglementation. 
Co1L51derant que, de te fait, ces 9 membres dP I' . . '. 

préfcdoralc sont pt+i•és r1~pt1i·s 1027 , . Admuustratton 
'' ' • , CiOS o-amn tics I' 1 

<Juellcs ils pourraient prétendre et de ce .,f ·t I ega es aux-
amélioration de carrière i ' 

81 
, <ixc us do tonte 

Considérant qne cette situation a été si lé d . 
b1·Puses annéf's; gna e cpu1s de nom-

Que I' AllSoeiation de l'Admiuistralicm préfectornlc de Frnnce 
(,·oi,· compte rendu del' Assemblée géHérale du 9 avril 1930) ~•est 
déclarée entièrement favorahlti à l 'oetroi aux conseillers d 'Al
gérie ùu statut qui régit leurs collèg ues de France; 

Quo, dans CPS conditions, il ne saurait être contestk que la 
n\glementaLion générale doive leur ~tre appliquéu, 

Emcl le vœu: 
~ Qu(' li,s pr6,;iclcnL, et e<msrillers a'.\lgérie pin-ticipent simul

tanément avec ll'lll":, cama:n1<les de Frnnee à tous les nvantage5 
cle carrillre <lf'~ fonctions qu'ils ont 1·emplics et rŒnpli,;.sc-nt à la 
~atistactiou de lc11rs chefs.» 

ANNEXE XII 

Vœux présentés par M. René Botton, 
secrétaire général en disponibilité. 

Que, lors du banquet cl(, 1 'AsRcmbléc générnle cfa li mai l 931, 
:\f. le président LAl"AL n rlé p11rtict1lièrement applaudi lorsqu'il a 
fait connaitre c1u'il ne nommemit vcrsonnc en del10rs de,; règles 
~1:rictes imposées par les lois et les règlerrtc-nL~, considérnnt qu'on 
c1oit alln gagner ses galons ~m· « le,, ('),anti"rs préfoctorau.x », ('t 
ciue, par suite, soimt définitinment i1holies les nominations « pour 
onlrc », absolwnent illégales, et qu'annule <l'ailleius le Couseil 

d'Etat. 
Qu'nn décret du 113 octobre 1934 a chargé k'S inspecteurs g:foé-

nuu, des Servires administratifs du conb-ôlc d'ensemble d11 per
sounc-l de la Sûreté nationale; qu'à plus forte raison, eL selon tous 
incidents quelconques, aucune mestu·e disciplinail·e no soit prise, 
c,t aucune question intéressant un membre de l' .A.drrùu.iJ;;frnlion p1·é
foctoralc ne ~oit touchée sans une enquête sur place, par un inspec
tctn- général ùcs Services administrntifs. 

Qu'en d~rembre 1035 n'est pas encore assurée l'exéculimt d'un 
arrêt coutentieu;:.: du Conseil d·Etnt <lu 7 juin 1935, soit six mois; 
qu'il n'y a aucmt motif do ne pas avoir encore, après plnsieurs 
mouvements administrntifs, nsstué cette exécution d'un arrêt 
souverain de justice, et vu également la loi d'amnistie du 13 juil
l<'t 1933 pour tonl fait antérienr au 20 juin 1933, et adresse une 
légitime 11rotcstation aupri\s de M. le Ministre de l'Intériew". 

Signé: BOTTON. 
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ANNEXE X I II 

Nouveau régime de perception des droits d ' examen et des droits 
perçus sur les t itres nécessaires à la conduit e des automobiles. 

Les laxes i\ pn~-cr par les candidats à l'obtention clu permis 
<le <:ondnire les véhicules automobiles étaient encaissées pll.I' lt>s 
J)e1·cepte1us, les inlérCSl;és justifiant du paiement cles tn.xcs par ln 
pro<luetion à la préfcclLLre de la quitlancc i1 souche délinée par 
ce comptable. 

Les ill'licles 21 et 22 tln décret-loi dn 29 juillet 193-! et lè 
cl6cret du 30 novembre 1034 out modifié le n1ode de perccptio11 
de ces taxes qui 11résente11t ,lésonnais le caractère de droits de 
timbre, et le débit est assm·é pa1· 1 'Administration de l 'E,ucgis
trcment, seule eompélenle pour en encaisser définitivement le 
prb,:. E11 consi g1te11ce, le.s comptnbles d11 Trésor 11'i11tervienclront 
Jllus p rnu le recouvrement des droit.; de l'e.~pèce. 

~fais, 11ar ailleurs, une c.irculrur(l ilu Ministre de~ Finances du 
26 mars l!J:l3 prérnit que, dans chaque préfectnr<', il y anra un 
J"égi.sseur <le retetle~ qui sera chargé d'encaisser les clroits de brt>
,,cts dns (ceux d'examen flant payés au moyen d'un timbre apposé 
sur la denrnnde de déliv1·ance du permis) et d'en rei:nettrn le mou
tant ù l'Administration des Domaines, en échange de formules de 
permis de conduire, timbrées à 54 on 24 frnncs. 

Yoici donc les préfectUl'es chargées de faire des rccctti,,s au pro
fit de l'Administraliun des Domaines, et devenant ainsi comptables 
du Trésor. 

Ce n'est pas un rôle auquel les employés de préfecture sont 
préparés, rôle qui emporte des res11onsabili Lés pécuniaires impor
tantes (1.000 :l'nmcs au minimum do recettes par jour). 

Si, dans une éertainc mesure, on peut réduire ces responsabi
li~és en utilisan_t le scn·iee des comptes chèques postaux, il n'en 
n sulte pas moms que la responsabilité jouera eu plein si des 
formules de permis timbrées d'une valeur unitaù:e de 24 à 54 frs 
v_icnnent à ê_ll:e égarées ou volées, cc qui n'est nullement impos
S1b!c. Et qui sera. responsalJle ! des employés qui ne re~oivent 
pas d'indemnité de ca.isse Y 

Par ailleurs, les transferts do foutls du compte cl1èque postal 
« régii;seur de la préfecture» au compte chèque postal « receveur 
des Domaines » oceasionne,·ont des frais qui seront supportés 
Jmr qui 'l Rien n'est prévu., à cet égard, et l'on ne saurait deman
tlcr au personnel de supporter ces f.rais. 

En résumé, on décharge les percepteurs d'opérations qui 
1:eront désormais assurées par les préfectures. 
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ANNEXE XIV 

Attributions des sous-préfet s. 

Un erratum 1m décret-loi du 23 octobre 1935, sur le budget 
et la comptabilité des comnmnes, substitue à l'article 3 de ce 
décret un texte entièrement diiférent ainsi conçu: « Les alinéas 
1 à 5 de l 'articlc 145 de la loi du 5 avril 1884, modifi.é et complété 
par l 'artiole 30 du décret dn 5 novembre 1926, sont supprimé5 
et 1·emplacés par les dispositions sui vantes: 

« Le budget de cltaque commune <'.St proposé p:ir le mau·e, 
voté par le Conseil mwûcipal, et réglé par lo préfet. l) 

(Le reste sans changement.) 

Les articles 68, 6!J, 89, U5, 148, 150 et 151 de la loi municipale, 
modi fiée il y a neuf ans dans le sens de la déccnLralisation, n'ont 
pas été touchés, mais, comme ils confèrent le pou,·oÎl' de tutelle 
au sous-])réfct « dans les communes dont il règle le budget », le 
1·etrait clu règlement du budget emporte l'abrogation implicite 
de la J·éformc du 5 novembre 1926. 

Avant même cette date, et depnis le 13 avril 1861, les $<lUS-

11réfets a,,aient qualité pour statuer sur les budgets et comptes 
des bmeanx de bienfaisance. Cetle attribution leur est enlevée 
puisque le dernier alinéa de l'aTticlc 145 la confie à «!'autorité 
qtti règle le budget de la commune». 

Une situation assez paradoxale résulte dit fait (JUe les sous
])réfots conservent cependant la nomination des représentants do 
1 'aùmiuistration clans les comntissions des liospices, hôpitaux, 
bureaux de bienfaisance et d'assistance. 

Dans le rapport p1·écéd11nt le clécret du 5 novembre 1926, il 
était ilit : «Parla délégation int.eme des pouvoirs qu'il transfère 
du ministre au préfet et du préfet au sous-préfet, ce décJ.'et fa.vo
l'ise le prompt règlement sur vlace cl'un grand nombre de ques
tions dont la solution exigeait la longue et lente ascension de la 
filière administrative. Ainsi, la vie lo~nle, moù1s étreiute par les 
lisiè1·es administratives, pourra se développer avec plus de liberté 
et d'ampleur, en accroissant le champ et la féeondité de ses ini
tiatives notamment clans l 'ordrc ~eonomique et social. Et, par 
ailleu1·s' Je contrôle et le conseil nécessaires de ! 'agent adminis-

' 
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lrntif. plu~ rnpproehé Msorn111i~ clt'l; populations :ulministré<'~, 
nn<lront Jiln, ui~é~ 11 cclll.'s-é1 ll's c·ontaet~ obligatoire» avc:<· c•l't 
agent. 

l"o c'wmple peut >'uffire 11 illu..lrer cette nffirmn!ion: jusqu·11 
prÎ',tnl. le-; ,-cms-prHcts n'ayant 11neun pou,·oir ré<'I de tlc'.-ci~1011, 
Imite•, le,; <léliliémtions ouvrn11l clc-s cn'-1lits lmtlgtllnircs en ronrs 
11'nnn(,t• dc,•nicnt être npprou,·frs par lt• pr(,fct; C1'1ü1ins dépurt1•
mcnts compr<'nant ju._squ'à 900 communes, il s'ensuirnil des n•t,u•,t.; 
i1111ntable,; pro,oqnnnt J'impatwncc dPS mwlicipnlit{-s. Désormais 
n:pn rlie ~1111'è l,• préfot et l<>S so11s-pré.fcts, cette approbation sPra 
oblt•nm· bPauNmp plus rapidement. Pitt~ i11téressés, c•n même tc•mps, 
i, ln lklnne gt ... tiou et il l'ncti,·ité dc>s ,·ie:s communales par le-,; pou
VOII'< propr<', tlont ilK seront dor!'ll.want investis, notamment en 
mutihe 11 'approbation des budgcb communaux, les sous-prHcts 
pourront c-011"8crer ù tette mi,;.,ion no effort plus cfllcace dans ces 
résultats. > 

L1•s ~011s-préfct,; ~e sont-ils montrés indignes cks espérances 
r1ui nrnient (.té alor" mises en eux î 

1 .è rllJlJIOrL expo~ant l'objet du Merd du 2a o<'tobrn 193S 
dit ,1111pl<-111c•11L: « Les règles nouvt>llcs de tu tell<>, tout cm respec
ta ni rnté~rn(('lnl'nt les libertés co111111unalc~, ren<le11L p lus effirac1•s 
le contrôle dl! 1 'admini~t-ration supérieure. _\.u.x senices de la 
prH1·c·tw·I', mit'ux outil lés que ceux de lu ,ous-prHrclure, incom
b<'m la tutelle de toutes les commw1es. > 

• \in,i, il n '1•,t p11;; que~tion <Ir, sous-pr(,fets mais des sen•it'cs 
clc la sou~-1,1·1.Heetu.-c. Si cntaincs ~ou~-préfcctur<'S sont mal 
oulill11~s, s,111H cloute c~!-il facile d'y n •mrdier par une parfaite 
~i-lcc-tiou Ile, cmployr~ et un rajeuni~oement des bibliothè4ucs 
,ouHnt nn·haiques faute de crédits. 

Ht• el'llC.' fnton disparaîtrait l11 rin1lité qui existe entre <'Ul

plo.v<:, dl' prHeeture et cmployé8 tlc sou~-préfectui·c, bien qu'ils 
~oic•nt ~rnu1,(,, ,Jans un même syndicat. On Lit, en rfîct, dnns le 
nnrnfro ,1 'ol'tohre-novembrc 19:l.3 du B11l/etiu d<' IC'ur Syndicat 
nut1011nl, llr, dfrlarntion~ attribufes au p,•ésident: 

« La ,npprr-ssion d<'~ bureaux des sous-préfeelurcs est Msi
rn blr, tnnt ou point de , uc adminil,lrntif qu'au point de vue finan
eier, rt lem· Jll'n,onncl doit êtrl' rapidement absorbé p>lr les voran
c·es dans lc·s bureaux de, préfectures. Ainlli SIU"Rit 1·éali.sée, sans 
J><'rturbation dans la vie du PRY:!, une réforme administrative 
hnsh• hur la ,oppression d ' nn organisme et d 'uno c-ircouscriptiou 
inutiles. > 
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li est rt'rlain que, si tons les pouvoirs de décision sont trans
féré» au chef-lieu du département, la ,;iluatiou morale de, ,ous
prHets va se trouver sin1,'ltlièrcmenl réduite. Dnns l 'impoi-stbilité 
de suivre comme auvnrav11nt la vie deR (•ommuncs ile leur anon
cli,,rme.nl, ib seront, à 1 'égarcl des mnin•s, de~ nd,uinistré,,, cles 
sc.>rvi1•c,; do la préfec-lure, dan~ une condition humiliante. 

C'ommo ils resteront pourtant les 1·epr(,sentnnts du Gou,·crne
nwnt, 1 'autoriti- de celui-ci ne pourra-t-c•lle en souffrir ? 

Ln masse déjù ronsidérablc des pièr1>~ et dossi<'M affh1t1ul :L 
ln préfecture se verra cnrore acrrue. 

Le rontrôlc effectif ne pnss('ra-t-il pu~ ainsi clnvanLa!?c nn.< 
mains des bureaux qui tendent 11 Sl' faire nue con1•c•ption c.-xair,ir~e 
dt: leur 1·ôlc au détriment de celui de lcnr,; chefs 1 

\ ' oici un nuh·e cxlrnit du bulletin cité pins huut: 

« A notre époque d 'automobili.~me, de T.S.F., de co1111111111i
cations rapirlcs entre le poU\'Oir eentrnl et les commune,, c•st-il 
nécessaire cle ronsen-cr 90 préfets ? e>t autant de secr6tnil'Cs 
généraux f ... 

« En bas, suppression iles ~ous-prHct~-boîtes-anx-lettrcs ! en 
haut, moins de ministrc.1s ! au éCntre, moins de préfrts ! » 

Pour les différentes raison, e:1.1JOsfr~, uous nous permC'ltons 
d't'!,pérer que le décr<'t du 23 no,·cmbre 1935 oc sern pns intnngible 
et que notre Association voudrn bien en Lrcpreodrc les démn rches 
uéeessaires . 

Le fait que l'nbolifion des pournirs ile tutelle "OU~-préfoclomnx 
n'a été prononcée que> par uu crrntum lab.:,ant snb,1~tcr dan~ toœ. 
les nrtieles de ln loi clc J884, autres que le H5', la façn<le de la 
rHorme de 102(i, donne 11 peu.scr que le changement opéré u·c,t pas 
considéré par sc>S nutc-uN mêmt'S eomme d'importnnce primor,liale. 

D'autre pnrt, la mise en Yigueur du tlrcret du 23 octobre J!):lJ 
est fixée an l" jam ior 1937. 

Si, pendant les treize mois qui 1•e,.tc11t à courir a\"ant 1·<•tt.i 
tlnte, c'cst-ù-dirc pcnd11nt la période ln plus épine-use lie 1 'applicn
tion des autres décrets immédiakmcnt rx11cutables, les sou,-prl'
fc·L~ sont apte;;, par exemple, i\ rclgle1· 11"1 budgeL~ tlt• l!)J(i, tûclie 
u.~,.urément Mlicatc. il appa111itra sans doute pos.siblc de leu1 foire 
confiRnce pou,· les années sui,·antes. 

Un tléc>l'CL dt1 30 octobre J 935 nccorcle 11ux Rccrétnirr~ <les 
grnndes sou~•prHeclures l'a..ssimilation nu i:-rnde de ch~f de dhi,jou 
« leur rôle ne le cédant en rien, ,,irtout tlepuis l't.tte11,i1111 tirs 
ottri/rntio11s des ~ous-préfets, 11 celui d\rn chef do didsion d1• prt1-
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fechue » (ainsi s'exprime k n1pp01-t nu Président do 111 Répu
blique). On s'expliqucmit dilfidlement une diicision hasée partitm
Lièrement snr une situation conclmnnée à disparaître sous peu. 

Enfin, les déc1·ets du :n janvier 1935, rrglementnnt les condi
tions cl'entréc clans h, cnrrière préfectorale et mettant un terme 
définitif nu.'-'. critiqm~ portées eon!Te notre rocrutcmc.nt, ont voulu 
établir une pnrité e1ltrc les garanties do compétence exigées et 
l'importance des fonctions Mvo1ues 1t <le jeunes administrateurs 
nppclés, dès le début, à p1·c,,<l-re le goût de l'action et le sens des 
rcsponsa bit ités. 

Le retour an !\y!\tèmc do la «boîte-aux-lettres» porterait une 
sérieuse atieinle à l'6quilibre ainsi recherché. 

Signé: MARCEL PETIT. 

ANNEXE XV 

Note sur la situation a.u point de vue de la. liquidation de leur 
retraite des fonctionna.ir es départementaux passés au servica 
de l 'Etat. 

Le Joumal officiel du 10 a,Til 1935 a publié la loi du 9 au,J 
tendant 1l lii création d'une commission chargée cle procédei· >.L 

la TéYision des tléc·rets des -1- 11nil, 19 avril, 10 mai, 28 et 30 oc
tobre l934c portant réîormo tlu r~gimc des pensions d 'ancicm1cté 
ci,·ilcs et militaires. 

Cette commis~ion a été nommée par d~crct clLt 9 avril ]935 et 
« est chargée d 'étut1iCJ· les revondications et suggestions fomm
lées au sujet dn régime d.es p<'usions d'ancienneté». 

une étude d'ensemble de la question <les retraites va clone 
êt.ro entreprise et les fonctüm11aires départementaux passés au 
Fen;ice cle l'Etat seraient donc désil'Cux que leur situation, anormale 
au point de nie do la liquidation de leur retraite, fût examinée dan,
un sens favorable à leurs revendications. 

Cette situation est, en effet, actuellement la suivante : 

L'article 9 de la loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles 
et militaires, reeonnaissait aux employés <les préfectures et des 
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$(111s-71réfcrtw·es qui passaient au s<'rvicc de l'Etat, le droit de faire 
{>tat c1c leurs scnicCll départementaux dans le calcul tle la liqui
dai ion de leur rctra ilc d'Etat. Les services clevaient avoir été rému
nérés sur les fonds d'ahonncment d'Etat et les fonctionnair·cs 
devaient avoir 10 on 12 nns au moins cle services d'Etat . 

Or, l'article :32 de la loi de finances du 30 décembre 1913 leur a 
fait 1,crili·e le bénéfice de ces du;positions, en déciclant que le.~ 
st•rvices déJ)artcmenlnux (communaux et coloniaux également) 
11'ontr<'tnicnt plus en compte que pour l'établissement du droit à 
pension Pt non plus J)our le calcul de la liquidation. 

La loi (lu 14 avril 1924 n'a pas remédié ù. cette situation anor
ma.lc (sauf pour les services coloruaux, art. 72) et le statut de.~ 
anciens employés de préfecture, passés depuis le l" janvier 1914 
au service de l 'Etat, reste toujours en suspens, ~c trouvant lié à 
l'ensemble de celui des fonctionnaires départementa.ux et commu
naux. L'article 70 de la loi de 1924 pr6voyait, à cet effet, qu'un 
11rojct de loi c1e,Tait être déposé, dans un délai de six mois, pour 
:tssmcr l11 réforme du régime des rctrait('S départementales et 
commtmales. 

Ce projet a été eITectivement déposé et vot6 par la rhambrc 
clos députés, il y a près de sept ans. 

Mais il est toujours en instance clêvant le Sénat et il résnlta 
des clébats auxquels il a clonné lieu devant la Ilaute AsscUlblée, 
notamment lors <les discussions annuelles des lois de finanr<.'51 

des déclarations mi.rustériellcs et de cel I es des ra pporteuJ'S des 
commissions compétentes (Administration générale et Finances), 
que son examen est désormais ajourné si11e die en raison de ses 
répercussions financières. 

Pour remédier à cette situation, la Commission des Finances 
de la Chambre a manifesté à cieux reprises son désit· de la régler, 
en incorporant à la loi cle finances budgétaiJ·e une disposition spé
ciale : 

1 ° Loi da finances dn butlgct de l'exercice 1931-1932 (nrt. 40 C 
disjoint à la demande du GouveTnemcnt), séance de la chambre 
clos députés du 9 mars 1931; 

2° Loi de finances du budget de l 'Pxcrcicc 1932 (art. 50 B 
q11i s'inspirait des dispositions de l'article 72 de la loi du 14 anil 
J 92d, sur les fonctiou.naires coloniau.'< passés au service de l'Etat 
et répartissait le montant de la retraite au prorata des services 
randus entre les collectivités intéressées [Etat et départements]. 
Cot article, voté par la Chambre le il mars 1912, disjoint par le 
Sénnt, a été repris par la Chambre, au cours de la navette, et 
finalement disjoint par la Haute Assemblée tlans sa. séance clu 
:n ma.T.S 1932: clébats parlementaires, Sénat, pp. 777, 786 et 787.) 
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Les nq:ument:< mot h·a,tt la di~jonetion étaient les s1ii,·antq: 

1" lln projet cle loi sur la question est en insto.nte devant lo 
~Gnnt; il ~untient Ullt' disposition 11111tlogue i1 <·<-ll<i stipulée pur 
l'artidc 50 B Yisé «:1-clc,;i,us. fi «:On\'il.'ot donc d'ottcud:re le ,·olc 
,rell.S{'mblc tlu projet par le S!'nnl; 

2" 1~ molle cl(, hquidntion prévuo cntrnîncrtut nue chnrgc 
nouvelle pour le Mportcmenl. 

En <'<' 11ui <'On<:c>rnc le premier n1·gument, il ressort uettc:'ment 
des clrboh ~énatoriaux que le proJct d'ensemble sur la que~liou, 
,·oté par la Chambre, en ex<lcution de l 'articlc ï0 de la loi du 
H avril l!JU, est d(.finilivcmeut frnd 6 par Lo Sénat. 

Le <lt•1L,iè111e argunwul appelle le~ ,·emarques isui,·anfos: 

1 • Lt-s Caisses déparlemenlnlcs de retraites liellilent compte 
lors dP ht lil1uidotion des retrfliles de,, fonc·tionnoircs départrmen
taux, <les services rendus pm· f>llX clnns les admi11islrations tle l'}:tnt 
(--ous ln ~éulc résen·<' du versement dl's retennl'S rétroactive$). Le 
département asure à lin seul la totalité de la retrnite, eommc le 
faisait l'Etat pour ses fonctionnairl"; ayant de,; l><'niees dt-partc
mcntnux, sous le régime de la loi du 9 juin 1853. 

La rédproqne serait logique; or, ln ~uggestion do l'artide .'.\0 B 
ne m<'llnit ù la charge tks départ.l'mrnts que la portion de retrnitc 
corresponclnnt aux ~rrvicc>s rendus à leur profit et pour J('(1uel ont 
été WNl'S dnlllj leurs cab.ses le,, retenues réglcmt>ntaires; 

2° La solution proposée par l'orfüle 50 B est loin de créer un 
pré<:édrnt. An contrnir(•, elle ne fait que reproduire des dispositions 
c.!éjà adoptée,; en faveur d'autre,, fonctionnaires pa,snut d'un cadre 
local dans 1~ administrations de l'Etat. el dont rartiele :32 ,le ln 
loi du 30 drcembre 1913 avait modifi(; la situation en même t<'rnps 
<1ue cdle des fonctionnnircs dépnrlt•mcntaax: 

a) Fonctionnafrcs coloniaux (art. 72 de la loi du 14 avril 1924); 

b) Conllilil>Saire,, et in.~pecteun, de la Sûreté générale (art. 2-l 
de la 101 de finances du 30 juin 19:JO qlù permet de faire cntrrr 
en ligne de compte dans le calcul de la liquidation de la retraite ll•s 
!,,{lf\•iccs ac('omplis par ces fonclio1111nires, dans k'8 polices rnu11i
cipales); 

c) A,si»tauee 1mblique (inspœteur:, et commis d·inspection): 

Loi clu 30 janvier 1007, nrlielo 5G; 

Loi du 8 avril 1910, article 89; 
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rl) Décret du 2.'i seplcml,n• 1932 sur le~ fonctionnnirt's algé
ric·ns, tunisien~ t't rnaro('ai11s, passant <1 'un service 11 l 'uulrc et 
)'érnllJttaut la rc.ipurlition dt• l11 pension ou prorata d<•s s<;rviccs 
nmdus; 

<:) Cantonnit'rs déparl<'rn<'nlnux et muni1·ipaux pa,,,c;~ au ser• 
,iee de l'Etat (art. 123 de la loi de finance,, <lu :n mai l!J:13, qui fait 
hénéfkier les ng<'nls du ré.i;drne <le peru,ions in,titué pur la loi du 
21 tlllll'S 1928). 

::1• Lors dr~ d6bats parl<'1n<•ntaires du Shiat, il a ét<\ admis que 
la ,ituation dl'S ngeots <'ommunnux au point de nie de leur retraite 
!.<•rait résolue pnr Je canal ,h• la loi sur !l'S a,~urances sociales. Les 
111nployés d('>. petites <'Ommuno,; ont déjà obtenu satifn<:lion par 
1lC-nct du 5 j uillct 1931. 

11 rl'ssort do ce qui pré<'i•c](' que de toul(.., l!':' eat{-gorit•, \'isées 
pnr l"artide 32 de la loi du 30 déc,•mbre 191a, ~eule, ou à peu prè<, 
n·n pu obtenir s11tisfaction à cc jour, celle d<"! fo11ctionn11ir(-s dépar
i<'nwntoux et notamment dC'S <'rnployé~ d<> préfectm·c pn~sés au 
~crviro de l'Etnt , auxquels hi loi de 1853 an1it pourtnnt ré,;erv6 
des droits particuliers. 

re- employé~ passés au ~enitc de n:tnt depuis l!ll4 sont, en 
fait. peu nornhrNt.x: 150 1'11\'iron d'aprè,, une ,-tatist1<1ur officieu.~" 
Nnblic en l!J:121 a, ec une moyrarne de sen•ircs déJ)Rrfrnwnl111Lx de 
5 11 7 ans. Si l'on échelonne Mil" une période de dix nnuées ln 
r(,1wrcussion financière de la mesure cn\'isagtle (ces employés ne 
prrndraient pa;;, en effet, l!'ur retraite tous en même temps). et si 
ron table sur une retraite moyenne d'ancienneté de 10 à 20.000 fr.,, 
upr<'S trente nnmlcs de service (soit une annuité de: 

19.000 : 30 = 633 francs), 

la d~pense à prévoir se chiffrerait comme suit: 

63:l francs (anmùté) X 150 (nombre des employ1l,) X G 
(moyenne des services) = 5fi9.700 francs, soit 569.700 frnurs: 10 
(<\f'iwlonnemrnt) = 66.970 francs pour l'cns!'mble des Mpnrtcments 
,ln tPrritoire C't par an, soit em·iron 6.000 francs 1,ar on et par 
11{,pnrtement prn<lnnt dix nn~. 

Oépense modc~le et qu 'RU<'UU déparlt>ml'nt ne se refuserait 
('('1·tainem<'nt à sous!'rire, d'autant plus quo les fonrtionnaire!I 
int6n•~~és ont versé o. ! 'époque les rclcnurs réglementni,·es nu 
Jwolll des Cuiss<'s dépai·tcm<'nfales et que res dernièr<'S, romme 
il c,t indiqué plus haut, li<•nnc <'Omptc li leur~ employés, sans 
1111,·une partieipatioo de 1 'J.:tul dans le rnlrul de ln liquidation 
clr lear pension, des sen icc~ accomplis pur eux dans les admi-
11i~lnitious do 1 'Elat. 
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L'adoption de la 11roposition suggérée a urait ponT effet <le 
remé1lier lt une situation exceptionnelle cfous la l égislation actu
<'lle sur les retraites, de permettre à <les fonctionnaires, qui ont 
ionjonr,i subi sur leurs ü-ait cmenls les retenues 1·églcmcnlaires1 

cl 'obtenir nne retraite calculée sur la totalité des sen·ices rendus 
par eux, et payée par chaque collectivité en proportion de la 
1lnrée <le ces services, et, pour ne citer qn 'un exemple, d 'éYiter le 
cas paradoxal suivant: 

Cn ionctiouunire aya11t 20 a11s de services départementaux 
et 10 1111s de services d! Etnt dans la partie sédontai..rc et ayant 
toujours subi les retenues 1-l-glcmcntaircs ne peut obtenir auc1me 
retraite. Le département n'a aucune quulité pour la lui liquider, 
puisqu'il est devenu fonctionnaire d'Etat; et l'Etat se trouve dans 
1 impossibilité lui-même de lui en liqiùder une, puisque, aux termes 
de la loi du 30 décembre 1913, il -faut à ce fonctionna.ire 12 ans 
de services d'Etat. 

Les fonctionnaires intéressés Sel'aient profondément nconnais
sants à la commission instituée par le décret du 9 avril 1935, de 
vouloir bien examiner leur situation pa1-ticulière au moment où des 
études sont entrep1·ises eu vue d'unêLor un statut définitif du régime 
<les retraites. 

Le système suggéré et consislant à liquider la pension sur 
la totalité Jes services, tout 011 répartissant la charge sur les 
deux collectivités intéressées pro1J01·tionnellement à la du:rée des 
services rendus dans chaque r.adre, ne constitue pas une novation, 
puisque la Joi du 14 avril 1924 l 'a sanctionné elle-même en ce 
qui eon~erne les fondionrutircs coloniaux et que des lois succes
si \'l:S en ont confirmé l 'usagc. 

li pc1·mettrait de faire jouer au profit des employés <les pré
:(ectures et de$ sous-préfectures, comme cela a déjà été fait poul' 
presque lons les autres fonctiomrnires visés par la loi du 30 <1û
cemb1·c 1913, les mesures dont les faisait bénéficier 1 'article 9 
de la loi du 9 juin 1853 et ce, eu les améliorant au 11rofit de l 'Etat, 
tout en ne laissant aux départements qu'une charge bien plus 
faible que celle que les règlements de leurs Caisses pal't iculières 
imposent li. ces clc.rnicrs pour la I iquidation des pensions de leurs 
:fonction11aircs ayant à leur aclû <les services d'Etat. 

Textes visés dans la note ci-de~sus. 

Loi clu 9 juill 1853 sur les pensions civiles (art. 9). 

Les services des employés de préfectnre et des sous-préfectures, 
rétribués sur les fonds d'abonnement, sont réunis polll' l 'établisse-
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ment du droit à pPn~ion et pour la liquidation, nux services rému
n6rés confoTmémcnt Hllx dispositions de la présente loi, pourru que 
la durée de ces derniers soiL au moin$ de 12 ans dans la partie 
:sédentaire et de JO ans dans la partie aétive. 

Loi de finance~ tlu 30 décembre 1913 (art. 32). 

L es services rendus, après l'âge de 20 ans, dans le cadre local 
des administrations des départements, des communes, colonies oa. 
pays de protectorat, sont aclmis pour l'établissement du droit à 
pension, pourvu que la durée des services reudus à l'Etat soit au 
moins de 12 ans dans la partie sédentaire et de 10 ans dans la 
partie active ou les services colonjaux. 

En ce qui concerne les fonct.ionnai1·es régis par la loi du 9 juin 
1853, cette pension n'est liquidée qne pour le temps pendant lequel 
ils ont subi les relcnWJs réglementaires prescrites par ladite loi. 

Par mesuro transitoire, les agents de l'Etat en fonctions lors 
clo la promulgation de la présonte loi conserveront le bénéfice de 
l ' artiele 9 de la loi du 9 juin 1853, de l ' article 30 de la loi du 
29 mars 1897, etc. 

L oi de finances du 30 juin 1930 ( art. 24). 

La dnrée J es services accomplis dans les polices municipales 
par les commissaires et inspecteurs de la Sûreté générale, actuelle
ment en activité, entrera en compte dans le calcul de liquidation 
<le la pension de ces fonctionnaires. 

La pension, tout en étant liqt,iclée sur l'ensemble des services, 
incombera à charu11e des collectivités intéressées, proportionnelle.
meut ù la du1·ée des services qui hù ont été rendus. 

Textes d'articles incorporés dans les projets de lois de finances 
et qui n 'ont pas été ratifiés par le Parlement. 

Loi de fhwnces de l'exercice 1931-1932 (art. 40 C) 

La dim:e des services accomplis clnns les servi<:es d.Spartc.men
taux par des fonctionnaires, acta.cllcmcnt en activité ou en retraite, 
entrera en compte dans le calcul de liqniùation de lelll' pension. 

4 
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Loi de finances de l' e:tucice 1932 ( <trt. 50 B). 

(Réd11ction analogue à celle de l'nrticlc 72 de h1 loi du 14 avril 
] !l24: fonctionnaires coloniaux.) 

L» dm(•c tles scrvic.e.~ ,wc:,omplis dan8 les cadres départementaux 
par des fonctionnaire~ actuellement en service, entrera en eomple 
clans le calcul de liquidation tle leur pem,ion. 

La pensi011, tout en étant liquidée pour l'ensemble des sen·ices, 
incombera 1l drneune des collectivités iutércssoe:s, proportionnelle
ment n ln durée des St)rvices qui lui out été rendu$. 

La pension sera concédée dans le,, formes ordinaires prescrites 
par la loi <ln H avril 192,l et sen·ie par L'Etat, sauf' recouvrement 
sur les Caisses départementales de Ln portion des arrérages mis à 
!Nu' cl11uge par le décret de concession. 

Le~ départements seront tenus de prévoir, dans les règlements 
de leur3 caisses de retmites, de~ mesm·es analogues en vue de r égler 
les droits à la retraite des fonctionnaires et agents passant du ser
vic·e de ! 'Etat dans les ca,lred dépa1·temenlaux. 
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DINER ANNUEL 
de l ' Association de l 'Administration préfectorale. 

A l'h1sue de la l'Assemblée générale, un banquet a eu lieu à 
l'hôtC'I Clnridge, sons la présidence de 1-L J oseph PAGAXON, ministre 
de l'Intérieur, qui a,·ait 

à sa droite: 
MM. 

Alil'RAm>, ancien préfet de la 
Seine, président de l'Asso
ciation; 

LANGERON, JJréfet de police; 
GRAUX (Fmnçois), préfet, direc

teur du Cabinet du Ministre; 
11:lARCEL-fümNAflD,'préfot, dÎl'e<:· 

teur général des Assurances 
sociales et de la Mutualité; 

BouJo, anc. p réfet de la Seine; 
MANCERON, préfet honoraire, mi-

nistre plénipot entiaire; 
i\LIGNY, préfet, 1lirecteur géné
ral cle la Sûreté nationale; 
BONNEFOY-SIBOUR, préfet dr 

Seine-et-Oise; 
BORltOll:.ÉE, préfet honoraire; 
M OUCHET, préfet des Alpes-Ma-

ritimes; 
BOUli'FARD, préfet cle la Gironde; 
ROBLOT, préfet d11 Bas-Rhin; 
lliARTEL, conseiller-maître à la 

Cour des Comptes; 
AUBERT, préfet honoraire; 
CHARoox, préfet bonornil·e; 
BouET, préfet de Saône-et-

Loirc; 

Il sa. gmiche: 

iru. 
V 1LLEY-DES~fESERETS, préfet de 

la Seine; 
Lucmx-SAJNT, sénateur, Ancien 

résidenL général de France au 
:Maroc; 

MM. 
MAGRE, préfet honoraire, con

seiller d'Etat, secrétaire géné
ral clo la Présidence de la Ré
publique; 

BRELET, préfet honoraire, CO!l· 
seiller d'Etat honoraire; 

GIACOBBr, préfet, directeur du 
Personnel et de l'Administra
tion générale au Ministère de 
l'J ntérieur; 

lIENDLf, conseiller d'Etat; 
2'1fORAIN, ancien préfet de police; 
PEroxf, directeur du Contrôle, 

tle la Comptabilité et des Af
faires algériennes au. 111inis
tère de ! 'Intérieur; 

B1mN, directeur de L' Adminis
trationclépartémentale et com
munale au Minist~rn de l'In
térieur; 

Ymuif:, préfet de )'Hérault; 
ÛCTLLON, préfet du Kord; 
.'LTGER, préfet de la llaute-Ga-

ronne; 
Goor:-, conseiller d'Etat; 
SUARD, conseiller référendaire l\ 

la Cour des Comptes; 
Dl'PR.É, secrétaire généi-al de 

Constantine, président de I' As
sociation préfectorale d'Algé
rie; 

GournGt:ENET, présidentduCou
sei I de préfecture do V crsnil
ks; 

BAZil\', préfet honornire. 
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Assistaient également au banquet: 

l\ill. MM. 
A.-.;cEL, préfet de hi Hauto-

Vienne; 
AlCGEtr, préfet de l'Yonne; 
ÀRKAUD, sous--préfet de Dôle; 
At;C0URT, préfet détnché; 
BALLI:Y, sous-préfet de Toulon; 
fü;m.::OET'l'l (Jean), secrétaire gé-

néral du Cantal; 
B1mmm, conseiller do préfectlll'o 

à Dijon; 
BERNARD (Albert), préfet en dis

ponibilité; 
BERNARD (Georges), préfet de 

L'Ain; 
BERT, préfet détaché; 
BERTHJ:."'T (Armand), secrétaire 

général de Belfort; 
fü:RTHF.T (Louis), préfet déta

ché; 
BILLECARD, préfet du Loiret; 
BoDENAN, préfet d'Ille-et-Yi

laine; 
BONNEAU, ancien chc:f de Cabi

net de préfet; 
BoNNEPOY, sous-préfet, di.i·cc

teur du Cabinet du Préfet de 
la Seine; 

BOR, sous-préfet d'Aubusson; 
Bosc, 1,ecrétaire général élu 

Rhône (1.\.(lmir1istration); 
Bosz.."'EY, préfet de Meurthc-rt

:Moselle; 
BoTTON, secrétaire général c11 

disponibilité; 
Bot:CHÉ-LECr.ERQ, sous-préfet tl.? 

I\Iulltouse; 
B OllCO!RAN, secrétaire g,$nérnl 

de la Oi:roncle; 
BotrJAno, préfet de la Haute

Saône; 
B OL""ROEAS, secrétaire gén6ral de 

la Corrèze; 

13ouSQOET (René), S()US-pr<lfet 
hors caili·e; 

Bm:sso-r, préfet, directeur du 
Cabinet cln préfet de police; 

BIWNEC,. préfet honoraire; 
BusstKRE (Jacques), secrétair e 

général du Rhône (Police); 
CAIJOUAT, sous-préfcl, de Meaux; 
CAfLLET, préfet d"Eurc-ci-Loir; 
C,\Ml'lON, préfet do la Savoie: 
CARLES, préfet de la Moselle; 
CASSÉ-BARTHE, préfet honoraire; 
CAZENEO\'E, président du Conseil 

<le préfectw·c de Toulouse; 
CllEBERHY, préfet, directeur ad

,ioint du Cabinet du préfet de 
police; 

CHEVRF.UX, préfet, directeur du 
Cabinet du Gouvernew· géné
rnl cle l'Algérie; 

Cmnwx, préfet de l'Eure; 
CJTULl,L\T, sou.~-préfct, chef cle 

Cabinet du Préfet du. Nord; 
COLLON, eheC de Cabinet du 

préfet de l' Aidèche; 
CONNF.T, sous-préfet de Provins; 
Ct:TTOLr, sous-préfet de Bar

sur-Aube; 
D,mo1:1Œ, sous-11réfet de :Mau

riae; 
DAuGY, sous-préfet de Douai; 
DAUPE\'.110l7X, socrétail·e général 

de Sèine-el-Oise; 
DET,APORTE, préfet honoraire; 
DESllORDES-füJx.l;S, arléÏlllt SOUS

pr6fot, rccm•eur-pcrcepteur do 
Leval lois-Perret; 

DES'l'ARAC, secréta.ire général do 
la Loire; 

Di,;VEAUD, chef de Cabinet du 
préfet du Doubs; 

D1ss,mo, préfet de la Co1·se; 

IDL 
D u PARD, préfet du Gers; 
Duruy, préfot de l'Ariège; 
Duv1mxov, préfet honoraire; 
F ,I_LQl:"E, sous-préfet de Rethel ; 
J?AUHAN, préfet honoraire; 
l•'sw, secrétaire généra I de 

l'Aube; 
F r,;scuoTTE, sons-prHet d'Ha

guenau ; 
F1Lu0tn.AUD, président du Con

seil de préfectU1°0 d'Orléans; 
FoUINEAIJ, secrétaire général 

tl'T ndre-et-Loire; 
GAUBl>RT, sous-préfet de Valen

eien11es; 
ÛAZAGNE, sous-préfet de Sau

mur; 
GtN.ÉlBRnm (Roger), ancien sous

pré'fet, sous-chef de bureau •L 

la Sfireté nationale; 
GERVAIS (Fernand), préfet des 

Hautei;-Alp~~; 
Ot!IF.RTON, sous-préfetdeNyons; 
Gm.1uo (Jean-Georges), conseil

ler de préfechue à Châlons
sur-M'.arne; 

0 001N (André), sous-préfet dé
taché à la P1·éfect1.1.re de Po
lice; 

0 ()(;uE·r, con~eiller de préfecture 
ltonorai1·P; 

G ONDRAXD, anrien conseiller c1e 
préfecture, rédactcm au llfi
nistèrc de l"Intérieur; 

G1.mmKEAU, sous-préfet de Com
piègne; 

GuLLm:nm:-r. préfPt, rlirectenr 
nu Gouvernement général de 
l'Algérie; 

liAACl, préfet de la Haule
Mame; 

IlF.NDLf: (Tiemi). secrétaire gé
néral de l'Orne; 
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MM:. 
IlENRY (Jacques), sous-préfet de 

Brest; 
llENRI (Pierre), ancien sous-pré

fet, rédacteur à la préfecture 
de la Seine; 

H w~tANN, préfet de l'Aveyron; 
fuL,\lltE, i;OUS-préfet de Pon-

toise; 
J ooux, préfet <le l'Ardèche; 
Jossœn, sou~-préfot d'Avesnes; 
Jou.1NY, pri\J'.et des Deux-Sè-

vres; 
JOUVE, préfet détacJ16; 
K UExzÉ. ancien préfet, conseil

ler ùc préfecture de la Seine; 
LACIIAZE, préfet de la Manche; 
LACOMB}: (,Jean), secrétaire de la 

Direction du Personnel au Mi-
11istère ùe l'InLérieur; 

LACOMRr-:, pré.fet honoraire; 
J,A~!BF:RT, sous-préfet de Ma

yenne; 
LAXDEL, sous-préfet de Cholet; 
LANGL.us, conseiller de préfec

ture à Rouen; 
LEMOlNE, préfet d'Indre-et

Loire; 
Lr:suEcrR, ancien sous-préfet, 

~hef du Sen-:ice intérieur au 
'.ll[inistère de l'lntériew·; 

Luno, préfet, secrétaire général 
tl.c ln Préfooturo de Police; 

L1xARÈS (René), sous-préfet de 
ParthC1tay; 

L oN'.TOX, sons-11réfet honorair<'; 
hl.\RCE!,UN, SC'Crétaire général 

du Che,-; 
1Lmcmus, sous-préfet de Châ

tenuùun; 
}.lA.RIAITT, ancien préfet, rcce

vmu·-pcrcPptcur à, Pm·is; 
i\lARLLO, ancien sous-préfet; 



- 100 -

MM. 
MARTL',' (Lo,ùs), préfet de la 

Haute-Savoie; 
MAssÉ, préfet en dispori.ibilité; 
1\iATHlEU (Maurice), préfet des 

Ba$$es-Pyrénées; 
1\iATrrn::u (Elie), sous-préfet de 

Montbrison; 
lliTmOT, préfet détaché; 
MATIVAT1 préfet du Cantal; 
llicru:L, sous-préfet de Saint• 

Flour; 
MEYNIAL, sous-préfet de Confo

lf'ns; 
MlLL1AT, sou6-préfet de Vcn

ùôme; 
J\fori-E, secrétaire général d'llie

et-Vilaine; 
Mm1v, conseiller de préfecture 

de Constantine; 
MoNis, préfet hors ca<b:es; 
MORELLET, préfet honoraire; 
M ORLÉ, préfet honoraire; 
MouL0NGOET, préfet du Cher; 
1\Iovos, préfet de l'Aube; 
Musso, sous-préfet de Dinan; 
NATALELLI1 préfet de la Mense; 
ÜLIVIERr, sous-préfet d' Arge11-

tan; 
ÜSTROWSKt, ancien préfet, p1·é

sident du Conseil de préfec
faue de Dijon. 

PEllERAY, président dn Conseil 
de préfectllJ'e de Lille; 

PELLETIER (François), secrétaire 
général du Doubs; 

PERET'!'! DEl~LA ROCCA (de), pré
fet du Doubs; 

1-'RRJ.É, sous-préfet du Havre; 
PIERANGELI, S011.~-préfctdeRam

bouillet; 
l'OUGNF.T, chef cle Cabinet du 

préfet d'Eure-et-Loir; 
RESSIER1 sous-préfet de Dreux; 

MM. 
REvu,Lroo, préfet de l'Orne; 
Rrx, secrétaire général, chef cle 

Cabinet du préfet de la Seine
Jnférieure; 

RoG.É, préfet honoraire; 
H,osTER, sous-préfet, chef adjoint 

<lu Cabinet du Gouverneur gé
néral de l'Algérie; 

H ouul;s, secrét11ire général dt~ 
Jura; 

HOUSSI.LLON (Georges), ancien 
préfet, receveur-perecptcnr à 
Paris; 

SADON, secrétaire général des 
Bouches-du-Rhône (A<bmnis
tration); 

SAssrnR, ancien préfet, trésorier-
payeur général; 

SCAllARONI, préfetdnl\forbihau; 
SCHEFli'LFlR, préfet honoraire; 
SECOND (Paul), préfet hono-

raire; 
SrnAuT, ancien sous-préfet, tré

sorier-payeur général 110110-

rnire; 
SEGUIN', préfet des Côtes-du

Nord; 
SERRE, sons-préfet de Corbeil; 
SERvAIN, sous-préfet des Sables

d.Olounc; 
SIMON, sous-préfet, chef de Ca

binet du 1wéfet de police; 
STmN, préfet de Maine-ct

Loire; 
SURCHAMP, préfet de la Côte

d'Or; 
TABART-ROBERT, préfet de Bcl

foi-t; 
TAVIANI, préfet cles Pyrénées

Orientales; 
TF.NOT, secrétaire général de 

l'Yonne; 
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l\llI. 
Tu~J:A&INI, préfet de Scine-et

Marne; 

'.l'ouzET, préfet, directeur géné
ml cle la Caisse générale de 
Garanli1•; 

TRARlJ,;ux, a1JC'ien secrétaire gé
néral ile préfceturn; 

l\lM. 
TROITTLLOT, préfet du Puy-de

Dôm~; 
YAR-1.LDr, secrétaire général da 

Puy-de-Dôme; 
VARENNE, préfet détaché; 
VrnLOmlE, préfet des Landes; 
V1.É (Cl,arles), préfet honoraire; 
Vrr.Ot:ROUX, préfet honoraire. 
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M LE MtNISTRE - Je donne Ill parole lt M. AcTRA.'-m, _pr&-i
. l': .. : . t' n ùe l'Aùmiuistralion JJré.foctonlle. (Tres vifs clent Ù<' ,._,,soeia ,o 

oppluudisotme11ts.) 

L 
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DISCOURS DE M. AUTRAND, 
ancic11 préfet de la Seine, président de l'.4ssociotùm. 

Monsieur le ~fo,i~tre, 

:\les chers Camarades, 

l l est tl 'usage, !ln.ns un pays 1lémocrati<[uc, voisin et ami do 
la ~•rance, siège de la 8ori/ité des Xations, de porter, uux fêles, 
nu.'C bnn11uets corporatifH, le toast à ln Patrie. 

(;'est c!'lui-là même <1u 'it noti·e dîner annuel de l 'As5oeialion 
de l '.Administration préle<'toralc, .JI' récln111e l'honneur <le porter, 
en lovant mon ven<' au premier citoyen de la France qui pcrwn
nifü• si dignement la pntric républieain<'. ( Applar1dis~tme11ts.) 

Dans une haute pem.éc de re,pect rt de sympathie pour SI\ 

magist.rature rt SA pcrsonn<!, je \'OIL'i propose, m<'s <'hers CollèguM, 
ùc boire ù M .• \LIIERT LEBRl'X, Pré,ident de la République. 
(J,'A,semlJlée, dtbottt, arclame JI. le Pré1>ide11t cle la Rl1mbliqtte.) 

Monsieur le Ministre, vous a,·cz bien voulu, mnlgré ,' os lourdes 
et très ab~rbanll"- préoc<'1tpatio11,, occepter, a,·ec la plu» parfaite 
bonne grâN•, de présider co repa~ trnditionnel. Nous vous en expri
mo11s tonte notre gratihule. \"ou~ donrwz, ainsi, dans l<'s circons
tances actuelles, au personnel préf<'Ctoral, le tkmoignage "iguificatif 
ù'alîcctueu,c estime dont nous nraient honorés plusieurs de vos 
éminents prédéceS!>curs. L'un d'eux est )L Pierre hwAI,, anjour
dl1ui chef du Gou,·ernem!'nt. Il nous avait apporté le réconfort 
de ~on accueil aimable, de sa parole simple et familière, de S<'S 

exhortations chaleureuses ù la protique et au respect de l'autorité 
républicaine. ( Applaudissements.) Je manquerais à mes devoirs 
si, évoquant sa présence ù l'wte de ces fêtes, je ne vous priRis, 
Monsieur le Ministre, certain de vous plaire, de lui transmettre 
rLommage de notre plus respootueu.'C souvenir. (Vifs applaudis
sements.) 

C'est vous qui repré~entez, cette année, le Gouvernement eu 
dfocr accoutumé qui termine notre Assemblée gén&ale. Nous con
naissons votre brillante carrière. Maire, conseillrr général, dépnté, 
de l'Isère, de ce pittoresque et magnifique Grésivaudan, sous-secré
lairc d'Etat aux Affaires étrangèr~s et plusieurs fois ministre des 
'l'ravau.'C publics, nul n'était mieux pl'éparé i\ détenir un poste 
meore pllL~ important d'action administrative et politique. Lo 
Ministère de l'Intérieur vous a été attribuP.. Snns bruit, avec un 
calme souriant iiu milieu d'une r<.'mlll'quable nctivit~, ,·ous en ns.5u
rez la direction, cn ces temps ùe crise <'Ontinu<.', avec une f<'rm<'té 
pleine de mesure, dans lnquclle nous porc0\'OllS votre rudo forn,ation 
de la montagne, et avec un succès dont vous a,·ez été justement 
félicité. ( 1l pplaudissements.) 
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Rt 110Bs1 qui nvons dl"! sou,·cnirs 111lministmlifs1 nons ignorons, 
mo111s que d'autr('S,que e'l"<t II ce ministère même que \'ous &\'Î1•i fait 
,·o,- Mbuts et ,o, premièn.., ru-mes. Vous y a\'ez éttl rhef-adjoint du 
Cnhinet. Nous nous plaisons à. imiiginn la l,lgitimc fiera, ml'léc, 
~ans doute, d'une nppr6hcnsion presque inévitablc> dont. vou.~ nvrr. 
pu ;:ire ~mHrtl, lorsque, dix huit 1111s après, venant, un jour, 
prl'ndr!' prn,.'it'X•ion de ,·os hautes font! ions minbtérielles, les portes 
clu l'nlnnet h1stom1ue <le ln pince B<'IIU\ll\l se sont ou\'ertes dc,·nnt 
vou,. L'é,·1mem1•nl ne pou\'nit que vous rnppel11r et vous faire 
revi, re l'emploi tir confiance <tlll' \'ous 11\'Îcz tenu, non pas, comme 
il 11rrin• trop <;ot1\'l'Dt, p<'ndant unr cluréc éphémi-rl', mais clurllnt 
trois aimées, dr 1917 à 1!)20, au rour,, de l'llnC des période, )p.;; 
plus critiques rt les plu~ grn,·es de notre Uistoi r<'. Vous ave1. ninsi 
npµnrtrnu nu Cabinet d'un ministre du Oouverncmcnt pré.~idé p111· 

Gl.'<>rt(l's Clemcnl'eau. l'homme dont l'indomptable (.nergie, ~e<·ondfo 
par no~ aclmirnbles soldnts, et leur,. grands ehcb, cle\'ait N\UH'r 
le Pn,v, et lui don11er ln ,·ietoire. ( l',f., applamfü~ements.) 

Le nom de Û(>Orges Cll'ml'ucenu, que ,·ous venez d'applnuilir, 
et c1ue Je ne pu1~ personnl'llemcnt prononi,cr sans émotion, n'e-t 
pa~ seulement 111:wparablc dr cette pog1• effroyable et glorieuse; 
il s1• trouve attnth~, par u11 curieux h11s11r<l, à un acte ministrriel 
des plus paeifiqurs rl <les plus mod<'Stc~, mais qui nous a iutlrcs.._ls 
coll1>etin•ment. C'l',t, eJl effet, sous le premier Cnbinl't Clemc>nr1'11U, 
~un d1cf étant M 11u~tre de l'Intérieur, qu'en lOOï, notre .\s.so<•in
tion de solidarité fmternrlli• C'l d'as~isto111•p a éttl fondée et inve;,tie 
d'u11(• consécrntiou officielle. ( Appfourli~8cmenls.) 

Ln \'Oilà don(' dans sa ,,ngt-huitième nnnée. Comme tant d'11utr(X;, 
,.Jii, n eu des commcuccment., pérûblcs. Eli!' s'est finalement dé\'clop
pé1• ~ous l'impnl~ion succ('ssive, et salulnire de nos ,·oillants cnma
radt•s: Féli....: BRANJIT, Pierre GÉNÉHRIER, J\lARCE1,-BJ:RNARD, qu.i a 
tant fnit pour !'lie et qui, trop occup(, par ailleurs, veut en nban
donn<'r le srerétnrint générnl. (['ives 71rotestatio11\.) Il n'est pns 
po~•iblc que son rapport si remarqunhl<', si apphtudi, prrsenté à 
l'A~~c>mblée g6nérale, soit le chant du cygne. (Avpltmdis.~nnrul!I 
pro/011yrs.) L' ,\<-sociation n été non moins aidée par l'opiniâtre 
pcn;tlvérnnce d(' l'un de no~ "ice-présidenls, LE Buu, le nouveau 
Goun•rneur gtlnrrnl de l'Algrrie, qu'en votre pr~nce, J\fon,,ienr 
le Ministre, nou~ nurions Ho charmés do félicit!'r uno fois de plu~ 
dl' •n nomination si justifirc et si brillamment ncrueillic. (J/if• 
up11ltmdi,semenl•.J }fous l'aurions remercié avec effusion d't'ltrc Cl' 
soir au milieu de nous. ( Applaudi~semtnts.) D1-s circonslnncM 
doulo11rcuses ,,irnncmt de 1'<'11 C'mpêcl1cr. Tl y 11Ul':1il élo 11ceompn1,?T1u 
de noire coll<·guc Dur>ru;, secrétaire gC,n<-rnl de Con~tnnline, pr(,i,i. 
dent mandaté et délégué de la Section de l'Association de l'Admi-

L 
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ni~trabon préfrctoralc de l'Algfric, nuque! j'ndres,,e no~ meilleurs 
1'(•merc1emcnts et notre cordial salut. ( Vifs up1,taudisseme11ts.) 

.totre groupeme~t est mai~tenant en parfaite ,·italité. JI compte 
pics de mille ad~crenls actifs ou honorairœ, jeunes et anciens 
l'Ollaborateur~ del Etat républicain. Jamais il n'a été plus prospère. 
,\\ ce ses modi4ues ressources et malgré des cotisations qui hélas, ne 
Ill' représentent pas toujours des versements regulie- et ' ·d · il 
f ·t 1 1 d . ·~ rapr es, 
n, e p us c bien possible aux veuvl>s et aux: familles de nos cama-

rucl~.~ dans "\?étres,;e. li poursuit, à tons les degrés de !11 hifrarchie, 
c•I autant qu 1I 1~ peut, 1.a. défense des intérêt~ professionnels de 
,es membres: li ~ enorgueillit d'avoir, à certain jour, pris une part 
1·é1;0l?e et v1ctor,ease dans la bataille pour les traitements et les 
retraites. f A ppittU<füsements.) Pourquoi faut-il que Jr11 consé
que?c~ sevères et les méfaits d'une crise interminable en aient 
d11nmue les ré,,ultat.s tangibles 1 Xos efforts déployés, cette année 
l•ncore, pour ét~u~e, au moins, le rôle d'assistance et de prévoyance 
de• notre Ass0<;1at1on vont-ils nous en permettre d'utiles rcd _ 
ments f Pl";' que_ jnmai~, il devient nécessaire que nos jeun~e:~. 
l~ues_ de I Admi_mstrntron préfectorale puîs,,cnt em-i.snger dans 
1 a,·crur des retraites renforcées, plus dignes de JeUT passé, mieux 
capables de cons~rver à leur famille ou à eux-mêmes Je rang qu'ils 
ont tenu et gnguo, dans Jcours fonctions vraiment spéciales au s . 
\'icc de l'Etat et de la République. {l',fs appl<tudiM;eme,;ls,) ei-

. Après de vains e&iais, nprès l'abandon dr certains projets 
•;~éahsablcs, nous croyons tenir enf111 Je su.c-d•s. La société de 
1 Epal'g11e _w~fectorale, indépendante de l'Arnicnlc, est nlgulière
mcnt conshluce, conformément à la loi du l" J' uillct 1901 . d -
b · t d od lit' · · ' ~UT es nses e es m a es prec1St?S: c Sacrifices sous fonnc d art 
consenties par lei Sociétaires· répnrtition d= •0 P p s 
1 . ' ~~ ~ mmes provenant 
tu un pour c~nt du produit cles loteries aulori·''-c~ en f , . d 1 S . 't' d'E ,,,, ., a,eut e a 
• 01·1e e • nconrag:m<•ut ~ ,·ersem1•uts nux comptes indi\·iduels 
sou.:.erits par les adberent:. Il la Cais,,e nationale d"h~on-
d Jé ' . . •=~ance en CM 

e ces que gère l1t C111ssc des Dépôt.s et Consig11atious· miitirn 
de formalités ndministrl\li\'es et comrJtabl=· nu ' • um 
cl , . , · ~, cun mnruement 

c fonds par la ~ocrétc ('t aucun engagement pour ! 'avenir de la 
part de se.~ ndbereuts. , 

J"!-risi, l 'F:~1argr1e préfectorale non settll'ment existe, mais elle 
Ionctio~~1c dé,Jù, puisqu'C'lle a eu la sali.-.faction de reccYoit· sur 
111 pre1mere tmnche de ln loterie 25? 000 fra11n, t q • Il ,. 

• . -· ~, I' u e e ,·n outenir 
sur la deuxi/lm(' au morns 200.000 frs encore ( 1111,,,a,,a,· 

1 N t . . , · - , ,,rme11 8.) 
, o re rcconnu,ssancc vrs-11-,·is clu Gou\'('rll<'ment t d 

Elle v~ ~'abord II l\f. Marcel R.fum1m1 :lfinistre c!PS Fin:.ef~:tr: 
chef d luer quo nous applnudissions ici mêml' l'nn paooé 1 

\ 1 . 
. t l ' ·1 d' · ' ' ·= • ' ru, rov,cn e m,·rr e avoir, sur la proposition ing~nieusc de notre 
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très ,listingné collègue GLACODBJ, directeur du Persmmel, conçu 
et prép,iré eette innov11tion mémorabl<'. ( Vifs appl1.11ulissements.) 
Si elle a été mbc sur pie,l, j'altl'ste que c'rst grâce au zèle digne 
d'éloge de nos padaits c"unaradcs MARCJ::1,-Bt:aNARD, déj[I nommé, le 
nouvealL directeur général des Assumnces sociales, (Vifs app1audis
,;emenls.) 1'1111 de ses vicc-pré~idcuts, et BOUJAnD, préfet de la Ilaute
Saônc, noh-c si précieu.'( secrétaire général, tous deux les organisa
teur:,, les animateurs de l"opération clan~ ses laborieux débuts; 
( .Applauclisseme11t-s.) grâce aussi, secondé par :M. Ror, spécialiste 
des retraites à. la Caisse Ms Dépôts, ( Applmulissements.) à notre 
cher collègue et collabornleur éprouvé Su,rno, conseiller référen
daire ii. la Com· des Comptes, qu.i a assumé la lolll'de chaTge de 
trésorier a,·ec son souci llabilnel do l 'ordre et de la ponctualité. 
( l'ifs applaurlissemellts.) Et je n'aurai garde d'oublier, pour les 
en remercier, Monsictl!· l'inspecteur général I111 8ERT, le chef de 
Service CAZEAt.'X, qui nous ont fait largement bénéficier de leur 
savoi1·, de leul' expérience et leur « ngissantc et affectueuse soli
darité». ( .Applmillissements.) 

Enfin, notre franche reconnaissance s'adresse particulièrement 
à vous, Monsieur le ~Iinistrc, pour Je geste généreux que vous av~ 
accompli en sia-naut l'arrêté qui attribue à !'Epargne préfectorale 

0 
• d 103" la part lui revenant sur les prodmts des sweepstakes e :>. 

(Vifs c1pplaudissements.) l\ous n'étions pas habitués à recevoir, au 
titre de l 'assistance, de t.dles liùéra1ités gouvernementales. Notre 
joie en est d'autant plus vive. Elle nous incite à former le vœu 
ardent qu'il vous soit possible de gratifier vous-même, en 1936, 
notre œuvre des sllbvenlions nouvelles escomptées sur la recett.o 
des loteries qui nous ont procuré déjà ces fructueux et impres
sionnants résultats. ( Appla1ulissements.) 

c·est dans cet espoir que, vous faisant pour la première foi,; 
les honneurs de notre dîner annuel, ayant autour de vous vos plus 
irnmédints et plus dévoués collaborateurs, et me faü,ant l'interprète 
des camarades venus de tous les points du territoire et de l'Algérie, 
anciens résidents généraux de France, conseillers d'Etat, J>résiden~ 
et conseillers à la Cour des Comptes, préfets en activité ou hono
raires secrétaires généraux, !,()us-pri\fets, présidents et membres 
de Co~seils de préfecture et jeunes chefs de Cabinet : image fidèle 
de la famille administrative, je suis grandement heureux, Monsieur 
le Ministre, en leurs noms, de po1·ter votre santé. 

Messieurs et chers Camarades, buvons à Monsieur Joseph 
PAOANON, :Ministre de l'lntérieur, dans un sentiment de gratitude, 
de dévouement et de cordiale sympathie. (Longue et double sC1lve de 
chaleureu;r; applaudissements.) 

L 
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DISCOURS DE M. P AGANON, 

Millistre de l'Intérieur. 

J.Iessiem-s, 

J'ai beaucoup cl 'émotion à me trouver cc soir au milieu de 
vous. J'ai beaucoup <l 'émolion et j'ai une grande fierté. J'ai 
beaucoup cl 'émotion, J)arre que j 'évo')ue des souvenirs que, lout 
à ! 'heure, votre cher président a rappelés et ces souvenirs sont 
déjà lointaias. Il a neigé Slll" ma tête dèpuis les jom·s où, tous 
les doux, nous nous reneontl'io11s place Beauvau. J'ai connu cette 
g1·ande maison en des heures tragiques et déjà j'ai pu apprécier 
le rôle admirable, :fait de dévouement, de clairvoyance et de tact, 
,1uc remplissait le représentant du Gouvernement dans les dépar
tements. ( A pplaudi.sseme11ts.) 

J'ai beaucoup connu votre cher président: il était préfet de 
V crsailles, où il avait admirableme1ü réussi, et il est venu prendre, 
en des heures difficiles, le poste délicat de préfet de la Seine. ( Ap-
11/ai,di.ssementq.) Tous les jow·s le préfet de la Seine ve11ait voir le 
Ministre de l'Intérieur et il faisait au chef dë Cabinet l'honnenr 
et l'amitié de venir faire une station chez lui, avant de s'entretenir 
avro le C11ef du Département de l'Intérieur. Les temps ne sont pas 
changés et, quand j'ouvre les portes de mes collaborateurs, j'aper
çois des préfets qui font aussi leur station chez eux, avru1t de 
venir me voir. 

AuTRAND a été, ù co moment-là, rn1 des hommes les pllll! coui-a
geux, les plus stîrs, les plus confiants dans l'avenir, les plus modes
t!'s et les pins décidés dans l'action. ( Applaudissements.) On oublie 
vite, les événements passent, les hommes disparaissent, les minis
tères tombent, les préfets sont remplacés, mais AUTRAlID reste tou
jolll's jeune. Je suis heureux de l'en féliciter et, parce qu'il est à la 
tête de votre Association, j'espère que longtemps, bien longtemps, 
il dirigera vos débats. ( Applai1dissement~ unanimes.) 

Rappelc,;-vous l'année 1018, nlors que Clemenceau était Prési
dent du Conseil, eu ces heures tragiques du mois de mars, où il 
devait prendre des décisions immédiates et rapides, AUTRAlHJ l'a 
fait avec cette simplicité qui est dans ses manières, avec cette 
sûreté qui est sou art, avec cet.te bonne grâce qui est son charme. 
(Vifs o.pplau.dissements.) 
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Et nous avions confiance en no$ chefs, au grand chef q11'était 
Clemenceau, am:: g:rn.nds chefs des ,mnécs qu'étaient Foch et Pétain; 
nous uviom; confiance en 1ws préfets, dont quelques-UllS sont ici 
que je salue avec affection et aussi avec émotio11. (Vifs appiaullis
ocments.) 

Nous a von,; connu tout cela; puis I.e temvs a passé el aujour
d'hui le cbe:1'-adjojnt dn Cabinet de l\f. Pams se trouve, pu le 
hasard de la politique, Cbei: du },[inistère de l 'Intérieur. 

Depuis longtemps, à vrai dire, je vous connais, Messieurs les 
Préfets, Messieurs les membres de l'Administration pr éfectorale, 
car il y a près de vingt ans que je suis maire d'une petite 
commune de montagne, ma commune natale Ott mon père a ensei
gné, avee ma mère, pendant quarante armées. Je suis né dans 
une iieole laïque, puis Je hasard et aussi la bonne fortune m'ont 
conduit au lycée avee une l,ourse; on me le rappelait l 'autre jour 
au Parlement, je ne sais pa.s si on rue Je reprochait 1 Quoi qu'il 
en soit, me voici aujourd'hui an milieu de vous. Mais, comme 
maire, je suis votre subordonné; c'est comme mair e que je rnux 
d'abord vous parler. 

Je suis votre subordonné et je vous suis reconnaissaut de 
toutes les satisîaction.s profondes que vous m'avez données dans 
la réalisation du pl'ogrès que j'ai pu accomplir dans cette petite 
commune du Dauphiné, dans cette petite commune de la vallée 
clu Grésivaudan, dont la montagne s'étale de 600 à 3.000 mètres. 
( .Applu1ulisse-ments.) 

Et j'ai eu toutes les joies qu'u:n maire peut connaître, la joie 
de pouvoir créer le bonheur, de faire descendre la lumière qui 
devait permettre de voir, la nuit, aussi bien dans le bourg que dans 
le plus petit hameau, car l'électricité est née dans mon pays, Aris
tide Bcrgès a fait l'ulilisation de la première chute d 'eau dans ma 
commune; Aristide Bergès a créé' le transport de force dans la 
vallée du Grésivaudan et j'ai pu, comme mai.l'e, installer l'électricité 
dans le village le plus reculé, dans la maison située dans 1 'écart le 
plus lointain. ( A,71pla·udis$ements.) 

A quoi dois-je cette satisfaction t Au préfet qui m'a guidé à 
ce moment-là, qui m'a éduqué et qui m'a permis a.insi do faire 
avancer le pl'Ogrès. (Vifs applaudissements.) 

La route a été une autre de mes préoccupations, car dans ces 
montagnes déshéritées, la route est une si heUe chose ! Si vous 
saviez, Messictu-s, la joie qu'éprouve un maire, le soiT', qmind il a pu 
faire une route, créer un chemin dans la haute montagne, y voir, 
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la nuit, un pinceau de lumière lancée par une automobile qui des
l'end ilu chemin, et qui s'étage ~ur les frondaisons de.~ arbres; quand 
i l srnt que la vie a pénétré dans le plu~ lointain village, dans le 
pins déshérité; quand, au lendemain ile la création de cette route, 
il vqit une succe!lsion de voitures, ou de cars, qui apportent non 
seulement les citadin~, c'est-à-dire lP bien-être d1rns le pays, mais 
<tui 1>ermettent Aussi aux cultivateurs de tt1tnsporter lem·s produits 
,L 111 ville. A qui devàis-je la réalisation cle cet effort, à qui devais-je 
cette satisfaction 1 Au préfet de ll~ère, qui m'avait guidé et qui 
m'11v11it aidé. ( .Ap])lmuli.m1ments.) 

El la maison d'école, et le tkléphone, et le loul-à-1'1'4;oût, et 
l'adduction cl'eau potable, que ile démarches n'ai-je pas faites, il y 
a près ùc ,•ingt ans, auprès de la Commis.~ion d'Hygiène, du 
Co11~cil général, clu pTéfet i Que de lettres n'ai-je pas écrites à 
mon tléput<', ù ce moment-!~, pour obtenir la subvention tant atten
dn1•, et quelle joie n'ai-je pas éprouvée lorsque j'ai vu la ménagè,·e 
clans $8 cuisine, qu lorsque j'ai vu le _propriétaire clans son écurie 
avoir l 'eau potable. (..dppla11di,~emellts.) Ains~ cc gros effort des 
milnagères pay8anues se trouvait diU1Înué et affaibli, parce que 1c 
préfet m'avait permis de doter ma commune d'eau potable. De cc 
jour-là j'ui eu pour Je préfet un très grand attachement, et je 
sarnis t.ottt ce qu'il a ile conlialité, de bonté, de finesse, d'encoura
gement, pour le modeste maire de campagne. ( Applaudissements.) 

C'est pmLrquoi, )fessienrs. e'est d'abord un sentiment c1e gra
titnde qtie je vais >JdT<>~ser 1t toui. les préfets de France, car je sais 
<1ur ,,'r.st à tous les maires de France qu'ils apportent les bienfaits 
J11 leur autorité rt de leur dévouement. ( A pplrmdiiisements.) 

Puis, me voiti l'ire leur ehcf et èc 11'est pas seulement de la 
n't·o1111aissa11ce que .i'ai gardée, c'est do l'estime profonde quo j'ai 
))Otu· vous. Certes, je YoudTais pouvoir vous recevoir tous, vous 
entendre. parler avec ,·ous, ronnaître votre point de n1e. En effet, 
vous tous, vous maniez ,1 ln fois les intérêts de la nation et vous 
awr, à. jouer avec nrt, et a,·ec quelles difficultés, avec les hommes. 

Mais, hélas ! vous le sa,7cz, les fonctions <le ministre. dans noh·c 
Répuhli{lue, sont tellement diffiriles, tellement lourdes, que je suis 
ohhgé de me pencher sur vos rnpports et souvent de demander à 
mon ami QR,H.'X de vous n~evoir. J'en ép1·ouve un grand regret 
et je VOUS en fais toutl."S mes (l."{CllSCS. 

Vou,; avez 1me grnnde lf1cl.to à nccomplir. Jamnis le rôle du 
prHet n'a été aussi difficile et aussi délient. Jamais il n'a de.mandé 
autant de tact, a11lanL do m!'sure, et aussi autmll de bonne volonté 
cL ~11t.ant de clnirvoyancc. Je sais vos difficultés. Les ministres, -
et je suis cle ceux-fa - se déchargent volontiers sur leurs collabora-
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tettrS immédiats et, souvent, quand une clifficulUi surgit, <111ancl le 
Parlement se plaint, il m'arrive tlc dire : « C'est la f11ule <lu 
préfet, c'est au préfet que je devrais fuirc düs 1·cprochè$. » 

X on pas, Messieurs, c'est au Miu.istrn de l 'Intél'icw·, car plus 
,ic vous connais, plus je vous apprécie et plus je vous estime. 
(.4-pplrmdissement~.) Aujow·d'hui, vous n'avez pas seu\cm,ent à 
nmnier les grandes choses, les grnnds projets, les grandes lois, vous 
nvez à manier les hommes et les hommes sont (lifficiles au temps où 
nous vivons. Notre pays est devenu hypersensible; il a souffert 
beaucoup par la guerre; il a eu de grandes décept.iôns et l'on voit 
monter cette jeunesse. qui n'a pas connu les joies que j'ai eues 1,. 
vingt ans. Quand j'avais vingt ans, que .i'ét,11iij étudiant, nous 
n'étions pas riches, mais nous étions pleins d'espérances, mais 
l'avenir nous paraissait luminctL'{1 et nous avions le sentiment de 
pouvoir le conquérir. ( Applo11tfüs.eme11ts.) 

Nous avons vécu, tous ceux qui, comme moi, ont depuis long-
1"emps passé l'âge d'entrer au Sénat, une heure exceptionnellement 
émouvante oit nous nous baJtions pour la Just.ice; c'était un grand 
procès, et vous êtes pour la plupart t.rop jeu.nes ici pour l'avoir 
eounu. C"était un grand Jl1·ocès, mais ce n'était pas le procès d'un 
homme, c'était un granù idéal de justice pour lequel nous nous 
battions tous. ( Applo11disseme,1ts.) 

~ons nous battions loyalement, nous affrontions nos idées, 
nous luttions o. la même table d'étudiants; nous étions opposés 
les uns aux autres, mais nous avions foi en la République, foi en 
la Justice et la. Justice a triomphé. ( Applaudissements.) 

Mais nos fils ont eu vii1gt ans, et ils n'ont jamais eu nos joies; 
ils ont de l'angoisse; ils ont de l'i·nquiétude pour l'avenir, et pour 
eux ! 'avenir est sombre. Ils ont travai11é. La République a doté 
ce pays d 'écoles techniques, de moyens d'instruction ext.raordi
naires. Nos fils ont tous travaillé, et cependant l'avenir est pour 
eux fermé. Ils ne comprennent pas comment cc siècle, ou ces 
temps, qui ont cmrnu les plus belles inventions scientifiques, qui 
nous permet.tent de lire dans le corps de l ' hommo, qui nous per
mettent d'entendre la voix du Monde, no puissent pas permettre, 
J)ar contre, de sauver cette jeunesse qui souffre, qui a tra,•aillé, 
çlont nous sommes tous comptables, après tout. ( Applaudis
sements.) 

Et ce sont ces deux jeunesses qui mont.ent l'une en face de 
l'autre, et qui se catalysent; qui ne se haïssent pas, p arce que 
la jeunesse ne peut pas haïr, mais qui souffrent, qui sont trou
blées, qui demandent aux hommes, au Pouvoir et au Parlement 

L 
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de loul· donner ces directives qu'ils sont en droit d'attendre de 
nous. ( Applaudissemeuts.) 

]~l Y0\1$1 préfots de France, vous connaisse?. les besoins de cette 
jennesse, vous connaissez ses nécessités, ainsi !Jlle celles du pays. 
l' •c~t 1i vous <JUe nous denumdons d 'apf)orter les formules nou
vcfü•s, d'appliquer, avoo cc tiwt qui est li! propre d'w1 préfet, les 
lois que nQnS avons votées pour oricutcr cette je11nesse qui ne 
comprend pas, rt qui se rebelle, non pas conh-e la République, mais 
contre un ét8t de fait. ( Applaudissen1e11t.•.) 

Vous ave1. \'11 l'autre jour Lmc éclaireie dans le ciel polilique: 
il était prnfondéJnent émouvant de voir à la Chambre, uc fût-ce 
que pendant une minute, des chefs de tous les partis chercher un 
apaist'ml!nt. Cela prouve quoi î Cela pTouve que, dan~ ce pays de 
F rance, les plus beau,-..: miracles d'espérance peuvent naître quand 
tous les hom.mes de bonne ,-olontÉ' le veulent. ( Applaudissements.) 

Eh bien, que cela ne soit qu'une heure de bonheur espéré, c'est 
<l~jà heauc·oup et, depuis ]!)18, nous n'avions pas corum une heure 
pa,-eille. 

Alors quoi? Nous allons laisser toutes ces espérances s'en 
aller 1 Nous n'allons pas :reprendre et recueillir toutes ces forces 
éparses , Les hommes qui sont au pouvoir, comme ceux qui sont 
chargés d 'aJ)pliquer les lois, ne ,·ont-ils pas s'unir, se comprendre, 
ne vont-ils pas trnuver le lieu géométrique, ot1 tous les besoins 
11 la fois <le ceux qui travaillent, et oi:1 tous les besoins de ! 'idée 
républicaine doivent s'unir î Ne trouverons-nous pas enfin cette 
force, ces composantes nécessaires qui nous permettrons de 
réussir 1 

J'ai coufiauce, mais j'ai coufümce parce que vous êtes 111, 
pa1·ce que je sais ce que vous voulez, je sais ce que vous êtes : 
vous êtes des hommes qui avez en main le pouvoir; vous êtes 
des hommes qui avez la. confiance de la République; vous êtes des 
hommes qui avez des charges lourdes; mais jamais les préfets de 
France n'auront connu un moment aussi beau, puisqu'ils peuvent, 
Jmr leur bonne volonté, par leur confiance a.u Gouvernement, par 
leur attachement à la République, servir non seulement la prospé
rité générale, mais servir la civilisation tout entière. ( Applcm
dissements.) 

Et tous les jours je pense à vous; je vous ai vus au 14 juillet; 
je vous ai , 111s dans cette journée émouvante où nous avions beau
coup d'inquiétude. On m'a reproché, mes chers Préfets, d'être 
un Ministre des temps calmes, je souhaite n'être jamais un 
Ministre de combat, ni un Ministre cl 'émeute. ( .Applaudissements.) 
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lfais uous avons c()n1rn iwœ lP Préfet de Police, mon ami 
LAXGERON, des moment:; <lifficile.;. Je vous ai adress~, le 13 juillet 
au soir, un télE>gramme que j'arnis profondément médité, un télé
gramme chiffré. Je vous ni demandé, au nom de la France 1·épubli-
1:,üne, de faire q11c ce 14-Juillet soit une g111nde journée de réron• 
eiliation nationoJc et d'cspérn11ce républicaine. 

Yous l'iwez fait. Au,iourrl'hui1 je veux vous en remercier. Les 
journaux étrungcrs 11cusaieut que la France, cc jonr-là, ne con
naîtrait ni la paix, 1ü la joie. Or, ce jour-111, grâce à vous, par 
Yoti-P autorité, par Yotrc volonté, pa1· volre sentiment du devoir, 
a été une des grandes journées qu'a connues la Frnuœ, et je 
liens, au nom du Gouvernement, ,1 YOUS e11 féliciter et à vous en 
1·emercier. ( Applam'liMements.) 

Kons aYous connu le 11 no,-embre et, fü encore, vous avez 
1·empli votre devoir, et maintenant, nous devons appliquer des 
loi~ difficiles. 1[ais comment rnulez-vous ne pas réussir, quand on 
a \'otre sens de l'intérêt national, votre attachement à la Patrie; 
quand 011 a connu les. tlifficultés ciuo tous, ,·ous avez connues, 
le p lus mo<leste fonctionnaire de l 'Aclmi11istration préfectorale, 
le chef il<' Cabinet le plus modeste, le sous-1mlfet, le conseill t r 
tic préfedure, to\1S nnis avec leur chef ùircct, le préfet, tous unis 
;wec lclll' Ministre, no11$ devons 1·éussir. ( J 1Jpla1,dissements.) 

Qu'importe que le Ministre do l'Intérieur soit un homme qui 
pas,;c. J'tti entendu, mon cher Président, votre aimable invitatio11 
pour l'aimée l!J36. Im·itcz-moi comme sénateUI· de l'Isère, ce sèJ·a 
beaucoup plus sûr que de m'in"ite1· comme Ministre de l'Intérieur. 
( Rires.) Je vous promets de venir i\ cc titre; mais ee qi1e je yeux 
vous dire en terminant, c'est qu'un pays comme la Frnnce, quand 
~lie a le privilège de posséder un corps de fonctionnaires courageux, 
J)rOb<'..s, laboriemc, /ll.tachés ù la République, qui, après tout, a tant 
fait pour cc pays, comment voulez-vous qu'un tel pays ne connaisse 
pas le redressement social, lo redressement éoonomique ! Mais aucun 
redressement économique n'est possible si nous n'avons pas un 
redressement moral. Ce redressement moral est d'abord entre vos 
mains, car s'il est entre les mains du Gouvernement, il est surtout 
entre les mains des préfets et dans leur grande bonne volonté. 
( Applatiàisseme11ts.) 

,Je ne veux pas vons pat·ler davantage; je tiens seulement à 
vous dire la joie _qne j'ai 1t. me trouver au milieu de vous, à. von~ 
indiquer que le Gouvernement a confiance en vous. Je vous 
demande d'avoir confiance en lui, car les gouvernements peuvent 
passer, mais l 'itlée Tépublicaine reste, et si vous servez les gou-

I 
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Yerncments, qurls qu'ils soient, (•ornme vous le fa.iles, vous se'n-ez 
l'idée républicaine et vous servez la Prance. ( Applau,lisseme,its.) 

E h bien, c'est à la Frauce républicaine, c'est à la France tou
jottrs plus belle et toiijours plus 11ccueillante que je veux lever 
mon verre, c'est à vous, préfets de France, qui exerœz la plus 
haute et la plus noble mission qui soit, que je veux lever mon verre, 
vons exprimer ma confiance, vous dire tout mon e.~poir et souhaiter 
que vous continuiez, comme vous 1'11vez fait jusqu'à ce jour, à tra
vailler pour le bien publie et, en travaillant pour le bien public, 
vous travaillerez pOUl' la République. ( Double sati,e de chale1mmx 
ovplatiàissements.) 
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DINER 
du Conseil d'administration de l 'Association préfectorale, 

offert à. M. Le Beau, Gouverneur général de l'Algérie. 

TOAST DU PRÉSIDENT, M. A. AUTRAND 

J\Ion che1· Gouverneur général et ÂmÎ1 

Daus ceUe réunion très simple, mais Lifiniment cordiale, dcs
tit1ée à vous manifester notre plus aimable sympathie, je n'aurai 
garùe de vous faire ce que nous appelons un discours. Cependant, 
elle ne saurait se terminer sans ciue, me faisant l'interprète des 
camarades du Conseil de notre Association, excusés ou présents, 
je ne vous y exprime leur grande joie et la mienne de votre nomi
nation au Uouvernement général do l'Algérie. 

~ous qui connaissons particulièrement votre belle carrière, vos 
qualités et votre expérience ndministratives 1·emarquables et incon
testées, que rehaussent la noblesse de vob-e carnctère et votre 
modestie, nous qui avons pu, à l'association, apprécier votre 
ardeur persévérante et îécondo à soutenir nos inté.rêts profes
sionels, nous avons, encore plus que d'autres peut-être, applaudi 
à ! 'insigne témoignage de confiance dont le Gouvernement vous 
a récompensé et honoré. 

C'est pour vous en féliciter et vous souhaiter tout le succès 
que vous méritez dans l'accomplissement de votre haute et si 
clifficile mission, que nous avons tenu à vous avoir, un instant, 
au milieu de nous, avant votre départ pour l'Algérie, dans une 
double pensée d'affection et de véritable fierté. 

A ces b1·èvcs paroles, j'associerai votre aimable et très djgnc 
successeur à la p1·éfecture de la Seine-Iiüérimue, notre ami 
GRAux, directeur du Cabinet du Ministre de l'Intérieur, que nou$ 
sommes si heureux de pouvoir fêter avec vous, et j'y associe, en 
même temps, notre bon camarade RouSSELO'.I', qui s'enorgueillit 
justement d'iiller reprendre en Algérie, sous votre autorité tout 
amicale, la collaboration pru:faite que, sous-préfet de Compiègne, 
il vous avait si fidèlement apportée. 

Je complèterai l'expression de nos sentiments, en adressant à 
Madame LE BEAU et à Madame RoussEto:r l'hommage de nos 
compliments r~pœtueux. Assoeiées gracieuses et actives de leur 
mari, elles auront à remplir, là-bas, une tâche délicate et des plus 
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utile. Nous savons bien qu'elles y feront, ehacunc à son rang, grand 
honneur à la famille administrative. 

J'e11voie notre salut au très distii1gné membre du Oouvernement, 
}\fonsi<'lll" PAGA~ON1 Ministre de l'Intérieur, grand chef de l'Admi
nistration préfectorale et de l'Algérie. N'ous lui devons de goûter, 
ce soir, à ce dîner intime, dans cette maison qui vous est familière, 
la plus îrrurnhe et la plus joyeuse cordialité. 

Aussi, est-ce avec la satisfaction la ph1s rare et la plus douce, 
qu'au nom de notre Conseil d'administration, je bois à. vous, mon 
cher Gonvemeur général et Ami, et à nos camarades GRAUX et 
RousSELOT1 vice-président et administrateur dévoués de notre chère 
Association préfectorale de solidarité fraternelle. 

l 
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Commandeur: 

M. DESMARS, préfet honorai.I·c. 

Officier: 

M. BOURRAT, préfet d'Alger. 

Cheval·ier: 

M. MORIN, sous-préfet de Boulogne-sur-Mer. 

J auvier 1936. 

0 fficier: 

:M. LARQUET, préfet du Finistère. 

Che,;aliers: 

MM. ALAPETITE, secrétairn général du Haut-Rhin; 
ALBERTINI, sous-préfet cl' Autun; 

DELPOUX, secrétaire général de la Ifautc-Garollne; 
REVILLIOD, préfet de l'Orne; 
SUBRA, président du Conseil de préfecturn interdéparte

mental de Pan ; 
TABART-ROBERT, préfet du territoire do Belfort; 
TERRAL, sons-préfet de Saint-Girons. 

L 

LOIS ET DÉCRETS 
concernant ou intéressant l 'Administration préfectorale. 

(Snpplbnent a11.1: Annuaires de 1920 à 1934.) 

J OURNAT, OF,'IClEL DU 26 NÔVEMBRE 1935 
(Page 12ill.) 

PRÉFETS 

Om1clilio11s de 1U,minrttfon au 9rade de préfet. 

Le Président de la République française, 
Sur la proposition du 1\Iinistre de l'Intérieur, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMrER, - Les articles 3 et 4 du décret du 26 dé
cembre 1934 sont modifiés comme il snil: 

Art. 3. - La liste d'aplitu<le comportera uu nombre llla:;i;i
mum de vingt-cinq inscriptions. 

Le mi1ù.stre pourra, en com-s d'année, com•oquor la commission 
on réunion extraordüuùre lorsque le nombre d'inscriptions se 
trouvera égal ou inférieur ,i vingt. Do.ns ce cas, la commission ne 
pourra effectuer que cinq insc1·iptions nouvelles. 

Art. 4. - Ne pourront être inscrits sur ln liste d'aptitude que 
les sons-préfets et seerfüaires généraux do préfecture ho1·s classe, 
ou de r • classe territoriale, justinant de l'nnciem1eté sui,·ante: 

a) Soit de doux ans de service dans un poste hors classe ou 
de l" classe; 

b) Soit quaüo ans dans la l " classe personnelle; 

c) Soit un nn do service dans un poste. hors classe ou de 
l'° classe, s'ils comptent en même temps quinze ans de services 
administratifs, ouvrant droit à pension. 

1 
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J\RT. 2. - Le lfinisti·c de l'Intérieur est chargé de t'exécn(ion 
du jJréscnt décret. 

Fait à Paris, le 12 noYembre 1935. 

Signé: ALIIERT LEBRUN. 

Pat· le Président de la République française. 

Le lllinistre de l'Intérieur, 

Signé: Josepll P.1G.\?>:ON. 

Liste d',1ptit1Ule au grade de préfet 

des sous-préfets et secrétaires génércmx de vréfecti<re. 

(Liste complém.cntaire établie en application 
du déci·et du 12 no1·embrc 1935.) 

Sont insci·its: 

MM. DAOPEYRoc:x., LABARTm:, PASCAL (ll:!aurice), SABATIER, 
VoIZARD. 

JOOR~AL OFFICIEL DU 29 NOVEMBRE 1035 

(Page 12558.) 

SOUS-PR.:t:FETS ET SECRÉTAIRES G:t:N:t:RAUX 
DE PR:t:FECTURE 

M odificatio11 au décret d11 31 janvier 1935 

fiaxmt les conditions de nomination et d'ava.ncement 

des s011s-préf ets et des secrétaires généraux de pré[ ecture. 

Le Président ile la République française, 

Vu le décret du 31 janvier 1935 fixant les conditions de nomination 
et ù'avanc~ment des sous-préfets et des secrétaires généraux de 
préfecture; 

- 110 -

Sur la proposition du J\foùstre de l 'Tntérieur, 

DÉCR~TE: 

ARTCCLE l'REMŒR. - L'alinéa 2 de l'article 3 du décret du 
31 janvier 1935 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les fonctionnaires remplissant les conditions fixées par le 
JJaragl.'apl,e 2 de l'article l" du présent décret, et appartenant, 
soit à l'Administration centrale du Ministère de l'Intérieur, ou aux 
Services qui y sont rattachés, soit à 1'Adminisb·ation de I.a Préfec
ture de la Seine ou de la Pi-éfeclurn c1e Police, soit aux cadres 
<lc-s conseillers de préfecture interdépartementau.."-, peuvent être 
appelés aux emplois de sous-préfets ou de secrétaires généraux 
<le préfecture dans lœ conditions suivantes: 

Sous-préfets ou secrétaires généraux de 2• classe: 

Les conscillru·s de 1m1fccture interdépartementaux de pre
mière classe; 

Les rédacteurs principaux de l" ou de 2' classe au Ministère 
de l'Intérieur; 

Les réclacteurs de l'" ou de 2" classe de la Préfecturn de la 
Seine ou de la Préfecture de Pol icc; 

Sous-préfets et secrétaires généraux de l " classe ou hors classe: 

Les présidents des Cortseils de préfecture iuterdépartcmcntaux; 
Les conseillers de p1·éfecture interdépartcmentau., del" classe, 

depuis cinf} ans au moins, et comptant quinze ans de services 
1rnblics; 

Les sous-chefs de bul'eau du Ministère de 1 'Intérieur, de la 
Préîecturn de la Seine ou de la Préfecture de Police; 

Les sec.rétain.-s généraux de la Caisse de Crédit aux Dépar
tements et aux Communes et du Comité sup&iem· de I 'Aménage
ment et de l'Organisation générale de la Régiou parisienne, 
ayant plus de deux ans de fo!lClions et plus de six ans de services 
publics. 
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ART. 2. - Le Ministre clo l'Intérieur ~ eh11rgé de J'e.xécution 
du présent décret. 

Fait à Pal'i;,, le 27 novembre 1935. 

Signé: ALUERT LEBRUN. 

Par Je Président de la R<lpubliquc françnise. 

Le Mii1istre de l'Intérieur, 

Signé: Joseph P AGA:>ION. 

JOURNAL Ol'F'TCIEL no 25 DF..C~IBRE 1935 

(Page 13547.) 

PRÉFETS 

Décret abrogeant le clécret du 26 décembre 1934 

fixaut Tes conditions de ttominC1tion a11 grade de préfet. 

Le Pl'ésident de ln République française, 

Sur la proposition du Ministre de l 'Intérieur, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMTER. - Le décret da. 26 décembre 1934 fixant les 
conditions de nomination au grade de préfet est abrogé. 

AAT. 2. - Le Ministre de l'Int.érieur e!;t clungé rle l'exécution 
ùu pr<Jsent décret. 

Fait à Paris, Je 24 décembre 1935. 

Signé: ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République française. 

Le Ministre de L'Intérieur, 

Sign_é : Joseph P AOANON. 

l 
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J'OU'RN.AL OFFICIEL DU 28 DÉCEMBRE 1935 
(Page 13694.) 

SOUS-PRÉFETS ET SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX 
DE PRÉFECTURE 

Décret moclifiC1nt les ronditio11s de nomination 

des sous-préfets et des seerétC1ires généraux de vréfeeture. 

Le Président de la République f rançaise, 

Snr la proposition du Ministre de l'Intérieur, 

D1':CR:tTE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 2 de l'article 1" du décret 
du 31 janvier H)35 fixant les conditions de nomination et d'a"an
cement des sous-préfets et secrétaires généraux àe préfecture, 
est modifié comme il suit: 

« 2• Posséder l'un des diplômes P.xigés des candidats au 
concours de rédacteur à l'Administr ation centrale du Ministère 
de l'Intérielll'. » 

ART. 2. - Le lllinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1935. 

Sigun: AL.BER'!' LEBRUN. 

Par le Président de la République française. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Signé: Joseph PAGANON. 
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,T OL'lL'i.U. m·ncrEL DU 28 oi,:CElllPHE 1035 
(Page 13691.) 

D{cnl modifiant le c/asscmrnt des sot1.~•11r(,fectur1s. 

Le Présidl'nt rlc la République frnntaise, 

Vu lo ù6cr<'l ùu 23 mni 1029; 

Sur la propo,ition du )liui~trc ùc l'Intérieur et du :Ministre des 

Finances, 

DtCRËTE: 

ARTICLE rRElln:R. - Le tabll'au C lllllll!.'1':é nu décret du 23 mai 

l!JW e:st modifié ainsi qu'il suit: 

« La ~ous-préfectnrc de Sai11t-Julicn-r11-Gcnernis (Haute
S11\·oie) [2" <•lru,se] <">t rangée dans la eat~\goric des sous-préfec
tures de 3° classe. 

« La ~011s-préfccturc de Bernay (Eure) [2" classe] est rrmgéo 
dnn, la c11t~gorie des sou~-prHectiues de l" classe. > 

ART. 2. - Le ::'ilinistre ,le l'Intérieur et le Ministre des Finance<, 
sont cl.Jarg(-s, chacun <'11 <:e qui !(' conéci•no, ùe l'exl'<'ution du 
11r~sent décr('t. 

Fuit ,1 Paris, le 2ï décembre 1935. 

Signé: AwlERT LEBRUN. 

Par le Président de la R(.1mblique frnaçai.se. 

Le .lli11i<tre cle l'lntérie111·, 

Si~aé: Joseph P.1G.L.'..-OX. 

J,c .Viuistre tlcs Finances, 

Signé: 1farccl R f:G:.."TF.n. 

t 
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Jm:mx,11, OP"F ICrnr. DES 20 wr 27 D.~CEMRllt; 1935 
(Page 136-15.) 

OHEFS DE OABINET DE PRtFET 

ïo111litio11~ dt 11omi11ati1111 ,les clirfx <le Cabinet tir préfet. 

Lt> Pré~ident de ln République frantni~c, 

Sur ln proposition du )[ini~trc de l'Intérieur, 

DÉCRtTE: 

.\RTICLE PRF.\JIER. - Le-, chefs dl' Cabinet dam; les préfoclures 
sont nommés par le,; préfet~, nprè~ agr(,ment d11 Mrni.:,tre du 1111-
tériNu·. 

Nul ne peut t-tre nomm(, chef de Cabinet <le préfet s'il ne 
remplit les conditions suivnntes: 

l° Etr<' ~'ruu~ais, âgé de vingt et un ans nu moins et trente 
1111s nu plus nu l" janvi!'r de l'ann<'e de l'entrec en fonction,, et 
jouir de la plénitude de SP~ dJ'Oits ci,·ib et J>Olitiqul'~; 

2 .\voir ~ati;;fait au'I': obligations dt• la loi du sur le rt'('rule
m,mt d(' l'armée Pn ce qui concerne le ser\'ice nclif dll temp, d.:i 
paix, ou se trouv!'r en sur~is régulier; 

3° Possétlrr l'un des diplômes exigC-, des candidnts au con<'ours 
de r(odacteur ù l'Adminîstrntion central(' du :U:inï,,the de l'Tnt(,1·1c1ir; 

4° 1''igurcr 1m 11\'0ir fii.,'1.ar<- sur nm• liste dres~<' par le ;\fini,tre 
de l'l nlfricur, après exam('lt pal' unr commis~ion sp6einle; 

5° Etre prl'•l'nté par un prH<'l 11 l'agr.-.mcnt préalable du 
)Iini~trc de l'I nléricu.r. 

Ain. 2. - T.1t l'ommi~sion claargr<' cl'<•xaminer in<lividn!'ll<-nll'nt 
les eandidat.s est prrsidéc par le ;\lini,trc de l'Iatfricur et comprl'nd: 

Un préfet d1.l.,igné par Il' mini~lrC'; 

Le (liroctrlll' on le rh1•t lhi Cnbinct dn Minislr~; 
Le di1·ed1•m· du Per~onncl et tl(• l 1 .\dministratiou génér:alc; 
Le directl'lll' de 1'1.d.m.inistration cMparlementalc et communnll'j 

Le ehef du Service é<'lllrn l de l 'Inspcetioa ~énfrale des Scr-
virc~ tulministrnt.ifs. 
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Son examen porte sur la t'ultnre jt'énérale 11's connaissances 
nclministrali\'!'S et les aptitudes pa1·tirulièr e~ clt•s c·andi<lats à 
r!'mplir les fonctions qu 'i ls ~ollicilont. 

ART. 3. - L!',; tlisposilions qui précèdent ne sont pas applicables: 

1 • Aux dwfs de Cabinet en fonctions antérieurement à la 
promulgation Ju prés!'nt J('Crel; 

2• Aux son~-pr éfets et ~l'Crétaires généraux de prHcctur e mis 
ù la disposition cll'S préfets hors classe pour remplir a u p rès d'eux 
1!':i fonetioni; de chef de Cabinet. 

.ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
pr6~ent décrC'l l't, notamment, celles du décret du 31 janvier 1935. 

ART. 5. - Le Ministrl' de l'Intér iC'lU' est chargé de l'exécution 
clu présent décret. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1935. 

Signé : ALDEnT LEBRUN. 

P ar le P résident Ile la République française. 

1,~ Jli11i~tre <le l'I11térieur, 

F;igné: ,Joseph PAGA:,:ON. 

JOt'R:-.u. OHIC'IEL DU 22 J,\:,l\'ŒR 1936. 
(Page 958.) 

CLASSES PERSONNELLES CIVILES 

.A ttribtttion des clns~es perMnnelles civiles 

mu; préfet.~, sous-préfets et secrétai,·es [Jlnéra11,:,; cle 71réfccture. 

Le Président de la République française, 

Yu le décret du 16 juillet 1935 augmentant les délais d'n,Rnecment; 

Sur la proposition du :Uinislrc éle l'I ntérieur et du i\l inistre clc.~ 
Finances, 

Df:C'R~TE: 

.\RTICLF.: PRl'.llŒR. - Lr;; di~posilion.q du décret du 23 février 
1927 relatif n.ux conditions <l'altribntion des classes personnelles 
sont ahrogées et rcmplacé1's pnr les disposit ions suivantes: 
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.\ HT. 2. - ÎP'l préfets cl(> 'Z' l'i 3" clas.,e pourront, aprr~ quatre 
aJtnl'Cs dr sen·i~1•s dnn~ un mêm<' post<', ou cinq années de Sl'rv1<·1•s 
dans um, mêmr c•lns~o, re<:<woir, ,1 titre dl' l'lllSSP pPr,;onn<'IIP, <•t 
dan~ la limite d1•, crédits a1•N1rdtls à rel <'lîrt, le traitement de h\ 
da,,,,.., irnmédinl<•rnrnt supérieum 

A 1iT. 3. - Il en sera de même pour les sou~-préfels 1:t les 
st•c·r~tni rcs généraux cle 2• et de :1• classe. 

'l'oulcfois. c.-s 1Wnis pourront être r éduits d<' moitié, mni,; pour 
11111' promotion ~rul<•rnenl. à l'égard des '>Ous-préfcts et Sl>eréta1rl"> 

généraux de :r et de 2' classe territoriale qui justifieront d'11n mini
mwn de neuf années de services administratifs pour les sous-préfets 
011 secrétair es' généraux de 3' classe, et de élouze années pour ce11X 
de 2" classe. 

AnT. 4. - Le Ministre de l'Intérieur l't le ) finistre des :Finances 
sont rhargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du présent 

décret. 

Fait il Paris, le 16 Mr<'mbre 193,>. 

Signé: ALBEHT LEBRl.:--X. 

P ar le P résident cil' lu Républictul' fronçais<'. 

L e J!i11istre de l'I11tériwr, 

Sign~: ,Josl'ph P ,,G,\:-Ox. 

Le /lli11i.,tre ,les Fillances, 

Signé: } [arecl RfGx1rn . 

CLASSEMENT DE PRÉFECTURES 
ET SECRtTARIAT GtNtRAUX DE PRtFECTURE 

JOl'll:-IAL OFFJCn;L DU 22 JANVJ!;R 1936 

(Page !138.) 

Le Pr6sidenl de ln Républiqul' fran~ais<.', 
Yu lo Mcret du :?:) mai 1929; 
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Sur rn provosition du l\linish·e de l'Iriti-riPur et d11 Ministre ùes 
:Finances, 

DÉCRÈTE: 

• \ RTICLE PRF.)ITER. - Le l11blcnu A 1111nexé au clécrel dn 23 mni 
1!)2!) est modifié ainsi qu'il suit: 

« La préfecture du Tam (2" classe) est rangée dans la caté
gorie des préfecturns de 3' classe. 

« La préfecture de Meurthe-et-Moselle (2' classe) est rnngée 
(]ans la catégorie des préfectures de l '" <:lasse. ~ 

Le tableau B annexé au décret du 23 mai 1929 est modifié ainsi 
qu'il suit: 

« Le secrétariat général <le la préfecture du Titrn (2' classe) 
est rangé clans la catégorie des secrétariats généraux de 3' classe. 

« Le secrétariat général ùe la préfecture de Mcw·thc-ct
Moselle (2' classe) est rangé dans la catégorie dos secrétariats 
généraux de l" classe. > 

ART. 2. - Le Ministre de l'Intérieur et le Ministre des Finances 
sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 17 janvier 1936. 

Signé : ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République :française. 

I,e ilfoiistre de l'lntérieur, 

Signé: Joseph P AGANON. 

I,e iltinislre des Finances, 

Signé : liarecl RÉGNlER. 
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R:tGLES DE CUMUL EN MATIÈRE DE TRAITEMENTS 

Avplication clu clécret di, 4 C1vrit 1934 portant modification 
cles règles de cu,mut en mal'ière cte traitements . 

Paris, le 9 janvier 1936. 

LE MINISTRE DE L'INT:tRIEUR 

à Messieurs les Préfets. 

Le décret-loi du 4 aVTil 193!1 relatif aux règles de cumul en 
matière de traitements confiait à des décrets, après avis eorrforme 
d'une commission, le soin d'autoriser, d'une part, le cumul de pin
sieurs emplois, d'autre part, l'attribution d'indemnités par une 
administrntion ou collectivité déterminée à des agents d'une autre 
administration on coHccforité {articles 2 et 5 du dooret). 

La commission dont il s'agit, instituée par le décret du 25 oc
tobre 1934, en application des dispôsitions du décret-loi du 4 avril 
1934 relatif aux règles de cumul en matière de traitements, ayant 
interrompu ses travatLx, la procédure d'autorisation prérue par le 
décret-loi précité n'a pu être normalement applic1uée. 

D'autre part, un décret-loi du 2 j Lùllet 1935 a confié à une 
commission spécialement instituée à cet effet la mission de préparer 
une nouvelle réglementation restrictive des cumuls de toute nature. 
Le projet de dé<:re~loi élaboré par ladite commission n'a pu être 
approuvé pnr le Gouvernement avant la date d'expiration de le. 
période pour laquelle des pou11oirs exceptionnels lui avaient ét6 
confiés par la loi du 8 juin 1935. L(I mise a11 vigu,eur des mesttres 
restrictives qu'il pré.voyait a clone da être ajournée et devra faire 
l'objM de <lispositions à soumettre aii Parlement. 

Cette situation, et les difficultés rencontrées dans l'applicotion 
du décret-loi du 4 avril J 934, dont les dispositions demeurent en 
vigueur, ont amené le l\Iinistre des Finances à fixer comme suit 
les conditions dans lesquelles pou1Tont êli-e provisoirement réglées 
les questions de cumul actuellement en suspens: 

I. - CUMUL m: TRAJTtll.E~:cs 

Les dispositions du décret-loi du 4 avril 1934 se snhstituent 
à la r églementation antérieure sur le cumul de plusieurs traitements. 

6 
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Ellr,, subordonnent lo rumul de deux fonctions à trnitemcnts ù 
l'autorkmtion de la commission inRtiluée par le Merct ilu 25 oc
tobre 1934. Le plus grand nomli re di,s demandes clo cumul d'emplois 
soumises à la commission n'ayant pu être examinées, ces cwnuls 
seront, s'ils ont e...._,isté, pro,isoiremc-nt considérés comme nyant été 
régulièrement autorisés. li va de soi, par contre, que les traitements 
c·umulés demeureront soumis ù la règle prévue ù l'articlo 2 dn 
décret et selon laquelle « le moindre des deux traitements consi
dén!s sera réduit nu quart». Cette règle ne fait d'ailleurs que 
reprendre les disposition~ antérieure~ de l'~rticle 78 de la loi du 
28 avril 1816. modiM pnr l'article 10 cle ln loi du 18 octobre 1919. 
Elle doit s'appliquer, CH princ_ipe, à compter du 4 avril 1934 
dans / 011-S les Ca$ de ciimul de trniteme11t. En outre, et conformément 
,1 la règle ancienne, le troisième tm.itement sern éventuellement 
réduit au 1/S• et ainsi de suite clans cette proportion. Il a été 
<lécidé ;;eulement que seraient maintenues, jusqu'à intervention de 
ln nouvelle réglementntion, pour les Sàntnls, gens de lettres, artiste.~ 
Pt professeurs, les règles particulièri>;; Rnt(>rieures résultant de la 
loi du 8 jtùllct 1852 moillfiéc Pn derniur pnr la loi du 12 décembre 
1929 (art. 22). 

II. - CmtUL DE TfüllTE~IEXTS ET o'n."DEi\lXITÉs 

L'article 5 du décret du 4 a\'l"il 1934 dispose que « l'attribution 
dïndemnités quelconque::; par une des administmt.ious désignées à 
l'in-ticle 1 ", à un fonçtionnaire ou agent d'une autre administration 
devra être autori~ée scion la procédure prévue pru.· l'article l" », 
(:est-il-dire après avis conforme ùc la commission su$visée. 

Ce,, dispositions ne s'appliquent pas aux indemnités allouées 
ii un fonctionnaire par sa propre adiniaislralion, mai~ visent 
exclusivement l 'attrih11tion cl 'indemnités aux fouctionuaircs qui, 
arccssoirement ,, la fonction <Ju 'ils remplissent clans uue aclrni
nistration1 collaborent à un service public géré par une autre 
rollectivité 011 une administration différente. 

La cormnission instituée par le décret clu 25 ortob1·c 1934 
<levait ,lans cc cas non seulement autoriser 1 'attribution de ! 'in
demnité, mais pou\•ait en apprécier le bi('n-fondé ('t le taux. Ces 
autorisations n'ayant pu, dans la majorité dos ras, intei-Yenir, 
il a Hé admis qi1 '11 défaut ,fo Mrision1 les indemnités dont il 
s'agit pourraient être provisoi.remcnt servies aux intéressés, sons 
réservé qu'elles soient allouées da11s les conditions p1·évucs par 
la réglementation en vigueur. 
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De nornlu·eusei, questions ,·oncel'llant des situations particulières 
visées par le décret du 4 avril l!l34 ont été poskes au Ministre des 
Finances par les diverses admi.nistrations. Ces questions seront, en 
principe, réglées sana autre répouse de sa part, à la lumière des 
instrudions contenues dans la présente circulaire. 

Poux le Ministre de l'Intérieur: 

Le Directeur tin Perso11nel 

et de /'_l(l,ni,iistratio11 générale, 

Signé: GL\COBBr. 
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ASSOCIATION 

DE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

Tarif des cotisations. 

Article 3 des statuts (Assemblée générale cxtrordinaii·o du 
19 décembl'e 1927): 

A. - For1ctio11Haires cle I' A,foiinistratio11 préfectorale. 

Préfets hors classe, secrétaire général du Gouvernement 
général de l'Algérie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 francs. 

Préfets de l" classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Préfets de 2' classe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Président du Conseil de préfecture de la Seine. . . . . . 75 
Préfets de 3• classe, secrétaires génémux de la pré-

:fectiue de la Seine et de la p1·éfecture de Police. . 70 
Présidents de Section au Conseil de préfecture de 

la Seine.............................. . . .. . ... . 55 
Conseillers de préfecture de la Sei11e...... .. ... ..... 50 
Secrétaires généraux et sous-préfets hors classe. . . . . . 50 
Seerétaires généraux et sous-préfets clc 1 .. classe.... 40 
Secrétaii·cs généraux et sous-préfets de 2' classe. . . . . . 35 
Secrétaires généraux et sous-préfets de 3' classe. . . . . . 30 
Présidents de Conseil de préf. interdépartementaux. . 40 
Conseillers de l" classe aux Conseils de préfectut"e 

interdépartementaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Conseillers de 2• classe aux Conseils de préfecture 

interdépartementaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Conseillers de 3° classe aux Conseils do préfceture 

interdépn.rt.cmcntaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Chefs de Cabinet de préfet de 1'0 classe....... . .... 25 
Chefs de Cabinet de préfet de 2• classe....... . .... 20 
Chefs de Cabinet de préfet de 3• classe....... . . ... 15 
Fonctionnaires en services détachés et fonctionnaires 

en disponibilité. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 25 
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Toutefois, les membres de l'Association dont la cotisation 
a:Œ.Sronte à leur dernier emploi d'activité est inférieure à 25 frs 
continueront à acquitter la cotisation prévue pour cet emploi. 

Les préfets et sous-préfets détachés dans les fonctions de fhef 
clc Cabinet dé préfet paieront La cotisation afférente à leur grade 
et classe. 

B. - Anciens fonctionnaires de l'A.dmittistratio11 préfectorale. 

Droit fixe: 25 francs. 

Toutefois, les membres de L'Association qui quitteront l '.Ad
ministration préfectorale paieront la cotisation afférente au dernier 
emploi occupé par eiu:, sans que cette cotisation puisse excéder 
25 francs. 

Les anciens fonctionnaires auront la faculté de rachet.er leur 
cotisation. L e capital de rachat sera fonction de l'âge du Sociétaire 
et du montant de sa cotisation. Il sel'a évalué en prenant pour base 
le tarif en vigueur, lors de la demande de rachat, à la Caisse natio
nale des Retraites pour la Vieillesse et s'obtiendra et1 multipliant 
le chiffre de la cotisation par le prix d'une rente viagère de 100 frs 
à capital aliéné et en divisant le produit par 100 francs. 

C. - lllembres h0>1oraires. 

Droit fixe: 20 :francs. 



INFORMATIONS 

Cart es de Sociétair es. - Eu exécution de la décision de 
l 'Assemblée générale du 2 juillet 192R, de nouvelles cartes cle 
Sociétaires ont été adressées aux membres de l'Association. 

Les Sociétaires qui désireraient, dans la suite, soit voir modi
fîer leur carte en cas do changement ile situation administrative, 
~oit obtenir ! 'apposition, sm leur photographie, du timbre de 
I 'Assorintiou, sont priés de vouloir bien la communiquer au 
Secrélm·iat, Muùstèl'C de l 1Inté1·ieur. 

::lfossieurs les Membres de l 'Associa.Lion venant à quitter 
l'Administration préfectorale, sont priés de ,,ouloir bien indiqupr 
leur nouvelle situntion administrative Oll leur nouvelle adresse au 
Secn•tariat, afin de mettre en mesure ce dernier de lem fa.ire 
parvenir régulièrement les communications Telatives à l'Association. 

D'nulrc part, les collègues ayant fait l'objet d'une nomi,iation 
ou d'une promotion ilans la Légion d'honneur au titre d'un 
<16partcmcnt autre que celui de l'Intérieur, voudront bien en 
aviser également le Secrétariat afin d'éviter toute onùssiou dans 
les Bulletins. 

Le Bureau a estimé qu'il serait intéressant que l'Association 
J)OSSéclât clans ses archives une photographie des immeubles des 
1nrfectures el des sous-préfectures. 

Il serait rcco1rnaissaut aux préfets et sous-préfets de vouloir 
bien adresser au Secrétariat de l 'Assoriatio11, cette photographie 
<1ui pourrait être, bie11 entendu, une simple carte postale. 

Sa.Ion de coiffure pour Messieurs, J . BERGER. 
Huc d'Anjou, 28, Paris, à proximité du Ministère de l'Intérieur. 

Le meilleur aceueil est réservé aux membres de l'Association 
clc l'Administration préfectorale. (Téléphone: Anjou 05-92.) Prix 
ruodé.rés. 
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Maison de photographie RAHMA. 

Rue Saint-Lazare, 78, Puris (téléphone: Trinité 08-94). 

Photographies J>om· cartes d'identité: 8 francs la demi-dou
:iaine; portraits (Sociétairn et sa :famille): réduction de 15 % 
à partir de 100 francs. 

HOTELS ET RESTAURANTS 

HOTEL DU LOUVRE 

Les Sociétaires trouv('1·onl, ù. !'Hôtel du Louvre (téléphone: 
Louvre 63 \"t la si,ita) des chambres à partir de 35 francs sur 
lesquelles il leur sera. fait une réduction de 25 % (toutes taxes 
comprises). 

Petit.s déjeuners avec confitures: 6 .francs. 

Déjéuners et dî11~rs ( vin et café co,npris): 
Déjeuners: 22 :francs; 
Dîners: 25 francs. 

Ces prix sont pe-rsonnels; toutefois, la Direci.ion ne se refusera 
pas d'admettrn am, mêmes ta,·ifs trnc on deux personnes accompa
gnant le Sociétaire. 

Les femmes et filles de collègues, inscrites à l'Association, 
bénéficieront des mêmes facililés. 

Ces tarifs, gmcieusement consentis pa1· ! 'Hôtel du Louvre, 
sont acc01·dés sw· présentation cle la carte de Sociétaire. 

lIOTEL CONTINENTAL 

L 'Hôtel Continental, rue c1e Castiglione, 3, accorde une réduc
tion de ] 0 % sur le prix des chambres. Les tarifs seront adressés 
aux membres de 1 'Association qui en foront la demande. 

- 135 -

lIOTEL COMMODORE 

L 'Hôtel Commodore, boulev111·d Hau~smR.nn (téléphone: Pro
vence 66-03 et la suite) consent des conditions spéciales aux 
membres de J 'Association, sur présentation do la carte de Socié
t aire. 

Repas à prix fixe: 20 et 25 francs, et à la carte. 
Chambres avec cabinet de toilette, salle de bains, Vv.-C. privés 

et téléphone: de 40 à 70 frnncs. 

HOTEL DES DEUX-MONDES 

llôtel des Deux-Mondes, avenue de ! 'Opéra, 22. 

Chambre, 1 lit, avec toilette, salle de bains: 30 à 45 francs. 
Chambre, 2 lits, avec toilette, salle de bains: 40 à 50 francs. 
P ension, 3 1·epas: 45 francs. 

RESTAURANT NO~L-PETERS-LUCE 

La Direction du Restaurant Noël-Peters-Luce, passage des 
Princes (téléphone: Richelieu 63-88 et 83-16) se fera un plaisir 
clo réserver un accueil tout spécial atuc: membres de l'Association 
et à leur famille, sur présentation de la carte de Sociétaire. 

Déjeuners, dîners: 25 francs ( café camprif! et 11il1 à discrétion) . 

HOTEL DE CASTIGLIONE 

Rue du F aubourg-Saint-Honoré, 40 (en face du Cercle Inter
allié) [téléphone : Anjou 07-50] . 

Chambres à 1 lit, avec s1tll0 de bains: 4-0 francs. 
Chambl'es 1L 2 lits, avec salle do bains: 60 francs. 
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RESTAURANT LUCAS-CARTON 
Place de ln Madeleine, 9, Paris (t éléphone : Anjou 22-90). 

La Maisoi. des boimes tratlitions de la, table. 

L e cadre le plus élégant. 

La 1neilleure ca.ve. 
Le R estaurant de classe le 1nofos cher p anni les meilleurs. 

Conditions spéciales pour Messieurs les Préfets et les Membres 
de l'Association de l'Administration préfectorale. 

LISTE DES MEMBRES 
D K 

1,'ASl-Or.lA TION DF. L'A fülINISTRATfON l'llK~'ECTORA LE 
arr6Lée au 15 mai 1936. 

Préfets . .. . .... . . ..... . . . .. .. . .. .. .. . 09 
Secrétaires généraux. . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Fonctionnaires 
de L'A. P. 

Sous-Préfets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 78 
Conseillers de préfecture. . . . . . . . . . . . . . ï3 

Fonctionnaires en service détaché . . . . . 4'.'> 

Fonctionnaires en disponibilité. . . . . . . 211 

Chefs de cabinet de préfet (non sous-prefe\JJ 55 

Anciens fonctionnaires de l'A. P........ . .............. 304 
Anciens chefs de cabinets de préfet (non sons- prèrets). . . . 23 
Membres d'honneur (non societairea) ... . . . . ........ . ... . 
Membr es honoraires .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Dames .. . .. .. .............. . .......... . .. . . . ..... . . . . 8fl 

I. - FONCTIONNAIRES Di,; L'AmllNISTllATfON 
PRÉFECTO llA LI•: 

ïHJ Adam(~) .. . ..... . . 
1476 Agard (w/ .... . ... . 
11;;3 Agulhon (!tt') .... . . . 
14 11 Alapetite (* l .... . . . 
12 15 Albertini(~)- ..... . 
1 !dï Alcais . . . . .. . ... . . 
1,20 Amade (*J• . . . . .. . 

L004 Ance! (*) ....... .. . 
t :'.>tt Andrieu (Robert) ... . 
1230 Ange li (1t) . .... .. . . 
13:-17 Angevin . ... ... . . . . 
13t12 Antony (*) .... ... . 
1471 Arché ...... . ... . . . 
14~\l Armand . . ... . . 
10:>0 Arnaud (Marius) ... . 

11\!7 Arnaud !Pierre) .. . . 
101:i Atger (O.#>- ... . . 
t 279 Auhert (Lows) .. . .. . 

SlTUATl O:-.S \ OMll'fl STH., T I \ ES 

Préfet de l'Allier. 
Préfet des Vosges. 
P,éfct d e l'Orne. 
Secrùlaire géné ral d u Haut-Rl,in . 
S.,11,-préfel d'Au1 uo. 
Sou• - préfet de Milleu 
Préfot des A rùennc< . 
Préfet de la llaulc- Vienne. 
Sous- préfet de Nontron. 
Préle l de l'Yonne. 
SocrJlaire général des Dc,11-Sèvrcs. 
Préfe\ do la DorJogne. 
Suus-préfol ,I' \ pl. 
Sous-préfet ùe Cltàteau-Salins. 
Sou•-préfet d e Dôle. 
Sous-préfe t do C hâte~u brian l, 
Prolè t da la llaule-(:aronne. 
Pr<isidcol du Conseil de Préfecture 

d'Oran , 
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•.. NO.\l~ SJTU \TIO~~ ADMl.~lSTIUTlYES 

--

14 14 Aublanc . . ...... . .. Sous-prérel do Monlmorillon. 
1021 Aze (it)- .... . ...... Sou•-préfct do Sidi-bel-Abbès. 
1'11: Babillot ~*?· . ..... Préfet <les Ba,ses-Alpe•. 
727 Baffrey * ..... . . Préfet de la Vienne . 

1314 Bailly (De) [*1 · .... Sous-préfet do Béthune. 
1252 Bailly ....... ... . . . Sou•-préfet de Vitry-le-François. 

955 Balley {*)· .... .... Sous-préfet de Toulon. 
12\)Ç Barraud ........... Sous-prMel de Strasbourg-Campagne. 
8% Barthelemy (Pol) . .. Con,eiller de proleclure à Nancy. 

10 18 Barthère ......... .. Sous-préfel de Saint-Nazaire. 
800 Bastard ... . ... .. .. Sou, préfet de C harolles. 

1208 Bastier (it)- ....... Sous-préfol do Séle,laL 
963 Bayart .. .......... Conseiller de préfecluro à Bo•ançon, 

143~ Bayet .. ...... ... Sous-préfet de Vouziers. 
J52g BeaumaiB (de) ...... Secrétaire général de la Meuse. 
92( Belliard . . .... S011 ... pr-'fet de ~fonlluçon. 

144~ Bene I etti (Jean) . .• Secrétaire général du Cantal. 
l3ji Benoist (J acques) . . Sous-préfet de Guebwiller. 
1016 Benoist (Fernand) .. . Conseiller de Préfecture, commissaire du 

Gouvernement. 
8:'>7 Berger . .. ...... ... Conseiller de _préfecture à Dijon. 

1321, Bernard (George~\ w]. PrefeL de l'Ain. 
980 Bernardi (De)[ . . . Préfel de•Haules- Alpcs. 

IM7 Bernys .......... . . Secrélafre 15én6ral des Ardennes. 
l:i57 Berthet (Armand) .. . Secrétaire général do Belforl. 
1142 Berthoin (O.~) ..... Préfet de la Marne. 

4\1 Berton (Henry) [*I • MaîL~e ,les rcquètes honoraire au Conseil 
d'Etat, présicleut de section au Conseil 
de prélecLure de la Seine 36 rue 

158 1 B~zagu f/- .. .... . ,vashington. Paris. ' ' 
Sous-préfet de Mamers. 

1532 B,daux ( ) ......... Sous-préfet d~ Soissous. 
1097 Billecard (0. w) ... Préfet du Loi ret. 
1336 Bizardel <f · ...... Sous-Préfet d"Epernay. 
1200 Bodenan ( ) . . ..... Préfet d' llle-ot.-Vllaine . 
99tl Bodereau (O. *) .. . Préret, secrétaire gônéral do la préfecture 

do la Seine, ( 1 ~, rue de la Trémoille 

94~ Bollaert (O.*)- . . .. 
Paris 8•). ' 

Prèfel du Il bône. 
1078 Bonfanti. . . ........ Con~eiller de préfecture à Lyon, commis-

1169 
sa1re du Gouvernement. 

Ronnefoli . .... . . ... Conseiller do préfecture à Versailles. 
1089 Bonnevi le ........ Conseiller de prMcclure à Lille commis-

1048 
saire du Gouvernement. , 

Bor (* 18) ......... So, .. -préfet cl'Aubusson. 
889 Borderie ......... . , Sous-préfel de Bergerac. 

1170 Bordes (Marcel) .... Secrétaire général do Saône-el-Loire. 
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t 33~ Boso (*) . ... ...... . 

434 Bosney (it) ...... • • 
1365 Bouché Leclercq(*)-
13Zo Boucoiran ... .. .... . 
1254 Bouet (O. !:l't), . .. . . 
1271 Boutfard(André)I0-*l 
H03 Boulfet(,'i) ... .. ... . 

11931 Boujard l*)· .... .. . 
13!")8 Bourgeas .. ... .. .. . 

729 Bourgeois ... .. ... . 
1202 Bourrat (0 . ;'t) ... .. 
l070 Bousquet(André)f*I 
1338 Bousquet (René)(iH 

U97 Bouvet .. .... .... .. 
1308 Briens .......... .. 
1!">67 Brisset. . .. . .. . 
l43~ Broca (*) . ....... . 
14IO Brunette (*) .. ... . 
1360 Burnouf ( * J • •• ••• • 
H81 Bussière (Amédèe) 

iO-*I••·· ··· ·· · · 
1288 Bussière(J. F.) l*l . 
H91 Butterlin (~) . .. .. 
t/160 Cabouat(Jean) J0.~I 
1 l09 Caeaud /Michel) . •.. 
7M Caillet (~ . ~ ) .... . 
63:> Campion ('it) . .. ... . 

10110 Cancel (:l'tJ ....... .. 

909 Capeau .... .. ..... . 
H50 Capifali ........ . . . 

88 Carau (~) . . ... .•.. 

776 Carles (0. ~) .. ... . 
907 Carrère(*) ... .. . . 
714 Cassagneau (Pierre) 

r1t1 .. .. ..... .. 
920 Castex . ... .. .... . .. 

'11 ü!"> Castillard .... . 
62~ Ca tusse (Û. tf) .... . 

136J Caumont ......... . 

SITUATIONS AD~fl1'1~Tf\AT'IVBS 

Secrét.&ire gén6ral du Rhône Admirus-
lralion . 

Préfet de Meurthe-et-Moselle. 
Sous-préfet de Mulliouse. 
Secrétaire généra l de la Gironde. 
PréfeL de Saène--0t-Loirc. 
Préfet de la Gironde. 
Préfet de Conslantine. 
Préfet de la Hau le-Saône. 
Secrétaire général de la Corrèze. 
Sou.s-prMel d'A.va llon. 
Préfet d"Alger. 
Sous-préfet de Lorient. 
Sous- préfet hors cadres ( 12. rue Philibert 

Delor me Paris q•). 
Comei ller de r ré(eclure à Alger. 
Sous-préreL de Commercy. 
Sous-préfet de Luné, ille. 
Prêsidcol du Conseil de préfecture à Nice. 
Sous-préfet Je Saintes. 
Préfet de la Mayenne. 

PréfcL de l'Oise. 
Secrétaire général du Rhône (police) . 
Secrélai re général des Alpes-l\laritirnes. 
:fous-préfet de Meaux. 
Secrétaire général de la Charente-lnfér" . 
PréfeL d'Eure-et-Loir . 
Prélcl de la Savoie. 
Conseiller de préfecture à Chilons-sur-

Marne, eommisi-aire du Gouvernement. 
Conseiller de préfecture à Nice. 
Sous-préfet de M.!dt\a. 
Président du Conseil de pr éfecture à 

Nancy. 
Préfet du Nord. 
Secrétaire générol de l'Allier. 

Préfet de l'Iléraull . 
Conseiller <le préfecture à Pau. 
Sous-préfet de Libourne. 
Préfet de la Loire-Lnférieure. 
Secrétaire général de:, Vosges. 
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1 r 
12!11 Cayol. . . . . .• •. ... ·1 Secrétaire gonéral d 'Oran. 

IO l!I Cazenave (~). . . . . . Pr<-~ideutdu Conseil de pn'foclured ' \ Iger. 

1!>7 ~, Cazeneuve ... .. .. . . 

1 
Pré\o<lcnl du Con•oil do préfocturo à 

Toulou~e. 
111~

1 
Cha!gneau (~ . ~ ) ., Secrétaire génénil du Ba,.Hhin. 

11100 Charnt rler . . . . . . . . Sccr,'•tai re général du Lot. 

9J4 Char le Lucien) f*f Con,ciller dr prè(ecture à Nanc). 

1 Otli l Char le! (Amand/ . . ·/ Scvrotaire F,énén,I do Scino-et- Ma rue . 
1107 Chassaigne . . . . . . Sou•- préfel de Forcalquier. 
M

4fil Chaumeil .. . .. ... . -1 Secr~taire g~néral de la Sarthe. 
IOM Chevalier (* l- ... / Prér .. , de I• Mo•oll~. 
1213 Chiappe (Angelo 

1 
[0.* J- .. . . .. . . . Pr{,fol de l'Aisne. 

658 Chirau.z r~ . . . . . . . Pré(rl cJe l'Eure. 

1140

1 
Chulliat . Sous-l'rérol de Ponti I J. 

1007 Coldefy (François). Secrétaire génfral dt l'Mr• . 
l 3~8 Coldefy René . . . . Sou,- prore1 ,le Lure . 
00'' C I b"é -1 0 om 1 . • .• , • . . Président du Conseil tle prMcclure 

:-.ian1.,. 
1302 Combes (;(ti..... .. S01,- préfet de \ ·en in, . 
1131 Comtet (*'>· ... ... . l'n.'f<•I de la ll aule-Loire . 
11, 13: Connet (*)-...... Sou- prHe1 de Pro,iu •. 
1 :10.) Cons • • . . . . . . . . . . . Sous-PrMel do Oie 
129( Coste . . . . . . . . !5ous-)'r;.fel dr l'=orlat. 
1.!tïl Courarie-Delage. . . Som- prrfrt dr Bône. 
IM O Cousi n . . . . . . Socrtlloirc grnér•I de la S•1oie. 
90

'•1 Coussy · · · · · · • · • 1 l'n'sid1·ul du Con,eif de prefocture l 
Caen . 

73~ Coutenceau (* ). . . Sous-préret d,, Saint-Gaudens. 
146 1 Crauffon. . . . . . . . S,·créloire général d u Tarn. 
'a \13j Cruveilhier . . . . . . . Consoillor de préfoclure à Nantes. 

ll137j Cumenge (* ). .. .. . PrMel de la Cl11renlc . 
139/1 Cuttoli . . . ... . .... Sous prMol do Bar-rnr-.\uloft, 
0:i

11
/ Dado11ne ...... . . . . So«s-prufet de \lau r iac . 

1389 Daguerre . . . • . . . . Sou•-prHct do Ba)Onne. 
4llïl Dame) (* ) •. •..... Présid~nl ,lu Conseil do préreclurc 11 

ChMon ... , ur-'larnc . 
1'10 1 Daty •.. . . . .. · 1 Sou,-prérrl de llarcelonnelto. 
134!/j Da rboo (Georges1f*J Suu~-,m,fet de C,r asso . 

I 1 

... 

13118 Darrouy . .•.. • • • • • 
100\1 Daudin 
92: Daudonnet .. . ... . 

1~43 Dangy (*l . .... . 
1021

, Daupeyroux (*>··· 
120&1 Dauphin . . ... . .. . 

t 129 Da utreame .. .. . ... . 
0:'>61 De,anne t . . . . . . 

t04J Delaume (* ®) . . ... 
620 Delfau (Albert) [O. •J 
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Sr.crélaire günéral de la Moselle. 
Sous- préfet de Thonon. 
Sou .. pré(el de Ville(n nche (A•e,ron). 
Sou••préfot de Douai . 
Secrétaire génén,I de Seine-el-Oise. 
Conseiller de prHecluro 1 Grenolole, 

commissaire du Gou vernement . 
Sous- préfet d'Arles. 
Sou<-préfel de Thiers. 
Secrt\tairegénéral en congé.Jelongucduroe. 
Ancien prMel, conseiller d'État bon cadres 

dél~guê dam les fooclions de président du 
C:onsoil dopréfecluredclaSerno, 39

1 
rue 

\ lichel-Ange, Paris. 
157:! Delpeyron (*)· .. . . Sou►pre(el de Ca,tclsarruin. 
1319 Delpoux (* )·., ... .. Secrétai re groéra l de la llaule-Caronno. 
1316 Destarac . . . . . . . . . . Set. r~l11ro gcnéral de la l..o ire 
1452 Deveaud . .. . , . . . Secrétaire gonéral de, 81!!-<es- .\lpes. 
1587 Didkowski . .. . . . . . . Sou;- préreL hors cadres. 
!138 Dissard/* ) . . . . . . . . P rércl de 11 Corse. 

1124 Dramar d . . . . . . . . . . S011•-préret de la Flèche. 
1 !'>13 Ducombeau (tt) . . . Prtllel du Tarn . 
83ù Dumont (* >· ....... Sou, préfet de ~a.inl-Malo. 

1130 Dumoulin (* ) . . . . Sous-préfet de Senlis. 
9311 Dupar d (tt) ..... . .. Préfet du Gers . 

lS!I; Dupré (Jean)..... . . Secri' laire gênéral de Con,laoliue. 
1114 Dupuy (Pa ul) l*l •. . PrMet de l"Ariège. 
12031 Durand . . . . . . . . . . . . P ré,ideul du Co11•eil do préfecture l 

Limoge<. 
1321 Durocher l* l -... .. Sous-prêfol de Sa,erne. 
71ft Dutbuzo (*) . . .. . .. Sous-prMel de Chotellerau)t. 
0681· Dutrucb (~ )- .. . .. . Sous- pré(et de Bri,e. 

1'1~\I Er ns t . . . . . . • . . . . . . Sous-préfet d' Ersloiu. 
tn~ Escande . . .. ... ... . Secn)laire gtloéral de Tarn-et-Garonne. 
1341 Falque (* l . . . . . . . Sou•-préret de l:lolhel. 
670 Fasce (1/à' ~ ) •. •.. • • Secralaire général du Gers 

1134 Fauconnier . . . . . . . Sou.,..préret J e Redon . 
1196 Faure (André) . ..... Sou•-préfel de Cognac. 
11 50~ Fel. ... . ..•. ... , .. . Secrulairo gtl11éral J e la Manche, 
t 381 Feld . . . . . . Socrélaire gfoéral de r ,\ «be. 
1361 Fenet . . . . . . . . . . . . Conseiller ,lo Préfe~lure à flord,••u•. 
13:\0 Fenouillet (*) . . . Conseiller do prJfoclure à M•rscille. 
10011 Feschotte . . . . . . . . . . Sou•-prMcl dr llaRu•11au . 
1193 Filho ulaud .. . . . . . . . P r~sidentdu Com,,·il<Je prtifoclurt il Orleans. 
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130~ Filuzeau .......... . 
121,~j Flach {Xavier) ..... . 

Souo-préfol d,• Châteaulin. 

Sou,-prél'et d'Oriéansvillti, 

S011,-prérct de Riom. 1320 Fontanel. ......... . 
1183

1 

Fouache (li/) ...... . 
1060 Fouineau ......... . 
1473 Gaillard (8) ...... . 

Sccn'lairr général ùu Finistère. 

Seerétairo général d'Inuro-ct,..Loir, 

Conseiller de prMeclurc 1, Versaillei. 
Sou•-préfet de Roanne. 132~· Gardas .. .. ....... . 

1588 Gasoè . ........... . 
1315 Gasser <*) ...... .. 

Secrétaire gfoéral de la Niènc. 

Anricn préfot, conseiller de préfecture de 

8:'.iO Gaubert (:lit) ••...•. 
la Seine,5,sq. \' illaret-de-Joyeuu, Paris. 

Sous-préfet do\ alencirnnes. 

Sou11--préfol d'A,·rancl,os . 

Préfet des Uoucl1es-du-Rliônc. 

Pnifet de l'Indre. 

1035 Gaudard .. ... ..... . 

6:-,0

1 

Gaussorguee (0. *) 
1077 George (*) ...... .. 
1188 Gerbaud .......... . Sous-préfet do Miliona. 
123fl Giacobbi f *l ..... .. Préfet,Direc~ur ùu PerM>noel cl de l'Ad, 

minislnlion générale au minist~re de 
l'Intérieur. 

1289j Giberton ........•. 
638 Gimat ............ . 

8391 Giraud (Georges) .. . 

961 Giraud (Jean) l*l•. 
120i Girault (Henri) .•.. 

1420 Goepfert (®) .... .. 
60~ Golliard (*)·. . . .. . 

108a Gomot ........... .. 
758 Gonzalve ......... . 
047 Gouffier .......... . 

171 Goninguentlt (P.)[*l 

826 Gouinguenet {Ch.) .. 
173 Graux (Françoi1)j0.*] 

Sous-préret do Nyons. 

Con,eiJler de préfocturo do la Seine, 
51, rue du Mont-Cenia. 

Conseiller do prt!leclure à ChAlons- sur
Marne. 

Sous-préfet de Guingamp. 

Préaident du Conseil do préfecture à 
Poi&iers. 

Sous-préfet do Saint-Claude. 
Préfet du Jura . 

Sou11--préfet d 'AlberLvillo. 

Sou,-préfet do Montreuil-sur-mer. 

Con•eiller do préfecture à Dijon. Com-
01~saire du Gou,·crncmenl. 

Pro8ident du <.:ooseil do préfecture à 
Vorsrtilles, socrélaire g<lnéral adjoint do 
1 'Association. 

Pré•ident du Con...,il de préfecture à Rouen. 
Profol de la Soinc-lnféricurc, 

J 

1150 Grau.x / Henri; [~I •. 
380 Grégoire/14arcel)l*l· 

186 Griffon .......... . 

121!! Grimal ........... . 

lJ 17 Grimaud Paul) [ * I • 
t 364 Grimaud (Robert) ... 

1771 Guédon (*) .... • • • • 

1201 Guérard. . .......• 

14231 Guerineau (*) .. • • • 
J 152 Guillemaut (Jacques) 
80\l GuilleroL ........ . 

986 Baag (*,8) •. • • · · • 
1/1:'>6 Hendlé (Henry) l*I 
1)32 Henry (Jacques) ('8;]. 
83~ Heumann (*) ..... . 

1301 Reureude('$1J) ..... . 
l:'>00 Hilaire .......... .. 

1430 Hild (*) ........ · .. 
1:'i761 Holveck ......... • • 
1508 Houille .......... .. 
14811 Houques ......... . 

1304 !doux ('k) .... • . . • 
13811 Jacquemart (*)· .. . 

896 Jacquier ( *>· ..... , 
11811 Jamati .......... • • . 

1051 Jammet ........... . 
1453 Jofl'res ........... . 

781 Jossier (Edmond) .. . 

1203 Jouany <*>· ...... • 
201 Jozon (*) ....... . 
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Préfol do la Drôme. 

P~élct do la Charcnte-lnférieuro. 

Conseiller de préfecture de la Seii,e. 
Com111i,,aire du Gouvernemenl. 

Sous-préfet de Béziers. 

Secrétaire g~néral du Nord. 

Sous- préfet de Pontarlier. 

Président du Con•cil de prufocture do 1 

Con1t,a nliue. 

Conseiller de pn'frcture à Veruillcs. 

Sous-prérot Je Compiègne. 

Sous-préfet de Blaye. 

Secrétaire général de l' Indre. 

Préfet de la Haute-\larne. 

Secrétaire général do l'Orne. 

Sous-préfol de Brest. 

Préfet Je I' .\ ve,ron. 
Secrétaire général des Basscs-Pyrénée. 

SoUJ1-prlirot de Pontoise. 

Sous-préfet de Tournon. 

~ous-préfet d'Altlirch. 

Sous-prérol de Mirande. 

Sous-préfet de Sartène. 
Préfet de I' .\crdèche. 

Secrétaire général des 6ouchcs-du-Rhooo 
{Police). 

PrMet d II Lol. 

Conseiller de préfecture à Yersailles. 

Commissaire du Gou•ernemont. 
Secrétaire général du Gord. 

Secrétaire génénl de Seine-et-Oise 
(Police). 

Sous-préfet d'Avesnoa. 

Préfet des De111-Sèncs. 

Préfet ,le la Somme. 



1601 Jung (Etienne) ..... 
11 9!! Just (Louis) . .. .. ..• 
1291 Kuenzé (*) ...... . 

1399 Kuntz /*) ...... . . . 
1102 Laban (O. 'k;/ ..... . 
13i0 Labarthe .. . ....... . 
1300 Laburthe ('fi,) ..... . . 
1260 Lacau-Barraqué(:4'). 
li 68 Lacha.ze (0 . it) . . .. 
1161l Lacombe (hcqaes). , . 

12411 Lacour (De) • . . . .. 

1250 Laffonl. . ... . , .. .. , 
1!>85 Laforest . ... . ..... . 
13::,9 Lagarde ...... . ... . 

1111 Lahillonne (André) .. 
1402 Lahillonne (Georges) 
1430 Lairis (* 81) .. .. . 
L!i2 1 Lalanne ...... . ... . 

9!lï Lambert (:ft) ... . . 
101:'> Lande)(*) .. , ..... . 

1166 Langeron (C. *>· .. 
1022 Lang lais .......... . 
1072 Lanquetin (*) . ... , 
11/iü Lapeyrie ...... . .. , 

2 19 Larquet (0 *'· .. . 
637 Larroque (0 . *)- .. 

1218 Latour (:rt) ... .... . 
12:;7 Lauvel ... ... .. . .. . 
960 Le Baube (# ®) .. . 

H9t, Leca (*) . ....... . . 

!ITOATtô~I &DMl~ISTI\ATIVES 

Sous-préfl-l de Boulay. 
Sous-prêrol d o Montargis. 

Ancien Pr<ifel. Conseiller de préfeclure de 
la Se,no, 3, avenue Pozzo-di-Borgo 
Saint.Cloud. ' 

Sous-préfet de Forbach . 
Préfel de ho Loire. 

Sous-prUe t de Sétif. 

Sons-préfet de Dax. 

Consui ller de préfecture à Pau. 

Préfct de la Manche. 

Conseiller de préfecture d'Alger . 

Sous-préfet de \ illeneuve sur-Lot. 

Sous-préfot Je Jonzac. 

Secrétaire général de la Haule- Marne. 
Sous-préfet de Na ntua. 

Sous-préfet de Limoux. 

Secrétaire général d@s Landes . 

Con,cillerde préfecture à Nice. 
Sou~•préfot de Sarreguemine,. 

Sous-prMet de Mayenne . 

Sous-préfet de Cholet. 

Préfet de Police. 

Conseiller de préfecture à Rouen. 
Sous-préfet de Moootbéliard. 

Sous-préfet de Saint-Amand. 
Préfe t du ~'inistère. 
Préfet de Loir-et-Cher. 
Préfet de la Corrèze. 
Sous-préfet de Batna. 

Secrûl.aire général d 'Ille-et-Vilaine. 

Conseiller de préfect ure à Nice. 

... 

018 Leclercq ......... . . 
1185 Le Faucheur . . .. .. . 
12!>8 Le Gentil (O . 'fc~l -
111111 Leguay . .. ..... ... • 
8u2 Lemoine (Mme!) l*l 
746 Leroy (O.:#) ... .. . 

Liat:! Letellier. 
13~î Leydet (Victor) ..... 
1041 Linarês (René) .•... 

0 11) Lombrail. ........ . 
100:, Lota (François) .... . 
1!13;'> Louvard .... ...... . 

902 Luca (Henri\ l*l. • • 
l lï2 Luchaire ('$') .... .. . 
1300 Magni11 (Léon) .• , . . 
1303 Mailhos ( * ) .. 
1073 Maillard (Henri) [$:] 
1 oo I Malick (~) .... ... . 
939 Maljean . .... .. .... . 

1061 Mante .. . ......... . 

tl 79 Mareel Petit ..••.•. 
1076 Marcellin ......... . 
12:'>0 Marchais . . . . . . . .. 
021 Mariaooi. . . .. ..... . 

1264 Marini (* J •••••••.• 
ll4 I Mariotti . . ..... .. . 
li32 Mar lier (0. *l • . • • • 
804 Martin Auguste 

[O.~·I• •· ········ 
\113 Marti.Il (Louis) . ... . 

1009 Mar tin (Robert) ... . 
131,~ 111.asfrand .... • ..... 

ir,:13 Matheron (*) ..... . 

S lTUATIONS A.DMIN'l STIUTlVES 

Sous-préfet de Montbard. 
Conseiller de préfecture à Orléans. 
Secré taire génëral de Meurthe-et•Mosolle. 
Sous-préfet de Saint-J11lien-cn-Cc11e,·ois. 
Pr.,fcl do l'Indre-el-Loire. 
Préfcl"du llaut-Rbjn. 
Secrétaire gfoéral de la Ma}eoone. 
Secrétai.-e général de la Haute-Saône. 
Sous-prélel de Parthenay, 
Cooosoiller de préfecture à Toulouse. 
Secrétaire général do la Drome. 
Cons~iller do préf,•r lure à ChMon...-ur• 

~Jarne. 
Préfet de la Creuse. 
Sous-préfet de Cherbourg. 
Sous-préret de Cérel. 
Secrétaire général du Var. 
Sous-préftl de Verdun. 
Préfet de Tarn-Cl-Garonne. 
Sous-préfet de Vire . 
Con,e.iller de J,réfccture à Limoges. 

C~ommissai.-e u Gouvernemcul. 

Sous-préfet de Bea\lne. 
Secrélaire généra l ,ln Cloer, 
Sous--prMol de ChAtcamlun. 
Secrétaire général du Calvados. 
Sous-préfcl de Pé ronne. 
Secrolaire gén~ral de l"Aio . 
PrHcl du Lol-el-Garonne. 

Profot de la Sarthe. 
Préfet de la Haule-Sn voie . 

Sou,-préret de Fougères. 
Conseille r ,le préfeclureà Grenoble. 

Sous-préfet de T lemcen. 

' 
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1100 Mathieu (l1hurice) [*l 
12 1 3 Mathieu (Êlie) ... . . 

263 Mat.ivat (*) ...... . 
1287 Mauléon .......... . 
"1060 Maurel ... .. ...... . 
1485 Maurin ........... . 
1075 lllayade (Louis) · ... . 
J 380 Maymat .. .. .... .. . 
1546 Meeheri. ......... . 

828 lleheudiu . ..... ... . 
1505 Meynial .. . ... • .... 

1318 Mia.ne (~) . . . . .... . 

1417 Michel (WJ . ... •... 

1153 Milliat .... ... ..... . 

779 Moitessier (0. *> .. 
159!, Momy(®) ..... .... . 

689 Monis (O. *l• .... . 
830 Monnier (Pierre) [*l 

11197 Montané ...... .... . 
1!HI Monzat (lft) ...... .. 
1310 Mor ea u (Stépha-

ne) [0.*®J ... .. 
1520 Moreau ........... . 
135 1 Morel (Henri) .. . .. . 
833 Morin (~) ........ . 
732 Mouchet (0 ft) ... . . 

1302 Mouillot .......... . 
1J 90 Moulin (Jean) ...... . 

803 Moulonguet (î.111) ... . 
1:ilO Monrroux ........ . 

1080 Moussinet .. . ..... . 

120ô Moyon (ft) ........ . 
1416 Mnmber ..... . .... . 

8\l2 MUBSO .. . .. ,, ..... . 
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Préfet des Ilasses-Pyrénées. 
Sous-prël'et de Montbrison. 
Préfet du Cantal. 
Secrétaire général des Cotes-du-Nord. 
Sous-prèfet de Saiut-Flour. 

Secrétaire général de l'Ardèche. 
Secrétaire général de la Creuse. 

Sous- préfet de Sens. 
Secrétaire général de la Lozère. 
Conseiller· de prérecture à Rouen. 
Sous-préfet de Confolen,. 
Président du Conseil de prérecl. à Marseille. 
Secrétaire gono::ral d'Alger pourles A.naire• 

indigènes. 
Sous-préfet de Vendôme 
Préfol du Gard . 
Conseiller de prérectu re de Constantine. 
Préfet horS cadre. 
Préfet du Var. 

Sous-préfet du Blanc. 
Sous-préfet de Ilelloy. 

Préfet de la Vendée. 
Secrétaire général de l'Eure. 
Sous-préfet de Vitry-le-François. 
Sous-prilfet de Boulogne-sur-Mer. 
Ancien Directeur de l'Administration 

départementale el communaleau Minis
tère de l' Intérieur, Préfet Jes Alpes 
Maritimes. 

Sou•-préfet de Mascara. 
Secrétaire général de la Somme. 
Préfet du Cher. 
Secrétairegéoéral en congé, Vieux- Boucau 

(Landos) . 
Sous-préfet de Dieppe. 
Préfet de l'Aube . 
Secrétaire général à la disposi tion du 

préfet de la Moselle. 
Sous-préfet de Dinan. 

1 
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1)72 Natale Ili (':ft). . . . . . Préfet Je la Meu~e. 
1118 Neviere .. . ........ Sous-préfet de Nogent-sur-Seine. 

7M1 No~l (André) [':ft] ... ' Sous-préfet de Lisieux . 
1136 Olivier . . .... ... ... Conseiller de préfectu re à Nice. 
1:,;ij Olivier Jean (*)., . Admiuistrateur honorair<, des Colonies, 

Sous-préfet de l\iheauvillé. 

944 Olivieri (*)· ... , . . . Sous-préfet d' Argentan. 
1.ilO Onfroy ..... . ... . Secrétaire gémirai de la Haute-Vienne. 
1091 Ostrowski ..... . .. , Ancien P réfet, Président du Conseil de 

préfecture à Dijon. 

1580 Pair a ...... , .... . . . Sous-Préfol de l\lolsheirn. 
-1500 Palmade . . . • . . . . • . Sous-préfet de Prades. 
l206 Papinot ('~)..... . . . SQus-préf<lt de Dunlrnrque . 
1367 Pascal (Ed.-Victor) .. Sous-préfet de Vienne. 

1373 Pascal ( E d . -
Joseph) [ O ¼J. .. . Conseillor de prMeclurc de la Seine. Com

miso1.aire du GouvernemcnL, 4, rue 
Brénrontier Paris. 

99~ Peberay. . . . . . . . . . . Président du èooseil de préreclurc à Lille. 

1142 Pelletier (François) . Secrétaire général du Doubs. 
1307 Pelletier (Emile) ... . Sous-préfet de Cambrai. 

731! Pépin (*). . . . . . . . . . Sou .. préfot de Langres. 

870 PereUi della Rocca Préfot du Doubs. 
lDe) (*J 

958 Perié . ........... .. 
1561 Perillier ..•.•.... . 
1302 Perret ...... , •. • • • · 

832 Perrin ......... •.• 
134l\ Petitjean (O.*).••• 

92>1 Peyre ........ ••. -

1200 Philip(8) ... . · · · . • · 
1.6.03 Picard .......... • - • 
1058 Picharnaud (*) . . . . 
1.263 Pierangeli . ..... .. , 
1406 Pietri \*) ....... ••• 
1098 Pinel. ... .. •....... 

Sous-préfet du Havre. 
Sous-préfet de Bagnères..,le-Iligorre. 
Conseiller de préfecture à Caen. Commis-

saire du Gou,·erncment. 
Sous-préfot de Funtcna1-le-Comle. 
Secrétaire général de l'Oise. 
Conseiller de prMecture à Monlpellier. 

Sous-préfet des Andelys. 
Sous-préfet de Clamecy. 
Sous-prétct d'Oloron. 
Sous-préfcl Je llarnbou illcl. 
Sous-préfet de Corte. 
Sous-préfet de Ba)eux. 
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Wllil Piton (•5') . ...•..•• / PrHot d11 C':11h•ado,. 
1 l\lt Planacassagne • Som..-prefot de Lannion. 
10~1 Ple ven . . .. . 

1 

Cou,...,11., , dr préfrclurr ~ Rr nncs. 
11;';'! Pon~hard (~ J • .. •. . Socr~taire gé11éral de 1~ 1Ja11 ,1,.Sa,oi~ . 
10.11 Popineau .......... 5ccrct•ire géMral de 1 \1s,w. 
1~~0/ Poulat ............ ~erret.•irc g~no~a l de la Dordogne. 
1,1.8 Pradelle.. . . . . . . . . . Lonse,ll• r J é prclect11r~ à llcuncs 
1;;~,, PuJea . . . . . . • . . Sou,-préll'I d<· Ghinou, · 
1%92/ Qwnet !*)· ....... Sou,-prèfot de \\ü,eml,ourg. 
108~ Regn_ault . . . . . . . . . . l'rt1, iJenldu Cou,oil dc préfecl.ll Uosau('On. 
11~; RanC!ère-Granès ... Srcrr tairr g<'nfr•I d'.\ lgrr. 
133, Res!1~r . . . . . . . . . . Sou,-prùlct de Drcu1. 
87:,1 Rev1lhod (li\!) • .... . . Prtlf,.•t. Secrétaire général de la préfecture 

dr Police. 
8:i!JI ReJmoneoq . . .... ·r Sc,·retairc général drs ,\lpN-1\fa.ritimcs 

Cl•o licot 
13~2 Ribeil . . . . . . . . . . p,..,,i,lrnt du Conseil de préfecture 

1 
à ,\loulpellicr , 

12211 fl!chardot (:ii') ..... i-ou,-p,<'fl'I de llo111tie 
91!t Ricome.. . . . . . . . . Co11,eilfer de prèleclurc i Montpellier . 

12941 Robert ...... .. . . . . Secrétaire général d'Eure-et- Loir. 
121 ;\ Roblot (;/l;)..... . . Préfe t du fl• -lllun. 
!>Oll Rochard (0 ~ . l'rl'fet du l'a,-..fe-<:1Jai,. 

13;,;, Rochefort .... ... ·I Secretairr génôrol du ~lorhiha11 . 
J/1711 Rogues . . . . . . . . . . . Secrtltail"(' 1<•' 11éral <les Pyrénée,-Ori,mtales. 
107', Rois ( 8) . . . . . . . Con,rillrr tle préfecture à Houcn. 

r 
Commlti*l:l ire du Goo w•rncmcnt. 

10:>!l Rong:ères ......... Gnn,ci llcr de préfoclurr à Oijou. 
U 87 RouJ1és. Srcn;tairo gt<néra) du J ura. 
681 Rou88~lot(Jean/ [:,:1- l j l'réf,•t d'Oran . 

104
1
1 Rouss1llon Je..n ) 1~ 1 Pr6fr•t ,fe la L01i•rc. 

1020 RoJ. . . . . . . Sous-prëlol , le Tizi-Ou,ou 
12Jti Saclon .. . . . ... . . . . ·/ :,e,·r.ito ire!(~uéral de, Houcl,cs-du-1\hùne 

11l111iu i .. 1ral ion . • 
106~ Sallèles ....... . . . . Gou,Nllrr de l'réfrduro l Montpellier . 

Co1nu1i,111~iro dl1 (;ouvcr, wmonl . 
103'i Sarraute. • . . !-ou, pr,•f,•t de \Jorl,i1 . 
8!>~,, Sauva1re ~l . . . • • S011, pri<fe1 d 'Ai, . 
!!8t&j Sauviat ' ~J . . . . . . . . Sou,-prMat rio Clrnl,m-•ur-Saôno. 
89:> Scamaroni IR . . . l'r/.fcl du \lorbihau 

1:;o; Scbwab . _.. . !-ou, prérot du \ 'ii:an. 
I..> 16, Second (Pierre j. . . . 8,,11 ,-pr,1f,·t ,le Brioude. 
1115 Segu~la . . . . i;o.,, 1•n'f,,1 de ~<·gré. 
021 Seg111n <~) ... . • • l ' ' r i'f,•t <le$ C1\1r,-d11-1\ortl. 

13!1~ Seguy. . . . . . . . ~e .. r;\toirr !(•' n•'rol do l 'Audu. ï.21 Senac de Monsem-
/ berna rd . .... . . -/ So11 •-r n·•fr1 d'Ahl>c,illi,. 

l 
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1071 Serre ( René) [*].. Anr ien sou,-dirN leur du Cabinel du 
P,·~•i,lonl de la Uûpuhlique, Sous-profeL 
tir Corlwil . 

1104 Servain . ... . . .... 1 S0111 préfet des Sablel-d'Olonne. 
1014 Sevel ... . ... .. .... Cons,•illrr de pr61cclure h Pau, cornmis-

!-airu du Goo we rnemenl. 
008 Bouchier (O. *) .... ~hhre des req111\ te•1u Conseil d 'E1a1,déltl

i;110 dans les fonctions do Secrétaire 
gfoeral du Gou,ernemenl gêoéral de 
t'Alitéric . 

683 Soulage . . .. ... . . . 
6 10 Stirn \O.it) ... • • • • 
834 Subra (1t) . .. ... . . . 

138:> Sudrea •k) .... • .. 
13~3 Surchamp(*) ... . 
32;, Susini (O. :tf;) . . .. . 
818 Tabard- Robe1·t t:st: 

1303 Tainturie r <Pierre/. 
l34li Talandier ('#) ..... . 
lli43 Talayrach ... .. ... . 
82~ Taupier-Lelage (g'. 
Ill 1 Taviani (0 ftJ . .... . 

t 1117 Tenol . .. . . ... . .. . 
9 16 Terral (:J't) . ... .. . . 

1012 Thér y (~J- . . .. 
12 Ili Thoumas, 8 ) . . .... . 
93;1 Tomasini (0. :j\i) .. . 

1484 Tournié (it), ...... • 
693 Tournie~~O *>· ... . 

1062 Touzé (~) ....... . . 
15\16 Traissac(*) .. . .. . 
J :)53 Tribouillel 
1:118 Trouillot (O. *>· .. . 
1~10 Tronssel (fi') ... .. . . 

13711 
lltiï 

127( 
11\0', 
137, 
1112\ 
1'178 

Tuaillon . ......... . 
Turc ......... .. .. . 
Vacquier (0 *)-. 
Varaldi. ... . ... . .. . 
Vasserot .. 
Vautier ........ . .. 
Vazon . ... . ... . ... . 

123 1 Veillon cJ ean) [O. * 

126\l Verlomme (*) . . ... . 
128è> Vernay ......... . 
125:-, Vernet (*) .. . ..... . 

Conseiller ,le préfecture à Toulouse. 
Pr+fcL de Maine- ~t- Loire. 
Prési•lcnl du Conseil do pr~fecture à Pau. 
SoU1-prél'et d e C0slres. 
Préfet de Ja ..,;ôw-d'Or. 
PrMol d~ !"Isère 
l'réfoL au Territoire de Belfort . 
S<'Crélaire l(t'néral de Loir-.t..Cher . 
Conseiller ile préfecture à Caen. 
SecrMsire g~néral de la Celle-d'Or. 
Sou,-préfet d., Saint-Quentin . 
Préfet de, Pyrénées-Orientale,, délégué 

IM'rmanent rie la France en Andorre. 
Secr~ta,r .. i,:~néral de l'Yonne. 
Som préfet ,le ~oint-Giron, 
Sccrrtaire !(énérol du 1'~•-de-Calais. 
Sous-prefet hors ~dre. 
Pr;fol do Soine-et-Marno. 
S 0 11 .. prêfet de lltonldidi,•r . 
' ous préf.:l de Keuu!,: . 
Sous-préf• • ,le Saumur. 
Secrétaire général d'Oran (AIT. indig~nes). 
Sou• préfet de Condom. 
Préfet du Puy-do-Dônw. 1 

Sccr~taire général J e Conslantino pour 
le • .\flai res indii:ines. 

Sous- préfet de Neul'oliAteau. il 
Sou,-préfrl de Florac. 
Préfet de lo Niè,ro. 
Soorét~i rtl général du PJ)•de_-Dùme. 1 
Son•• préf• t de la four-,lu-P1u 
Sou• préfet ile G n•lma. 
Sou, -préf~t dr Lapnli.,r. 
Con,eillr r de pr<'fceture de la Seine. 

<.:ommi>"'IÎre J11 GouH~rucment, 2. rue 
du Lycée. Sceau~. 

Prèfrt de< l ,ande< 
Sou,-prHet de Ï.onrtlon . 
Prérr t de Yauolu•"· 
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1281 Veveaud ....... . 
1313 Vié (Gustave) (~! . 
!162 Vieillescazea (*'' .. . 

Sou ... préfet de Saint-J~n-<le-Maurienne. 
Prérl't des 11,utes-l'yréné~,. 
Secrétaire général de la Lo ire

l n(frieura. 
003 Viguié (André 

[0.®:.t') ........ . Ancien directeur du personnel el do 
l'administration général~ au Ministère 
de l'Intérieur. préfe t de Seine-et-Oise. 1212 Ville ...... .. . .... . 

l 24~ Villeger . ......... . 
1000 Vi 11 e y - Des me-

Conseiller do préf~clure 1, Limoges. 
Soua-préfel do Bonneville. 

sereta (0. w) .. . 
1105 Vineenti (De, .... . 
13146 Voizard (*) ..... . 
1370 Vrin ............ . 
11:n Ytasae (*) ....... . 

1406, Ziwès (~1- •.• .. •.. 

1 

Préfe t de la Seine. 
Secrétaire général do la CJ,aronte 
Préfet de l'Aude. 
Secrétaire gênéral du Loiret. 
Sous-préfol de Saint-Dié. 
Sou,-préfet de Bernay 

Foncüonnaires en service détaché. 

1323j Aucourt (*) ...... ·1 Pr.Hel, Directeur des serviees financiers 
du personnel e t des penoioru au Minis
tère de PEducation naliona:o, B, rue 
Bi.iio, Paris-7•. 

1580 Beauguitle (André). Sou<•préfet, d6putédela :Ueuae,6;, avenue 
de :Ségur Paris (7•). 

l020 Bert (Paul) [*] ... Préfet, Direclcur Je !'Asile cliniqno de 
S1111to-Ann~, rue Cabanis, Pa ris- •&•. t 2tiij Berthet (ft) ..... . .. 

... , -· ( 8) ....... .. 

1564 Bonnefoy ........ . . 

Préfet, directeur de l'Asilo d'aliénés de 
Villejuif. 

Secrétaire génfral de préfecture. - En 
senice détaché au Min,.tê re do la 
Sanlé publique, contr6leur des habita
tion, à bon marché . 

Sous-rrétet, directeu r du Cabinet du 
préfe t de lo Seine. 

522 Bressol (0 *) .... .. Préfet , direduur du r.abinet du prtlfct de 
police. Directeur de l'Admin . générale 
da la Police. 

1280 Chabanon.. .... . . . . Préfet, directeur de l'asile d'alién~, de 
Perray-Vaucluse, Epinay-sur-Orge 
(Seine-cl-Oi•e). 

987 Chatonet ....... . • • 

1442 Cheberry <* >· • · • • · 
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Snu•-prHet, chf r de Cabinet du préfot des 
A lpc•-Marilime•. 

l'réfe l dircdcur-adjoint du tabinet du 
préfet de police. 

Chevreux <*)· .. . .. Prêfet, dirl!Clcur du Cabinet du gou,cr-
98! ocur géotiral d11 l'Algérie. 

12t10 C b i a p pe (Jean, 
(G. U. !$) .. .. .. · 

J~oç Chopin.··•·· .. ···· 

65~ Oarras (*)· • · • · · · · 

13'i0 Douay . .. • • • • • • · •· · 

834 Ounot (*) 

tm Faugère ~) .. • ... · 

12R2 Freund ... •••·· .. · · 

13'ilr Garrigou (0 • *>· • · · 

14611 Gazagne ('.ft). · · · · · · 

Ancien préfet de polire. m~mbr~ clu 
Con,eil de l'Ordre de la Ugio n d h?11-

ncur. Conseiller général de la_ Sernr, 
Président du Con,~il munic,pal dt! 
l'ari, déput(, de la Corse 51, avenue 
llugc~ud, P ari,-1ü•. 

Sous-préfet. char~é d~ la Direction du 
Cahiucl du prufel d Alger, 

Préfet. directeur des 8eau1-.\rt, et. de, 
Musé~• à la . pr6f~l11 re, d? la Se111e. 
,5, rue de H,clioltcu, 1 ari, . 

Sous-préfet, cher de Cabinet du préfet du 
Pas-,lo-Caluis. 

Sous-préfet, sen ice central d' \ bace e l 
de Lo rraine. 

Sous-préfet, detachéà .larc,11ence dtTuni<. 
chef de sen icc:. la Oorcdron gcnérale.J.,, 
Tra,·aux p11Ulics. 9· ruo deRome,Tun,~. 

Sous-prefot , chef de Cabinet du préfot 
du Ba.- 1\liiu . 

Conseilkr de Préfecture de la Sei.ne, 
Sénatcurdu Lot, 94, ooule,arJ P ereire. 
Paris. 

Sou<-prérel, détaché i 1~ ~ré, ide n ce 
du Conseil, chargé de m, .. ,on. 

Pr~fet en scr,ice dJtaclu5 au ~iini"ti:rc 
1027 Giraud(Camille)[*I• de ln ~•nié publique, conln)le11r Je, 

babilalions ù lion moiché. 
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12X3 Godin I André.Jean}. 
Sou ... prH,t, ~iredeur-adjoint a la prl,lec

lU~I' de Pohee, chef du •en ice do s 11r
v~1tbrnco et~o Jlrotcct,on tJe.s i11dlgè11e~ 
Npor~•:\frir•111•, p, a•ruucde SuOren 

15301 Baune ....•........ 

1190, Hontebeyrie (*) . 

106) Jouve (~) ........ . 

!Ho! Le Hoc (O. *l- . 1 

71l71 Marcel-Bernard (C. li\) 

,,, 1 .,,.. ,,u .... .. . 

ar,,. ' 

Co~seiller de_ l'rfferture, Secrétaire en 
Ch,•fd u Muuslr.• d'Etnt do la priucipauttl 
de \lonJtco. 

Préf~t '.ltitoc!1ô clan• 1,.. fourtion, de Se
c rrh~,r~ l!"?~r•l 1djoi11t à la Ré~idcul'e 
do l·rance a funis. 

Préfet, djrecteur de l'a, ilo d'aliénés de 
\ ,llo-broril, Nonill)-aur-111arne, 

Pn'~t'I, chur dn ~nice conlrat des services 
d :\l,.,e et.de 1.orrame ' 36, rue Mon
ta1g11e, Par13 • 

Préfot, l,or,, da-..,, clirertour gënér~I d<"S 
As._,u~••?ces soc:ialt-, . ,., de la .\fut11,h1e 
"p" ~l'°'.•l~re du 'rrarnil, 27 nie Peclet 

ar1s 1 ;.,1•. • 

s~~~ir11 génêra l rio préfecture.secr(,t■ irc 
gc11crnl du Co,nité suporicur de l'an,~
nagv111r~t _el J,, l'orgarnMtio a 11onéral,, 

d
de 

1
!a ~~·i;ion parisie11ne, au Mini!til~r<' 

e tnl1·r1tmr. 

1/140) Ourmet (*)....... p ., t re,e rt•,d-.,..eur de l'octroi de Pari!l'
1 

8 1, boule,•ard du l'ort-llu)•I. 

l .>YI Perreaa-Pradier . .. 

1 

l-ou•-1'•'.·frt. ""'"~étiin•-adjoiut du Comit~ 

1 
'"~nc:or d e I am(,nagemcul el de l'or
fa.n,_1ta~1011 clr lu n~gion porisicnrn•, an 
1•111m1t•re tle l 'lul~rieur. 

1116~ Périer-de-Fé ra!(.,.,) I' éi t r , 
lraliou 1•11 Alg(rie. a minis-

1 

-tio ·1 r r • "'p<'cleur g,·nêr• I de r d · · 

11211 Peytral (0 *) p ,, 
· · · · · r-c,!l, hor◄ < l.-~-.e,d,rN leur dr,) dro i(s d"en-

! 
d
trre>ll r l de l'octroi de Paris, 81, boulovord 

11 or l- lloyal. 
1111/.' Quilichini. . s 

. . . . . . . • ou,-pn•Cct, cbrt de rabi11ct du PrHet du 
Hl,one. 

1 

166) Rivière (R, né, .... 

l:!321 Rivière (Jacques} ... 1 

@ITCATIONI A.0ll1Nl 11Tft.ATIVE8 

Secrl-t1ire ft'ufral, clwf-,,ljninl du Ca
houet du Gomernc11r 1?1:néral de 
l'All(éric. 

S011 .. préfct, aous-cl,e f du Cabinet du 
préfet de la Seine. 

l 20~ Rix ..... . . , ..... . Sccrét.ain• général, Oirecte11r du Cabinet 

1 
du prHel de la ~eine-luf,•rieure 

143!!1 Rosier .. .. ,._.. . . . Sou•-préfel , ,·l,of-a,ljoi 111 d11 Cal,inet ùu 
Gon,,rueur g~,u,ral de I' \l,cérie 

10311 Roasselot (Maurice)., Sou.-µ réfet, ch, fde Cabinet do prtfet de 
la l,oi re-lnft•ri• ure. 

13.!7 Savelli ..... ..... .. Préfet, lu•p<.~·l<•ur gé:,é rnl pour l'adminis-
tration en Algé rie. 

IJ~ï Simon ... ..... _. . . Sous-l'réfcl, cher de Cabinet du préfet de 
polire. 

t 131,J Soum . ..... . ..... SecrHoire géu(•ra l. ,·hof de Cabinet <lu 
préfel d"" Bou che.-du Rl,ôue. 

109\IJ Varenne (O. *l• . •. Préfet, directeur des affairt>•départ•rn•n
talc• à la Prércc ture do la Seine, 

Fooctioana.ires en diaponibilité. 

ï13 Aassaresses (#) ... Sous-préfet, 2ï6, cours oie la Somme, 
llordeam. 

1373 Bernard f!lbert)(jü 

1 
1 

1101 Bibié .. _ .......... . 

Prérel , directenr du Comité républirain 
du commerce de lindu,trie el de 
l'agriculluro, 3, place Jes Pyramides. 

Cou,eiller de prHectu...,, contrôleur de.s 
lois d'•ssi.t•nce dans le deparlcmont de 

] la Virmne. 
1/108 BoUoa ............ Socrêtairo g,' 11é ral, 154, me Da, id -

65

1 

Boudet. ..... _ .... . 
702 Bourguignon .... .. . 

J ohn•ton, L~rJean,. 
Prefrl , 8. cité \'an,au, Pari•. 
Consoiller do prl'.•fccturo, 6, rue Etlmoud

\'alrntin, Pari&. 
Sous-pn:fct, dépnw du Cher, -; , ••cnue 

d'f:,lau. Pari•. 
7 381 Brunet . . . . . . . . . . . . Sous- préfet. 

1208 Oucaud Sa amande .1 Sou..prèrel," Les Sables," Belin (Gironde). 
10:,7 Flambard .... . ..... Sous pr<!fe t, 12,a,enue<., rnol, Bc .. ocon. 

9'11 Breton (i,} ...... _ 

8~8 Folacci l:«), ........ 
1 

Sous-préfet, 12. a, . de,c;obelinsParis-,3•. 
8011 Fourcude \~) - ... .. l'rHcL, 111. ru~ Ninon, à \ïllenPu, c--,ur-

LoL (Lot...,1-Garonne) 
IY1!'J Froissard . . . . . . . . . Sous-préfet. 
200 Joub.annaud (C.*)- PrMet , ,3. •1n1i de Cout,, Paris-6• 
42:,

1 
Jaillet (0 . *>.,.,. 

1 

Préfot , 1 g, rue Claude-Lorra111. Parn,r (j•. 



~I Marlio ........... . 
1~1, MaBSè (Û. *)- ... . 

133?/ Maury .. _. ......... . 
1244 Moutardier(~) ... . 

14261 Pignet (0. ~lè) ..... . 

699

1 

Sala vert (:i:\; '. • . .••. 

866 Tellier ... . 
1033

1 

Vigier ............ . 
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Sow•prHct, 7, rue Desrenaudes, Paris. 
Préfet. ch■rgû Je mis,ioo au Cabine& du 

Ministre du Commercer& de l'lnduslrie, 
J 1 ~, rue Sain l-Oominl<Jue, Paris--7•. 

8ecri-laire général. 
Sou,-préret, chel de Cabinet du Secrélaire 

général de la préfecture de police. 
Sous-préfet. in,prclour au Minislère de 

l'.\ gricuJtur~, 26, rue Boileau. 
~ccrétairc géuéral, 10us-dirccteur de 

l'Offire national de, combustible, li
quidus, 10,avenue Charles-Floqucl,Paris . 

Secrétaire général, 11 , avenu~ Bugeaud. 
Sous-pr6(et, chef Ju Contentieux de la 

banc1ue de l'Indochine, 1, ruo des 
Buchclles, Argenteuil. 

Chefs de Cabinet en fonctions . 
(Xun Sous-Préfets.) 

1511/ Abeille.. ... ..... . Chef de Cabinet du préfrt Jo !'Hérault, 
1451 Augé.............. de la Loire. 
1524 Barbier . . . . . . . . . . du Loiret. 
t.">~i3 Benedetti Tony).... des llautes-Alpe.. 
1~2:, Boufl'ard (Pierre)... do ln Girondo. 
l~lli Bourdin ........... du ll■ut Rhin. 
16 Brunscbwig.. .. . . . de laS101e-el-Loire 
1~!>~

1
U Callard (Jean).. .... do la Lo,~re. 

1 !>31! Canet...... . . . . . . . . des Pvr.-Orientalee. 
1 :i1 Cath al. . . . . .. . . . . . . du ~'inislèro. 
14:.'1 Chadel... . . • . . . . . delaHau1e-Vieoae. 
1641

1 

Chapron.. . • • . . . . . de la Meu,e. 
1'188 Collon............. du Morbihan. 
15/iO Constant ......... . des Ardennes. 
159

1
1 Cornu (Edmond).... de, Vosges. 

15911

1 

Cornut-CutiJle . .... du Loir-el-Cher. 
1592 Crabot............. des C,-d11-Norrl . 
1 ~52 Da melon. . . . . . . . . . de la Hul&-Marae. 
1554 Demange. ... .. .. .. de la Dordogne. 
1 :'l'tl! Dop. . . . . . . . . • . . . . . d'lodre-el-Loirt. 
151\0j Dubreuil . . . .. .. . . . de l'Euro. 
1570 Féa.... . ........ . . du Tarn-et-Guoane 
11,00; Fontès . . . . . . . . . . . du Lot. 
15~,6

1 
Fourés (Henri).. . . do l'Indre. 

81TU..i.TIONS ADMl~ltiTI\ATIVES 

1:-,12 Grégorr, •••••••.•. t,.tJ, C,bi,,. d, '"''"' 1, c>,
1
re,?t~-

I 
o eneare. 

15311 Guérin (Pierre). , . . . - - do la Somme• 

142!• Hamonic........... du Puy-de.-D6me. 
148i Hardy ............ . 

1570 lversenc . .... •.... 

1475 Kahn ............ . 

1 :539 Horeau ........... . 

1536 Lambry (Pierre) .. 

153~ Lamartinie ........ . 

14.86 Lecor nu ......•.... 

1002 Lobut ......•...... 

111001 Lombard ... • • • • • .. 
t58Y L1~d \Didier ) ... , . , 
1~59 LUIS .. ........• •.. 

140ï llassoni .......... • 

1403 Pelletier (Paul)•• • • • 

154, Pompe! (Jean) . .... . 

156:1 Pougnet .......• • • 
11183 Ravail . ........... 
151&~ Ricard . ...... · .. •• 
l ~JÔ8 Roques ...... . ••,•• 

130i Saincierge (# ) ...... 
1482 Sassier (Michel) . • • • 

15:,8 Schmitt ..•.. • .... 

1404 Segaut (Marcel) . . • • 

1rioo Severie (Roger) . . • • 

1560 Toesca ...... • • • • • • 

1593 Tomasi. ..... • .. •·• 

1537 Trouillé .... .. ...... 

1375 Vigué (Raymond) .. • 

1575 Vivant .......... ,•• 

do la Cho rente. 

de \lauclu,e. 

de la Drôme. 

de l'Oi&e. 

de rAllier 

du Calvados. 

llaule-Marnc. 

de rYonne. 

de l'Orno. 

de la Creuse. 

de l'.\in. 

du Gard. 

d'Oran. 

d'Eure-et-Loir. 

de la Haate-Sl6ne. 

de l'Aude. 

de la Corr6u. 
de Constantine. 

de la Sa •oio. 

de l'AuLc. 

de la Cor.e. 

dea Hnles-P7récées 

Meurth&-el-Moselle. 
des Land ... 

du Cantal. 

de Se.ine-el-Oise. 

de la Haute-Garona! 
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Anciens Chefs de Cabinet de Préfet. 

(.Yo,i SOlfS·Pdfet.v.) 

718j Barral (De) ....... ·/ 
87:l Bonneau . 

1 • • • • • • · · • • • •0 •. ?O•olo,artl \'1etur- llugo, Sai11l-Ou,n 

1 

(~erne.) 

114'1 Brunet-Dominique, '7, rucl.lou lt1y·do-la-!lc11rthe f.'pinal 
111!2 Cbambault . .. ,..... ' , . 

11,811 Dureog ........ . . 
l l3:'1/ Dupuy (JeanJ .... .. ·j 
1143 Faure 

1 

\ . t • 1 ,. 
· · · · · · · · · · · • '~• a • cour n appel de Pari,, l5, rue 

Sunoo-Dcreure Paris 
t ·>07 Ftlli (D ) ' · 
- . ce e · · · · · · · · 2!1• rue du Chateau, Dt uil (S.-ot.-0.) 

1139 Girod ........ , . . . . . Secri'l•iro 1 •g· 1 1 ·r , J Cl b . • " •• a , " " ,am re des 
Dél',uh1•; 1 i, rue grncsl-<.:resson, 
Par1s-1,1• 

Chef du bureau h la Préfecturedelo Corr~zc. lf,06 Jean .. , ........ .. 
130;>

1 

Jolyot ............ . 
100.. Joubert des Ouches., 

1356~ Larroque ........ .. 3'. rue de la Paix, Tro,c,. 
112_ Laygue.. ...... .. .. ' 
Jt,n L"Hommedé ....... . 
12:,1 Wiqueau .......... . 

140V Penin•.••·••. • . ... 6 l,r, avenue Mar-Mahm1 , Pari,- ,;•. 
IOï!I Plas .............. . 
1402! Pommarèa ........ . 
1003 Tony-Dessus .... . . 22, ho11lc,·ard Barhè,, Paris . 

1 

l 

ANCIENS FONCTIONNAIHE,' DE L'ADrnNISTRATION 

P[U::n:CTORA LE 

1161 Amiensde Bachimont 
(d") ('/t] ....... .. Aor irn conseillerdPpréfecture, <011>-cl,ef 

do hureau a11 )li11i.tère de l'Intérieur, 
3!\, rue lloilea 11 

2'1 Aliez (O.*>· ........ \ncien prtlfrl, trt!,i,rier-p•)~ur général 
en retraite, û, ruo Callot , l\anri. 

10301 A lquier ... ... .... . . 

23 Andrieu (#) . . . . . 

Aucicn con<.eiller de préfecture. JUfe 111 

Trih•rnal de 1"' io1la11ce .to Carco,,oone, 
Préfet. Directeur de l'Admini,lra lion 

P,'•nilentiaire. 

24 Angenault ... . ..... Sous-préfctl,onorain•,IClbis,rue S"- \11110, 
Orlfao,. 

081 Antelme (*'··, ..... Préfet honoraire, h,,tel de, Deux-Mon des. 

26 Antoine (0 . :(t).... Préfet honoraire, receveur parliculier 
d~, ~ioancc, en retraite, d. f>llee du 
Cornmcreo. Pari1. 

291 Aubanel (0. *> .... 
3J Aubert (Charles 

1 [0.*1·-- ...... .. 

1271! AubertiLomal ~) .. 

3 1 Autrand (G. O.*>· 

1226 Bardenat <*>· ..... 

Préfet honoraire, Î• avenue de la Grande• 
A rn,éc, Pari•. 

Prsfot honoraire. comeill,•r d"Êlat hono
rai rot 81 ruo Pcrro11cl 1 1•aris. 

Sou~préret hnnor■ire, percepteur b'lno
rairo, O, ruo Léo11ce-Rei naud, Paris. 

Ancien préfcl de 11 Seine. préfet l,ono• 
nÎrl', présidentdel'As.suciation, •ï, rue 
,l'Anjou, Paris. 

Préfet honoraire, 27, boulcv•nl \ iclor
llug<> . Alger. 

35 Barigault (0. *)... Sccrélniro gô11~ral honoraire, 3o, cours 
d u Parc, Dijon . 

749 Bernier (* tJ) .... . 

3'i Baudard (C . *>· .. . 

11119 Baudet-Varennes(*)\ 

1 

l'réfel honorairo, tré<orier-payo11r g6néral 
du Gard. 

Préfot h onoraire , l.r, T illeul,, ll11trr p•r 
A'" ers- sur-Oise \S. -~1-0 ) , Memhrc 
d'honneur do r \,$()CÎllion. 

Prt'fot uonorairo. DcMurnc pAr Cl1a11tello 
( \Hie r • 
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38 Bazin (0. *)...... Préfet honoraire, membre d' honneur 
de l'Association, &li, boule,ard lbspail 
Pari 1. 

1178 Beaulieu (it)... ... . Préfet honoraire, 43, a\'enue Victor- Hugo 
Nice. 

44 Bègue (0. *)· . . . .. Préfol honoraire, trésorier-payeur général 
do la Celte-d'Or. 

1038 Bel. .... .. . . .. . . . . . Ancien conseiller de préfecture, juge sup
pléant au Tribunal de 1" inst•de Riom. 

1230 Benedetti (0. * ) . .. Préfet honoraire, 61, q1Jai d'Orsay. 

512 Berteil . , . .... . ... Secr<Haire général honor:1ire, 25, rue de 
Fleurns, Paris. 

936 Berton ....... . ..... 

918 Benrdeley (tt) ... . . 

117~ Bilange (ft) ........ 

3 Blachon ( *) . ... .... 

lli.18 Blachon ............ 

985 Blondeau- Lapscr ... 

940 Boiteau . . ......... . 

909 Bon .... ...•. ...... 

59 Bonhoure (*)· . , . , . 

62 Bonnerot (it) ..... . 

473 Bonnet (Adolphe) 
[O.l,&;] .......... . 

63 Bonnet (Alphonse) .. 

An~ien conseiller de préfecture, juge au 
Tribunal de, ,. instance do Cherbourg. 

Anciensous-pr6ret, rêdecleur principal au 
Ministère de l'lotèrieur,74.rue Joullroy. 

Préfot honoraire, Trésorier-Payeur généra l 
Je la Cti.irent<¼-luférieure. 

PrOfet honoraire, 16, rue du Romarin, 
La Madeleine-les-Lille (Nord). 

Préfet honoraire, Ti1.i-Ouiou (Alb,er). 

Président honoraire de Con soi l de préfect., 
juge dl1 Tribunal de 1 •• insl. de Valence, 
ti\/, rue Sadi-Carnot. 

Ancien secrétaire général, administrateur 
des colon ies au Gouvernomeol général 
de Madagascar, Tauanarivc. 

Conseiller do préfecture honoraire, 
76 ,Grande-Rue, Bourg-1 a-lloine(Scine). 

Préfet honoraire, trésorier-payeur général 
houor"aire, 116, bou[d Thiers, lloyan. 

Préfet honoraire, 1 39,avenueJcan-Jaurès, 
Pari~. 

Préfet honoraire, Villa Simiane, 3 r, rue 
do la République, CLa,ille (S.-et -O.). 

Consei ller de préfecture en rel ra ile, 
à Miropcissel (Aude\. 

371 Bordeaux des Barres 
(*) ............. Ancien sous-prMet , rec.eveur-percepleur 

de PariJ, en rclraiLe. 1!>, a,•enuo du 
Chil leau, Lc-Perrcu1 , 
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5 Jt1 Bordenave (te).. . . . P.-.'fe t honoraire, trésorier-payeur géuéral 
honoraire, Les ~layona ~Var). 

365 Bordes ( P ierre) 

LC•*I·-········· 

79~ Borromée (G. O.:~)-

1274 Bougoin (* ) ...... . 
66 Bouju (C. *) ..... . 
07 Boulogne (C. *>· .. 
tll Bourienne (+) ..... 

1329 Boutroue <*) ... • • 
:, Branet (C. :ft) .... . 

72 Brelet (C. :ft) . .... . 

t 605 Bren (it) .. . ... . . . , 

1032 Brisac (0 *) .. .... . 
61 Bonnefoy-Sibour 

(O.'ft)., ... , ..... 

7!') Brisac (Jules) [C. 'ftj. 

1221 Brun (Pierre) f*l •. 
052 Bron (Paul) l*l, • .. 

Préfet honoraire, lrésorier-i,ayonr général 
honoraire. Gouverneur général honoralre 
de l'Algérie, 3, rue Huysmans, P•ri,. 

PrUcl honoraire administra teur de la 
banque del'Jnd~chine, 35, rue La Boo\io, 
Paris. 

Préfet honoraire. 
Préfet honoraire de la Seine, n, rue 

,vilhem, Pari•. 
Conseiller de gouvernement honoraire; 

14, ruedugénéral Foy,àPari,, 8•. 
Préfet l1011orafre t résorier-payeur général 

en .elrai to, ,d, avenue ~'rédéric-~istral. 
Monlpellier, el le Penquer, Plesba-les
Grè,es (Cotc<1-du-Nord) . 

Préfet honoraire, c~e( de bureau au 
Ministùre de l'A1r. 

Ancien pnifel directeur gén_éral honoraire 
des l)ouan~ conseiller d'Etat honora1re, 
pré5ident d!honneu.r de l'Association 1 

fi/i. rue Cardinal, Paris. , 
P réfet honoraire, conseiller d'Etat hono

raire vice-président de l'Association, 
80, ~,•enue de Breteuil, Paris. 

Ancie11 secrétaire générale tic PrMeclure 
à Thil ( Haule-Garonne). 

Conseiller de préfecture honoraire, 5/4, 
avenue de T okio. 

Préfet, envoyé edraordinai~e el ~ninistr? 
plénipotentiaire de ln Repubhquo 1 a 
Helsinki. 

Préfet honoraire, membre ~" Con•eil 
supérieur del' Assistance publu;ue,47,ruc 
de Sèvres, Pad,. 

Préfet honora ire. Gouverneurdes colonie• 
en l'Slraite, 167, bo~I• Yolt~re. Paris. 

Préfet, Co11Seiller d'Etat, Directeur de 
l'Ad mi11islratio:1 O<ipartcrnenlale et 
Communale,au ministère de l'lnLê ricur. 

6 



77 Brllllel (*) .... .... 

78 Cacaud (*)- .. .. .. . 

70 Caen (f:) .... . ... . . 

12;.2 Cameau (O. *) ... .. 
82 Canal /0. :ft) ... 
81 Calloc'h (Raoul) f*I 

811 Carles (:ft) . . ... . ... 

102~ Cassé-Barthe (C. *l• 

89 Ceccaldi (0. !i'f) .. .. 

142~, Chammard (de) (0 *J 

4201 Chardon (0 . *) .... 
5001 Charles (Léon) (k). 

1330 Chaulin-Servinière . 

ï 12 Chaumet (O.*) . . . . 

821 Chanvinau (*) .. . . 

109:i Chavin (*) - . . .. . . . 

\l:i Chaylard [du] (0 .*)-
129!> Cheneau de Leyritz 

(*) ... ... . . . . . .. . 
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Pré fol J1011oruire, 4, rue des Vinaigrjers, 
Tours . 

Ancien préfet, ancien secrélairc t1énéral 
nu commis~ariaL gênerai de la Hupu
l~iq110 •, S_tra, bourg , 4, rue des Oeux
Eo11l!', 1 ar,s. 

Président do Conscildr préfecture honoraire 
9, B• du Jardiu Zooloi:ique, Marseille. 

Prérot houoraire , u, a•enue Ga,nbetl,i 
Sairrl Germain.en•Loie . ' 

Prclfel ho noraire, 3&, rn.;_Ra,nonard, Paris. 
Sons• préfet ho noraire. Lrésorier - payeur 

gé11én1I honoraire, 68 bis, b• Le Las,eur, 
l\ant,,s. 

Préfet honoraire , trésorier-payeur général 
en retrall.e, 90 , rue Saint-Dominique, 
Paris . 

Prilfet honoraire , 2, rue du Clrâlcau, 
NPu.illy-sur-Soine. 

PrtifeL honoraire , 5~, cours Napoléon1 Ajaccio. 
Ancien sous-préfet , d~puté de la Corrè,e, 

vice-présidentde 1~ Cl.ambre desdépulés, 
maire dQ Tulle, 17, Chaussée de la 
~lue tte, Paris 160 

Pr6fct lronorairc , lrésorie r-poye11r général 
honoraire , 4,, rue Micl,el- Ange, Paris. 

Ancien Conseiller, Repporteur au Gou
vernement gêné,..] de l'Alg~ric 

Ancien chof de Cabinel di; prliret , clépulé 
de la Mayeune, 5, rue d'Edimbourg, 
l' aris. 

Préfel, Direcleur du personnel de l'expan
sion·commerciale et de crédit, an minis
lèrcdu Corrtmerce,8, rue Fre1cinet,Pari5_ 

Préfet houoroire, Champagnc--Saint
Hillaire (Vienne) . 

Préfet, Direoleur adjoir,I à la Diroclion 
de la Sùrcté nationale . 

Prél"el honoraire, trésorier - payeur général 
en re traite, 2 rue d'Anjou, (Lille /, 

Ancien sous-prêrc t, maitre des requêtes 
au Conseil d'Ji taL, dirocleur du Cabine t 
de laMaru,e marcha11de,81 rue Lecourbe. 

99 Cboca.rne (C. *) . .. 

922 Clarinval . . . .. . . . . . 

607 Cleiftie ( it)-. . , . • • • 
ll5 !1 Cler (*) .. . .... ... . 

Ill\ Coggia (O.*) - . .. . 
490 Connat (*) .... . . . . 

1256 Corenvinder (*). . 

1176 Cornu (Albert) fO.:g'J 
125:l Cornu (André) [C.* 

7::,7 Cosson ........ • .. , 
oo:l DaB;as (~) ........ . 

JOOü Dangel (*) .... .. · · 

1!1::,0 Darpheuille .... . .. . 

827 Danhan .. .. ... .... . 

10 Decharme (Paul)[ftl 

1002 Decosse (;Jt') ..... . 

13113 Delaogle (l,l\1) ..• • 

1312 Delaporte (O. ~ j . 

1.471 Delatour (Yvon) . . .. 

112 Delbarre (*) ... .. . 

114 Demorgoy <*) .... . 
ll711 Desbordes-Rexês 

(O,'it) .. ... . .... . 
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Pré feL honoraire, directeur honoraire au 
Minislère de,R.égiorrs libérée,, d irecle·ur 
Flméral ho no raire des Douanes, 14, rue 
do.c. Saus, aics, Paris (8e). 

Conseiller do préfeclure honorai~•· n. rue 
des Canonniers Sàinl-Q11enlro. 

PrefcL houo raire 93. rue J oufTroJ ,Paris, 
Sous-prérct hon~raire, 3~. r ue du Laos, 

Paris. 
Préfet 11onors.ire, 1 . rue de Lo11~cl1amp. 
l'rMeL honoraire, &, place cle la Porle

Champerret, Paris . 
Préret ho 11orai re, Civrieux-d'Azergues, 

( Rhône). . 
Pré fe L ho no rairo, 9, rue Lesueur, P~r!s 
Anci<'u pr~le t. ancien directeur au Mm1s

ll:re de l' Jntérieur,dépulé des Côles-du
Nord , to, ,quare Henri-Pathé . 

Aucien conseiller de préfeclu re. 
Prérel lronoraire , Lalulle. commune de 

Strenguels par le• 4 Routes (L? l). 
Préfel honoraire , villa La Ro~era,e, ave

nue Ri,0icra ( Menlon) 
Ancien secrétaire général, r.ld_acleur 

princi pal au Mi oislère de l' ln léneu~. 
Prefet honorai m . 9, boulevard de Lou, ain , 

)larse ille. 
PréfoL honoraire. 1 4, rue de Tournon. 

Paris. 
Préfet ho no raire, sq uare des Ai gles, 

Chanlill,. 
Président ·honoraire de Conseil de Pr<'

frchue, Caen. 
Prt'rel honoraire, 33, rut Fontaine, 

Paris. 
A ncicn sous-préfet, chef <le ?urea11. à la 

Caisoe national,· de Cr&h l agrrcolc , 
R. rue Crébillon, PaTi&, 

Préfet honoraire, 47, boui Viclor• llugo , 
Nire . . 

Préfe l houoraire, 12. rue Lesueur, Pan 5. 

Anc ien sous-préfet. ancien tl i,·e-c~rur 
au ITaui,...CommissoriaL de la l\épubhq ue 
e n Syrie, rec~, e ur-per~~~eur .de 
Le,·aUois-PerrcL,.19, rue B01ssicre, Paris. 



116 Desmars (C. !f{:") ••• 

1513 Dbommée (1t) . ... . . 
J 18 Dormand ..••..•... 

120 Ducaud (Alfred; 
[O.$JJ .. ....... .. 

1003 Dufi'au (*) ..... . . . 

677 Dumas ............ . 

126 Dupraz (1t) . ...... . 

97!> Duprey (*) ...... . 

131 Duréault (C. *l .. . 
ti Duros (:fi) ........ . 

133 Duvernoy (O.*.) .. 
161 Emery {C *l• ... . 

980 Fabiani (*)· ... . .. . 

074 Fagedet (~ ) ...... . 

140 Fauran (O. * ) .... . 

723 Fer le t (0. :k) ..... . 
141 Fevelas (De) ['~I . . .. 
!134 Fier (* ) ..... .. .. .. 

1161 Flach (Henri) .. .. .. 
11,7 Fragnaud (*)· .... . 

15û:ï Fully (*) ......... .. 

1303 Gaillard .......... .. l Gdlot ... . . .. . .... . 
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Ptéfrt honoraire, 68, boule vard de 
Courcelle,, Paris. 

Préfet honoraire, 18, rue On ban, Paris, 16•. 
Conseiller de préfecture honoraire, j uge 

au Tribunal de 1 " lnsla.nco de Roanne, 
f> 1 , rue de Chari ieu. 

Préfet honoraire, ï,, boule,•aro do 
Coutcelles, Paris. 

Pré fut honoraire, 1 oû, rua Cambronne, 
Paris . 

~ou5-préfel honoraire, 83 bis, rue Jules
Vornel, A, i gnon . 

Préfel honoraire, Vinz-en-Salla, par Saint
Jeoire ( llau tc-Snoie). 

Président honoraire de Conseil de préfec
lure. 1 , 3, rue Guton-1.aporte, Nevers. 

Préfet honoraire, 38, ru<' Scheffar, Paris. 
Préfet honorai re, membre d"honueur de 

l' Associa Lion 13, ,b' Malesherbes, Pari•. 
Préfol honoraire, ig, rue d'Anjou, Paris. 
Préfet laonoraire, 14, avenue du Prési

dent " ' il.on , Paris. 
Pr6foL hoüoraire, 1, ave nue du G-inOral

llalfourier , Paris- 16•. 
Pnifol houoraire, 37, rue Riquet 

Toulouse. 
PréfoL honorai rc, 1 o, rue F'rédéric-Da,;t-ial, 

Pari.1. 
Préret honoraire, 13, rue de l'Odéon, Paris. 
Préfet honoraire, 55, rue Ecuyère. Caen. 
Président honoraire do Conseil do pré-

fcclurn. 29, r1uai SainL-Vînccnl, 
1,yon 11 " I. 

Ancien ,ocrétaire général. 
Préfet honoraire, pré•iclcnl dn Conseil 

d'adminii tralion des écoles d'arl amé
ricaines, Villa le, Iris di, Chemin du 
Ualogc, Villcneuvo-le-lloi, (Seine-et,.. 
Oise). 

Ancien préfot , DépuLo des Landes, 14, 
a,·enue Paul-Appell, Pari.. 

Ancien sous-prôf ot,5,ruo l·lenri-de-Bornier, 
Va ris. 

Conseiller de préfcolurehonocairo, ro, plaee 
Dunois, Orléans. 

!l 

14ï Garipuy (O.*). . . 
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Préfet honoraire, 13, place Lafourcado, à 
'foulousc 

888 Garnier ... . . . .... .. A ncicn conoeillcr de préfecl11rc. 
60l, Gas (C. * )· ..... . Préfel, Cou,eiller d'ELet, directeur gêne

ra i de l'As•i,tance el ,Je l'llygièno 
publiques, au )linistère cle la Sanlê 
puLli,ruc 

lOII Gaté (:ft) ... ...... . Ancien sou•-prMct. chef de b11ra111 au 
1\linislère de l'Air, 83, rue De11lerl
l\f\d 1erc•u. Paris. 

G9i Geay (~) ........ .. Préfet honoraire, ancien cürecleur du 
penonnel el de l' Adnu1ÜslriilÎon géné
rale au Ministèr{>cie l'lnlêricur,lrésorier
payeur général de la Loire-lurérieu re . 

1052 Gelez (ft) ..... . . .. . Conseiller de préfecture honoraire, 
39, rue de l'tpincllo, Saint-Mandé. 

459 Gellie (*) ........ . P-résident honoraire,leconseil clc Préfecture, 
11 1 rue Sa1nl- Étienne, Bordeaux. 

10 Genebrier (PierreJ 
[C *1 · .. . ... ... Préfet honoraire, directeur honorai re Au 

074 

777 

82:"> 
l19'i 

81 2 
8JO 

813 

33i 

l571 

7M 

1 

Ministère de l'lnléricur, aucien député, 
président d 'honne11r do J'As,ocialion, 
110 , a"·en11e de \'crsaitlc.5, Paris. 

Genebrier (Roger)l*I, .l.ncien sous-préfet. •<111- hef' de b11reau 

1 

a11 Mi11iitlère d t) l'Intérieur, 110, a,•enue 
de Versailles, Paris. 

Gervais(Fm1and)[*l· Préfet . directeur au gou\'ernement géne
rul clc l'Alg6rie. 

Gervais (Mmice) [:ft'l . 
Gilotte (O. fi) ..... 

Giral de Solaneier . . 
Godefroy (Joseph) .. 

Godin (Pierre) [C . i\'J 

Goguet ...... . .. ... 

Gondrand .......... 

Goulley (0. ft) . .. . . 

Préfet honoraire,51, l,•1le ln Cl,apellc,Pari•. 
Préret honorai re, 5J, rue Claude-Bernard, 

Paris. 
8011s-préfel l•onorairt , Gaillac . 
Profel honoraire,?•, a, enuede \ 'crsailles, 

Paris. 

Ancien préfet, Président de Chamhre à la 
Cour d .. s Comples, r<.mS<'illcr m~1nicipal 
de Paris, 38 bis, rue l•'aLcrt, Paris, 

Consrillcr de préfeclurc liouoraire . .20, rue 
Je Jleruc. Paris . 

Auc.ien con~eiJler de préfcclure, rédacteur 
au Ministère do l'fnlêr icur(l'crsonnel). 

P réfet honoraire, Taulay \ Yonne) . 
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l:)04\ 

Gourguechon .... . . . 

Gouzy (~) ... •.. .. . 

lï:l Greslé . .. .. .. . . . ... 

878 Grimaud(Marie)(O •*-1 

640 Grunebaum-Ballin 
(Ü. ')t) . ......... 

l ~2 Guerrin (* )- .. . .. . 

1711 Guibout (:/t) .. .. . .. 

837 Guilhermet {* )· .... 

1 rno Guilhermet (Charles) 
(*) .. .......... 

181 Guillard .. . .. ... ... 

18~ Guillemaut (Pier re) 
10. *I ... .. .. ... 

1128 Guilh,n (O. * )-.. .. 

H!O Hamelle . . . . . ... . . . 

978 Heilhes (D") . . ... . . . 

100 Hendlé(Alberl) [C -1tl 
1103 Henry (Pierre) . .. . . 

Ancien conseiller de. prêrecture, rédacteur 
au Mini,Lère de l'Inté rieur, 8. rue 
Uertholle t, Pari&-5•. 

Prê(et honoraire
1 

ancien t.lireclcur de l"a
sile <l'aliéuols de \laisou-Blanche, 
25, a1 c .. ue de Joinville , à Nogent- sur
Marne. 1 Soi nu). 

A ncicn conseiller de pr~fecture, rédacteur 
à la profecturo Je la Sei 11e 

PréfcL houoraire, anéÎen dircclP11r <lus 
affaires dcpartementules à la préfecture 
de lu Se ine, 37, rue de Po nthieu, Paris. 

Pré,idcnl l1onoraire du Co nS< il de pré
recture de la Seine, con,;eillcr d'Etat, 
21, boulc,'ard lkauséjour, Paris 

Prt,ret, dirRclenr de l'Intérieur et des 
Bcatn:•A ris, au g onve rne,nenl général 
de l' A Igé rio. 

Préfet l1QllOl""dire, tr~~orier-payeur géncral 
du l.o irc l. 

Sons-prMet honoraire, a,·ocal à la Cour 
d'appel de Paris , 112, boulevard Saiot
Gcnnain1 Paris. 

Préfe t, direèleur tle la sécurité publiq11e , 
e 11 .\lg~rie, 

Receveur purliculier des Finances, eu 
rclraile. 

Préfet honoraire , 24. a, eouo des Gare, 
LoulJOns. 

Ancien direclAlur du peroo11nel au ~linis
t/)re de !"Intérieur, ancien préfet rlu 
Nord. l\,.,i,lent génural de la Rolpo
blique en Tunisie, 

ConseillM de préfoctwe honoraire, 29. rue 
du Palai, . Mo ntpellier . 

Sons-préfet honoraire, membre d 'honneur 
de l' As.sociation, , 5. rue Cardine t, Paris 

Conseiller d'f:tal, L .. Dalles. 6 1, rne rie 
Montc5'on, Le Vési,,ol (S . - è t-O.) , 

Sou ... pn\fe l. rédacle11r A la préfecture de 
la St~ino, 701 rue 11'-alguièrc, Paris- , j • . 

613 Hoerter ($:) . ... . . . . Préfet honoraire . Villa Brinborion ,Ca,nbo
les-Bains 18W1S<'S·l'Jrénées) . 

l!):I Honnoré (O. * l • .. . 
50!\ Hudelo \C. ~ )- ... . 

1127 Imbert .. ...... .. . . 

HIO Jacquet (ft) .. ... . . • 

Hl:'J Jammes ... . •.. .. . .. 

842 Janvier (ft) ... .. . . Ï 

202 Jugy ........ . . .. . . 

1230 Julien (* l• .... -... 

810 Just (Paul) .... . ... . 

146". Lacombe(Hen.ri)[C.*] 

74 1 Lacroix (~ ) .. ... .. . 

1n3 Lafargue (:ft) ...... 
1,1,5 La Flize .. ... .... . 
21!\ Lagarrosse (if-) . . . . 

212 Lallemand (C . :ft_) . . 
1331 Lalmand (Marcel; f W 1 

1082 Lambry (0. * l ..... 
2.14 Lamy (O.*) - ...... 

602 Laporte (* ) ....... 

1470 Lavaud (Guy) jO. *J 
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Préfet hOnQrairP, conseille , général de la 
Mru ~e. 11 , rue Paro,eutie r.Neui lly/ Scine 

Préfet honoraire, 7,, rue Erlanger, 
Paris- 1 o•. 

A.ncien coni\Cillc r de préfecture. juge au 
Tribunal de 1" instance de C.:hàleaudun, 

PrMet hono rai,~. lrésorier-pDJcur gënéral 
des A lpc•-Marilimc,. 

Anrit\n !-ou,.-préfe l, r f"Cfl' \leur parliculier 
des l-'i11a11cesPu retraite 37, rue Fournie r
Lacliar11ie, Périg ueux. 

Co1o,eillor de préfecture honoraire, 12, rue 
de• lllionnais , Saiot.-Brieuç. 

A ncieu con!lPÎller de préfocturo. 31, rue <le 
Laos. Pe ris . 

PrPfel h o n ora ire. 1PcnH.aire gé.ué.ral 
honoraire .tn Mini,Lhe tle l' Intérieur, 
clirectc11r au Ministère de l'lnlérieur 
en ser<icc dé taché. adminis trateur de 
la l,anqur, de l' i ndo-Chi no, 69. bo ulc,
vml Pasteur, Paris. 

Ancien sous-préfet, sous-chef de bureau 
~ la préfecture de la Seine, en relraile, 
E, ry- les-CbllleauJ, (Seine-el-~hrne) . 

Préfet auoieo directeor des services 
6na:icier~. du personnel et des pcn~ions 
au Mini,tère de !'Éducation nationale, 
9, ploce Vauban, Paris 7°. 

Ancien , ecré taire général de préfecture , 
3, rue de I' ~que,luc, Toulo1<se . . 

Pré fcthonor:,,ire, 3bis1 rue Roussel. Paris. 
Solls-préfel honoraire . 
Préfel houorairc, à A vrainYille.s pa.r 

Marolles en Hurepoix /Sei no-et-Oise) . 
Prefel honoraire, 6A. rue~· irome,nil, Paris. 
Ancien préfet, trésorier-paycor général 

honoraire. 
Préfet honor1ire, Cutelnau-le-Le& près 

Monl~ellier . . 
Conseiller d'État, 15, rue Valenhn-Haoy. 

Paris . 
Préfet honoraire, trésorior · p•yeur général 

honoraire, 
Ancien conseiller cle préfecture. percep

teur de Pois•)', (S.-et-O . ), 17, bonle,·ard 
Victor-Hugo. 



2!:il Lavenay <de) <*>· ·1 
22111 Le Beau (0. :l't .... 

0001 Leblanc d~•) ....... , 

2!~ Le Bourdon I O.*) .. 
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Pr,~fot honoraire, :'l 2, rue de Pontob,e, 
P~ri11-5~. 

A11cion directeur ,lu pcr"onnol 011 Miuis
ll·rc de l*tulêriour, ancit·n pr<·•f(1 l de la 
~t!tne fufêrieure, Gou,erneur géut!ral 
,1., l'All{érie. Pr~iidcnl d'hoontur de 
l'a,socialion. 

Pn1fol houor•ire, 4, rue du Pelit- Pc.!ll, 
Pa,•i~ . 

PrUet honoraire, \l ini,tred.Élal houoraire 
clc \lonaco, ;. a,enue de la Bourdonnais. 
Par-ic. 

2211 Lecompt~ \ ·· ). , . . . . Pr,0,idenl honoraire de Con,•il de pré
r,,cture, 11,. boule,arJ Thiers, Di1011. 

7P4I L em o in e ( A r -

1 

And~n con~eillor, rapporteu r au (;o,ner-
mand) /0. '3!Cj.... nrinenl g.;néral ,le l'Algérie 

7~ t Léon (0 *>· ...... l'rHut honoraire, 36. rue Wa,hinglon, 
l'JrÎ!!>, 

23'1 Lesegretain-
Hnutbourg. • I l'rHPl hnnorairc, La Croixelle par Juvigné 

1 
( M•)enne). 

00'.ll Lesueur (W) ...... ·I Sou••préfet. ehnf 1l11 ser•ice inléricur au 
~I ini,tère de l'lntfrirur. 

220' Letaintur ier (O.*) PrHrt honoraire, 1 2ll, rue Saint- Philippe. 
:'lire. 

123!> Leté.. . . . . . . . . . . . . Sous•préfet honoraire.88,rue des Dames, Puis. 
t260I LeydetjEdmondl(*).

1 

PrH1•l honoraire, l10, rue Viclor- Leydel, 
Ai1•en- Provencc. 

2'll Liard (André) [C:. *I l'rérctl,onorairo.anrien secrétaire général 
1 Je la PrHecturo de 1><>lice. 

2~3 Lin a res Pierr e)! 
IC·*l·· ....... . 

1:1271 Lonjon ........... . 

21rn lllage (C. *)· ...... . 
80:t Magny (C. *>· ... . 
2',il Magre (C ~J ... .•. 

2110 lllaingard ......... . 
2~0

1 

lllaisonobe ( * ) .... . 

40i Mance! ........... . 
411! Manceron (C. it) .. . 

Préfet bonornirc, 13, b• llenri-lV, Paris. 
S011.-préfclhonoraire, 44.avenne Wagram, 

Pori,. 
Préfcl honoraire, 15. rue du Bac, Aanièrc, . 
l'réf,•t. directeur gllnénl de I• sO relé 

nationale. 
Préfot bonoraire. Con•eiller d·Etal, 

sttrétaire généra l civil de la préaidcnce 
<lo la Rép,ibliquc. 

PrUcL honorai ré, ruo Lingeron.à Charolles. 
PrHr l honoraire, 1i, faubourg des 

Mou,Liers, à \tontauban. 
Sou-prë(ot honoraire, perceptnru retraite. 
Préfot honoraire, Ministre plénipotentiaire, 

do France, Vioninc, (Sa,oieJ. 

••• 

8!18 lllarais ... ..... . .... 

70: Marguier ..... ..... 

1223 Mariani ( ~). ...... 

380 Maringer (G. O.*). 

8:'>4 Marquai& (* ) ...... 

413 lllarraud (G. 0 * >· 

1~20 Martel (O. * )· ..... 

3:'>~ Marty (Léon) f* l • .. 

474 Mathieu (Louis) [itl 
14:i. lllathfot (*>· .. ... . . 
282 •athivet iô. *>· .. . 
40!1 •aupoil (0 . tt) .. .. . 

1584 lllaurel.. .......... . 

208 llennecier (* ) · ... . 

7!'>2 • emard \# l• ..... . 

1030 llioier (O . tt) . .... 

1 m llire11r (O. *) ..... 
273 Montig11y (O. * >· .. 

274 Morain ,c. * >· ... . 

887 llorean ..... ..... . . 
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Sous. prt~fct honoraire, a•oral au liarrru, 
de Coth,.no 7;i, ho11leurd \ iclor-
11,.go. il B~lhuno 

Soua- prUcl loonorai ro , 15,,av. Ed -\ail• 
lanl . lloulo~ne-,ur-Seinc . 

Ancien préfot, rece>1·ur-perCC'pt~11r de 
\111, ra. Cl, rue du Pa,illon a Boulog11e
sur•Se1nc 

Pru•i<lcul ,le section 111 Gun..,il t1·Ê1a t 
31. Loule,·arJ Pereire, Pari,. ' 

ConMliller do préfoclnre Louorairo •illa 
des lri,, l.eure ( Allier, ' 

Préfet honorair·e. ancien ,ênalenr. ancien 
~lini•lre de l'l nlériN,r el de l'l11,1ruc-
1ion puLliquo, 4 , rue Georges·Del••enuo, 
Pari,. 

Ancien ,ous-préfol, consei'ler maitre 
à la Cour des Comptes, directeur du 
CaLiuetdu ~lmi,lrede,·1111<au1 publics, 
59. avenue Klêber, l'aria- 16•. 

Préfet ho no raire , 3, ruo de la Poate, 
A,niôrcs. 

Prére1hononire. 33. rua Duc.des-Cari, Alge·. 
l'rHct, 5, ~!'•are Lowendal. Paris-,!',•. 
Préfet boooraire 1 86, rue d'A.,u, l'ari•-6• 
l'rMet honoraire, con•eillcrd·Éut, 14, quai 

de Peuy, Paris . 
P rérel honoraire, 28, rue Fénelon, Péri

guou, . 
Prérel honoraire, constrvateur d.,. Muaée,, 

de Reim•. 11, P" du Chapitre, Reima. 
A ocien préfet rec1veur-pereepleur de la 

2• divi1ion du 1 ., 1rrondiaement de 
Pari,, ;8, rue de l'Auomplioo . 

Préfet honoraire, auoicn dirccleur du por
aonnel au l\fini~l~rc de l'I nté rieur, 3, rue 
du Vieu,-Colombier, Paris. 

Prérel honoraire. 1 ::,, rue Desooueltes. 
Paris. 

P rMet honoraire. tré:10ricr- payeur général 
en relraite, directeur houor•ire au 
Mini1lère des Finunrc,, '7. avenue du 
Colonel-Bonnet, l'aris-1 G•. 

PrHel de police honoraire, 11, boulevard 
du Palu,, l'ari,. 

Conseiller J e préfocturchonoraire,jugeau 
Tribunal Je 1•• instance d·Apl. 



-168 -

SlTU.o\. TIONS ADMIXISTKA Tl VES 

1--------- -+-----------------
843 Morellet ~)- ..... . 

087 lllorlé /0. *, ..... . 
7321 Mouchotte ... . .... . 

7:i9

1 

Mounier (O. *)-.. 
660 Moury-Muzet (1t) .. 

;,~6

1 

Nada) .... . ..... ... . 

133,, Nadaud i C. *) .... . 

270 Nardini. ... • . ...... 

1311:., Noel (Léon)IO. @I .. 

1275 Nouzille ........... 

1,33 Onfroy . . . . ........ 

122tl Oppetit (~) ........ 

79:i Orenga de Gaft'ory .. 

278 Ortoli . .. .... . ..... 

27Y Paisant (~) - .... ... 

ti02 Paucbard ....... ... 

go1 Paulvé (* ) .. .. .... 
281 Pèand (*'· ...... .. 

l210 Pelletier /Espera)l*I 
86ï Pennes (*'· ..... . . 

Préfet ho noraire. inciustricl. 5.1 . ,wonue 
Gambetta, Cholet. cl 60, rue de lloncly, 
Paris 

Prt!J'el honoraire, dlrcc.tcur honorHirc à 
la pr(•(erh,~o de la Sc111e, •4•, bo ulo
,·ard l-le rlh1cr. 

Pré(et ho noraire, 4, allée du Parc, 
Eaubonne (Seine-et-Oise). 

PrMet honor~ire , 5(i, a,·eoue ,L\ ssas, 
' 1onlpellier. 

Préfet honoraire. lrésorier-payenr génê
ral du Morbihan . 

Conseiller de préfeclure bonornire g, rue 
Flüchi,•r, Clermont FerrauJ . 

Anrie r1 çon'-f1iller de pr6focLl,re de la ~oine, 
ancien c,1i-: .. ier-pa)eur central du Tré..,.or 
pu blic. ùi recleur- pré,ident du S011s
cnrnploir <ie,s e11treprencurs1 6 , r11P 
\ ol11ey, Pans- 2• 

So.cr~laire @énC:ral honoraire . directeur 
cil'• Senices admiuislroli(s de la ville 
11' >\i, -le •. llains. 

Prrfr•l honoraire, ,cçrélaire gJuéral ho
non1ire du ~linisle'rc de l'lnlê:ricur, 
con,eillrr d "Et,,t honora ire, arnbassa· 
dcur de Fra11 ce, à \ i)r!iiovin. 

Au rirn sou s-p r éfet, percepteur do 
Chevreu,o I S~ino-cl-Oise). 

Ancien s0110-préfet, pe rcepteur do Mor
tag 11~-•11r-Shrc (Veridéo) 

Prérol houorairc . , ·illa ll elvétia , rhemin 
cl" Llydra, :,:,, El Bear , (Alger1. 

Andon cou,eiller de préfocture , 1, ruo 
~hr!Jl"11f. Bastia. 

S1,us-préfel honoraire, percPptrur d'Avi
gnon. 38, rne Bana~lera, t'vignon. 

Préfcl !10110ra irc , 15. rno llmilo-Zola, 
Bordeaux. 

Ancien con;,eil.lcr de préreclurc, p er
cepteur de Beaucaire (Garrl). 

Prérel honoraire, ,oaire dn Chanlilly(Oi.,o). 
Couscillor de préf'eclure honoraire. La 

Coudraio, La Cha i ze- l e -Vi com t e 
( \lemlée). 

Préfet honoraire, Dôle. 
Préfet Lonorairc, lréo::;oricr payeur--gth1é 

rai du Lol. 

- Hl') -

tr'OMS 

ll:i4 Peretti. . . ... . .... . 

LO!ll1 P~riès (0 . ~) . .... 
2l!1 Petit (Marcel) 11t'f.. 
9~!> Petit (Louis) . ...... 

2)13 Petit-Dos.saris(O. ft) 

l 18l Peyriga 10. ~)-... 
\131 Peyroma ure• Debord 

(ft) .. ' ....... .. 

2\10 Piette (C. *l- ..... 

1 ~to Pille ux (ft) .. , . , . • · 

[ 311::i Plantier IDu]. ..... . 

11/Jl.! Poitevin ...... . ... . 

1 239 Pompei. . ...... .. . 

8i0 Pontana (*' ...... . 
1O\Jt Proteau (0. :k)-. . 
390

1 

Ragon (ftJ ..... .. • • 
t :l Reboul (C. */· ... . 

UfiU Regnaut (0. ~ ) .... 

301 Remyon (O. *)· .. 

1 lï4 Reveillaud 10 .ft,8 ) 

r:2 Richard (:l'i':) ... .. . 

51TIJ,\Tt0l'(S .AD)JJ~l.STIU,1TVE8 

Ancien ronS<,illn do prMeclure, pré,id enl 
du Trih11nal de 1'01 t-Gentil, (Al'ri,1uc-
éq11aLorial~. . 

Préfet hot1onire, ~, rue De.campSt, Par1s. 
Préfot h1:moraire, 9, nie C.hanga rn ier, 

Auhm. 
Con'-ciller de 

Sr-iue, ;01 
Seiue. 

préfecture honoraire de la 
rue Borghèse, Neuill) sur-

Prél'~t honoraire, Le• T,lleuls, Monlgé. 
par Ju i I l y (Seine-cl- Marne ). 

A_ncicn sccrélaÎ(O gé11~ral. 

A ncie1: so11_s-~r.Met. Maitre des requêl_es 
au Co1oso1ld Etal, îO, rueMad•me, ~am. 

Pré.feL honoraire, directeur l.onoratre au 
~J 111Îslère de I' 111lé-ricur el il la préfec
ture <le la S1;iue, ancier. ~lini-lre d Ewl 
de la principa11lé de Monaco, 66, rue 
CorlamLerl Paris. 

Ancien son""'-prf'fot, maltrc des n quHes 
au Consoil d'Etat . 

Ancien sr-c,·<'laire f;'én~r~l.,.a,·oc(ll , 4&. rue 
.l ailland-De,ch a111d< 3 1 ro)r, (Aube). 

Sous-prêfet, r~dacleur au ~liriislère de 
l'lutêricur. 

Secrt>Laire gtlnéral hunorairr* Boorg•cn-
13rc1.,;;o. . 

Pr8f'{'l honoraire. 6,cour~Napoléon, Ajaccio 
Préfrl 
Prcfol honol'airo, 1'a,-de-Je11 (D.-S,) . 
PréfoL ltonorair••· d1rrctcur honoraire au 

~I i nif l(°'-re rlt l'i ntérienr. ~ôlU('ille r 
,l'Elal honora ire, président d h onneur 
do l'As~uc.ia tion, 6. av. des Orangers, 
l\ice. 

PnHrl lnnornirc, 16:I, me <le l\omr, 
Pari:-. , 

Préfet honor~ire, 2ô, 01enue d Eylau, 
Paris- , 6•. 

l'ré,iJcnt uonoraire J 11 Cou<eil de prMec 
ture ùo la Seine, a;, rue Miche l-Ange, 
Paris . 

A.ocien pl'éfot, rec-c,·enr- ~erc-opt~1~r. du 
19<J erromlis.."t!mcntde Pa ris ( 2 • d1v181011). 

6. 1aprni rie Ge~vr~s. . 
11,2 1 Richard (~•) . . . . . .. . Anoicn sous- préfet. ~ous•c~1teclr~1r au 

(:;011\'erne mcnt général de 1 .\ li;én e. 
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430 Richier . ... Sou...-préfcl lionoraire, 54, rue do Silrre,, 
Pari, . 

30~• Riom (:g)........ . . Préfet honoraire, lrésoricr-pa1our gfoéral 
. 1 honoraire à Mrncle (Lothe). 

30ô Ruchmann (0. 1/eJ Prc~cl h-,nor•ire. 1;. ruodu Téhéran, Pari,. 
41!) Roden .•..........• Anc,011 0011,-prMel, rédacteur pri11cipal 

au Min,slère do l'ln!A!rieur. 
30i Rogè............. Pri'frt honoraire, 1. rue Sainlc-Annc, 

Orléans. 
4:i!:> Roger (C. *) ...... Pn\fol honoraire, 130, avenue Viclor

llugo, l'Jris. 
763 Roimarmier (:il')... Pr.!fet honoraire, ~8, rue d'&limbourg 

Poris ' 
131M Roland- llarcel(C.*J l'réfel l,ono,airc, admini•lrateur ~«néral 

honorair<• de la llihliollièque nahonale, 

l conseiller d'l~lal, Commis,aire général 
du Tourisme, ~. rue l\u<le. 

890 Roqaère (C. :!,) . . . . Ancien prof el, ancie11 secrétaire général du 

1 
Mini~li'rcde l'lulérieur, conseillord'Élal 
611, bo11lcva,·d do Coure-0llc,, Paris. ' on R o u uel (Gast on ), 

(C.*J· .....•.... Ancien pn!fet, dirc,-leur au Mini,Lère du 

1 1 
Trauil el de la Prévo)&llce sociale en 
disponib1Hlô. ' 

6!!2 Roussillon tGeorgesJ 

1 

(*, • ) . . . . . . . Ancien préfet. receveur percepteur du 

1 
15• arrondissement de Puris(3•divi,ion), 
9, ruo Sainl-1\omain, Pari,. 

311 Rozard ('k) ....... Pr<'fel honoraire, rcce,•eur-percepleur de 
la ac divi,ion du ~o• arro11dissemcut de 
Pari•, 4, rue lioycr. 

8i7 Sabatier (1t) ..... . . Anciou conseiller de Gouvernemenl,ancien 
directeur de l'Intérieur au Gouverne
ment général de l'Algérie, secrétaire 

1332 Sabatier (Maurice; 
[*] ............ . 

3 13 Sagebien (1t) ..... . 

30~ Saint (G. O . 1t)• .. . 

général du Crédit municipal de Paris, 
20. rue des lllanrs-Mante111x. Pari,. 

Pr6fol, dirrrleur-adjoiot au Ministère de 
l'lnl.érieur. (Direction déparlemcnlalo 
et communale). 

Pr~re1 honoraire, conseiller général de la 
Somme, 109, ruo LaurcndMu, \ miens. 

Préfet honoraire. rnini,lrc plénipotentiaire 
de ,,. cla""8. Ancien Commi1uirc 
Hésident général Jo Fro11c11 au ~laroc, 
Iéna leur de la Haule-Garonne. Marignac 
( llaule-Garonne). 

798 Saint-Paul ........ . 

1110 Salgues ......... .. 

316 Sarrazin (*) ..... . 

774 Sassier (Emile) l*I• 
882 Sauret (*) ....... .. 

3171 Sebeffler (C. 1t) .. 
318 Second (O.ilj!) ..... . 

1405 Segaut (*) ....... . 

310 Signoret (~) ..... .. 

a21 Sividre .......... .. 

96' Soulier ........... . 

3211 Strzegowak.i .. .... . 

780 Suard (0. 1t) ..... . 

120: Tainturier(Léon)(*I 
!120 Taussac (0. *l· ... 
783 Tessier (0. ms) ...•. 

81~ Teatard .......... . 

970 Teulat ... ....... . 

1273 Theu.let-Luzie(O.*J· 

329 Tbibon (C *>· .... . 
801 Tbirion (1t), ...... . 

1427 Tbuveny (*) ....... 

- t7l -
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Conui lier de pr6feclu re honoraire, 
2 'a. uvonue Trudaine, Paris. 

Ancie11 coneciller de préfecture, juge au 
Tribunal Jr 1 •• iml.lnce de llla;ye. 

Prélcl honoraire, 10, rue Charles
Gruel, Uordeau,. 

Préfet honorai re, trésorier-payeur géné
ral de l'Oi..,. 

Ancien wu&•préfcl, réda.cleur principal 
au Mini,tèro de l' Intérieur, 121 rue 
Quo-Vadis, Le Pcrreu•. 

Préfet honoraire, 4!), rae Palguiire, Paris. 
Préfol honoraire, •, rue Wilhem, Paris . 
Ancien souo-préfet, ancien cher de bureau 

au ~lini,tl:re de l'intérieur, lr~sorier
paycur général honoraire, Cayrc's
llôtol, 4, boule,ard Ra..pail Paris-6•. 

Soul•préfethonorafrc, L'Echaugueue, roule 
dt ktpenluce. Ai,-en-Provence. 

Perc~pteur de la 3• division do Bordeaux, 
13, rue de Toulou, 

Con•eiller de préreclure honoraire, 13, cilé 
Joule, Nlme,. 

Con•oillcr do prMeclure bonoraire, i;, av• 
de. Dock~, Toulou,c. 

AnciNt sous-préfet eonoeiller référendaire 
à la Cour des 'Comptes. trésorier de 
l'A,,oeialion, 16, rue Daubenton, Paris. 

Préfet honoraire, 147, rue de l\enncs, 
PrMcl honoraire, Re,el (Haute-Garonne). 
Anrion conseiller de Gouvernement en 

Algérie, prHet honoraire, lrésoricr
pa1eur de la Guadeloupe,BaHe-Terre . 

Conseiller do préfecture honoraire, 2, rue 
Vonel, P rivas. 

Ancien conseiller de prérccture, juge 
d"instruction au Tribunal de , ... iru;tauce 
dr Châteauroux. 

Pré(~l bononire, La Couarde-•ur-\Ier, 
lie-de-Rê, (Charente-ln(érieure). 

Préfet honoraire, 1 1, boulevard Pépin
Sai11le-Annc, Marseille. 

Ancien , ccrétairc général, directeur de 
!'Agriculture au Gou,.,rnemenl général 
do l'Algérie. 

Préfet honoraire, 2 , rue \longe, Oran. 
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- --- - --- - -1-------- --- ----- -
3301 Thomé (C. ~) ..... Ancim prHrl, ancien direcleur de la 

•ùrelê ~,;lll"dle, ~ 1 . l,oulo\lrd d~ 

1 
Clichr, Pari,. 

331 Tisseau (:!!;>) ••• , • • •• Prùfol honoraire. J irecleur des Services 

1 1 

admini,lratir, de l"l n•Lilul inlerna tion■I 
de coop6rt1l1on i11lellecl11clle I Socielé 
tJP:IS 11dtiont l .2. ruo \1onlpenwior, Paras 

3331 Tomei (de' [*I. . . Prérrt honor11re, 6. place fa,alell i, B.,tia. 
336 Touxet (1t).. ... . . . l'réfel l,onomire, diroclc"r géuaral de 18 

71 il Trarieux '*)· .. ... 
llil Trépont (G. 0. *> 

1189 Valabrègue ('k) ... 

Cai>..., ~éni'-rale Je f!'•nnlie au Mini., 
Lèrt Ju Tra,•ail. 

An~io~ i,ccnUai~cgénl1raJ, 1 , r11c Porronel , 
Neu1fl)•Sur•Scino . 

Ancien prérel du Nord. prMel honoraire, 
pré~idenl 11"honnnu r- do I' "-•,ociullon, 
10. '11'-eouc ile- l'Upé.n, P1ri1. 

Admiui~Lralt.ntr bonurairc Jt"s. Colonie"~ 
prérul honoraire, Villo J•c1Juclinc, 
2!), houlu,arJ dt La lloche-llollaoJ, 
\lar11eillL. 

701,

1 
Valentin . • • • . . . . . . Pré1,donl !Jo110rai rcdo conseil de préfocluro 

19. ruede la Seille, Rouen. 
81ï Valentini ..... •. ... Ancien <ecrHaire f!~11éral, percepteur d~ 

1 Bordeau,. 1 '" 0 °", 3 rue du <.:0111•~111. 
38;> Vallat(~)-... .. ... PrMcl launoraire, 8bis, rue Jean-llopti,le· 

1 1 C...:lén1enl , Boufoguc---.11r• Seiue. 
38,, Vallette 10. ~) .... Préfo\ l,onor•ire, pré,i,lcnl de chambro 

11 la Cour de• comptes, 15, r ue T bêo
dulo-llibol 

Valot (C. tt) . ... -1 Con,ci llrr d'Élat . .Jirecle11r général de, 
042 <ervice, J" \l•are el de Lorraine G ra11J 

1 

Palais, Porte C. ' 
Vatrin rO.*>· ..... Profclhonoroire. \1.rud,ob.-J, Nanry. 

708. Vergé (O. #J .... PrH,•thon .. 1,,parre ,,arSa,erdun( \riègo). 
31161 Verne (*) ........ ·l Préfet honoraire, J.111.eck (Lot/. 
347 Vié (Char les j f*I•. l'rHe\hnnor•irc ,21,rûe Lofaycllo, Pari, 
0 14 Vigouroux (O. *>· Pro:ret l,ono, aire. ancien oonseillcr r•,•por-
3f19j leur du c;uuvorncmenl g~udra do 

I' \ljténe, 155, l,oulevartl Malesherbe1, 

1 

l'ari!l-•t'j". 
Villey- Desmeaerets Receveur particulier des finances, à.C&mbrai . 

35~ Vitry (0 *>·. . . . . Préfolhonoraire. ï ,ruoduViou1-Culoml,ier, 
3M Puis. 

1 

Vittini (C. :ft) .. .. . . Prél1•l honoraire, ancien diToclmir du 
::;2:, p,irsonnclau Miniolèra de I' Agrirullure. 

Willm ('ft)... . .. . Préf,,1 honoraire, 9. ruo Jacquc ... Oullutl, 
14:;3I Neu ill 1-•u r-Sei ne. 
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MEMBRES HONORAIRES 

)m. 

Hî7. _ Peigné, O !li', , clireclt~•r_ ,r,. Coutrûl_e _de_ La Co~1ptab_ililé 
et df.~ Affaires alyenwues au JL1111stere de l Intérieur. 

12.»,. _ Dortu, *, d,e[ ile l,,ireat1 à l11 Directio11 cle l'Atln,iui.•• 

tr11ti<J11 pbntenticiire. 

15:;o. _ Dupuy, *, cl,e[ dtt Bitrtau du Persmwel au Jlwi~lèr~ 

de l' fotéritur. 

J.',:>1. _ Coudor , *, ~ous-elle[ cl11 Rureuu du Personnel au Jlinb
tère de l'hllérieur. 

1562. _ Lacombe {Jean), oecr!tmre de la Direction du Perso1111et 
et cle l'Atlmi11i.1tratio11 yé11t!rnle au JLinistère de l'bl-

térieur. 

16 78. _ Leuret, rédncteur crn .lfi11ist~re ,le l'Intérieur. 

::-1 ••• Allain-Targé. 
Anjubault. 
Antoine. 

)t '" Antoine. 
)1 ... Arripe. 

Autrand. 
Bailly. 
Bartoli. 
Baudard. 

) I "' Baudard. 
ll m" Bazin. 

Berthet. 
M'" Bonnet. 

DAMES 

11•• Bonnet. 
Branet. 
Brelet. 
Bruman. 
Calloc'h (Raoul). 
Carpenter ( née Demor -

gny. 
Cassagneau. 
Chardon. 
Chatonet. 
Chaylard {du). 
Cleiftie. 
Demor gny. 



M11
• Desprez. 

Mm" Ducaud. 
Duros. 
Duthuzo. 
Févelas (de). 
Fontanès. 
Fruit. 
Oallot. 
Oaripuy. 
Godefroy (Joseph). 
Godefroy (Robert). 
Oouinguenet (Paul). 
Gustave Graux. 
Grégoire. 
Orillon. 
Hammond. 
Hendlé (Albert). 
Henry (Albert). 
Jouffroy. 
La«arrosse. 
Lallemand. 
Lardin de Musset. 
Lartigue. 
Laurent (André). 
Le Beau. 
Leblanc. 
Leroy. 
Lesegretain-Hautbourg. 
Lutaud (Charles). 
Marie. 
Martin (Emile). 
Martin (Pierre). 
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M"• Marty. 
l\I""' Moret. 

Mouchet. 
MOtlrY·Muzet. 
Pabot-Chatelard. 
Pauliac-Coggia. 
Penaud. 
Poilleur. 

M"' Poilleux. 
M'"" Rault. 

Richier. 
Rivet-Thomé. 
Rocault. 
Rogé. 
Rousselot (Jean). 
Sée. 
Servain. 
Sibra. 
Strzegowski. 
Surd. 
Théaux. 
Thomé. 
Thomei (de). 
Tonka. 
Valentini 
Verne. 
Vernin. 

M"' Vernin. 
M• - Vidal. 

Vié (Charles). 
Viguié (André). 
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MI~ISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

)l. Albert SARRAUT, Président du Conseil, Miujgtre 
de 1 'Intéricur. 

CABINET DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

}fl\L Pierre Revilliod, préfet, directeur dtt Cabinet . 

Charles Péloni, chef de Cabinet. 

Louis Dubois, chef adjoint di, Cabi?tet. 

CABINET DU SOUS-SECUT.AIRE D '&TAT 

à. la. Présidence du Conseil. 

illI. Jean ZAY, Sous-Secritaire d'Etat. 

Lucien Coudor, sous-chef de Bureau hors classe il. la 
Direction du Penounel du Ministère de l 'Intél'ieur, 
chef de Cabfoet. 

Maurice Cuttoli, sous-préfet, chef adjcn,i.t. 

Serge Baret, chef de Cabinet de préfet, chef dtt Secré
tariat particulier. 

Marc .Bernard, chargé du Service parlementaire (Sé
nat), attaché. 

Léon-Marc Dekeyser, chargé du Service parlementaire 
(Chambre des députés), attaché. 
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CABINET DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR 

llLlL Pierre Voizard, sous-p1'(1fet, dfrecte1tr d1i Ccibinet. 

Paul Brustier, chef de Cnbinet. 

François Xéridat, c·hnrgé du Ser\"icc pa1·lementair e, 
chef ridjoint. 

Marcel Colas, chrf du Secrétnriat particulier. 

)111
• Bréant, attachée, 

J[M. Pierre Wiehn, attaché. 

Didier Liard, attaché. 

CABINET DU SOUS-SECRÉTAIRE D 'ETAT 
au Ministère de l 'Intérieur. 

MM. André BEAUGUITTE, Sous-Sccrét<rù-e d'Etat. 

Thoumas, sec1·ctai1·e p;énéral de préfecture de pre
mière classe, directew· d1i Ccibinet. 

Robert Fonville, C'0nseiller référendaire à la Cour des 
Comptes, chef de Cabinet. 

i\l'"' Lise Lorée, chef du Secritariat particitlie1·. 

:\l:\L Maurice Forestier, professelU' de l'Université, attaché. 

André Lafferranderie, contrôleur de première classe 
des Contributions directes, attaché. 
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ADMINISTRATION C~NTRALE 
DU MINISTÈRE DE L'INTERIEUR 

Inspection générale des Services administratüs. 

Chef du Service central: 

)I. IMmmT. C *, inspecteur général. 

Inspecteurs généraux: 

hrnERT C *; 
PLYTAE1 Ü * ; 
le D' DEQIDDT, 0 * i 
:MoSSÉ, * ; 

)DI. LOUVEL, C * i 
SARUAz-BoumŒT, 0 * ; 
ÜAPART, * j 
le D' RAYNIBR, * ; 
BRETON, *· 

Inspecteurs généraux adjoints et inspecteui·s: 

1\1.ï\l . AUZENAT1 * i 
LACAlSSE, * ; 1

1\1111. WUlLLAffiŒ. 

B ANCAL. 

T?lspect l"ice générale: 

Comité des lnspecteiirs généraux: 

]l[M. \V INTER, 0 *, inspecteur général, président; . . , 

'd t ~ l'Administration centrale du :M.imstère N. re ac eur a . 
de l 'Intérieur, secrétaire. 



.. 

Contrôle des Dépenses engagées : 

1\I. LÉPAROl\'EtJR, 0 *, contrôleur des dépenses engagées. 

Direction du Personnel et de l 'Administration générale: 

MM. GL\COBm, *. directeur; 

L\COllli3E, secrétaire de la Direction. 

1" Bureau. - Personnel. - Distinctions honorifiques : 

11111:I. DuPL'Y, * , chef de bureau ; 

CouDoR, *, sous-chef de bureau. 

2" Burea1i. - Affaires politiques: 

:i\DI. P.ENCIOLELLI, *, sous-directeur; 

BERNARD, $, sous-chcî de bureau. 

3• Bw·emt. - Tra-i•cmx législatifs. - Presse et dépôt légal: 

l\DI. ARDOUIN, 0 *, sous-directeur, agent général de la 
Régie du Dépôt légal; 

D'MUENs DE BACHIMONT, *, sous-chef de bureau. 

Service télégraphique et téléphonique. - Chiffre: 

1\1. M,UIOUDDIAUX, * . 

Direction du Contrôle, de la Comptabilité 
et des Affaires algériennes: 

IDL PElal'<-t, 0 '-il!, directeur; 

L.A..1mœu, secrétaire de la Direction. 
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1" Bureau. - Associations, Culles et Congrégatio1is: 

},ll\L Fo1t0ET, *, chef de bureau; 

RoMmu, *, sous-chef de bureau. 

~ Bu-1·eau. - Budget: 

11!1\'.L PIERRE, o * , sous-directeur; 

BASSET, sous-chef de bureau. 

:r Bureau. - Comptabilité centrale: 

111 DE LANGE<'1HAGEN, *, sous-chef de bt1reau . .,, . 

AFFAIRES ALGÉRŒ,.'1NES: 

M. VILAR, O *, sous-directeur. 

4• Bureau. - Aff aires politiqiws et financiires. -

Affaires indigènes et militaires. 

IDI. FounNJEH, *, chef de bureau; 

PARTY, *, sous-chef de bureau. 

5' Bureau. - Affaires administratives et économiques: 

l\DL BAUDIN, *, chef de bmeau ; 

L EROUX, sous-chef de bureau. 

Service intérieiir: 

M. L ESUEUR, *, chef du Service. 

Caisse centrale du Ministère : 

1\1. HoRPIN, *, caissier-payeur. 
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Direction 

de l 'Admfoistratio1i départementale et commmiale: 

j\Qf. BRL'X, *, conseiller d'Etat, directeur; 

DARl'llEUILLE, secrétaire de la Direction; 

1\LlI. S.WATIER, *, d.irecteu r adjoint; 

P.\POX, secrétaire. 

1" Bw·ea1i. - Administration financière des départements: 

illL Gm,,uo, *, cher de bureau; 

PRI\'âT, *, sous-chef de bureau. 

2" Bw·cau. - Adminislr<Ztion financière des conimmies: 

:MM. F'ounC,\DE, *, chef de bureau; 

DvcHF.SNE, sous-chef de bureau. 

3' Burerm. - A.ffnires générales communales 

et sapeurs-pompiers: 

1\Il\T. DLA:S-CRARD, *, chef de bureau; 

o'li.\.RCOURT1 *, sous-chef de bureau. 

4• Burea1t. - Urbanisme et Contentùmx: 

:i\u\I. BIDAL-X, *, sous-directeur; 

LOTH, * 1 sous-chef de bureau; 

BnocsT, *, sous-chef de bureau. 

5' Bureau. - Vicinalité et Lotissements: 

nfM. :;irrcHEL, w, chef de bureau; 

TnEVEXOT1 sous-chef de bm·ean. 
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Direction g·énérale de la Sûreté nationale: 

1\Df. i\f.Ao:-.·Y, C *, directeur général; 

CADO sous-chef de bureau, chef de Cabinet; 

, "" , sous-chcî de bureau, cha1·gé du fichier ÜÉ:-IÉBRŒR, -,,. 

central. 

Direction de la Police administrative et générale : 

~Di. CADJOT, o *, directeur; 

P ETIT, secrétaire de la IJil'ection. 

1., B ltrea.tt. _ Personnel et Budget: 

l\Th.L LETORS, *, chef de bureau; 

LEFEBVRE, *, sous-chef de bureau. 

2' Bu1·ea1i. - Organiscttion de la Police. -

Services économiques et finm1ciers: 

}DL O 'Hol."TA.UX, *, chef de bureau; 

AUOÉ, *, sous-chef de btueau. 

B Gou•·ses et J eux - Police administrative. 3• ureau. - • · 

:'lfll!. NATIVEL, o *, chef de bureau; 

DUHAMEL, *, sous-chef de bureau ; 

CAUCIIY, *' sous-chef de bureau. 

Direction de la Police du Territoire et des Étr angers: 

MM. CHAYIN, *• directetn· adjoint; 

CAZAUX, secrétaire de fa Direction. 
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'1! B1,reau. - Sécurité nationale: 

:Mllf. BAYox-TAROE, 0 *• chef de bureau; 

l\IouREAU, *, sous-chef de bureau. 

5• Burcmi. - Police intérieure : 

?i11iI. Is.uc, !l't , chef de bureau; 

Cm:n:.1-rnT, sous-chef de bureau. 

6' Bureau. - Set·vice des ~trangers : 

?ill\I. BounER, *, chef de bureau; 

F RûlOXTEIL, *, sous-chef de bureau ; 

Dt:RRAFOCR, sous-chef de bureau. 

- 183 -

CLASSEMENT 

DES PRÉFECTURES ET DES SOUS-PRÉFECTURES 

TABLEAU A 

J>RÉB'ECTURES (91). 

Hors classe (13). 

Pi·éfccttu-e de la Seine. 
Préfecture de Police. 
Alpes-Maritimes. 
Bouches-du-Rhône. 
H aute-Garonne. 
Oironde. 
:i ,oi re-Inf érieuTc. 

Nonl. 
Pas-de-Calais. 
Rhin (Bas-). 
Rhône. 
Seine-Inférieme. 
Scii1e-et-Oisc. 

Pi·emière classe (18). 

Charente-Infurieure. 
Finistère. 
Gru:d. 
Hérault. 
llle-et-Vilaine. 
Isère. 
Lou·e. 
Loiret. 
Maine-et-Loue. 

Aisne. 
Calvados. 
Cher. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Eurn. 
Indre-et-Loire. 
Var. 
Vienne. 

1Iarnc. 
MeurLhc-ct-Mosello, 
}Josello. 
Oise. 
Puy-de-Dôme. 
Pvrénées (Basses)• 
R

0

hi11 (Haut-). 
Saônc-et-Lou·c. 
Somt11e. 

Deuxième classe (21). 

Loir-et-Cher. 
Lot-et-Ga1·onne. 
Manche. 
Meuse. 
l\Iorhihan. 
Sarthe. 
Seine-et-Marne. 
Vienue (Haute-)• 
Vosges. 
Yonne. 
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Troisième clusse (39). 

Ain. 
. Allier. 
Al11cs (Basses-). 
.Alpes (Hautes-). 
A.riègc. 
Arclèrhe. 
A.r,lcnncs. 
Anhe. 
• \uclc. 
.,\yr:vron. 
Belfort (Tcn-itoire de). 
Cantal. 
Charente. 
Corrèze. 
Corse. 
Creuse. 
Drôme. 
Eure-et-Loir. 
Clers. 
Indre. 

Jurn. 
Landes . 
Loire (liante). 
Lot. 
Lozère. 
J\Iarnc {llaute). 
Mayenne. 
Niène. 
Onic . 
Pyrfu1E)es (Hautes) . 
Pyi-éné.cs-Orientnles. 
Saône (Haute-). 
Savoie. 
Sa.·oie (Haute-). 
Sèvres (Deux-). 
Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Vaucluse. 
Vendée. 

TABLEAU B 

8.ECRl:'t,U!L\TS QÉNÉR..\UX (95). 

Hors classe ( 16). 

Préfoctu1·e cle la Seine. 
Préfecture de Police. 
A lpes-2.farilimes (adminfat.). 
.A.lpes-Maritimcs (police). 
Bouches-du-Rhône (ad.min.). 
Bouchc,;;-du-Rhône (police). 
Garonne (Jlante-). 
Oironile. 

Nord. 
Pas-de-Ca lais. 
Rhin (Bas-) . 
Rhône (administration). 
Rhône (poJjce). 
Sciue-Inférieure. 
Seine-et-Oise (admfo.istrnHon),. 
Seine-et-Oise (police). 

Cliarentc-Inférioure. 
Finistère. 
Ganl. 
Hérault. 
Ille-et-Vilaine. 
Isère. 
Lofrc. 
Loire-Inférieure. 
Maine-et-Loire. 

Aisne. 
Calvados. 
Cher. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Eütc. 
Indre-et-Loire. 
Loi.r-et-Cher. 
Loiret. 

Ain. 
Allier. 
Alpes (Basses-)• 
Alpes (Hautes-). 
Ar<lècho. 
..1\i'dennes. 
Ariège. 
Aube. 
Aude . 
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Première classe ( 18 ) . 

Marne. 
]\[eurthe-et-Mosel le. 
Moselle. 
Oise . 
Puy-de-Dôme. 
Pvrénées (Basses-)• 
R

0

hi11 (Haut-). 
Snône-et-Loire. 
Somme. 

Deuxième classe (22). 

Lot-et-Garonne. 
Manche. 
Meuse. 
"Morbihan. 
Sarthe. 
Seine-ct-}farne. 
Yar. 
Yienne. 
Vienne (Jlaute-). 

1 

Vosges. 
Yonne. 

Troisième classe (39). 

Creuse. 
Drôme. 
]~ure-et-Loir. 
Gers. 
Indre. 
Loire (Haute-)• 
L@des. 
Jura. 
Lot. 
Lozère. Aveyron. 

Belfoi·t (Territohe de) . 
Cantal. 

l\larne (Haute-). 
Ji1ayen.ne. 
Nïèvre. Charente. 

Corrèze. 
Corse. 

0 1·nc. 
Pyrénées (Hautes-)• 



P)Ténécs-01·ien talcs. 
Saôno (linute-). 
Savoie. 
Sa,·oio (IInntc-). 
Sèvres (Deux-). 
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Tnrn. 
Tarn-et-Gamone. 
Vaucluse. 
Vendée. 

TABLEAU C 

SOUS·PRÉI/ECTURES (187). 

Béthune. 
Boulogne. 
Brest. 
Chalon-sm·-Saôno. 
Cherbourg. 
Dunkerque. 
Le liavrc. 
Mean..,. 

Abbe,ille. 
Aix. 
Alès. 
Argentan. 
Arles. 
.Aubusson. 
Autun. 
Avesnes. 
Bastia. 
Bayonne. 
Beaune. 
Bergerac. 
Bernay. 
Béziers. 
Bricy. 
Brive. 

Ho1·s classe (16). 

Montluçon. 
Mulhouse. 
Pontoise. 
Reims. 
Saint-Malo. 
Tl1îonville. 
Toulon. 
Valenciennes. 

Première classe (66). 

Cambrai. 
Castres. 
Châtol leranl t. 
Cognac. 
Compiègne. 
Corbeil. 
Dax. 
Dieppe. 
Dinan. 
Douai. 
Epernay. 
Fontenny-lc-Comte. 
Forbach. 
Grasse. 
Guingamp. 
Haguenau. 

Langres. 
Les Sables-d'Olonne. 
Libourne. 
Lisieux. 
Lorient. 
L\Lnéville. 
Mamers. 
:Mayenne. 
l\fontargis. 
Jl[ontbé.liard. 
Montbrison. 
Morlaix. 
Karbonne. 
Parthenay. 
Provins. 
Rambouillet. 
Riom. 

Avallon. 
Avranches. 
Bayeu .. 'l.é. 

Bellac. 
Belley. 
Carpentras. 
Castelsarrasin. 
Charolles. 
Châteaulin. 
Cholet. 
Commercy. 
Coutances . 
Dôle. 
Dreux. 
Fougères. 
Gnebwiller. 
Issoire. 
La Flèche. 
Lannion. 
Lapalisse. 
La.rgentiè.re. 
Ln Tour-du-Pin. 
Les Andelys. 
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Roanne. 
Rochefort. 
Saintes. 
Saint-Dié. 
Saint-Gaudens. 
Saint-Nazaire. 
Saint-Omer. 
Saint-Quentin. 
Saumur. 
Saverne. 
Senlis. 
Soissons. 
Thiers. 
Tournon. 
Verdun. 
Vienne. 
Villefranche (Rhône). 

Deuxième classe (45). 

Limoux. 
Lure. 
Jllontreuil. 
Nantua. 
Oloron. 
Péronne. 
Pontivy. 
Rethel. 
Rochechouart. 
Saint-Amand. 
Saint-Girons. 
Sarlat. 
Sarrebourg. 
Sarreguentines. 
Sélestat. 
Thonon. 
Vendôme. 
Vervins. 
VilleÛ'lmcbe (Awyrou). 
Vil le.neuve-sur-Lot. 
Vire. 
Vitry-le-F l'lln~ois. 



Alhe1·tville. 
Altkirch. 
Apt. 
Bagnères. 
Barcelonnette. 
Bar-sur-Aube. 
Blaye. 
Bmmeville. 
Boulay. 
Briançon. 
Brioude. 
Cfret. 
Cl1iiteaubriRnt. 
Château-Chinon. 
CM.teaudun. 
Cbâtc1m-Salins. 
Chinon. 
Clamœy. 
Condom. 
Confolens. 
CoTte. 
Die. 
Emstcin. 
Figeac. 
Florac. 
Forcalquier. 
Gex. 
Gourdon. 
Jonzac. 
La Châh-e. 
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Troi$ième cTasse (59 ). 

Langon. 
Le Blanc. 
Le Vigan. 
MRJmande. 
:i\[um·iac. 
.:'ifillau. 
~Lirande. 
Molsheim. 
Montbard. 
:llontdidier. 
i\Ionlmorillon. 
l\eufohâteau. 
~ ogent-sU1·-Seine. 
Xontron. 
Xyons. 
Pontarlier. 
Prades. 
Reclon. 
Ribeauvillé. 
Saint-Claude. 
Saint-Flour. 
Ri,int-Jean-de-Maurienne. 
Sa int-J ul ien-en-Genevois. 
Rartène. 
Se.,<rré. 
Sens. 
Thann. 
Vouziers. 
'Yissembourg. 

Sous-préfecture dm1s cla,ssement territorial (1). 

Strasbourg-Campagne. 

- 189 -

LISTE PAR DÉPARTE MENT 

des Fonct ionnaires de l'Administration préfectorale. 

(Arrêtée au 15 m,ai 1390.) 

AIN (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Belley•. . .... . 

Nantua• ... .. . 
Gex• ........ . 

i\IM. 
BERNARD (Georges), *. 
~lARIO'l'Tl (2• cl.). 
ÎIÙSSOXI. 

MoxZA'l', * (1re cl.). 
LAGARDE. 

'l'rlmaud. 

.AISNE ( 2' classe) . 

Préfet ......... . .. . ...... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet. ... . ..... . 
Sous-préfet, Saint-Quentin'. 

Soissons 1. 

Vervins• ..... . 

l\ilL 
CHIAPPE (Angelo), 0 *. 
POPIXE.\U. 

J\rA'CRY. 

T Al:;PIER-LETAGE, *. 
BID,\tiX, *· 
Co1œF.S, * (l'" cl.). 

ALLIER ( 3• classe) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, 1\1.ontluçou (h. c. l 

La Palisse" .... 

MM. 
ADJU[, *· 
CARRÈRE. * (l'• terr.). 
ÎJAMARTL.'UE. 

BELLIARD. 

V AZO:-- (l" cl.). 

Nota. - Lus uo111s des Fonctionnaires ne fnisant pas partie de 
l '-.\.ssociidion sont en italique. 
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ALPES (BASSES-) [3• classe]. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Barcelonnette•. 

Fot·ealquicr8 •• 

1.DL 
BABILLOT, *· 
DE\"EAUD. 

N. 
]),\TY. 

CJIAS&UGNE (2• cl.) . 

ALPES (HAUTES-) [3• classe]. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabh1et .......... . 
Sous-préfet, Brian~on3 ••••• 

:\iM. 
DE BERNARD!,*· 
Adrian, * (l'• cl.). 
B ENEDE'l'TI (Tony). 
L . .\l'IQU11"'E. 

ALPES-MARITIMES (hors classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Secrétaire général . ....... . 
Chct de Cabinet . ........ . . 
Sous-préfet, Grasse1 

•••••••• 

M.M. 
1,IOUCHET, 0 *. 
BuTTERLJ).' , * (administ.). 
REYMONE..'lQ (police). 
CmT01''ET (S.-P. l'" el.). 
D,illBOU, W,. 

ARDÈCHE (3• cla.sse) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, 'l'ournon'. . .. . 

Largentière• .. . 

M:i\:1. 
moux, *· 
MAumx (2• cl.). 
N. 

ARDENNES (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .... . ..... . 
Sous-préfet, Rethel2

• • ••••• 

Vouziers' ....• 

MM. 
.AMADE, W. 
BERNYS (2• el.). 
CoNSTAN'l'. 

FALQUE, * (l" cl.). 
BAYET. 
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ARIÈGE (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet ..... .. ... . 
Sous-préfet, Saint-Girons• .. 

MM. 
DUPUY, /li!. 
Wiehn. 
Lecè11e. 
TERRAL1 * (ln cl.), 

AUBE (3' classe). 

Préfet . . .. . .......... . ... . 
Secrétaire général. .. . .... . 
Chef de Cabinet . ... . ..... . 
Sous-préfet, Bar-sur-Aube3 

• 

Nogent-s-Seine' 

MM. 
:MOYON, /li!. 
FELD. 
SCIDIITT. 
CUTTOLI. 
NEVIÈRE (l'• cl.). 

AUDE (3• classe). 

P réfet .. . . .. .... .. . . ..... . 
Secrétaire général . . ...... . 
Chef de Cabinet ..... . .... . 
Sous-préfet, Narbonne• . . . . 

Limoux• .. . .. . 

MM. 
VOIZARD, *· 
SEGU Y. 
RICARD. 

N. 
LAHILWNlŒ (André). 

AVEYRON (3• classe). 

Préfet ....... . ........... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet . ......... . 
Sous-préfet, l\Œlau3 

••••••• 

Villeîranche2 
•• 

lfM. 
HEU1\f.AJ'-1N, *. 
Aube, *, ® (2• cl.) . 
Bonnaud-Del<imare. 
ALCAIS (2• cl.) . 
DAUDO?,.~"ET. 

BOUCHES-DU-RHONE (hors classe). 

Préfet ...... . .. . ........ •• 
Secrétaire général. ....... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de'Cabinet . . ........ . 
Sous-préîet, Ai.x1 

....•••••• 

Arles' ....... . 

1/L\L 
OAUSSORCUES, 0 *. 
SADO)f. 

JACQUE~tART, * · 
SOUM (S. gé.ll. ir• cl.). 
SAUVAIRE, *. 
DAOTREIDŒ. 
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CALVADOS (2• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bayeux• ..... . 

Lisièm.-:1 
•••• • • 

Vire• ........ . 

1\1..\f. 
PlTON, *· 
l\L\RIACCI (l " cl.). 
f,ECORXU. 

PINEL (1re cl.). 

NOEL (André), *. 
MAW&\X (l'" cl). 

CANTAL (3• classe) . 

Préfet .............. . .... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet ...... .... . 
Sous-préfet, J\lauriac3 • • ••• 

Saint-Flour• . . . 

]\fM. 
)fATIY.àT, *· 
BE::V"EDETTI (Jean). 
TaoUlLLf;. 
Ü ADOUNE (l'" cl.). 
JlAUREL (l"' cl.). 

CHARENTE (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. . . . .. .. . 
Chef de Cabinet ........ .. . 
Sous-p t•éfet, Cognac 1 • • • ••• 

Confolens•. . .. 

JU\:C. 
CUl\fENGE, *. 
DE V INCEXTI (1" cl.) . 
hERSENC. 
FAURE (André) . 
i\li,;1·:s.1AL. 

CHARENTE-INFÉRIEURE (1" classe). 

P réfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Ch.cf de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Rochefort 1• • •• 

Saintes'. 
Jonzac• ...... . 

MM. 
o&gGQIRE (l\farcel) , * 
C/\CAUD (l\lichel). 
G RfoomE (Henry). 
J ~IMES. 

BRVNETTF., * . 
L.\FFONT. 

CHER (2" classe). 

Préfet .. .. ..... . . . ....... . 
Secrétaire général .. .... .. . 
Chef de Cabinet . . ....... . . 
Sous-préfet, Saint-Amand' .. 

1\DI. 
~[OU LONGUET, *. 
l\fARCF.LLIN. 

D UPIECH. 

LAPF.YRIE. 
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CORRÈZE (3• classe). 

Préfet ...... .... ...... . .. . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet • •.• •••. ... 
Sous-préfet, Brive' ....... . 

M:M. 
LATOUR,*· 
BoUROEAS (2' el.). 

RoQUES. 
l)t;TRUCH, *. 

CORSE (3• classe). 

Préfet ..... ... . . ......... . 
Secrétaire général. .. .. ... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bastia' . . .... . 

Corte• . ... .. . . 
Sartènc3• - ••• 

M:M. 
DJSSARD, *· 
.\Rr-AUD (Raymond). 
81':GAUT (l\Ial'cel). 
Bem,gramd. 
PtfTRI, *· 
Ho'GQUES. 

COTE-D'OR (2' classe) . 

Préfet .. . ..... . .......... . 
Secrétaire génél'al ....... , , 
Chef de Cabinet ......... . , 
Sous-préfet, Beaune'. . ... . 

- )fontbard•. . . 

i :m. 
SURCHA~IP, *· 
TALAYRACH (l" cl.). 
BoN~"ET (St-Georges). 
PETIT (Gaston). 
LECLERCQ (l " cL). 

COTES-DU-NORD (2' classe) . 

Préfet .............. • .. •• • 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, Dinan'. . .... . 

Guingamp' ... . 
Lannion• .... . 

M:M. 
8ÉOUIN, *· 
)LŒLEON (l'• cl.). 
CRA BOL. 

)lcsso. 
(1 !RAUD (Jean)' * · 
PLAXACASSAG~"E. 

CREUSE (3' classe). 

Préfet .. . . .... . .. •• ••····· 
Chef de Cabinet ... . . • • • • · · 
Secrétaire général .... • • • • • 
Sous-préfet, Aubusson'. . . . 

:i\'lM. 
J,CCA, *· 
l\Ln-ADE (l " cl.). 
Lms. 
Bon,*•®· 



DORDOGNE (2' classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général .... .... . 
Chef de Cabinet ....... ... . 
Sous-préfet, Bergerac' . . .. . 

Sarlat2• • ••••• 

Kontron•. . ... 

MM. 
ANTONY-, * (l'" cl.) . 
POULAT. 
DE~ANGF.. 

BORDERIE. 
CosTE (1•·• cl.). 
A.'IDRŒU. 

DOUBS (2' classe) . 

Préfet ................... . 

Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Montbéliard'. . 

Pontarlier• .... 

MM. 
DE PBRETTI DELLA. 

ROCCA,*· 
P ELLE'rrnR (François). 
Scanwroni (Godefroy). 
LANQUETIN, * 
ÜRJNAUD (Robert) [l" cl.j. 

DROME (3• classe). 

P1·éfet ........... .. ...... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Die• .... ... .. . 

Nyons' ...... . 

MJ,{. 
GRAGX (Henri), *· 
LOTA (Fran~ois) [l" cl.]. 
HOREAU. 
CONS. 
(Jrn~:RTOX. 

EURE (2• classe) . 

Préfet .. . ................ . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Les Andelys• .. 

Bernay' ..... . 

MM. 
CHIRAUX, *· 
MORF.AU. 
DOBREIJJL. 

POILIP, @) (1re cl). 
ZIWÈS, * (l '" cl.). 

EURE-ET-LOIR (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet ..... .... . . 
Sous-préfet, Châteaudun3

• • 

Dteux• ...... . 

11M. 
CAILLET, li',® (2• cl.). 
RonERT (l"" cl.). 
PouoxET. 
~LŒc11Ars (2• cl.). 
R ESSIER (l •• cl.) . 

FINISTÈRE (1re classe). 

Préfet ......... .... . ..... . 
Secrétaire général. ..... . . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Brest (h. cl.) .. 

:Morlaix' .. ... . 
Châteaulin•. . . 

~rn:. 
J,ARQUET, 0 *· 
FOUACHE, *· 
CATIIAI... 

HElŒY (J acques). *· 
$ARRAUTE. 
F1LC:GEAU (l'• cl.). 

GARD (l" classe). 

Préfet. . . ................ . 
Seci·étai.re général. .... ... . 
Chef de Cabinet ....... . .. . 
Sous-préfet, Alès' ... . .... . 

Le Vigan• .... . 

~m. 
:.'IIOITESSIER, 0 *· 
J AlllM.ET. 

P ELLETIER (Paul). 
Rouv1t:RE, *. 
SCl:IWAU. 

GARONNE (HAUTE-) [hors clnsse]. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. . ...... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Sain t-0 audens 1 • 

MM. 
ATGER, 0 *· 
DELPOUX, *· 
VIYAl"T

CoUTE:".CEAU, *. 
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GERS (3• classe). 

Préfet . . ................. . 
Secréta ire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Condom• . .... . 

Mirande• .... . 

:MM. 
DUPARD, *· 
FASCE, /Ji! (l" cl.). 
N. 
TmnoUILLET (2• cl.). 
HOUILLE. 

GIRONDE (hors classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Libourne' .... . 

Blaye8 ••• ••••• 

Langon8 •••••• 

MM. 
BOUFFARD, 0 *· 
BouoOIRAN. 
BoID"FA.RO (Pierre). 
CASTILLARD. 
ÜlJILLEMAt:T (Jacques) [2c.]. 
Vmu. 

H:tRAULT (1re classe). 

Préfet ................... . 
Secrétai1·c général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
::·fous-préfet, Béziers1 ......• 

MM. 
CASSAGNEAU, *· 
PASCAL (Edmond), *· 
AUEILLE. 

GRIMAL. 

ILLE-ET-VILAINE (l" classe). 

Préfet. .................. . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Fougères• .... . 

Redon3 ••••••• 

St-1'Ialo (h. cl.). 

MM. 
BODBNAN,*· 
LE BAUBE, *' ®· 
Baret. 
l\LŒTJX (Robert) [l'• cl.]. 
FAUCONNIER. 

DUMONT, *· 
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INDRE (3• classe). 

Préfet. ... . .............. . 
Secrétaire général. ...... . . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, La Châtre• ... . 

Le Blanc• .... . 

:MM. 
GEORGE,*· 
ÛUILLF:ROT (1,. cJ.), 
FouR~s. 
GuÉRf:'l (2• cl). 
l\foNT,\Nf. 

INDRE-ET-LOIRE (2' classe) . 

Préîet .. .... .. .. . ........ . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .. ........ . 
Sous-préfet, Chi11on3 

••• • • • • 

MM. 
LEMO:ŒE (l\1arccl), *· 
FoUINEA.U (l'" cl.). 
DoP. 
P UJE.S. 

ISÈRE (l" classe). 

Préfet .................. . . 
Secrétafre général ........ . 
Chef de Cabinet. .. ... .... . 
Sous-préfet, Vienne' ...... . 

- La Tour-du-Pin' 

l\fl\L 
SUSINI, 0 *· 
COLDEFY (François). 
Bonafou.s. 
PASCAi, (Victor). 
V.ASSEROT. 

JURA ( 3• classe). 

P1·éfet . ..... ............. . 
Secrétafre général ........ . 
Chef de Cabiuet. ......... . 
Sous-préfet, Dôle• ........ . 

- Saint-Claude• .. 

MM:. 
GOLLIARD, *· 
RouLIÈs. 
LEGOUX. 
ARXAUD (Marius) [l" cl.]. 
OoEPFERT, ® (l " cl.) . 
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LANDES (3' classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet . .. .... ... . 
Sous-préfet, Dax1 •••••.•••• 

}11\f. 
\EH.LOMME, !t. 
LAHILLONNE (Georges). 
TOMASI. 

LABURTHE, li\. 

LOIR-ET-CHER (2' classe). 

Préfet ..... . . ..... .... ... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet ....... ... . 
Sous-préfet, Vendôme• .. .. . 

MM. 
LARROQUE, 0 *· 
TAlNTURTER (l " cl.). 
COR1't.JT-GENTILLE. 
l\llLLIAT. 

LOIRE (1 .. classe). 

Préfet .... ....... . .. ..... . 
Secrétaire général . .. ..... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, l\1ontbrison1 ..• 

Roanne' ..... . 

l\fl\l. 
LABAN, 0 *· 
DESTARAC. 

At;GÉ. 
:lfATmEU (Elie). 
GARDAS. 

LOIRE (HAUTE-) (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. .. ..... . 
Chef de Cabinet .. . . ...... . 
Sous-préfet, Brioude• ..... . 

MM. 
COMTET, *· 
MONIER (l " cl.). 
Brottes. 
SECOND (Pierre). 
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LOIRE-INF1iRIEURE (hors classe). 

Préfet ... ........ ...... .. . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 

Sous-préfet, Saint-Nazaire1 
• 

Châteaubriant•. 

MM. 
CATGSSE, 0 *. 
VIEILLECA.zES, !f (l" cl.), 
RouSSELOT (Maurice), [S.-P. 

l " cl.]. 
B AR"rHÈRE. 

ARXAUD (Pierre) [2• cl.). 

LOIRET (l" classe). 

Préfet . ..... ...... ..... .. . 
Secrétaire général . .. ..... . 
Chef de Cabinet ... ....... . 
Sous-préfet, l\Iontargis1 

• .•• 

Ml\I. 
BILLECARD, 0 li\. 
VRLv (l " cl.). 
B ARBIER. 

Jt.,;S'l'. 

LOT (3' classe). 

Préfet ..... .. .. . ......... . 
Secrétaire général ....... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Figeac3 

• • • •••• 

Gourdon• . .... 

M.M. 
JACQUIER, !t (2' cl.). 
C HAIN'l'R IER. 

FONTÈS. 

COULLAtlO. 
VER:-IAY (2• cl.). 

LOT-ET-GARONNE (2' classe). 

Préfet .................. - · 
Secrétaire général. .... .. . . 
Chef de Cabinet . ... ..... .. 
Sous-pl'éfet, Marmande•. . . 

Villeneuve/ Lot• 

Ml\f. 
MARLIER, 0 * (l "cl.ter.). 
SEOHEYRON (l " cl.). 
Lamorlette. 
E SQUIROL (2' cl.) . 
DE LACOUR. 
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LOZÈRE (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire généra] ....... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sons-préfet, Florac3 

••••••• 

l\J.M. 
ROUSSILLON, *. 
.l\lec1ŒR1. 
lloussillon (Paul). 
TuRc (Maurice) [2• cl.]. 

MAINE-ET-LOIRE (l" classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, Cholet• ...... . 

Saumur' . .... . 
Segré' ....... . 

MM. 
STJRN, 0 *· 
Jung (Philippe). 
Dangelzer. 
LAXDEL, * (lr• cl.). 
TouzÈ, *· 
SEG UELA (2• cl.) . 

MANCHE (2• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Avranches2 •••• 

Cherbourg(b. c.) 
Coutances2

• • •• 

Mi\f. 
LA CHAZE, 0 *. 
FEL, 

N. 
GAUDARD (l'• cl.). 
L UCHAIRE, *. 
RoBICHON, *. 

MARNE (l'• classe). 

Préfet . .................. . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Reims (h. cl.) . 

Epernay' ..... 
Vitry-le-Fr.2. . 

MM. 
BERTUOIN, 0 ~ . 
MOREL. 
Risler. 
Toummm, 0 *· 
BIZA.RDEL, * . 
BAILLY. 
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MARNE (HAUTE-) [3• classe]. 

P réfet .......... •••••••··· 
SccrétaiTe général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Langres' ..... . 

:MM. 
HAA.G, *•®· 
LlFOREST. 
LOBUT. 

PÉPIN, *· 

MA YENNE (3• classe). 

P réfot .. . ... . ........... - · 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet ..... - .. - · · 
Sous-préfet, Mayenne' ..... 

MM. 
BURNOUF, *· 
LETELLIER. 
CALl,ARD (Jean). 
LAMBERT, * , 

MEURTHE-ET-MOSELLE (l" classe). 

P réfet ........ . .......... . 
Secrétaire général ....... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bricy' ....... . 

Lw1éville1 
••••• 

MM. 
BOSNEY, *· 
LE O~TlL, 0 *, @. 
TOF.SCA. 
Schmidt, W. 
BnISSET. 

MEUSE (2• classe) . 

Préfet ......... . . - - • - • • • • · 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Verdun'. . . .. . 

Commercy• ... . 

MM. 
NAT.ALE LLI, *. 
DE BEAUMAIS (l" cl.). 
ÜHAPRON. 

l\Lu:LI.AfW (Henri), *. 
BRIENS. 
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MORBIHAN (2' classe). 

Préfet ............ ....... . 
Secrétai1·e général. ....... . 
Chef de Cabinet ..... .... . . 
Sous-préfet, Lorient'. . ... . 

Pontivy• ..... . 

:MM. 
SCA~fARONI, *. 
R-OCHEFO R'r (l" cl.). 
COLLON. 

Bo-csqm:T (.André), *. 
CUULLIAT. 

MOSELLE (l'• classe) . 

Préfet ........... . ....... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Boulay3 ••••••• 

Château-Salins• 
Forbach' ..... . 
Sarrebourg•. . . 
Sarreguemines•. 
Thion.ville (h.cl) 

1f~f. 
CHEVALIER, *· 
DARROUY. 

l\ImumR (S. gén. l '" cl.). 
,JUNG. 
Â.RMAND (Léon) [l'• cl.]. 
KuxTz, *, .@ (l '" cl.). 
D ucASSE, * (l •• cl). 
LALANNE. 

Léonard, * (h. cl.). 

NIÈVRE ( 3• classe) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet,Clamecy3 •••••• 

Château-Chinon• 

MM. 
VACQUIER, 0 /if< (1•• cl.). 
0,tSNÉ. 
Charlons (f. fonc.). 
PICARD. 

de V erbizier. 

NORD (hors classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ....... . . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préf., Avesnes'. . .... . 

Cambrai1 
.... ..• 

Douai1 
.....•..• 

Dunkerque (h.c.) 
Valenciennes -

MM. 
CARLES, 0 *· 
ÜRIMAUD (Paul), *· 
Dubois (S. gén. 2- cl.). 
JOSSIER 

PELLETIER (Emile). 
DAUOY, /if<. 
PAPINOT, *· 
GAUBERT,*· 
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OISE (l" classe) . 

Préfet ........... ••••••••· 
Secrétaire général • • • · · · · · · 
Chef de Cabinet ... · · · · · · · · 
Sous-préfet, Compiègne'. • • 

_ Senlis' . ..... . 

:MJ1L 
BUSSIÈRE (Améùée), 0 *· 
PETITJ.KAN, * · 
Iuv.œRY (Pierre). 
GUERt:NEA.U, *. 
DmmULTN, * · 

ORNE (3' classe) . 

Préfet . .. .. ....... . •••••·· 
Secrétaire général. • · · · · · · · 
Chef de Cabinet .. · · · · · · · · · 
Sous--préfet, Argentan'.• • · · 

M:i\'L 
AGULH O"N", *· 
fuNDLÉ 
LIA.RD. 

ÛLlVIERI, 'ic · 

PAS-DE-CALAIS (hors classe) . 

Préfet ......... •••••······ 
Secrétaire général. · · · · · · · · 
Chef de Cabinet.• • •• ·· ···· 
Sous-préf., Béthune (h. c.) • • 

Boulogne (h. c.) • 
Montreuil• ... • • · 
Saint-Omet'. • • • 

}IM. 
ROCIIARD, 0 * · 
THÉRY, *· 
DoUAY (S.-P . 2• cl.)· 
DE BAILLY, !t · 
MORD<, *· 
GoNZALVE (l'• cl.)• 
FAUGÈRE. 

PUY-DE-DOME (1°• classe). 

P réfet .. . .. ••••··········· 
Secrétaire général. · · · · · · · · 
Chef de Cabinet.••········ 
Sous-préfet, RiQm1

, • · • • • • • 

Thiers'. 
Issoù-e2 

•• • • • • • 

1\fM. 
TROUILLOT, 0 *· 
VARALDr. 
li,u.lONIC. 

FONTANEL. 
DELANN:b'T. 

FouoERON, * (l" cl.)'. 
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PYRÉNÉES (BASSES-) [ l r• elasse]. 

Préfet ................... . 
Secréta ire général ..... . .. . 
Chef <le Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bayonne'. . .. 

Oloron• ..... . . 

Ml\1. 
1L-\Tl[TEU (Maurice), *· 
l-IEl:RF.UDE, * • 
La/ ont de Sente nue. 
ÜAGU-ERRE. 

PICB..\R.NAUD, * (l '• cl.). 

PYRÉNÉES (HAUTES-) [3• classe]. 

Préfet .............. . .... . 
Secréta.ire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bagnères• .... . 

Ml\I. 
VIÉ (Gustave), * (2' cl.). 
Husson. 
SEVERlE. 

P E~lLLŒR, 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. .... ... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Céret3

• • •••••• 

Prades3 ••••••• 

MJ\1. 
T.AVIANI, 0 *· 
ROGLlES. 

CAXET. 

MAGNIN (l" cl.). 
PALML\DE. 

RHIN (BAS-) [hors classe]. 

Préfet. ... .... ........... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet ...... . ... . 
Sous-préf., Strasbourg-Cam-

pagne ....... . 
Haguenau' .... . 
Saverne\ ..... . 
Ernstein• ..... . 
Molsheim3 ••••• 

Sélestat• ...... . 
Wissembou.rg3 .. 

MM:. 
ROBLOT, *· 
CHAIGNEAU, *, ®· 
FRE01''D (S.-P. 2• cl.). 

BARRAUD (2• cl.). 
J•'RSCHO'l'TE. 

DUROCITT;R, *· 
ERNST (2• cl.) . 
PAYRA. 

BA!.'TIER, * (l" cl.). 
Qt;IXET, * (l '• cL). 
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RHIN (HAUT-) [l" classe]. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préf., Mulhouse (h. c.) . 

Ribeauvillé". . .. 
Altkireh3

• • •••• 

Guebwiller• .. . . 
Thann• ....... . 

Ml\L 
LEROY, 0 *· 
ALAPETITE, *. 
Bounoei. 
IloucHÉ-L ECLERQ, *. 
OLIVIER, * (2• cl.). 
HOLVECK. 

B&..'I0IST (Jacques) [l'" el.]. 
l\lATTER. 

RHONE (hors classe). 

Préfet. ........... . ..... - • 
Secrétaire général (adminis.: 

(police) .. 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, Villefa·anche' .. 

l\iM. 
BOf.,LAERT, 0 *· 
Bosc, *· 
BUSSIÈRE (J.-F.), * · 
QutLICH:L.''1 (S.-P. a• cl.). 
PICOT. 

SAONE (HAUTE-) [3' classe]. 

P1·éfet .............. - - · - · · 
Secrétaire générnl ... ... . . . 
Chef de Cabinet ......... . . 
Sous-préfet, Lure• ........ . 

)IM. 
BOUJARD, *· 
LEYDET (Victor). 
fuVAIL. 

C0LDEFY (René). 

SAONE-ET-LOIRE (l" classe). 

Préfet ............. . - - - • • • 
Scerétahe général ........ . 
Chef de Cabinet .......... -
Sous-préfet, Autun' ...... . 

Ch a 1 on - srn·
Saône (b. c.). 

Charolles• ..... 

1\li\f. 
BOUET, 0 *· 
BonuES. 
BRUNSCRWIG. 

A.toERT.rNI, *, 
SAUVIAT,*· 
BASTARD. 
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SARTHE (2• classe). 

Préfet ......... . . . ..... . . . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Ma:mers1 •••••• 

La Flèche• ... . 

MM. 
l\fARTUf (A.), 0 * (l'•c.) . 
ÜHAmŒIL. 
1Jwp1ty. 
BÉZAGU, *· 
DnAMARo (r• cl.). 

SAVOIE (3' classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Albertville'. . . 

Saint-Jean-de
Maurienne• .. 

MM. 
CAMPION, * (2• cl.). 
Cousc-r. 
SASSIER (Michel) . 
Go;uo-r (l'• cl.). 

VEVEAUD (2• cl.) . 

SAVOIE (HAUTE-) [3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. .. .. ... . 
Chef de Cabinet . . ... . .... . 
Sous-préfet, Thonon•. . ... . 

Bonneville•. . . 
Saint-Julien-en

Genevois• ... 

}Il\{. 

MARTIN (Louis). 
PONCHARD, @) (2• cl.). 
Fcture. 
DAUDIN. 

VILLEGER. 

LEGUA.Y. 

SEINE (hors classe). 

Préfet ................... . 

P1·éfet de Police . . ........ . 

1iDI. 
VlLLEY-DESMESERETS. 

o*· 
LANGERON, C *. 
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SEINE (hors classe) [suite]. 

:m11. 
Secrétait-e général de la P ré-

fecture de la Seine ..... . 

Secrétaire général de la Pré-
fecture de Police ...... . . 

Directem du Cabinet du pré-
fet de la Seine ......... . 

Sous-chef du Cabinet ..... . 
Directeur du Cabinet du pré-

fet de Police .. . . . ...... . 
Directeur adjoint ..... . ... . 
CJ1ei' de Cabinet .... ... .. . 
Chef de Cabinet du secré-

taire général de la Préfec-
ture de Police ...... . ... . 

BODEREAU, Q !fr, préfet (1re 
cl.). 

REVILLIOD, *, pré(et. (2• cl.). 

Bo~:s-EPOY (S.-P. l'• cl.). 
R1v1ÈRE (Jacques) [S.-P., 

2• cl.] 
Bn"ESSOT, 0 *, préfet (l'•c!.). 
CHEBERRY, *, préfet (3• cl.). 
Sruo~ (S.-P. 2• cl.). 

l'IIOUT.IBDŒR, * (S.-P.,l~•cl.) . 

SEINE-INFÉRIEURE (hors classe). 

P réfet ........ . .......... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet . . ........ . 
Sous-préfet, Dieppe'. . .... . 

- Le Havre (h. c.) 

l\.D."'L 
GRAUX (François), 0 * · 
Authier, *· 
RL'\: (S.-P., 2• cl.). 
J\loUSSINE'l'. 

PÉRIÉ. 

SEINE-ET-MARNE (2• classe). 

Préfet ..... . .. . ...... •••·· 
Secrétaire général. ...... • • 
Cl1ef de Cabinet ......... . . 
Sous-préfet, Meaux (h. cl.).• 

Provins' ..... . 

)fl\f. 
TOMASINI, 0 *. 
Cru.nLF..s (l" cl.) . 
Charles-Dupuch. 
CABOUAT, 0 *. 
Co~'T, *· 



- 208-

SEINE-ET-OISE (hors classe). 

Pl'éfet ..... . ............. . 
Secrétaire général. . ...... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Corbeil1 . ..... . 

Pontoise (h. c.) . 
Rambouillet' ... 

MM. 
vrnurn (André), o *, @. 
D AUPEYROUX, !fi! . 
Vmoo (Raymond). 
SERltE (René), *. 
lliLAllIE. 
PIEfütNGELI, 

SÈVRES (DEUX-) [3• classe]. 

Préfet ............. .. .... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet ..... ... .. . 
Sous-préfet, Parthenay' ...• 

l\fM. 
JOUANY, *· 
A ,'1GEYD' (1re cl.) , 
Poggioli. 
LTNARÈS (René) . 

SOMME (l" classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. . .. .... . 
Chef de Cab.inet . .. .... ... . 
Sous-préfet, Abbeville' .... . 

· Montdidier•. . . 
Péronne2 

•••••• 

MM. 
JOZON, *· 
l\foULù'I'. 

GOEttlX (Pierre). 
SENAC DE l\foNSE~lBER.'l'ARD. 

Toun~rt, * (l'" cl.). 
l\:Lrn!N!, * (l '• cl.) . 

TARN (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Cheî de Cabinet . . ....• .. .. 
Sous-préfet, Castres' ...... . 

MM. 
DUC01\1BEAU, *. 
CnAUVFO:s (l'• cl.). 
N. 
StmRES, *· 
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TARN-ET-GARONNE (3• classe). 

Préfet ..... ... . . ....... .. . 
Secrétail'e général ... ..... . 
Chef de Cabinet .. ....... . . 
Sous-préfet, Castelsarrasin2

• 

1\-IM. 
l [ALICK, *· 
EsCA..'IDE. 

Ff:A. 
DELPE\'ROU, * (l '" cl.) . 

TERRITOIRE DE BELFORT (3• classe) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. .. .... . . 
Chef de Cabinet. ......... . 

Ml\I. 
TABART-ROBERT. 
BERTHET (Armand) . 
N. 

VAR (2' classe). 

Préfet . .... .. . ...... . .... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Totùon (h. cl.). 

IDI. 
l\IONNIER, * · 
l\LULHOS, * (l '" cl.) . 
ÛHADEL. 

BALLEY, *· 
VAUCLUSE (3' classe). 

Préfet ................... . 
Secréta ire général ........ . 
Chef de Cabinet ..... .... . . 
Sous-prélet, Carpentras• .. . 

Apt• ........ . 

MM. 
VEJRNET, ¼ . 
Biti;N (Henri) . 
K,UIN. 
:MiRTIN (l\fax) . 
ÀRCIIÉ (l" cl.) . 

VENDS E (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ..... .. . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Fontenay-lc-

Comte' .... 
Les Sab l es 

d'Olonne' .. 

M:M. 
l\IORBAU, 0 *, @ (2' cl.). 
FouLQITTf. 
N. 

PERRP.i. 

SERVAI:s. 

• 1 
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VIENNE (2• classe). 

Préiet. .................. . 
Sl'crétairc général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Châ.lcllerault1 

•• 

l\fontmorillon• .. 

l\llL 
BAFFREY, * (1,. cl.). 
PORTE, ♦ (1re cl.). 
K 
DL-.,RUZO, *· 
AunLANc (2• cl.). 

VIENNE (HAUTE-) [2• classe]. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
!::ions-préfet, Bellac' ....... . 

Rochechouart 2. 

llif. 
A..'JCEL, *. 
ÛXll'ltOY. 

D.UŒL0':-1. 
DEFOSSÉ (1re cl.). 
GERVAIS. 

VOSGES (2• classe). 

Préfet. .................. . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Neufchâteau•. . 

Saint-Dié' ..... 

MM. 
AGARD, *· 
ÜAOMOXT. 

CORNU (Edmond). 
TUAILLON. 

YTASSE, *· 

YONNE (2• <:lasse). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
f'hef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Avallon• ..... . 

Sens• ........ • 

IDI. 
ANGELI, *· 
TF;.'ioT (l'• cl.) . 
Lolli3ARO. 

BOUROf:OJS. 
~UYM.AT. 
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CONSEIL DE PRtFECTURE DE LA SEINE 

M11I. DI~LFAU (Albert), 0 *, ancien préfet, conseiller 
cl 'Etat hors cadres, délégué dans les fonctions de 
président du Conseil de préfecture. 

BERTON (Henry), *, président de section. 

Jfonentheuil, 0 *, président de section. 

Robert-M1illcr, *, conseiller. 

G1iist 'lwtt, *, conseiller. 

GASSER, *, conseiller. 

VEILLON (Jean), O *, conseiller, Commissaire du Gou
vernement. 

PASCAL (Ed.-Joseph), 0 *• conseiller, Commissaire du 
Gouvernement. 

GRIFFON, conseiller, Commissaire du Gouvernement. 

OnuT, conseiller. 

KUE.'<Zf, *, conseiller, Commissaire du Gouvernement. 

lhtsson, *, consoillcl'. 

Lacoste, 0 *, conseiller. 

CONSEILS 

DE PRtFECTURE INTERD:tPARTEMENTAUX 

Besançon. 

(Doubs - Haute-Saône - Jura - Territoire de Belfort.) 

]L\L REGNAULT, pl'lisidcnt. 

BAYART, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouv. 

Henry (Lyonel), conseiller (2" cl.). 

Laigut, conseiller (2' cl.) . 
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Bordeaux. 

(Gironde - Cbarente-Iniérieure - Dordogne -
Lot-et-Garonne.) 

l\fiU. J ACQU !.\·, *, pt·ésidcnt. 

Certain, conseiller (2• cl.)., Commissaire du Gouv. 
rourredc, conseiller (3• cl.). 

1'/wmas, conseiller (3• cl.). 

FE.~l', conseiller (3• cl.). 

Caen. 

(Calvados - ~[anche - Ome - Sarthe.) 

1'1l\I. COUSSY, président. 

PERRET, conseiller (2• cl.)., Commissaire du Gouv. 
TALA..'<DIER, *, conseiller (l " cl.). 

Chailley, conseiller (3' c l.) . 

Châlons-sur-Marne. 

(Marne - Aisne - Ardennes - Aube.) 

M11. DA:iTIEf,, *, président. 

CANCEi,, conseiller (2• cl.) ., Commissaire du Gouv. 

LouvARD, conseiller (1 '" ri.). 

GmAuo (Georges), conseiller (2• cl.) . 

Clermont-Ferrand. 

(P uy-de-Dôme - Allier - Cantal - Haute-Loire - Lozère.) 

:.\OI. SAUZET, * président. 

Du Plantier, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouv. 
Aubignat,®, conseiller (2• cl.). 

Lortlwl«ry, conseiller (3• cl.). 
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Dijon. 

(Côte-d'Or - llaute-:ilame - ;:-;iène - Yonne. ) 

1\Thl. OSTROWSKI, président. 

GOUFFIER, conseiller (2" cl.)., Commissaire du Gouv. 

H ON GÈRES, conseiller (l'• cl.). 

BERGER, conseiller (2' cl.). 

Grenoble. 

(lsèl'e - Savoie - Ilaute-Savoic - Drôme - Hautes-Alpes.) 

:.\ill. COLONNA de Cl.VARGA, prê:,ident. 

DAUPlllN, con;;ciller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 

Content, conseiller (l re c l.) . 

i\L\SFRAND, conseiller (l " cl.). 

Lille. 

(Nord - P as-de-Culais.) 

11Il\I. PEBERA Y, président. 

Box~"'EVH,LE, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouv. 

Luzy, conseiller (l" cl.). 

Bouton d'Agnilres, com;eiller (l" cl.). 

Pierson, * , conseiller (2' cl.) . 

Limoges. 

(Ilaute-Vienne - Corrèze - Creuse - Indre.) 

MM. DUR.AND, président. 

M ANTE, conseiller (l '* cl.), Commissaire du Gouv. 

\Y ILLE, conseiller (l '" cl.). 

B01,grat, conseiller (3• cl.). 



- 214 -

Lyon. 

(Rhône - Ain - .Ardèche - Loire - Saône-et-Loii-e.) 

lDI. BIOT:SSE, *, président. 

B oNF.\XTI, conseiller (l" cl.) , Commissaire du Gouv. 
RroADE, conseiller (2• cl.) . 

Trnilhet, conseiller (3• el.). 

D ilhac, conseiller (3• cl.) . 

Marseille. 

(Bouches-du-Rhône - Basses-Alpes - Vaucluse.) 

lifl\L :\IIA..'\'E, *, président. 

P eyreigne, conseiller (l '• cl.), Commissaire du Gouv. 
Cavallier, conseiller (1 r• cl.) . 

Arnaud, conseiller (l" cl.) . 

FE.'>OUILI,ET, * , conseiller (2• cl.) . 

Montpellier. 

(Hérault - Gard - Pyrénées-Orientales.) 

i\rbL RIBBIL, président. 

SALLELES, conseiller (3' cl.), Commissaire du Gouv. 
PEYRE, conseiller (1'" cl.) . 

Rico.ME, conseiller (l " cl.) . 

Nancy. 

(Meurthe-et-Moselle - Meuse - Vosges.) 

MM. C.-IB.A.U, *• président. 

Dusserre, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouv. 
CBARLE, conseiller (l" cl.). 

BART&L:OŒ (Pol), conseiller (l'• cl.). 
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Nantes. 

(Loire-Inférieure - }foi ne-et-Loire - :Morbihan - Vendée.) 

M:\L COLQ:;\ŒIÉ, président. 

Fabre, *, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 

CRUVElLHIER, conseiller (r• cl.) . 

Allain, conseiller (2' cl.) . 

Nice. 

(Alpes-Maritimes - Corse - Var.) 

MM. BROCA, *, président. 

CAPEAU, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 

LECA, *, conseiller (1" cl.) . 
Ouvmn (Uaurice), conseiller (3• cl. ) . 

kmTs, *, @), conseiller (3• cl.). 

Orléans. 

(Loii-et - Cher - Ell.I'e-et-LoÎl' - Loir-et-C11er.) 

liDL FILHO'CLAUD, président. 
BENOIST (Fernand), conseiller (1" cl.), Commissaire 

du Gouvernement. 
.".Jayet, conseiller (2• cl.). 

L E F AOCRF.UR, conseiller (3• cl.). 

Pau. 
(Basses-Pyrénées - Hautcs-Py1·énées - Gers - Landes.) 

IDL SUBRA, *, p1·ési<lent. 
SEVET, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 
CASTEX, conseiller (1 .. cl.). 

LACAO-BARRAQlIÉ, *, conseiller (3' cl). 
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Poitiers. 

(Yjenne - Charente - Indre-et-Loire - Dcmc-Sèvres.j 

MM. GIRAULT, président. 

Eo1i, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 
Berton (1\Iaurice), conseiller (l" cl.). 
W eil, conseiller (3• cl.). 

Rennes. 

(Ille-et-Vilaine - Finistère - Côtes-du-Nord - :Mayenne., 

M:11. PASSER/EUX, prérudent. 

LMsuze, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 
PLEVEX, conseiller (2• cl.). 

PRADELLE, conseiller (2• cl.). 

Rouen. 

(Seine-Inîérieme - Eure - Oise - Somme.) 

MM. G0IBNGUENET (Charles), présjdent. 

Ror..s, ®, conseiller (3' cl.), Commissaire du Gouv. 
l\[EFŒUDIN, conseiller (l" cl.). 

LANGLAIS, conseiller (2• cl.). 
Tixercmt, conseiller (2• cl.) . 

Toulouse. 
(llautc-Garonnc - Ariège - Aude - Aveyron _ Lot_ 

Tarn - Tarn-et-Garonne.) 

l\'IlU. CAZE~EUVE, président. 

Ricard, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouv. 
Alquier (Etienne), conseiller (l'• cl.). 
LOMBRAlL, consciUer (l'• cl.). 
::;ouLi\_GE, conseiller (2• cl.). 
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Versailles. 

(Seine-et-Oise - Seine-et-1farne.) 

1\[M. 00UING U ENET (Paul), 1k, président. 

JAMATl , conseiller (l'• cl.), Commissaire du Gouv. 

GAILLARD, ®, conseiller (l" cl.). 

BoNNEPOY, conseiller (l" cl.) . 

GUERARD, conseiller (l" cl.). 

ALG:éRIE 

Gouvernement général de l 'Algérie. 

10'1. LE BEAU, 0 *, gouverneur général. 

SouCJrr.ER, 0 *, maître des requêtes att Conseil d 'Etat., 
délégué dans les fonctions de secrétaire général du 
Gouvernement général. 

CHEvru:u.x, *, préiet (l " cl.), directeur du Cabinet 
du gouverneul' général. 

RIVIÈRE (René), secrétait·e général c1r• cl), chef adjoint 
du Cabinet du gouvem eur général. 

Rosrnn, sous-pl'éfct (3• cl.), cheï adjoint du Cabinc,t 
du gouveruenr général. 
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MM. 

Inspecteurs généraux de 
l'Administration en 
Algérie ...... . ..... . 

ETTom, *, maître des re
quêtes au Conseil d'Etat. 

GRA VEREAUX, *' inspecteur 
général des Services admi
nistratifs du )linistère de 
l'Intérieur. 

SA V.ELLI, préfet. 

PERIER DE F ~RAL, w, préfet. 

Préfecture d'Alger. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 

Secrétaire génêral pour les 
affaires indigènes ....... . 

C,binot <lu p,füt. ......... ) 

Conseillers de préfecture ... ~ 
Sons-préfet, ::lliliann ...... . 

Tizi-Ouzou. . .. 
Orléansville. . . 
l\lédéa ....... . 

MM. 
BOURRAT, 0 * (l " cl.) . 
RANCJÈRES-GRA.'<ÈS (h. cl.). 

l\licRF.L, * (l" cl.). 

CROPrn (S.-P., 2• cl.), chat·gé 
de la direction du Cabinet. 

Chambige, *, chef de Cabi-
net. 

CAZENAVE, *, président. 
BOUVET (l'" cl.) . 
LACOMBE (Jacques) [l" cl.]. 

ÜERBAUD (2• cl.). 
Rov (1'" cl.). 
FLACD (Xaviel') [l" cl.]. 
CAPIPALI (l" cl.). 

Préfecture de Constantine. 

Préfet ........... . ....... . 
Secrétaire général. ....... . 
Secrétaire général pom· le~ 

affail-es indigènes ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 

l\IM:. 
BOUFFET, * (3• cl.). 
DL'PRÊ (l " cl.). 

TROUSSF.L, * (2• cl.). 
S,UNCJERGE, *. 

- '.:!19 -

Conseillers de préfecture ... ~ 
Gui::oo:s-, W , président 
de Ricard (l" cl.). 
Jl,Im,tY, ® (1•• cl.). 

Sous-préfet, Bône. . ...... . 
Sétif. . ...... . 
Philippeville. . 
Bougie ...... . 
Guelma ...... . 
Batna ....... . 

CounARIE-DELAGE (1 .. cl.). 
LABARTHE (h. cl.). 
Lheiireux, W ( 1" cl.). 
füCfu\RDOT, W (l" cl.). 
YAUTIEn (1•~ cl.). 
l.JAU\'EL (l'" cl.). 

Préfecture d'Oran. 

Préfet . .................. . 

Secrétail'e général ........ . 
Secrétaire général pou1· les 

affaires indigènes ....... . 
Chef de Cabinet ......... . . 

Conseillers de préfecture ... 

Sous-préfet, Mostaganem.. • 
Tlemcen ..... . 
Mruscara ..... . 
Sidi-bel-Abbès .. 

MM. 
ROUSSELOT (Jean), * (2• 

cl.). 
C.u-oL (1" cl.). 

Tn,usS.\C, !(: (1"" cl.). 
POMPEI. 

{ AunF.RT, président. 
~ Margnet (l" cl.). 
\ Bidorff, ® (l " cl.). 

lllasselot, * (l" cl.). 
MATHF.ROX, * (l" cl.). 
MOUILLOT (l" C 1.) . 
AY:E, * (1'0 cl.). 

FONCTIONNAIRES HORS CADRES 

l\Il\I. llfomr;, 0 *, préfet de 1" classe. 

DrnKowsKI, sous-préfet hors classe. 

BousQUET (René), *, sous-préfet de l" classe. 

TuotnIAS, ®, sous-préfet de l" classe. 
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